
P R E F A C E

S U R L E P I T R E

DE SAINT PAUL

AUX H E B R EU X.
L# » 1 r R E aux Hébreux eſt un des plus beaux, & des plus prétieux

monumens que poſséde l'Egliſe Chrétienne. La grandeur des cho

ſes, & l'importance de la matiére , y ſont par tout ſoutenuës par la

nobleſſe des expreſſions, & par l'élévation du ſtyle. Nulle autre n'a donné

plus d'exercice aux Interprétes, & n'a fourni plus de matiéres à la con

teſtation. Nulle autre n'a été plus combattuë, & n'a été exposée à plus de

jugemens divcrs. On a douté de ſon autenticité , & de l'inſpirapion de ſon

Auteur ; on l'a conteſtée à ſaint Paul, & on l'a attribuée à ſaint Clément

Pape, ou à ſaint Luc, ou à Apollon, ou à Barnabé ; on a diſputé ſur la lan

gue dans laquelle elle a été écrite, ſi c'eſt en Grec , ou en Hébreu. Enfin

on a formé des difficultez ſur le lieu d'où elle a été envoyée , ſur le tems

auquel elle a été écrite, ſur le rang qu'elle doit tenir parmi les Epîtres de

ſaint Paul, & ſur les perſonnes à qui elle eſt adreſsée. Nous allons exami

ner chacun de ces points, & aprés avoir rapporté les raiſons pour, & con

tre, nous prendrons le parti qui nous paroitra le plus raiſonnable , ſelon

nôtre méthode ordinaire.

ARTICLE



SUR L'EPITRE DE S. PAUL AUX HEBREUX. 553 °

A

A R T I C L E P R EM I E R.

De l'Auteur de l'Epître aux Hébreux.

Rigénes (a) aprés avoir balancé tout ce que l'on diſoit de l'Auteur

de cette Lettre, avoué que Dieu ſeul en connoit le véritable Au

teur. Il dit que les uns l'attribuoient à ſaint Clément Pape, qui a vêcu

avec les Apôtres, & d'autres à l'Evangéliſte ſaint Luc. Pour lui il croit

que le fond des pensées eſt de ſaint Paul , mais que le ſtyle, la compoſition,
&l'arrangement, ſont de quelque autre, qui étant rempli des ſentimens

de l'Apôtre, les a rédigez par écrit dans cet Ouvrage. il ſoutient , & il

cn prend à témoin tous ceux qui ont lû les Ecrits de ſaint Paul, & qui ſont

capables d'en juger, que le ſtyle, & le tour en ſont plus beaux, & plus

poli, que ceux de ſes autres Lettres. Les ſens, & les Pensées en ſont ad

mirables, & comparables à tout ce que les Apôtres ont écrit dePlus grand,

& de plus inſtructif.

, Ceux qui du tems d'Origénes attribuoient cette Epître au Pape ſaint

, Clément , ſe fondoient premiérement ſur la reſſemblance du ſtyle , ( b)

qui ſe remarque entre cette Epitre, & celle de ſaint Clément aux Corin

thiens, & enſuite ſur ce que ce ſaint Pape emprunte ſouvent, & les pen

sées, & les tours de phraſes, & même les propres paroles de l'Epître aux

Hébreux, ſans toutefois la nommer. Ce qui ſemble inſinuër qu'il la re

gardoit comme ſon propre ouvrage. (e) Multis de Epiſola qu， ſub #
nomine ad Hebreos fertur, non ſolum ſenſibus,Jed juxta verbor

ordinem abutitur, dit ſaint Jérôme, aprés Eusébe de Céſarée.

. Ce dernier quoiqu'il ait fort bien remarqué la conformité du ſtyle de

ces deux Epitres, & les morceaux de l'Epitre aux Hébreux que ſaint Clé

ment avoit inséré dans ſa Lettre aux Corinthiens, n'oſe Pas dire toutefois

qu'il ait composé celle aux Hébreux, il témoigne ſeulement qu'on lui im

um quoque

, putoit de l'avoir traduite de l'Hébreu en Grec. (d) Mais nous eſpérons
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renverſer cette opinion par ſon fondement, en faiſant voir ci-aprés que

l'Épitre aux Hébreux ne fut jamais écrite en Hébreu. A l'égard de la reſ

ſemblance du ſtyle, elle ne paroit pas aſſez ſenſible pour pouvoir en infé

rcr que ces deux Epîtres ſoient du même Auteur. (a , Il eſt vrai que ſaint

Clément a copié quelques paſlages de l'Epitre aux Hébreux, ſans la citer ;

mais ſouvent il en uſe ainſi, de même que ſaint Polycarpe, & ſaint lgna

ce : ils employent les paroles des Apôtres, & de nôtre Seigneur, comme ſi

c'étoient leurs propres diſcours, ſoit qu'ils en uſent ainſi pour orner leur

diſcours, ſoit pour donner du poids à leur raiſonnement. De plus, toutes

les circonſtances qui ſe remarquent dans cette Epître, ne conviennent nul

lement à ſaint Clément, lequel d'ailleurs n'a jamais paſsé dans l'egliſe

pour un Auteur inſpiré, comme a fait l'Auteur de cette Epître dés le .

commencement du Chriſtianiſme. -

Les Peres qui paroiſſent les plus favorables à ſaint Clément, n'ont pas

osé la lui attribuër abſolument : ils parlent avec doute ; ils reconnoiſſent

que pluſieurs la donnoient à ſaint Luc, les uns croyant que ſaint Luc en

étoit le véritable, & premier Ecrivain, & les autres qu'il n'en étoit que

le traducteur, ou au plus que le sécrétaire, qui rendoit en Grec d'un ſtyle

plus pur, & plus poli, ce que ſaint Paul lui dictoit à ſa maniére, d'une

diction moins élégante , & moins correcte. On fait auſſi valoir ici la con

formité du ſtyle, & on ajoûte l'attachement de ſaint Luc à ſaint Paul, &

la confiance de ſaint Paul en ſaint Luc, comme des motifs propres à

perſuader qu'il eſt au moins traducteur de cette Piéce.

Mais de toutes ces raiſons, celle de la reſſemblance du ſtyle eſt la ſeu

le qui mérite qu'on s'y arrête. Or je trouve ſur cela bien de la diverſité.

Saint Clément d'Aléxandrie (b) y croyoit voir les mêmes caractéres, le

même goût, la même couleur, comme il parle , que dans les Ecrits de

ſaint Luc. Grotius (c) trouve dans l'Epître aux Hébreux pluſieurs manié

res de parler qui ſont familiéres à ſaint Luc ; & quoiqu'il avouë que cette

Epître eſt d'un ſtyle beaucoup plus relevé, que ni l'Evangile, ni les Actes ;

il remarque que ſaint Luc n'eſt pas toûjours égal dans ſon ſtyle, & que

dans les endroits où il peut donner un peu plus de liberté à ſon diſcours,

comme quand il n'eſt pas contraint de rapporter les propres paroles de

J E s U s-C H R I s T, & qu'il s'abandonne à ſon génie, il eſt beaucoup plus

éloquent. Eraſme (d) reconnoît auſſi dans l'Epître aux Hébreux, le mê

me ſtyle, ou un ſtyle fort approchant de celui des Actes des Apôtres. Ne

.

( a ) spanhem de Authore Epiſt. ad Hebr. 1 cuè graſ rºs t»ve . C'9tv Tè» av7èy ztº2 éve4o

parte 1. c. 7. n. 7: 8- •t&cu xarà rº, ieuwela, zzºrns : r#s intro25s ,

( b ) Clem. Alex. l. hypotypoſ apud Euſeb. ' 3 Ta z22#tav.

Hiſt Éccl. l. 6. c. 14. Tºy a 29s tépaiss iºi °») , ( c )º Grot. in Epiſt. ad Hebraos, préf.

naºs 3 ºa prº, yeye4p3 « èè tºtaºis iéa - ( d ) Eraſm.ſub finem, annot, in Epiſt. ad Hebrs

r# par#. Aewºº à i pi)ºritas év， tº2tfºnºtvzwla -
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†

tucas quidem ipſe in Actis Apoſtolicis parum abeſt, ab hujus Epiſtole elo

quentia. Malgré tout cela il n'oſe l'attribuër à ſaint Luc , il aime mieux la

donner au Pape ſaint Clément. Admodum probabile eſt quod ſubindicavit

D. Hieronymus , Clementem Romanum Pontifîcem à Petro quartum , autho

rem hujus Epiſtole fuiſſe. Mais Grotius va plus loin ; il ne ſe contente pas

de dire que ſaint Luc l'a traduite, ou qu'il lui a donné ſon ſtyle avec l'a

gréement de ſaint Paul, il veut qu'il l'ait composée, & envoyée de ſon

· chef. - - - ;

· M. Spanhem prétend au contraire que cette Piéce n'eſt point l'ouvra

ge de ſaint Luc, principalement à cauſe de la différence du ſtyle , le lan

gage de ſaint Luc, ſelon lui, eſt plus Grec, que celui de cette Epitre. t a)

Stilus Epiſtole à dictione , & phraſi Luce magis Grecanicâ longij mè diſtat.

Jacque Capelle ſoutient de même qu'il y a une trés-grande différence en

tre le ſtyle de ſaint Luc, & celui de l'Auteur de la Lettre aux Hébreux. b)

Cum hujus Epiſtole ſtilus ſtilo Luce ſit diffimillinus. Aprés des ſentimens

ſi oppoſez, quel fond peut-on faire ſur les jugemens des plus habiles Cri

tiques touchant la prétenduë conformité, ou différence des ſtyles ?

, Venons à ceux qui l'ont attribuée à ſaint Barnabé. Tertullien eſt le pre

mier auteur de cette opinion : (c ) Extat & Barnabe titulus ad Hebreos.

<Et ce qui eſt remarquable, il la lui attribué ſans témoigner aucun doute,

·& comme ſi ç'eût été le ſentiment commun de l'Egliſe d'Afrique, où ii

étoit, & de l'Egliſe Romaine qu'il attaquoit. Saint Jérôme en plus d'un

·endroit, (d) & aprés lui ſaint Philaſtre Evêque de Breſſe, (e) rapportent

la même opinion , mais ſans l'approuver. Caméron (f) entre les moder

nes, en a entrepris la défenſe, & par un goût aſſez bizarre, il la croit la plus

probable de toutes. . - - - -

| On ne fait pas valoir ici la conformité du ſtyle. On reconnoît qu'il y a

bien de la différence à cet égard entre l'Epître aux Hébreux , & celle qui

eſt attribuée à ſaint Barnabé. Mais comme on doute que cette derniére

piéce ſoit de ſaint Barnabé , on n'en peut tirer aucun argument certain

dans la queſtion dont il s'agit ici. On ne peut pas ſe prévaloir non plus de

l'autorité des Anciens. Nul des Peres Grecs , qui ont vêcu avant , ou

aprés Tertullien, ou de ſon tems, n'a donné à ſaint Barnabé l'Epître aux

Hébreux. Il n'y a aucun fondement de cette conjecture ni dans la Lettre

mê,ne, ni dans la vie de ſaint Barnabé , ni dans l Hiſtoire Eccléſiaſtique.

On ne ſait d'où Tertullien avoit puisé cette opinion, ſi ce n'eſt peut être

l - - - - - -" -

( a ) Spamhem loc. citato , parte z. c. 7, & | ditur, propter ſtyli , ſermoniſaue diſtantiam ; ſ d

parte 3. c. 1 .. n. 9.1 c. · * ! - vel Barnabe , juxta Tertulli.º num ; 1 cl Luce

( b / c «Capeli pref. in Epiſt ad Hebr. . Evangeliſte, juxta quoſdam , vel Clementis, Ro

. : ( c ) Ter tull de Puait. c 2 o. mana poſtea Eccleſia Epiſcopi. -

( d · Hteronym. in Cata'og. in voce Paulus : ( e ) Philaſtr. hareſ 4 1. - · v

Epiſtola qua fertur ad Hebraos , mon Pauli cre- (f) Camero quaſt, 2. in Epiſt. ad Hebr. .
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qu'ayant oüi parler d'une Lettre de ſaint Barnabé, qu'il ne connoiſſoit que

- de réputation , & voyant que quelques-uns conteſtoient celle-ci à ſaint

- Paul, il ſe ſera imaginé que c'étoit celle de ſaint Barnabé : & ayant enſuite

- hazardé cette conjecture avec la confiance qui lui étoit aſſez ordinaire,

, elle a été recüeillie par d'autres, dont elle a frappé l'attention par ſa ſingu

larité. Quant aux preuves dont Caméron s'efforce de l'appuyer, elles ſont

, ſi peu ſolides, qu'on croiroit perdre le tems en les rapportant. (a)

Le Martyr ſaint Hippolyte, (b dans ſon Livre contre les héréſies, &

ſaint Irenée dans Etienne Gobar Trithéite, cité dans Photius , (c) di

· ſoient que Paul Auteur de l'Epitre aux Hébreux, étoit un certain Paul dif

férent de l'Apôtre. Mais on ne nous donne aucune preuve d'une opinion

: ſi ſinguliére. Qui étoit ce Paul ? d'où étoit-il, quand vivoit-il ? Un homme

du mérite, & de la capacité de cet Ecrivain, quel qu'il ſoit , ſeroit-il de

meuré enſevcli dans l'oubli ? | -

• Quelques-uns (d) ont attribué cette Epître à Apollon, ce Juif converti,

- dont S. Luc fait une ſi honorable mention dans les Actes, (e) & S. Paul

dans la premiére Epître aux Corinthiens. (f) C'étoit un homme éloquent,

puiſſant dans les Ecritures, rempli de zéle , & en fort grande réputation

, dans les Egliſes. Si l'on avoit dans l'antiquité Eccléſiaſtique dequoi apr

, puyer la conjecture dont nous venons de parler, il n'y auroit peut-être

· aucun homme qui méritât mieux qu'on lui fit honneur de cette excellen

, te Piéce. Mais les Auteurs qui la lui attribuënt, ſont nouveaux , & ils

: n'ont pas des preuves aſſez ſolides pour oſer eux mêmes ſe déclarer aſſer

- tivement ſur ce ſujet; ils n'en parlent qu'avec doute, & en héſitant. . ;

: Ceux qui l'ont attribuée à ſaint Marc, (g) ſont encore moins fondez,

Mais ceux qui ont voulu la donner à Tertullien, (h) ſont réfutez par Ter

tullien même, qui veut en faire Barnabé l'Auteur, & par tous les anciens,

qui ont vêcu avant Tertullien, & qui citent cet Ouvragc comme un mo

nument du tems des Apôtres, ou comme ayant été écrit par ſaint Paul

même. - - | - -

Reſte à examiner le ſentiment commun des Egliſes Grecques, & Lati

nes, qui croyent aujourd'hui unanimement que l'Epître aux Hébreux, eſt

l'ouvrage de ſaint Paul. Tout concourt à nous faire embraſſer ce ſenti

ment. L'autorité des anciens, les caractéres mêmes de cette Epitre, les

circonſtances de la vie de l'Apôtre, & enfin la foiblciſe des raiſons quç

t a ) On peut les voir réfutées dans Spanhem , | »s #va paz !

Traºt. de Auth Epiſt. ad Hebr. parte 2, c. 8. ( d ) Luther. in Geneſ xLv1 11, 2 o. Beza is

( b ) Hippolyt. lib contra hareſ apud Phot. | Epiſt, ad Hebr. -

: Cod 121. Aéye, à i &» « ré Tiva & eaêeſas 2e ré- ( e ) Act. xv111. 24.

pô « , »à ºr # ze9s EAgaies Eris »A， évz r# # (f) 1. Cor. 1.12.

Arºs 4As IIa VAs. - (g ) Quidam apud Spanhem, loc cit. part. 2 i

( c ) Photius Cod. 232; l'nx4AU73 , è E'ien- | c. 9º

paſ®- º } zo}s E'êtaies E'aifo>g» IIavax ºx izeſ- ( h ) Qºid. apud Sixt.ſen. Bibliot. l. 7, c.8.
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Ton apporte pour l'attribuër à d'autres. Si elle n'eſt d'aucun des Auteurs

que l'on vient de dire, il y a toute ſorte d'apparence qu'elle eſt de ſaint
Paul.

- - , . - - -

, La premiére preuve que l'on apporte pour nôtre ſentiment, eſt l'auto

rité de l'Apôtre ſaint Pierre, (a ) qui au jugement de quelques Savans, b )

* voulu Parler de l'Epitre aux Hébreux dans ces paroles de ſa ſeconde Epf.

#re, écrite peu de tens avant ſa mort, & plus d'un an aprés celle aux Hé

breux. (c) Paul nâtre frere bien-aimé vous a écrit ſur ces choſes, ſuivant la

ſºgºſſe qui lai a été communiquée, ainſi qu'il le fait dans toutes ſes Lettres ,

dans leſquelles ily a certaines choſes difficiles à entenare, auſquelles des per

Jºººº peu inſtruites, c peu conſtantes donnent un faux ſens , de même

4º'aux autres Ecritures, pour leur propre ruine.
-

Ces Ecrivains trouvent dans ces paroles quatre caractéres, qui les

Portcnt à croire que ſaint Pierre y parle de l'Epître aux Hébreux. 1°. Il

dit que ſaint Paul a écrit aux mêmes perſonnes que ceux à qui il écrit lui

même, qui ſont certainement des Juifs convertis, comme il paroît par

ces paroles du Chap. 111. I. Voici la ſeconde Lettre que je vous écris ,

comparées à celles-ci de la premiére Lettre : 4) Pierre Apôtre, à ceux qui

ºnt été choiſis, & qui ſont diſperſez hors de leurs pays , dans la Cappadoce,

dans l'Aſie, dans la Bithynie , & c. , . -

2°. Il dit que ſaint Paul a fait paroître dans cette Lettre la ſageſſe dont

il eſt rempli , or la ſageſſe de ſaint Paul, & la ſublime connoiſſance qu'il

avoit des ſecrets de Dieu , & des myſtéres de nôtre Religion, ne paroiſ

ſent nulle part ailleurs avec plus d'évidence, que dans ſon Epitre aux
Hébreux. . - | . : | : ... · · ·

3°. Il y a dans cette Epître pluſieu s choſes difficiles à entendre, & dont

les eſprits mal-faits peuvent abuſer , & dont ils ont abusé en effet , com

me ſont ce qu'il dit de l'impoſſibilité qu'il y a que ceux qui ont une fois

été illuminez, (e) ſoient de nouveau renouvellez à la pénitence. -

4°. Enfin ſaint Pierre dit que ſaint Paul leur a écrit ſur le même ſujet

que lui : Loquens in eis ( Epiſtolis ) de his. Or ſaint Pierre dans ſa ſeconde

lettre exhorte les Fidéles à la pureté de vie, à l'attente des jugemens de

Dieu, à la pénitence. Saint Paul traite le même ſujet dans l'Epitre aux

Hébreux. (f, Il n'y a aucune autre de ſes Epîtres où il traite ces choſes ;

nulle autre à qui tous ces caractéres conviennent , c'eſt donc l'Epître aux

Hébreux dont ſaint Pierre a voulu parler. Car ce que quelques-uns ont

, ^
-

-

-

( a ) 2. Petri 111. 15. { d ) 1. Petri 1 '1. -

( b ) Baron.an. 66. Rearſon oper, poſth. p. 58, ( e ) Hebr. v1.4. 6.x. 2 6 27.x11 15.1 6.

Spanhem , alii. ( f) Hebr. Ix. 19. & ſ qu. & c. xI1. x111.

( c ) Nous mettons l'Epître aux Hébreux en | Item X. 2 j. 37.VI. I 2 .

l'an 63. de J. C. & celle de S. Pierre en l'an 6j. - - -
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voulu dire que cette Epître de ſaint Paul, dont parle ſaint Pierre, eſt per

duë, ſe dit en l'air, & ſans aucune apparence. ' .

L'Epitre aux Hébreux a un caractére d'autorité , qui ne peut convenir

qu'à un Apôtre; & toutefois elle n'eſt d'aucun de ceux qui ont éte for

mez immédiatement par JEsUs-CHRIsT, mais d'un homme inſtruit par les

Apôtres, & témoin des œuvres merveilleuſes qu'ils avoient faites parmi

les Juifs pour confirmer la vérité de leur prédication. (a) Ab eis qui au

dierunt in nos confirmata eſt. Quelques-uns ( b ) ont voulu inférer de ce

paſſage, que ſaint Paul n'en étoit pas Auteur, parce que par tout ailleurs

(c) il paroît fort jaloux de l'honneur qu'il a eu d'être enſeigné immédia

tement par JEsUs-CHRIST même, duquel il déclare qu'il a reçu ſa miſſion,

non pas de la part des hommes, ni de la part des autres Apôtres.

· ' Mais on doit bien diſtinguer ce que ſaint Paul a reçu par la révélation

immédiate de JEsus-CHRIsr, & ce qu'il a appris par le canal des Apôtres,

& des Diſciples qui avoient vû, & connu le Seigneur. JEsUs-CHRIsT lui

a révélé les principaux myſtéres de la Religion, & les véritez les plus im

portantes du Chriſtianiſme : mais pour ce qui eſt du détail des actions,

des maximes, des miracles de nôtre Seigneur , des-circonſtances de ſa

mort, & de ſa réſurrection, c'eſt des Apôtres, & des Diſciples qu'il les a

reçûës immédiatement. - " ,

Une autre preuve que cette Epître eſt de ſaint Paul, c'eſt la promeſſe

qu'il fait aux Hébreux de les aller voir, & de mener avec lui Timothée

ſon cher frere. (d) Circonſtances qui ont fait tant d'impreſſion ſur l'eſ

prit de quelques ſavans Critiques, ( e ) qu'ils ont cru qu'elles ſuffiſoient

ſeules pour lui aſsûrer cette Epitre. Il y fait mention de ſes liens , comme

dans toutes cclles qu'il a écrites d'Italie. (f) On remarque dans cetteEpî

tre, comme dans les autres de ſaint Paul, la même méthode, la même

maniére de citer, & d'interpréter l'Ecriture, les mêmes alluſions , & ap

plications des paſſages. On y voit regner le grand deſſein dont il étoit

rempli, & qu'il ne perd jamais de vûë , qui eſt de montrer l'inutilité des

cérémonies légales, l'abrogation du ſacerdoce d'Aaron , des ſacrifices

ſanglans ; l'abolition de l'ancienne alliance , & l'établiſſement de la nou

velle, la durée paſſagére de la premiére, & l'éternité de la ſeconde. La
- 1 , - • -- -- ! • • • • ! -

1 -

•. - · ' · , · · . • • ， ! i V , » " .

| .

- º

( a ) Hebr. II. 3. - - Vide & Epheſ 11 I. 3 & 1. car xv Y. 2 3 .

( b , Quid apud Oecumen. prafat in Ep. ad ( d ) Heb. x 111. 22. Il lui donne auſſi le nom

Hebr. H" ze9s Fêtaſºs E'ºs°A， Jººº pô) é« | de frere, z. Cor. 1.1. coloſſ. 1.1.1 Teeſſ 111. 2,

ºyou Ilav»s è.2 Ti zè, za - x75gz, »è , à un ze9- : & c.

yes èco & s c vrdzeus a»aus rais E'at:exais , 2 ( e ) Pearſon, Du Pin, Tillemont, Mille.

vè 2fyev zºs ºuéis c ?tv4ºu 3a, & c. Vide Cal- ( f) Hebr. x. 34 La Vulgate porte : Nam &

vin. in Heb 11 3. Grot. alios ibidem. vinétis compºſſi eſtis : Vous avez eu compaſſion

( c Galat. 1. 11. 12. Evangelium, quia non , des priſonniers. Mais le Grec lit : Vous avez eu

eſt ſecundùm hominem ; meque enim ego # homine | compaſſion de mes liens : Kaj yap reis èteuois as

accepi illud, nrque didici, ſed per revelationem. l rvrtra34cars. - - - -
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maniére dont il conclut cette Lettre, eſt la même que celle qui ſe voit

dans l'Epître aux Romains, & dans les deux aux Theſſaloniciens. Les

vœux qu'il fait, les priéres qu'il demande aux Hébreux, le ſalut qu'il leur

donne, & vingt autres particularitez qui ſe font ſentir à ceux qui ſont

accoûtumez à ſon ſtyle, ſont auſſi des preuves capables de perſuader

que cet Ouvrage eſt de lui. . - 1 : " | | .. !

L'autorité, & le conſentement des Egliſes, des Peres, & des Commen- .

tateurs qui conſpirent à donner cette Epitre à l'Apôtre, ſont encore un

des plus forts argumens dont on ſe ſerve pour la lui attribuér. L'Egliſe

Grecque a toûjours été perſuadée de cette vérité, & ſi l'Egliſe Latine a

balancé quelque tems à la mettre parmi celles de ſaint Paul, elle s'eſt réü- :

nie ſur ce point d'aſſez bonne heure aux Peres Grecs, & depuis le quatrié

me ſiécle nous voyons ſur cet article une parfaite conformité de ſentimens .

entre l'une, & l'autre Egliſe. · •

Saint Clément d'Aléxandrie la cite ſouvent ſous le nom de ſaint Paul,

quoiqu'il ſuppoſe qu'elle a été traduite par ſaint Luc. (a) Origénes dont

nous avons rapporté ci-devant le témoignage, la cite aſſez ſouvent ſous

le nom de ſaint Paul. (b) Et quoiqu'ailleurs il témoigne quelque doute

ſur ſon Auteur , il avouë toutefois qu'elle renferme les ſentimens de cet

Apôtre ; que ſi quelque Egliſe la tient ſous ſon nom , elle doit conſerver

cette tradition ; car ce n'eſt pas en vain, dit-il, que les Anciens l'ont attri

buée à ſaint Paul. (c) Eusébe de Céſarée en plus d'un endroit ſe déclare

our le même ſentiment. (d) La Lettre de ſaint Denys d'Aléxandrie, &

celle du Concile d'Antioche à Paul de Samozate, celle d'Aléxandre Evê

que d'Aléxandrie, ſaint Athanaſe, ſaint Cyrille de Jéruſalem, ſaint Ba

ſile, ſaint Grégoire de Nazianze, ſaint Grégoire de Nyſſe, ſaint Amphi

loque, ſaint Epiphane, le Concile de Laodicée, en un mot, tous les Grecs

depuis ceux-là , la reconnoiſſent unanimement comme de S. Paul. ( e )

Les ſentimens des Peres Latins ne ſont pas tout-à-fait ſi uniformes.

Caïus, Prêtre de l'Egliſe de Rome, qui vivoit au commencement du

troiſiéme ſiécle, ne reconnoiſſoit que treize Epîtres de ſaint Paul , & il

diſoit que la quatorziéme, qui eſt celle aux Hébreux , n'étoit point de

lui : (f) Epiſtolas quoque Pauli tredecim tantùm enumerans , decimam quar

tam, que fertur ad Hebreos , dicit ejus non eſſe. Saint Jérôme ajoute qu'en

-

-

( a ) Clem. Alex hypctipoſ apud Euſeb. Hiſtor. (d) Euſeb Hiſtor. Eccleſ lib. 3. cap. 3 & 3*

Eccleſ lib. 4. cap. 14 & ſtrom. lib. 2.p. 42 o. & | & alibi.
lib 4. p. 514. & alibi. ( e ) On peut voir les témoigrages ramaſſez

( b ) Orig. lib. 3, contra Celſ p. 143. Philocal. | dans Spanheim, Tract. de Autore Ep ad Hebr.

p. 17 55. Protrept ad Mart. & lib. de orat. p 89. | part. 1 cap. é Tillemont not. 71 ſur S. Paul ,

97-99». hom , 1. z. 3 4 in Cant. Comm.'im 7oan. ， Mill. prolog. in Ep. ad Hebr. - -

p. 5 6 58.4 16 & aliº i paſſim. - (f) Hieron. catal. de Caio, & Euſeb, lib. 6,

( c ) Idem apud Euſeb, lib. 6. Hiſtor. Eccl. cap. | cap. 14, hiſtor, - i

y. Et. . - - - - -
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core de ſon tems les Romains doutoient qu'elle fût de cet Apôtre : std

& apud Romanos uſque hodie quaſi Pauli Apoſtoli non habetur. Ét lorſqu'il

cite cette Epitrc, il témoigne ordinairement quelque doute ſur ſon ſujet,

en diſant, par exemple : Si toutefois on la reçoit comme de ſaint Paul :

(a) Si quis tamen aa Hebreos Epiſtolam ſuſèipit , ou bicn : Quoique plu- .

ſieurs des Latins doutent qu'elle ſoit de ſaint Paul : Licet de ea multi Lati

morum dubitent que ſcribitur ad Hebreos : ( b ) Ou enfin : Liſez l'Epître de

ſaint Paul aux Hébreux, ou ſi vous aimez mieux l'attribuer à quelque

autre : Relege ad Hebreos Epiſtolam Pauli Apoſtoli,ſive cujuſcumque alte

rius eam eſſe putas. ( c ) Cependant le même Pere dans l'Epître à Darda

nus, ( d) dit qu'elle eſt reçûe eomme de ſaint Paul par toures les Egliſes,

tant de l'Orient, que de la Gréce , que ſi quelques Latins ne la reçoivent

point, pour lui il déclare qu'il aime mieux la rccevoir , & s'attacher en

ce point aux Anciens. ' - . ·

Quoique ſaint Auguſtin reconnoiſſe (e) que de ſon tems quelques uns

-

nioient que cette Epitre fut de ſaint Paul, & que d'autres craignoient (f)

de l'admettre dans le Canon, parce que le non de ſaint Paul ne s'y trouve

pas, toutefois il dit g ) qu'il aime micux ſuivre l'autorité des Egliſes

d'Orient , qui la reçoivent comme canonique, auſſi-bien que les autres

Epîtres de ſaint Paul. Il la cite quelquefois ſous le nom de ſaint Paul ;

mais plus ſouvent ſous le ſimple nom d'Epître aux Hébreux.

, On ne trouve aucun Pere Latin dans les trois premiers ſiécles, qui l'ait

citée expreſsément comme de ſaint Paul. Elle eſt alléguée dans quel

ques Ouvrages fauſſement attribuez à ſaint Cyprien, comme dans le

Livre desð Cardinales, & dans l'Expoſition du Symbole , mais

jamais dans les Ouvrages inconteſtables de ce Pere. Eusébe de Céſarée (h)

dit qu'encore de ſon tems l'Egliſe Romaine ne convenoit pas qu'elle fut

de ſaint Paul. Saint Philaſtre ( i ) dit que pluſieurs la lui conteſtoient ;

mais il marque cette opinion commc un ſentiment hérétique. Saint Iſi

dore de Séville dans ſon Ouvrage des Offices Eccléſiaſtiques, & Rabban

Maur dans ſon Livre de la manière d'élever les Clercs, ſoit qu'ils copient

ſimplement les Anciens, par exemple, ſaint Jérôme , ſoit qu'ils nous ex

priment le ſentiment de quelques Auteurs de leur ſiécle, aſsûrent que

pluſieurs Latins doutoient cncore que cette Epitre eût été écrite par l'A

( a ) Hie on in Ezech. xxv11r.

' t b'] ia'em in Matth xxv1.

( c ) I.'em in Ep. ad Tit cap. 11.

( d ) Id. m Ep. 1 2 9. Hanc Epiſtolam , qua in

ſcºibitier : Ad Hebre s , non ſo um ab Éccleſiis l

9rientis , ſ d aº emnibus retrò Eccleſiis, & Greci 1 Fu»2, zias , és ， naºs gre, viv, añixéytºsa

ſ monis Scriptoribus , quaſi Pauli Apoſtoli ſuſ pººzºïts, é èi e , àyeg». -

«t} *. - i ) Philaſtr, kereſ.
( e ) Aug lib. 16. de civit. cap, 2 z, - (*) Philaſtr, hareſ 41-l

f f} lº Ep. ad Rom. Expoſit. inchoata, p. 93r.
V2. I 1.»

(g) De peccat mcrit lil. 1. cap. 27.

( h ) Euſeb. lib , 3. hiſt. cap. 3. o'tt , è 8è znte
:- A. v A » 47 v - - *

»7 > xc rt rrv zre9r F &ecziss zees rºs I o e uia »

pôtre,
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pôtre, à cauſe de la différence du ſtile : Ad Hebreos Epiſtola pleriſque La

tinis ejus cſſe incerta eſt, propter diſſonantiam ſermonis.

Voilà ce que l'on peut apporter de plus fort contre nôtre ſentiment,

Mais on peut oppoſer à ces autoritez celle de tous les Peres Latins, de

puis les quatriémc, & cinquiéme ſiécles, qui l'ont citée comme de ſaint

Paul : ( a ) Par exemple, ſaint Hilaire, ſaint Ambroiſe, Fauſtin Prêtre

Romain, ſaint Gaudence Evêque de Breſſe, Rufin, ſaint Paulin, le Pape

Innocent premier dans ſon Catalogue des Livres ſacrez, Idace, Bacchia

rius, Sedulius, Caſſien, Cerealis, Fauſte de Riez, Victor d'Utique, ſaint

Grégoire le Grand, & une infinité d'autres : Car on peut dire que c'eſt le

ſentiment général de tous les Peres qui ont vêcu, & des Conciles qui ſe

ſont tenus depuis ce tems. - -

uant aux Modernes, nous n'en connoiſſons qu'un aſſez petit nombre

qui ayent là-deſſus des ſentimens particuliers. Grotius la donne à ſaint

Luc ; (b) Eraſme à ſaint Clément Pape ; ( c) Luther, ( d , & Beze ( e ) à

Apollon ; Caméron (f) à ſaint Barnabé. Calvin l'attribué à ſaint Luc,

ou à faint Clément , Joſeph Scaliger (g) à un Helléniſte. Loüis Vivez,

( h ) le Cardinal Cajetan, (i) Eraſine Schmit, Tanegui, Le Févre, ( k )

Saumaiſe, ( l) & peut-être quelques autres ont douté qu'elle appartînt à

ſaint Paul. Mais qu'eſt-ce que ce petit nombre de Critiques, en compa

raiſon d'une foule d'Ecrivains de tous les âges, de toutes les Sociétez, &

de toutes les Communions, qui s'accordent à dire qu'elle eſt de ſaint
Paul ? - - - º - - A - \

Il n'eſt pas mal-aisé de ſatisfaire aux objections que l'on fait contre le

ſentiment que nous venons d'établir ; & on y a déja en quelque ſorte ré

pondu dans tout ce que l'on a dit, en réfutant les opinions qui lui ſont

contraires. La principale raiſon de nos adverſaires ſe tire de la diverſité

du ſtile de cette Epitre, comparée à celles qui ſont indubitablement de

ſaint Paul.-Je neveux pas conteſter ici cette diverſité , elle me paroit ſen

ſible : mais ſaint Paul n'a-t'il pas pû , ce qui nous arrive tous les jours , di

verſificr ſon ſtile, & écrire différemment une Lettre, un Traité, une Diſ

ſertation ? Il n'eſt pas bien certain ſi cette Piéce eſt une Lettre, ou un

· Livre. Elle ne commence point à la maniére des 1 ettres, & l'Auteur s'y

excuſe ſur la bréveté de ſon Ecrit. ( m ) Si c'eſt un Livre, il eſt aſſez court 5

, "

--

mais ſi c'eſt une Lettre, elle eſt bien longue. .. , , , … • ºo ,
• ' ... . " < - • > s , - ' * • • • • • • • • • • • " . . ' · : · · · · .. :

- 1 — - —r
- - - - -- - -- " ** ! - > 2 - Y - -

{ a ) Vide apud Spanhem , tract. de Auth. { h } Lud. Vivez in lib. 16. c. 22, D. Aug. de

piſt. ad Habr parte 1. c. 7 . - civit. - · · · ·

- ( b ) Grot, in Epiſt. ad Hebr. . · · · · · | " ( i ) In Epift ad Hetr. - · · · •

" ( c ) Er ſn. in cap « 1I1 ad Hebr. : ' • ( k ) T naq. fab. lib. 2. Ep. 14. · · · · .

· ( * ) Lºtherºn Geneſ xtv111.2 o. . : º is (l7 salmaſ de Primatu Papa, apparat. p. 197

- ( e ) Bez « in Ep. ad Hehr. s . " · * · l - tm ) Heb. xI11, 22, Etenim perpaucis ſcri
(f) Camèron qu 2 in Ep. adHebr. '. º ! • # · · · · · · -- p pa fºtº

t4 ) Vºſ Scalig in excerpt voce Helleniſºn, * 4. -

- ' - *

Bb bE
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De plus ſaint Paul n'a-t'il pas pû employer la plume de ſaint Luc, ou

de ſaint Clément pour donner le tour à cette Piéce , & pour la mettre en

ſtyle , (a) comme il arrive tous les jours que l'on fait retoucher ſes ou

vrages par ſes amis, qui y réforment certaines maniéres de parler moins

correctes, ou qui nous avertiſſent de certaines fautes de langage, ou

d'exactitude, qui échappent aux plus attentifs.Sans faire rien perdre au

ſens, & aux pensées de ſaint Paul dans ſes autres Epîtres , on pourroit

ſans doute leur donner beaucoup plus de clarté, & d'élégance. Pourquoi

ne l'auroit-on pas fait dans celle ci ? Je ne parle pas de l'opinion qui veut

· que l'Apôtre ayant d'abord écrit cette Lettre en Hébreu, elle ait enſuite

été traduite en Grec par quelqu'autre. Nous allons faire voir que ce ſenti

ment clt inſoutenable. - - - - - - " - .

· M. Spanhem qui a travaillé fort au long ſur ce ſujet, a montré que cet

te diverſité de ſtyle, n'eſt pas ſi grande qu'on ſe l'imagine, & que l'on ren

contre encore dans cette Epître un trés-grand nombre d'expreſſions pa

ralléles, à celles qui ſe voyent dans les autres Lettres de ſaint Paul. Qu'on

y voit ſes raiſonnemcns, ſa méthode, ſes tours mêmes, & ſes hébraiſines ,

moins fréquens à la vérité, & moins rudes, mais toutefois aſſez ſenſi

bles, pour faire comprendre qu'elle eſt du même Ecrivain que les au
tres, - - - - * • " , ·. .. ! ... '

- | A R T I C L E I I. | |

· En quelle langue cette Epître a-t'elle été écrite. -- }

· · · · · · | s · · · · · , · · U · , , , i

· I L y a ſur cela deux ſentimens divers : les uns ſoutiennent qu'elle a été

écrite en Hébreu , & les autres en Grec. Saint Clément d'Aléxan

drie, (b) Eusébe, (c) Théodoret, (d) un Auteur Grec chez Oecumé

- nius, ( e) ſaint Jérôme, (f) & quelques Nouveaux, (g) conjecturent que

- ! - - l —! —! - . - •• • 1 - "

-
+

( a ) Origen. apud Euſeb. Hiſt. Eccl. l. 6. c. 25. | | ( d ) Theodoret praf in Ep. ad Hebr. riyeg pt

" Eſt. in Epiſt. ad Hebr. qu. 2. Bellarm. l. 1. de | d' avlj r# iées ſur p•y# , ippºnytv3#vuſ éè •ivin »

- verbo Dei, c. 27. Hyperius prolegom. in Ep. ad | pagi» cai K Adº T s. -

* Hebr. - i - - • • • • • - ( e ) Anonym. apnd oecumen. prafº ad Ep.

( b ) Clem. A'ex. hypotypoſ apud Euſeb. l 6: c. |. Hebr. Ile#s, yep Eêazſus r5 ecºu du xlxſe ver

14. hiſt. Eccl. H' ag9s Espa4vs Frire A» II•éas | péiza, v ie9v ºt3ºeunºtv35 u »ſysrxt •s »3 7irts

p3è isi. Tévezxlaſ di E'êeziºis EAezixº par5 | uzri Asxa, os à} ii •rº»ai ûxè K»éºprºs.

Auxas di pixéliuws évly, ut$ tEunºtöras i#:'àaxt (f) Hieronym. catalog in voce Paul. Agobard.

- rois #»n«a - Ep. ad Fredegeſ -

( c ) Euſeb. hiſt. l 3. e. 38. EAeziois yèp àa r#s (g ) Ambroſiaſt. Primaſ Haymo Tena pralud.

mºlei« yaºflys !yye,ép•s auxnxér© r# naºas é | 4. Riber Baron. Albert Vidmanſtad, Guide Fa

&à rày ivayyi2isº» Auxa,, Ji à d)a rèr KAve}%. bricius , Matth, Galenus, Cornel. à Lapide, qui

vit , ºvrè ipuºvigra »éysr rº yeºpnv. 9 #| dam Codd. Graci apud Mill. ad calcem hujus

ºaxe . " à la»3ès, r# rè» ºuator tºs ce#rtes l Epiſtola, Toſſan. Zanchius, salmaſ de Helleniſ

x•ezxl52 , réſi, r# K»º，ptes Éaisºx9 , è rè | tica parte 1 alii plures apud Spanheim. -

vejr Eêcrſus anºräºeir, -- •

º *
.

- - • --
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ſaint Paul écrivant à des Juifs, leur a écrit en leur propre langue , & que

ſaint Luc, ou ſaint Clément traduiſirent ſon Epître en Grec ; de là vient,

ſelon ſaint Jérôme, qu'elle eſt plus cloquente, & mieux écrite que ſes

autrcs Lettres , parce que comme Juif, il ecrivoit plus poliment en ſa lan

gue, qu'en une langue étrangérc ; & que ſaint Luc qui l'a rendue en Grec,

poſsédoit cette derniére langue beaucoup plus parfaitement que S. Paul.

Ainſi d'un ouvrage bien écrit en Hébreu, il étoit naturel qu'il fit une bel

le traduction en Grec. L'on ne doit donc pas s'étonner ſi cette Piéce ſé

trouve d'un ſtyle aſſez différent des autres Lettres de l'Apôtre. Scripſt

ut Hebreus Hebreis Hebraicè , id eſt ſuo eloquie diſertiſſimè, ut ea que elo

quenter ſcripta fuerant in Hebrao , eloquentius verterèntur in Grecum, &

hanc cauſam eſſe , quod à cateris Pauli Epiſtolis diſcrepare videatur.C'eſt ca

que dit ſaint Jérôme. , - - v J

· L'Original Hébreu de ſaint Paul eſt péri, dit-on, d'aſſez bonne heure,

puiſqu'aucun Ancien ne témoigne l'avoir vû, ni en avoir eu connoiſſan

ce : mais cela ne doit point trop ſurprendre , puiſque l'Evangile de faint

Matthieu, ſi reſpectable par une infinité d'endroits, & connu par Origé

nes , & par ſaint Jérôme, qui l'avoient vû, & conſulté, eſt toutcfois ab

ſolument inconnu depuis plus de douze cens ans. Il peut en être arrivé de

même à l'Epître dont nous parlons. La traduction Grecque que l'on en

avoit, & qui étoit faite, à ce qu'on diſoit, par ſaint Luc, fut cauſe qu'on

ſe mit moins en peine de conſerver l'Original Hébreu, dautant que preſ
que tous les Juifs convertis de la Paleſtine, & tous ceux des provinces

parloient communément Grec , . · — - • ' = - - -

- Quelques Savans, comme Vidmanſtad, & Guides Fabricius, qui les

premiers ont fait imprimer le nouveau Teſtament en Syriaque, ſe ſont

imaginé que l'Epître aux Hébreux, que nous avons aujourd'hui en cette «

langue, étoit l'Original de S. Paul , ils ſuppoſent avec raiſon, & perſonne

ne peut leur conteſter, que S. Paul ſavoit le Syriaque, qui étoit la langue

des Hébreux de judée,& de Syrie, Maison leur conteſte que ce Texte Sy

· riaque que nous avons de l'Epitre aux Hébreux, ſoit l'Original de S. Paul.

On a diverſes preuves tirées de ce Texte même, qui montrent qu'il a été

pris ſur le Grec, & que ce n'eſt qu'une Verſion, mais trés-ancienne. La

même Epître aux Hébreux ſe trouve auſſi imprimée en Hébreu, mais on

convient que c'eſt une Verſion aſſez nouvelle, & faite ſur le Grec. -

· Le ſentiment qui veut que ſaint Paul ait écrit cette Epître en Grec, eſt

moins fort en autorité, nais il l'emporte en bonnes raiſons. La plupart

des Anciens ſe ſont laiſſez entraîner par l'autorité de faint Clément d'A

léxandrie, d'Eusébe, & de ſaint Jérôme, qui ont crû qu'elle avoit été

' d'abord écrite en Hébreu. Ce dénouëment leur ſervoit à expliquer la di

verſité du ſtyle, qui a toûjours été une raiſon embarraſſante pour ceuxqui

f'attribuoient à ſaint Paul. Par là ils ſauvoient toutes les difficultez. Saint

- - - B b b b ij
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i'aul, diſoient-ils, a écrit aux Hébreux en leur langue, cela eſt naturel.

ll a écrit plus éloquemment , & plus poliment en ſa langue, qu'en une

autre langue : cela eſt ſpécieux. On trouve de la reſſemblance de ſtyle en

tre cette Piéce, & l'Epitre de ſaint Clément Pape, & les Actes des Apô

rres.Cela n'a rien d'incompatible, ſaint Luc, ou ſaint Clément l'ayant tra
duite d'Hébreu en Grec. · ' · · · · ' - , º. • • .

- Mais quand on examine tout cela de plus prés, il n'y a rien de plus foi

ble, ni de moins fondé. Saint Clément d'Aléxandrie ne parle pas de

1'original Hébreu de cette Epitre, comme 1'ayant vû, & connu. Il n'en

parle que par conjecture. Origénes ta) qui étoit ſi inſtruit de ces matiéres,

& ſi curieux des vrais Originaux Hébreux, n'a eu garde d'en parler. Il

reconnoît qu'elle eſt écrite en Grec , & pour ce qui eſt de la différence

du ſtyle, il s'en tire, en diſant que ſaint Clément, ou ſaint Luc l'ont écri

re ſous ſaint Paul , & miſe en leur ſtyle, Eusébe, & ſaint Jérôme n'ont

pas examiné la choſe à fond, & n'ont pas connu l'Original Hébreu de

cette Epitre; ce qui eſt un grand préjugé qu'il n'exiſtoit point, vû leur cu

, rioſité, & leur attention à déterrer ces ſortes de monumens. L'Evangile

Hébreu de ſaint Mattinieu ſubſiſtoit encore de leur tems. Ils en parlent,

ils le citent , mais non pas l'Epître Hébraïque prétenduë aux Hébreux.

º Croire que les Hébreux de la Syrie, & de la Paleſtine auſquels on pré

tend que cette Lettre étoit principalement adreſsée, ne parloient qu'Hé

breu, c'eſt ſe faire volontairement illuſion. Le Grec n'étoit pas moins

commun dans cette province, que l'Hébreu. (b) Et ſi l'on ſuppoſe, avec

Spanhem , (c) qu'elle étoit adreſsée aux Hébreux de toutes les provinces

d'Orient, il y aura encore moins de néceſſité de l'écrire en Hébreu, puiſ

que dans tout l'Orient où il y avoit des Iſraëlites, on parloit Grec depuis

les conquêtes d'Aléxandre le Grand ; & la plûpart des Juifs Helléniſtes

qui demeuroient dans les provinces, ne ſavoient pas même le Syriaque.(d)

Saint Pierre, ſaint Jacque, & ſaint lean ont écrit aux Hébreux ,† mê

me que ſaint Paul, & toutefois ils leur ont écrit en Grec , pourquoi donc

' ſaint Paul ne leur auroit-il pas écrit en la même langue ? ' • · .

• On s'imagine que ſaint Paul ſavoit beaucoup mieux l'Hébreu que le

Grec. L'Hébreu, dit-on, étoit ſa langue naturelle. Nous parlons toûjours

nºieux nôtre langue naturelle, qu'une langue étrangére. Il y a dans cette

ſuppoſition deux fauſſetez. 1°. La langue naturelle de ſaint Paul étoit la

langue Grecque, que l'on parloit à Tharſe capitale de Cilicie, ville célé
•º - -

•

· ( a ) origen apud Euſcb l 6. c 2 «. hiſt. Eccl. ( b ) Talmud. Megilla , fol. 71. col. 1. c5 3. &

o, xzagxl3e rès Aſ4tºs , r#s ºe9s E32,ºiss E'ri- | in Sora, fol. 21. col. 2. & in sthekalim per. 3,

zoºs,ºx iz- rà c» Aéya iè ºux } rs A'nºs4ax. | halac. 2. : º : " i - , , , *

A»a i, 1 # E'risoA9 av,3ize rºs Aſ#tºs i»»rizº- ( c ) Spanhem parte 1, c. 2. de Auth, Ff. •d
7eee , >s vºs ， izrisé)p9 »ebio peºrtivy#| Hèbr. · · · · · · · · · · •

gºs du°Aº, ſra & . - (d) Hieronym, proem. in Ep. ad Galat.
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bre, & qui ſe piquoit alors de politeſſe, & de ſcience, de même qu'A

thénes, & Aléxandrie. (a)Saint Paul n'étoit pas ignorant en Grec, Ilavoit

lü les Poëtes. L'obſcurité de ſes Epîtres ne vient point tant de l'ignoran

ee de cette langue, que de la vivacité de ſon génie, & de l'élévation , &

de la multitude de ſes pensées. Il ne paroît nullement que ce ſoit la lan

gue Hébraïque qui lui ait gâté le ſtyle. Cette langue auroit peut être été

plus propre a le rendre clair, & ſerré ; la langue Hébraïque de ſouffrant

point ces tranſpoſitions, & ces renverſemens, qui rendent ſouvent ſon

Grec mal arsé à entendre. L'Hébreu étoit donc plûtôt ſa languè d'étude,

& le Grec ſa langue naturelle. 2°. Il n'eſt pas toùjours vrai que nous par

lions mieux nôtre langue naturelle, qu'une langue appriſe par l'étude. On

a une infinité d'expériences du contraire: Ainſi quand on avouëroit que

ſaint Paul n'a ſçu le Grec que par étude, il ne s'enſuivroit pas qu'il le ſçût,

& qu'il le parlât plus mal que le Syriaque, quel'on ſuppoſeroit être ſa lan

gue naturelle. | : , , ,

| Mais la lccture même de cette Piéce nous fournit des preuves qu'elle a

été originairement écrite en Grec, On y voit des alluſions quineſ -

ue dans cette langue. ( b ) Les expreſſions ; le tour, le ſtyle ſont d'u

#pur, & original, & nullementd'une traduction , il ya moins d'hé

braiſmes ici, que dans les autres Ecrits de ſaint Paul, au lieu quç ſi elle

étoit écrite originairement en Hébreu, ou en Syriaque,il devroit y en

avoir un plus grand nombre. L'Auteur y cite les Ecritures , non ſelon

l'Hébreu , mais ſelon la Verſion Grecque i & il fait des raiſonnemens

fondez ſur la ſignification des termes Grecs dans le ſtyle des Helléniſtes,

ou des Grecs , qui ne prouveroient rien en conſervant les mots Hé

breux. ( c ) Par exemple, les Septante traduiſent ordinairement l'Hé

breu (d) bérith, par (e) diathééé Bérith ſignifie une alliance ; & diathé

ké, un teſtament , en ſorte que dans le langage des Helléniſtes, confir

mer le teſtament , ſignifie confirmer l'alliance. L'Auteur de cette Epître

ſans faire attention à la ſignification hébraique de bérith , prend diathéké

dans le ſens de teſtament , & fonde ſur cela un grand raiſonnement, qui

n'a nul rapport à la ſignification d'alliance Enfin l'Auteur donne des in

# (f) des noms Hébteux qu'il rapporte , par exempla, de

Melchisédech,& fonde ſur cela des raiſonnemens qui ſereient inutiles, &

hors de propos, ſi la Piéce étoit en Hébreu. -

- Ceux des Anciens qui ont crû que cette Epître avoït été traduite par

ſaint Clément : ſentiment qui eſt devenu le plus commun depuis Eusébe
". " ,t ... , " "

". " • • • • * • • ! . ' • • v : , ' : º ) -- , º, \ o \ " , º ſ , .

-- ;-----z-R-r----, - + --------

. .. : v · · · · · i • : , , , : » " \ º

， ( a ) strabe l, 16. º º s

# ( b ) Hab. v. 8. E ma3s ip i i re9ti x1, 37.

Eae49nrar.#rues Gaza . & A. , .

( c ) Vide Heb. I. 7. & 11.7. Iv. 12, & x. 6.

• t e ) AiaByz», teſtamentùm. • • • • ' * } .

(f) Hebr, v11.ºz. - a, • , & , < ... sº t - i

- -

\
:

• • • à | ( d ) nºn Bºith,fœdus,alliance ! |
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de Céſarée ; n'ont pas fait attention que ſaint Clément n'étoit point Hé

breu, & qu'on n'a aucune preuve qu'il ait ſçu la langue Hébraïque. Au

moins les Anciens§ qu'il étoit Grec, ou Romain , ainſi il n'y a

nulle apparence qu'il ait traduit l'Epitre aux Hébreux, d'Hébreu en Grec,

Ceux qui lui donnoient toute cette Piéce, raiſonnoicnt plus conséquem

ment , mais ils ſuppoſoient faux, comme nous l'avons marqué dans l'ar

ticle précédent. Cette Lettre eſt sûrement de ſaint Paul, & elle a été

écrite en Grec comme toutes les autres du même Apôtre. C'eſt le ſenti

mentd'Origénes, & des plus habiles Critiques d'aujourd'hui.(a) ,

ſ . : º -

• • , , · · · · v , , ,
• ' * - | A R T I C L E I I I.

· - 1 r . .. - 1 . ' s , i v n c , -

| En quel lieu, en quel tems , à qui, & à quelle occaſion a t'elle .

- - · été écrite ? -- -

4. .. , 1 , 2 v ," : . : - · · • -

"MEtte Lettre a été écrite avant la deſtruction du Temple de Jéruſa

•lem, comme il paroît par tout ce que l'Auteur dit des Prêtres, &

des ſacrifices de la Loi. Il marque aſſez qu'il étoit en Italie lorſqu'il l'é

crivit, puiſqu'à la fin de ſa Lettre, il dit : (b ) Les freres d'Italie vousſa

luent. Saint Chryſoſtome , (c) Théodoret, (d ) le Manuſcrit Aléxan-'

drin, (e) & quelques autres croyent qu'il l'écrivit à Rome, (f) un peu

avant, ou un peu aprés qu'il fut délivré de ſes liens. D'autres croyent

que ce fut plûtôt dans quelques villes-d'Italie. S'il eût écrit de Rome, if

n'auroit pas manqué d'en dire un not, & il ne ſe ſeroit pas contenté

de dire, les freres d'Halie vous ſaluènt ; mais, les freres de Rome. ·

- Quoiqu'il en ſoit , onne doute point qu'il ne l'ait écrite dans un tcms

où il avoit la liberté , ou du moins où il étoit sûr de l'obtenir bien tôt ;

puiſqu'il promet aux Hébreux de les aller voir avec Timothée, ſi celui

ci venoit vers lui aſſez tôt , & puiſqu'il parle de ſes liens comme d'une

choſe paſsée : (g) !vus avez eu , dit-il , compaffan de mes liens Nous

croyons donc avec le plus grand nombre des anciens, & des nouveaux

Commentateurs , & Chronologiſtes, (h) qu'il l'écrivit l'an 6;. de JEsus

CHRIsT, & le 1o, de Néron, lorſqu'aprés avoir demeuré pendant deux

. : C i ici : i : ' . ' i - ºo !

#---=-=------

- t •).E#iºs pro'og. in Ep. ad Hebr. Doi Pin, I .. ( é ). Mſ Alex. ad ealcem ht jus Epiſt. | Hess

Spanhem de Auth, Ep. ad Heb p. 2. c 2. Mill | E'ºeziss !ye#ys ax ) P'aurs.

var. leči. in Ep. ad Heb. Grot. Piſc. 7ac. Capell. (f Cape'l append ad hiſt Apoſt. Spamhew

ctsf Framm trctere, atiipturFr. parte 2 e 4 n 8 Baron. Elondel UT7 ·

( b ) Hebr x111.2 4. | (g ) Heb. x.34.

( c ) Chryſºſt,ith E» aa Rom. troler , ( ! ) ( b ) Chyſoſt & Theodoret prolog in Eplſt.

( d) Theodoret , releg. in Rem- Mºre • fres ] sd Rom Theophyl prblog. in Ep. ad Hebr. Baron.

Eê& ies éwérrat, º vs. cis Ji xi ºnà.l''ºuvs. . } ºua , tlſer. Spanhsm, Tillemenr, ahi paſſim. :
- r - - : -- • - , , ,- -- **

- : : t 1 , - .i : -- 7 " .
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ans à Rome dans les liens, ſous la garde d'un ſoldat qui le conduiſoit,

il fut enfin renvoyé abſous par Nérol. ll l'écrivit peu de tems aprés celles,

aux Philippiens, (a ) & à Philémon, (é) dans leſquelles il fait cſpérer,.

- comme dans celle-ci, qu'il ira bien-tôt voir ceux à qui il écrit. , , ,

, On croit qu'il l'écrivit principalement pour conſoler les Hébreux con

vertis dans les persécutions qu'ils ſouffroient de la part des Juifs incrédules,

· qui les affligeoient par toutes ſortes de mauvais traitemens , (c) qui leur

raviſloient impunéinent leurs biens, (d) & les réduiſoient à la derniére

pauvreté. Il les exhorte à la patience , & à l'attente du Jugement de

Dieu , il avoit auſſi apparemment en vûë de les conſolcr de la mort de leur

Evêque ſaint Jacque le Mineur, qui avoit été précipité du haut du Tem

le par l'ordre d'Ananus, environ un an auparavant. (e) C'eſt peut êtrc

à cela qu'il fait alluſion par ces-paroles : (f) Souvenez vous de ceux qui

vous ont gouvernez, & qui vous ont enſeigné la parole de Dieu , & faiſant

réfléxion où leur conduite a abouti, imitez leur foi. Cornme il avoit appris !

auſſi la part qu'ils avoient priſe à ſes liens, il les en remercie. (g) , .

· Le zéle dont il brûloit de répandre par tout la lumiére de la vérité, &

la forte pcrſuaſion où il étoit de l'inutilité des cérémonies légales, & des,

ſacrifices qui ſe faiſoient dans le Temple, l'engagent à parler d'abord de

la grandeur de JEsus-CHRIST au deſſus des Anges, & de Moyſe , enſuite

il établit la vertu de ſon ſacrifice, & de ſon ſacerdoce , d'où il infére l'a

brogation du ſacerdocc d'Aaron, & des ſacrifices ordonnez par la Loi. Il

montre auſſi que les Prophétes ayant promis une alliance nouvclle, & un

· nouveau Teſtainent, qui devoit ſuccéder à l'ancien , cette alliancé, & ce
Teſtament ne ſont autre que la Religion de JEsus-CHRIsT, Il prouve que,

la foi eſt ce qui nous juſtifie devant Dieu, par une longue induction dc

la vie des Patriarches, des Prophétes, & des autres Saints de l'ancien

Teſtament, dont il reléve le mérite, & la foi. . *

| Mais comme il ſavoit que ſon nom étoit odieux, non ſeulement parmi

les Juifs qui ne croyoient point en JEsus-CHR Isr, mais que pluſieurs mê

me du nombre des Fidéles de cette nation, avoient conçu de fâcheux pré

jugez contre lui, s'imaginant qu'il étoit l'ennemi de la Loi, & des céré

monies, il a la prudence de ne pas mettre ſon nom, ni ſa qualité d'Apô

tre à la tête, ni dans le corps de cette Epître» (h) mais il propoſe les vé
· · · · , · · · · , · · · * , , , v , • • , , , -, " " · • .. * | | | | .

-

- I-I =-=

(a l Philipp. 1.2 6: Per meum adventum iterum | (h ) Clem Alix apud Euſeb. hiſt: Eccl l. 6. e.
nd vos. - 14. O'o za5yéy， n'la à? 7 $ rIa VAg - Axé exGº

(b) Philemon W. 22. Para mihi hoſpitium ; mam | ººººº Eee.iss yée irisº» • •o#ºn la ºxºtéri

ſpero pº orationes veſtras donari me vobis. . ' xar dº73 , ， i'zoz Javt av ?, z rās ， ºv ， « c»

, ( c ) Heb. x 32 33. 4 $ , | | | iºzº érºtrººdººs , à âou-ºis Hieronym ca

" ( d ) Heb. x. 34. ' ' ' - | | | talog. voce Paulus : Quia Paulus ſcribebat ad

, ( e ) L'an 62 de J. C à la Fête de Pâque.Voyez l Hebraos,propter invidiºm ſui epitd'eos nominis,

Euſeb l. 2. c 23. hiſt Eccl. * • ' ^ * - titulum in principio ſalutationis amputavit idem

(f) Heb. x111.7. • • • • · · · in Epiſtº ad Gal. I. Théodoret. Ambroſiaſt. Chry

( g ) Hebr. x. 34. º * , ! 'ſoſt.praf in Ep. au Hebr. & c. " " ·

- · · · } , - • ° • • • * - -

• • • • - · • .
，
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ritez qu'il établit , d'unc maniére ſi convaincante, il les appuye de tant

de preuves, il les expoſe avec tant de diſcrétion, que les plus entêtez,

& les plus prévenus ſe ſentent comme forcez de s'y rendre. De plus,

comme il n'étoit point proprement Apôtre des Hébreux, (a) il jugea à

Propos de ne pas tritituler de ſonnom , une Piéce qu'il leur écrivoit dans la

vüé de les conſoler, de les ſoutenir , & de les inſtraire, Frincipium ſaſu
tatorium de induſtria dicitur omiſſ è , dit ſaint Auguſtin, ( b ) ne Judei qni

adversùs cum pugnaciter oblatrabant, nomine ejus offenſi , vel inimiroiani

mo legerent, vel omninb legere non curarent , quod ad eorum ſaluten ſcrip

ſerat. On peut ajoûter avec quelques Peres, que le reſpect ſouverain

qu'il avoit pour à EsUs-CHRIsT, dont il devoit parler dans toute cotte Epi

tre, & principalement dans le premier Chapitre , ne lui perdiit pas d'y

mettre ni ſon noin, ni ſa qualité d'Apôtre. (i ) , · · ·i -

: Je ſai que quelqucs uns (d) ont prétendu inférer de ce que le nom de

ſaint Paul ne paroi pas à la tête de cette Epître, qu'elle n'étoit pas de

lui. Les Aliciens ſe ſervoient de cette raiſon pour la lui conteſter, (é)

D'autres (f) orit crû que le titre en étoit perdu , mais ſans recourir à cet

te exceptipn, on peut répondre avec Primaſius, tgº en rétorquant l'argu

ment contre nos adverſaires. Si l'on conclut qu'elle n'eſt point de ſaint

Paul, Pºrce qu'elle ne porte point ſon nom, on en peut conclure de mê

me, qu'elle n'eſt de perſºnne, parce qu'elle ne porte le non daucun êut
teur ; eu plûtôt qu'elle eſt d'un Auteur inconnu , & fans nom ; mais nous

2vons prouvé ci-devant d'une maniére qui doit contenter les Lecteurs

non prévenus , que cette Epitre a tous les caractéres qui peuvent la faire

donner à fatnt Fatil ; qu'elle lui a été attribuée de tout tems par l'Egliſe

Grecque, & depuis le quatriéme fiécle pai l'Egliſe Latine , il faut dóne la

lui attribuer, encore qu'elle n'en porte pas le mion . >i set -- : - il ;

· La plupart des anciens, ( h) & des nouveaux Commentateurs ont erû

que cette Epître étoit écrite aux Juifs de Jéruſalem , & de la Paleſtine,

Ee nom d'Hébreux leur convietit partiéulrérément. Qn donne aux luifs

des autres Provitrées le nom d'Helléniſtes. Quand l'Apôtre proinet-dé
les venir voir, ( i ) il y a toute ſorted'apparence qu'ila entend de ceux

-

* : º
- - · * i ,' i ... ! : 4 ' • ! ' ( C • L ' ^ t - .. - • , * • i •- i, -- : º : " --

- | |.. , ， , , .i.a.Vj 77 5 57 75 ,|.i,: , 2 ,: .i .. , , ;

( a ) Clem Alex apui Euſb. l & c é. iſ | (d ) c jet calvin E, ſn Grot čamero. |

E el H'ºn éi-ºs-é •ré #- é»ºye-•ee-ºérrays ;-+-t-e-j-ºise-Athanaſ-Dialog-1--de-lrini

# # * éeºº ººº ºº.ºº.*arºxeº - | Theºdºrºt.preig : E，## ##
& rºseiAz z 29s E$ aias , & ia ret Teºº7zra à 1 x 523- ( fj I ta Gt 7 bard & H :pcr tº Et à# He r.

º à .'s ra {Sºn éat,axpàéo - éa iyye tt iauiè, i ( g ) Primeſ prafat in ip fol. Paul : Si frep

Eeezi» ºn #ºxº . . | . . tère Peul, non crit , quia jus non häteſ nemen ;

. (b). Aug. expºſit. ineheata ad,Rom n. 1i.p. | ncc alicujus ſt, qui nullius ººººº,#.
I. , , , , e - . # , | Quod ſ abſurdum eſt , pſiàs masis àeàtni ſt,

| ( e ) Clèm, Alex lºco citate Theodºret apuë j q a tante deari e ſ fulget eloiuiº , . )
oecumen, Aie Tyr,ve#s rè, Kºeºe, ºziè# #x #y- 1 h ) Chryſoſt. 1 heodoren Theophyl, Au bres
yeºpt iau13: Hterony» in càp. 1. ad Galat. Non | ſiaſt. -- : ' .

fuit congruum ut ubi Chriſtus Apoſtolus dicendus | ti ) Hebr. x111. 23- · · · -

4raf , ibt etiaa Paulus Apoſfolus poneretur, ". l -

· · }
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de la Paleſtine, & en particulier de Jéruſalem : Car peut-on dire qu'il
promette aux Juifs de toutes les Provinces de l'Empire, de les aller voir ?

Ce qu'il dit ailleurs, (a) qu'ils ont ſouffert avec joie le raviſſement de

· leurs biens, les déſigne auſſi particuliérement. Les Juifs convertis eurent

plus à ſouffrir de la part de leurs freres en Judée, qu'en aucun autre en

droit du monde , parce que leurs ennemis y étoient plus puiſſans, plus

animez, & plus intéreſſez à ſupprimer, s'ils euſſent pû, le nom de JEsus

CHRIsT.

Mais s'il eſt vrai, comme on vient de le dire, que ſaint Paul ait écrit

principalement aux Juifs de Jéruſalem , & de Paleſtine, comment ſoute

nir l'opinion que nous avons proposée ci-devant, que ſaint Pierre parle de

l'Epître aux Hébreux dans celle qu'il écrit aux Juifs convertis, diſperſez

dans les diverſes Provinces de l'Aſie ; dans la ſuppoſition que l'Apôtre

avoit écrit aux mêmes perſonnes auſquelles ſaint Pierre lui même écrivit
depuis,

- •

Pour ſe tirer de cette difficulté, M. Spanhem (b) répond 1°. Que cette

Epître aux Hébreux a pû être écrite aux Juifs de toutes les Provinces de

l'Aſie : Ce qui ne nous paroît nullement probable, pour les raiſons que

nous avons alléguées ci devant. 2°. Il dit que l'Apôtre écrit principale

ment aux Hébreux de la Paleſtine, & que c'eſt auſſi à eux principalement

que s'adreſſe la promeſſe qu'il leur fait de les aller voir au plutôt ; mais

que cela n'empêche pas que ſon Epître ne ſe ſoit auſſi répanduë dans les

Provinces auſquelles ſaint Pierre écrivit plus d'un an aprés : & de cette

maniére il leur a pû dire que Paul ſon frere bien-aimé, leur avoit écrit

auparavant avec ſa ſageſſe ordinaire, des choſes fort diſficiles à com

prendre, &c. Et c'eſt ce qu'on§ répondre de plus plauſible à cette

objection, qui malgré tout cela, ſouffre encore aſſez de difficultez.

Il eſt remarquable que dans toute cette Epître, il ne parle qu'aux ſim

ples Fidéles d'entre les Hébreux. Il ne donne aucun avis aux Supé

rieurs. (c) Il prie ſeulement les Hébreux de ſalüer de ſa part ceux qui

étoient à leur tête, de conſerver§ eux beaucoup de reſpect, de leur

rendre une parfaite obéiſſance, d'imiter leur bonne conduite, & leur

foi , & de faire en ſorte qu'ils s'acquittent de leur devoir avec joie. C'eſt

ſans doute par un trait de ſa ſageſſe, & de ſa modeſtie, qu'il ne voulut

as s'ériger en maître envers les Chefs de l'Egliſe de Jéruſalem , qui

étoient ou des Apôtres, ou des Diſciples immédiats de JEsus-CHRIsr ;

gens ſur qui il n'avoit aucune autorité.
-

Il eſt bon de remarquer auſſi que pluſieurs anciens Manuſcrits, (d) &

( a ) Hebr x. 34, ( c ) Heb. x 111.17. .. 24.

( b ) Spanhem de Auth, Epiſt, ad Hehr, parte t d) Alex. petit. 3. Roe 2: Colb. 7. Tres Mſſ.

A, 61 2.1 m. 8,2a pents Btzama& Cod. 29, Bibl. Coſtin. -
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preſque tous ceux qu'avoit vû ſaint Epiphane, (a) que Théodoret, l'Au

teur de la Synopſe ſous le nom de ſaint Athanaſe, Euthalius, le Manuſ

crit Aléxandrin, & un autre de la Bibliotéque de Coiſlin, (b) qui eſt trés

ancien, & que l'en croit être du cinquiéme, ou ſixiéme ſiécle, ſans parler

de beaucoup d'autres, mettent cette Epître immédiatement aprés la ſe

conde aux Theſſaloniciens. Il n'eſt pas aisé de donner la raiſon de ce par

tage. Quelques-uns (e) ont crû que c'étoit afin de mettre tout de ſuite

les Epîtres qui avoient été écrites à des Egliſes, & de les séparer de celles

qui ont été écrites à des particuliers. Théodoret (d) ſemble croire que

l'Egliſe l'a miſe† immédiatement aprés celles aux Theſſaloniciens,

pour montrer qu'elle la reçoit au nombre des Canoniques, & des vrais

Ouvrages de ſaint Paul. Il accuſe les Arriens de l'en avoir séparée,& de

l'avoir miſe aprés celles à Tite, & à Philémon, comme pour s'autoriſer à
- • • - - » A - -

nier ſon authenticité, & pour l'arracher à ſaint Paul. : º :: . :

| , | , | . . .. | | | | | | -- · · · · · · , · · .

o2 5 :: Lo i ! ! ) : º : i ® ºff J2 ( \ ºſſº | J | < ºii i.ionſ

· 1 cl eco A R T I C L E I V, uo ºu nº2 ºn

· · · à \ \ x \ , ， ， , ， ， « ' • i - ss \ \

De l'authenticité, & de la canonicité de l'Epître aux Hébreux. .
- o : c : • i : ! - * - , - - · · · · · · · · ,

A 2 Prés ce que nous avons dit ci-devant de l'Auteur de cette Epître,

"\ que nous avons tâché d'aſsûrer à ſaint Paul , il eſt aisé de décider la

queſtion proposée ici, ſi elle eſt inſpirée, & canonique. Perſonne n'a ja

, mais conteſté à ſaint Paul la qualité d'Auteur inſpiré ; & ceux qui ont

voulu nier l'authenticité, & la canonicité de cette Epître, ont commencé

par ſoutenir qu'elle n'étoit pas de ſaint Paul, comme le diſoient les Ar

riens , (e) ou par prétendre qu'elle étoit corrompuë , & tronquée, comme

le ſoutenoient les Marcionites. (f)Saint Clément Pape, à qui quelques

uns l'ont attribuée, n'a jamais paſsé pour un Auteur divin. L'opinion qui

l'attribuë à ſaint Luc, ou à ſaint Barnabé, n'eſt fondée ſur aucune bonne

preuve. Si donc cette Epître eſt de l'Apôtre, comme on l'amontré d'une

maniére inconteſtable, il s'enſuit qu'elle eſt inſpirée, & d'une autorité

divine. toi q > º | | | > | i0 ' H x telſ

Mais outre cette canonicité, & cette autorité, qu'on peut appeller in

trinséques, elle a auſſi de la part du témoignage, & de l'acceptation de

† tout ce qu'on pcut déſirer d'autorité. Les Grecs l'ont toûjours
· • · • · · · · · -- 1 . ) | º * • • • » \ º 3 , s : º :

•

· · ， · à -- T - --

- a : • • • » a , r : i - . * º * s ， … , \ . , 3 , s '

( a ) Epiphan hereſ 42. Marcionis. .. ! •è r»y ze}r Eéez les E'rise»y» za »ota ā drº

( b ) Cod. 2 o2. Bibliot. Coiſlin. · · · | » etvo7ts, 2 , 49o» raér»» aroxaAsyºss ?
( c ) Beza , Mill. - ( e ) vide Theodoret. prefat. in Epiſt. adHebr.

d ) Theodoret.prafat in Epiſt ad Hebr: ea#. tf Epiphan. hareſ 42, Hieronym pram. iu

e#'# à) à rt ## Ap，avixºv eirô 4épôpat | Epiſt. ad Titum. .. * a • · •
-

- /
" , " " , .

,érº,, xarà ra Awºsººº »vflàilts veyºuºrº , l. $ * (
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reconnuë pour canonique, & les Latins depuis le quatriéne, & le cin

· quiéme ſiécle, l'ont reçué de fnême. Saint Clément d'Aléxandrie, (a)

Origénes, (b) Eusébe, ( c ) les Lettres de Denys d'Aléxandrie, & du

Concile d'Antioche à Paul de Samoſate , la Lettre d'Aléxandre d'Alé

xandrie au Concile de Conſtantinople, (d) ſaint Athanaſe, (e) ſaint

Cyrille de Jéruſalein, (f) le ſoixantiétne Canon du Concile de Laodi

cée, ſaint Epiphane, (g) ſaint Baſile, (h) ſaint Grégoire de Nazianze, (i)

ſaint Grégoire de Nyſſe, (k) ſaint Amphiloque, (l) ſaint Grégoire Tau

maturge, (m) Tite de Boſtres, (n ) ſaint Ephrem, ( o) & les autres l'ont

admiſe, l'ont citée comme Ecriture divine, & ont regardé comme hé

rétiques ceux qui la rejettoient. : º ºii · º · 2 ºp rº ntoº iioc

: Théodoret (p) reproche aux Anciens de rejetter cette Epître, contre

l'autorité de l'Egliſe qui l'avoit reçûë de ſon tenus comme de ſaint Paul ,

& contre le témoignage d'Eusébe même, qu'ils regardoient comme le
Patron de leurs dogmes, & qui l'avoit citée comme de ſaint Paul, &

canonique. Saint Jérôme (q ) témoigne auſſi qu'elle étoit reconnuë com

me canonique par toutes les Egliſes d'Orient, & par tous les Peres Grecs :

Illud noſtris ditendum eſt, hanc Epiſtolam que inſcribitur ad Hebreos , non

ſolum ab Eccleſiis orientalibus , ſed ab amnibus retrè Eccleſiis , & Greci

ſermonis ſtriptoribus , quaſi Pauli Apoſtoli ſuſcipi. Et dans un autre en

droit, (r) il dit nettement que tous les Grecs reçoivcnt l'Epitre aux Hé

breux : Epiſtolamad Hebreoi ommes Greci recipiunt , & nonnulli Latino

ram. 11 oriioioºl o pſiorºo z ºº tjr n fiº : º i io - beoº ! ，o，

: A l'égard de l'Egliſe Latine, elle a balancé plus long tems à la recon

noître comme étant de ſaint Paul, & à l'admcttre dans le Canon, Nous

avons cité ci-devant ce qu'Eusébe de Céſarée, ſaint Jérôme, ſaint Au

†. Philaſtre, Ifidore de Séville , & Raban Maur ont écrit ſur cela.

aius Prêtre de l'Egliſe Romaine diſputant à Rome ſous Zephirim, en

21o. ne compte que treize Lettres de ſaint Paul , & omet celle aux Hé

breux. LeCommentaire ſur l'Apocalypſe attribué à ſaint Viélorin,ne par

le pas non plus de celleaux Hébreux, Hilaire Diacre, & Pélage, dont on

a des Commentaires ſur les Epîtres de ſaint Paul, n'en ont point fait ſur

celle aux Hébreux. On ne la trouve point citée dans ſaint Cyprien, ni dans
A . ::: | ， | . ** - :: | , : , • 2 - 1 : : : ºj , º .1 .

: » • • • • • - - - | -- , , , • · · · · · · · : * | | : " , • • • • • ， > º - 7 -- ..

( a ) Clem. Alex. apud Euſeb., lib. 6. ch. 14, l ... ( i ) Nazianz rarm 34, & crat 21. ..hiſt. Eccl - ， º, • • • 4 - • • * ' ºº - (k j N%ſſen : d hypcf. t. 3, p. 3 r. -' . -

( b ) Origen. apud Euſeb. l. 6. c. 2.5. hiſt. ( l ) Amphiloch. apud Greg Naz car. 12 r.

Eccl. ----------- —-H-(m)-Greg Thaun at Expoſit fîdei alterå.

- ( c ) Euſ b. l 3. c. 31. hiſt. Eccl. . f ( n ) Tit. Bºſtr. Comment, in Luc. xx111.

( d , Apud Theodoret. l. 1.c.3 hiſt Eccl.- s | ( o) Ephrem Syr. de virtutib. c4 vit. p. 31. du

( e ) Athanaſ de Nican Detret. de synod | tormentis inferni, pag. 2o4 & alibi.

Epiſt ad Serapion. é•c. , e - s . " ( p ) Theodoret. prafat. in Epiſt. ad Hebr.

(f) Cyrill Jeroſol. Cathec 4... , , , , t ., ( q ) Hieronym. Ep. 129 ad Dardan.

( g ) Epiphan. hareſ 42. e5 59. - , º | v ( r ) Idem Ep. 11 6. ad Evagrium,

4 h ) Paſil, conſtit mon, c, 22, & alibi. - - · · · --
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les Peres Latins des trois premiers ſiécles. Eusébe (a) dit qu'encore de

ſon tems pluſieurs Egliſes ne la recevoient point coinme de ſaint Paul. .

Saint Jerôme (b) reconnoit que la coutume des Egliſes Latines , ne l'ad

mettoit point au nombre des Ecritures canoniques : Quodſi eam Latine

rum conſuetudo non recipit inter Scripturas canonicas , & e Et ailleurs : (c j'

L'Apôtre ſaint Paul a écrit à ſept Egliſes, car la huitiéine qui eſt celle aux

Hébreux, eſt miſe hors du Canon par pluſieurs Eatins Et dans ſon c§

mentaire ſur Eſaie : (d) Eam Latina conſuetudo inter canonitas 'Scripturas

non recipit. Et dans un autreCommentaire : (e ) L'Apôtré parlant de sion ,

& de jéruſalem , ſi toutefois la Latinité ne rejette point fantorité de la
Gréce, dans l'Epitre aux Hébreux , & c Du'temis de ſaint Auguſtin, ( NC

pluſieurs feignoient de la§d§ le Canon des Ecritures parce #é

le nom de ſaint Paul ne paroiſſoit pas à ſa tête : Unde nonnulli eam in &a

nonem Scripturarum recipere timuerunt Il témoigne dans ſes Livres de la

Cité de Dieu, que la pl part l#cºmme de fin Pul, & que

d'autres nioie 'elle fût de lui. (g j ºº oººoºº ºn i . Jºrn - 1p 3iE

· Mais le mê† ·re dans ſès l§res de la Doftrine Chrétienne, tº)
· comi té quat e E itres de ſaint Paul, & par conséquent § cclle'

aux Hébreux aux nombre des autres qui ſont inconteſtables. Il la cite patiº

tout comme canonique, Le Concile de Carthage i) l'admet dans le†
talogue des Livres ac , Saint Jérôme, qui lui .- oît quelquefois aſſez#

peu favorable, la cite ſouvent comme Eeriture ſaerée, & iPdéclare§

ſa Lettre à Dardanus, qu'il# (k) ſuivant en cela plûtôt rautorº

té des Anciens, que celle de queſques Latins de ſon tems, qui ne la rece.i

voient pas. Nos tamen utraque (Apocalypſin , & Epiſtolam ad Hebreos yi

ſuſiipimus , nequaquam hujus temporis conſaetudinem, ſed veierum ser#.

torum# atem ſequentes } qui plerumque uiriuſqiie abuiuniu ，h#

aiis , non ut interdam de poeryphis facere ſolent , ſtd queſ canoniéi,; &
Apoſtolicis.º ºu · " , , ,º · tººº ºoo ofiifiio D".2 f èi »a, 31 #

: Depuis le quatriéme, & cinquiéme ſiécle, on la trouve trés-ſouvent

alléguée par les Peres Latins ; & comme de faint Paul, & comme Ecriture

#aºniq#g#º ſaint Ambroiſ ;

Rufin,tºysavien, ſpyCaſien, tºile Papeinnocent réci ，E#- J ， ， , i 2 - : -- , # : # ; 7 -,

22 4 .'i : iC 7 , TºrJſio2 3:,ºqºº lºl iio : 127 u .

r

-,

—i -* i - —1--------- * : - - -

( a ) Euſeb.l. 6, c. *o. hiſt, Eccl., | (i) Concil. Carth. 3 c. 27.

( b ) Hieronym. Ep. 129. ad Dardas. (k ) Hieronym Ep. I , 9. aa Dardan.- !

( c ) Idem Epiſt. 1 o3. ad Paulin. -, - (l ) Hilar.l. 4, de Trinit p. 21.

( d ) In Iſai. v111. e » , º , | l ( m ) Lucif Calarit, de non convi»iendo cunu

( e ) In Zachar. v111. ^ *** · · · ° | ihareticis. - º ºst : • • • • ,

(f) Aug. expoſit. inchoatá in Ep. ad Rom. » s， n ) Ambroſ de fide ad Gratian l. 1, c. 4,
I • C• - · · · · · · ， r º r t

( g ) Aug. l. 16. de civit. c. 22. é)uamplures • { o ) Rufin expoſit symboli, apud cypria»

Apoſtoli Pauli eſſe dicunt ;# | (p # ## -#•

( h ) 4ºgº de Dočtre Ghriſt, l, 2 , 6, 8. ( 1 ) Caſſian, collat, 1, c,# _» º* . • • • •

I
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pére, Hilaire Diacre, ou l'Ambroſiaſter ſur la ſeconde Epître à Tite, Ch.

I. Phébade, (a) Victorin, ( k ) & les autres que l'on a déja nommé ci

devant dans la chaîne de la tradition des Peres Latins, pour prouver que

cette Epître eſt de ſaint Paul. On pcut ajoûter à cela les Conciles, & les

Auteurs† Latine, & les Manuſcrits† ont donné des ca

talogues des Ecritures canoniques : tous ces Monumens , ces Conciles

† mettent tous quatorze Epîtres de† -,

: Mais dans-les premiers ſiécles mêmes nous la trouvons citée comme

Ecriture divine dans des Auteurs qui ont écrit dans l'Occident. Par exem

ple, ſaint Clément Pape emprunte ſouvent des expreſſions, & des paſſa

,de cette Epître,quoiqu'il†nomme pas l'Auteur Saint Irenée s'en

ſert dans ſes Livres qontre les héréſies (f ) Tertullien§ de mê

me, quoiqu'en un autre endroit il l'attribué à ſaint Barnabé. Novatien

emprunte auſſi ſon autorité dans ſon Livre de la Trinité, Ch. 15, & ſaint

· Jérôme (e)ſemble inſinuër que les anciens Latins la recevoient, puiſqu'il

dit qu'il l'admet, ſans ſe mettre en peine des modernes, mais en ſu yant

l'autorité des anciens : Nequaquº hujus icmpari cºnſe# l ve

† obare (f n'excepte

que ſaint Hippolyte, & ſaint Irenée du nombre de ceux qui ont admis

l'Epitre aux Hébreux , il met ſaint Clément# Eusébe au nombre

de ceux qui la reconnoiſſent comme de ſaint .#
Irenéelatitait comme Ecriture canonique, les Ârtiens #êmes ne ſont

pas rejettée dans le commencement de leurs héréſies , & Marcion ne nioit

pas qu'elle ne fut de ſaint Paul, mais il la croyoit corrompuë depuis

":$ \ \ , \ º \ , , ， , ， , , , .. ; , - s, ºe .. ie

† ce qui a le plus contribué à faire héſiter pendant quelqu

tems Egliſe lºtinº à l'admettre dans le Canon des Livr # int$ $
l'héré eudes, NI tens, qu! $§† a fin

du troiſiéme ſiecle. Comme ces hérétiques abuſoient de certains paſſages

de cette Lettre (g) pour autoriſer leur erreur ſur la pénitence, on

jugea prudemment à propos de ne pas donnet trop de crédit à une piéce

dont ils tiroient ayantage LesArriens érant venus enſuite au comºïen

cement du quatrieme ſiécle,&ſeſervant de quelques autres p†e

- - - \ ° 4 - A. -- 1. / - -

· ſoutenir leur ſentiment contre la conſubſtantialité, & l'éternit C1 -

be, (h) cela fut cauſe qu'on demeura dans la même réſerve ſur cette Epî

** t=─: ººº º è oi -a-l-ºri

T a « • s • « H » | | | i · 45 T '

'... * ' T. : º ! " * º ( ! ) . ! -,º* .. , º 2 , • • • , ,

( a ) Phahad.lib, contra Arianos. 2 § , | | (f) Apud Phot. Cod. 232. K ſacs #rºi, ;

(b ) victorin Afar adversùs Arium, l.1.2-& | Evo lei9- , è voAbs a»G - ra $i°: i • •ºſé av

tract de Homeuſ , , , • •s ! ! čax@ rºs a»as, rvv«ea$uërt r«ºw E'ri, •

( c ) Iren l 2. c. 55 & l. 4. c. 21. 24. e l »•is - | '\

( d ) Tertull, contra, 7adaos c. 2, c5 cpntra i ( g ) Voyez Hebr. vI.4.6.x 2.6. 27: xII 1J«

Marcion. l. 4 c,8. & de pudicit. c. * o. .. , , : | 16., I7 - s ,s av , ** : ºts • • •

( e ) Hieronym. ad Dardan. Ep. 129, .> - º l ( h) Heb, 1.3.4 & 5 11. .. ..

- C c c c iij
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tre. M. Spanhem croit que les Marcionites qui s'étoient jettez en Italie

dés le ſecond ſiécle de l'Egliſe, avoient auſſi contribué à entretenir l'in
différence où l'on paroiſſoit à l'égard decette Lettre, dont ils conteſtoient

la vérité. (a) Quoiqu'il en ſoit, il eſt certain que depuis le quatriéme,

& cinquiéme ſiécle, l'Egliſe Latine eſt d'accord avec la Grecque ſur la

canonicité de cette Epître, & qu'il y a plus de treize ſiécles que l'Apôtre

en eſt en poſſeſſion, dans laquelle il a été confirmé en dernier lieu par le

Concile§ Trente, qui l'a miſe dans le Canon au nombre des Epîtres

de ſaint Paul.

—º
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s U R M E

' Es caractéres que ſainr Paul dans l'Epître aux Hébreux, (a) donne

1L à Melchisédech, ſont ſi ſinguliers, & ſi élevez ; ils paroiſſent ſi oppo

ſez entr'eux, & ſi difficiles à allier, que l'Apôtre lui-même reconnoit la

difficulté de traiter cette matiére, (b) quoiqu'il parlât à des Juifs inſtruits

dans les Ecritures, & accoûtumez aux explications figurées des Docteurs

de la Synagogue. Nous aurions, dit-il, bien des choſes à dire ſur le ſujet

de Melchisédech , mais elles ne peuvent guéres s'expliquer par aucun diſ

cours. Saint Jérôme (c) frappé de ces paroles de ſaint Paul, ne s'engage à

traiter ce ſujet, que forcé par les priéres de ſon ami Evagre. Il s'effraye à

la vûë de la grandeur, & de la difficulté de l'entrepriſe. D'autres Criti

ques (d) aprés avoir bien examiné tout ce qu'on dit ſur ce ſujet, recon

noiſſent qu'il s'en faut bien que l'on ſoit venu à bout de diſſiper toutes

les ténébres qui l'environnent; enfin l'extrême variété d'opinions qu'on a

eu ſur la perſonne de Melchisédech, prouve plus que toute autre choſe,

l'embarras où l'on eſt ſur ce qui le regarde. . -

· Les Orientaux, & les Grecs féconds en fables, & en inventions , ont

trouvé moyen de déterrer une généalogie de Melchisédech, du moins ils

lui en ont forgé une; ils nous donnent les noms de ſes ayeux, & de ſes pe

res, & meres. Mais comme le menſonge ſe trahit toûjours par lui-même,

les uns racontent ſa généalogie d'une maniére, les autres d'une autre. Les

uns le font Egyptien, d'autres Chananéen, d'autres Aſſyrien. Pluſieurs

l'ont confondu avec le Patriarche Sem, d'autres avec Cham, & d'autres

avec Enoch. On en a fait un Ange, une Vertu divine, le Saint-Eſprit, le

Fils de Dieu même. Ceux-ci le font ſortir de Phaleg fils d'Héber , ceux

( a ) Hehr. v11.1.2.3. & ſeq.

( b ) Hebr, v, 1 1.

( e ) Hieronym ad Evagr.feu ad Evangelum ;

Fateor, volui diſſimulare ſententiam , mec me pe

riculoſo , & pixty.2#uor miſcere trait atui, in

4ºo quodcumque dixiſſem, reprehenſores habiturus

· forem : ſed rursùm cùm Epiſtolam relegerem , &

inveniſſerm in extrema pagella miris me obteſta

tionibus •djuratum ne ſpermerem peccatorem, re

vºlvi Veterum Libros, & c. Etpoſt multa : Paulus

-

difficultatem rei proemio exaggerat , dicens , de

quo multus nobis ſermo eſt , & interpretabilis.

·| si vas elettronis ſtupet ad myſterium, & de qu»

diſputat ineſfabile confitetur , quantè mºgis nºs

vermiculi , & pulices ſolam debemus ſcientiams

-inſcientia profiteri. -

( d ) vide schlegel queſt. de perſona Melchiſ| initio, spanhem de Auth, Epiſt. ad Heir-parie I »

c. j. m, 3• -

| | -, • \ • ' • i



76 D 1 S S E R 7" A T" I O N'

là le font pere d'une race de Préadamites ; enfin il y en a qui pour expli

quer ce que dit ſaint Paul, que Melchisédech étoit ſans pere, ſans mere,

& ſans généalogie, ſoutiennent qu'il étoit d'une race obſcure, & hon

teuſe, & il s'en eſt trouvé qui l'ont voulu faire paſſer pour illégitime.

Il eſt bon de propoſer ici ces divers ſentimens, & les principales preu

ves dont on les apuye, & aprés avoir réfuté ceux qui nous paroîtront in

conteſtables, de mettre dans leur jour celui qui nous paroîtra le plus vrai

ſemblable. | -

Dés le tems de ſaint Epiphane, (a) on avoit inventé des noms au pe

re, & à la mere de Melchisédech ; on donnoit à ſon pere le nom d'Héra

clas, ou Hercule, & à ſa mere le nom d'Aſtaroth, ou d'Aſtarie, La chaî

ne Arabique ſur le Chap. Ix. de la Généſe, donne plus d'étenduë à cette

énéalogie. Héraclas, ou Héraclim, pere de Melchisédech, étoit, dit

on, fils de Phaleg, fils d'Héber; ou plûtôt petit-fils de Phaleg, & fils d'Hé

ber , & ſa mere étoit Salathiel fille de Gomer , qui étoit fils de Japhet, fils

de Noé , , , , , . .. s ! ... . .. , , , , e

Joſeph fils de Gorion (b) Hiſtorien Hébreu, qui vivoit à ce qu'on

croit,( c)vers le onziéme ſiécle, prétend que Melchisédech s'appelloit

autrement Johoram , ou Joram , que de ſon tems la ville de Jébus , appel

lée depuis Sédech, d'où lui vient le nom de Melchisédech , ou Roi de Sé

| dech, prit enfin le nom de Salem i &que l'étoile qui préſida à ſa naiſſance,

s'appelloit $édech. C'eſt ainſi que les§ laplanette deJu

piter. Je ne m'arrête point à réfuter de pareilles choſes; il ſuffit de les rap

orter pour en faire ſentir tout le ridicule. , , , , , .

Michel Glycas, (d} &George Cédréne, (é)& quelques autres (f) font

venir Melchisédech d'une race Egyptienne.Son pere s'appelloit Sidon,

ou Sida, fondateur de la ville de Sidon, & fils du Rbi #gyptnºi Melchi

sédech fonda, dit-on, Salem, ſur le mont de Sion, & y regnatrcize ans,

ayant vêcu dans la juſtice, & dans la virginité, ſans laiſſer d'enfans. Cé

dréne ajoûte qu'il eſt dit dans ſaint Paul, que Melchisédech fut ſans pere,

ſans mere, & ſans généalogie , parce qu'il n'étoit pas de la race choiſie,

que ſes parens étoient des méchans,& que lui-même regnoit dans le pays
de Canaan. ) -2 . ' ºl i º : , ,n !, , ) a un ， ºu,

Suidas (g) avoit apparemment puisé dans les mêmes ſources, que les

Auteurs dont nous venons de parler, c'eſt-à-dire, dans des livres apocry

phes, ce qu'il nous dit de Melchisédech. C'étoit » dit-il, un Prêtre de

| -, * • * • . , , , , , , , - f - rºi

( a ) Epiphan hareſ ;5. e. * #e) yàe *ae， (d) Glycas Annal. p. 135 .

vir 73 Mixxirièix à valſp rt, è uºlnp iupi'ptraſ. ( e) Cedren. l. 1.p. 27.

.. .. Fixay à è rtvts H'º, xxav xaAéi 9aſ avià waſiie9s, ( f) Simon Logothet apud Cang. ad CÉronici

"# êi Asat à3, Tºy »è Arneiav. Paſch. p. so o.

( b ] Ben Gorion l. 6. c. 31. (g ) Suidas in Melchiſedech.

d e ) Voyez Baſnage t, 7. c, 7. Edit. Pariſ. -

Dieu,
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Dieu, & un Roi des Cananéens, qui ayant bâti une ville ſur le mont de

Sion, lui donna le nom de Salem, c'eſt-à-dire, ville de paix. Il y regna

cent treize ans, & mourut ſans avoir été marié. L'Ecriture ne parle point

de ſa généalogie, parce qu'il étoit de la race impie de Canaan.

, Mais voici une hiſtoire, ou plutôt un Roman complet de la vie de

Melchisédech. (a) Elle eſt tirée d'un Auteur Grec inconnu, mais aſſez .

ancien, puiſqu'on le trouve dans des Manuſcrits qui ont plus de ſept cens

ans d'antiquité. L'Auteur pour concilier à ſon Ouvrage une plus grande

· autorité, l'a donné ſous le nom de ſaint Athanaſe, dont il eſt aſsûrément

trés-indigne. Une Reine nommée Salem, qui regnoit dans une ville du

même nom , eut un fils nommé Salaad, qui fut pere de Melchi, Melchi

épouſaSalem, dont il eut deux fils ;§ nommé Melchi, & le ſecond

nommé Melchisédech. Le Roi Melchi étoit idolâtre. Un jour qu'il vou

lut ſacrifier à ſes Dieux, il envoya Melchisédech ſon fils lui chercher

· ſept veaux , pour 'en faire un ſacrifice. En y allant , Melchisédech fut

éclairé de Dieu , & il comprit que les ldoles n'étoient rien. Il revint à ſon

ere, & lui'remontra†en colére le rènvoya

de nouveau chercher des victimes. Pendant qu'il y alloit, Melchi dit à

la Reine Salen ſon épouſe qu'il falloit immoler aux Dieux un de leurs

· fils. Ils tirérent au ſort, & le ſort tomba ſur Melchi l'aîné de leurs enfans.

Il fut mené au Temple avec cinq cens trois autres# leurs

#& trois cens offerts par leurs meres, & un nombre infini'd'autres

ctimes Melchisédech ayant horreur de ce carnage, ſe retira ſur le mont

Thabor, où étant en priére, il demanda à Dieu que la terre s'ouvrît, &

qu'elle engloutit tous ceux qui étoient dans le Temple où l'on devoit im

moler ſon frere.Sa priéré fut exaucée. Le Temple , & tout ce qui y étoit,

la ville même,& tous les habitans furent abimez ſous la

# Melchisédech étant de retour, & voyant le terrible effet de ſa priére,

fut touché de frayeur. Il remonta ſur le Thabor, s'enfonça dans une

· épaiſſe forêt,y demeura nud pendant ſept ans. Ses ongles crûrent à la

· longueur d'une paûme , ſes cheveux le couvrirent juſqu'à la ceinture , la

· peau de ſon dos ſe durcit comme l'écaille d'une tortué , il ne mangea que

# es fruits ſauvages : il ne but que l'eau de la rosée qu'il léchoit ſur
l'herbe. Aprés†de monter ſur le Thabor,

& d'y chercher un homme ſauvage, de le revêtir, & de lui demander ſa

bénédiction. Abraham va, & trouve Melchisêdech en l'état que nous

venons de le repréſenter. Ils deſcendirent enſemble de la montagne ; &

trois jours aprés, Melchisédech prit une corne pleine d'huile , en oignit

· Abraham, le bénit, & lui changea ſon nom d'Abram, en celui d'Abra

º

*

| ( a ) Apud Athanaſ t, 2. p. 239, nov. Edits

D d d d
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ham. Quelque tems aprés, comme Abraham revenoit de la pourſuitte

des quatre Rois, Melchisédech vint au-devant de lui, & lui préſenta une

coupe de vin, aprés y avoir jetté sécrettement un morceau de pain. Il en

donna à boire à Abraham, & aux trois cens dix-huit hommes qui l'accom

pagnoient, & qui figuroient les trois cens dix-huit Peres du Concile de

Nicée, comme le pain, & le vin repréſentoient la ſainte oblation qui ſe
fait ſur I1OS Autels. " ? - , , ! " .(j " ' : t1 )"l; ri | 2:14 - uºoi ! l3

Pour détruire d'un ſeul mot toute cette fabuleuſe narration, il n'y a

qu'à faire remarquer ſa nouveauté.Elle parle du Concile de Nicée comme

d'un événement arrivé depuis aſſez long-tems. (a) L'Auteur ſemble dire

que Melchisédech deméure éternellem nt Prêtre# 'l rés Haut.'(b) Nul

Àncien n'a parlé des parens prétendus de Melchisédech , & ſi l'Ecriture

en avoit dit quelque choſe, le raiſonnement de ſaint Paul tomberoit de

lui-même. Enfin le ridicule, & le fabuleux de cette mauvaiſe Piéce ſe

remarquent de toute part, & dans toutes ſes circonſtances. . .

venons à quelque choſe de plus érieux Un Auteur te) dont on a en

core aujour 'liui l'Ouvrage, dans l' ppendice du troifiême Tome de la

nouvelle Edition de ſaint Auguſtin, ( d) avoit écrit que ce Melchisédech

qui vint au-devant d'Abraham, & qui donna ſa bénédiction à ce Patriar

che, n'étoit point un homme : mais qu'il étoit d'une nature divine : enfin

que c'étoit le Saint Eſprit qui lui avoit apparu ſous† humaine.

Evagrius , ou plûtôt Évangelus ou Evangelius , (e) :† 'envoyé cet

Ecrit à ſaint Jérôme, le priant de lui en dire ſon ſentiment, le ſaint Doc

teur ſe mit à feüilletter les anciens Peres, qui avoient vêcu avant lui,

dans le deſſein de réfuter ce téméraire Ecrivain. Il trouva d'abord qu'O

rigénes 2† ap#bien desraiſºnºens concluoient que Mel

chisédech n'étoit pas un homme, mais un# Mais enſuite en conſul

tant ſaint Hippolyte, ſaint Irénée, Eusébe de Céſarée, Eusébe d'Eméſe,

Apollinaire, & Euſtathe d'Antioche, il remarqua que tous s'accordoient

à dire, quoiqu'en termes divers, & par des raiſonnemens différens, que

Melchisédech étoit Cananéen de naiſſance, & Roi de la ville de Salem,au

trement Jébus, & enfin appellée Jéruſalem.Etc'eſteneffet le ſentiment le
| r , • r - · · · · q · · , --

- • --- "

(a ) o%.•s ri , è ii #ye za7ipts xarà xau- l la nouvelle Edition de S. Auguſtin.

p•ès ſvp i3wea, c 7z Nixa -'a aréas ., | | | ( d ) Queſtiones ex utrºque Teſt. mixtim, pag.

( b ) Ka à 2 rè ivapts ira avrè r# Oº#, ºf-,| 1 c.é. e f i c7 ， o8. Similis Dei Filio non poteſt

»e itetös eſs rè dinºtxès eſſe, niſ ſit ejuſdem natura. Et quid incredibile

Diacre de Rome ſous Libére, & qui fut depuis | intelligatur tertia eſſe Perſona ? .... yam ambo

ſchiſmatique Luciférien. Bellarmin l. 2 de Sa- | ſimiles eſſe leguntur, & unius eſſe diſpenſationis,

cram. c. 1o. c lib. de Scriptor. Eccleſ Eraſme ， quia unius ſunt & natura, & c.

Préface ſur cet Ouvrage, Viegas ſur l'Apocal. ( e ) Voyez la nouvelle Edition de S Jérôme,

11. Eſt. ſur le Chap. v11. ſur l'Ep. aux Hébreux, | tome 2 p. 57 o. où l'on remarque que tous les

& pluſieurs autres croyent que c'eſt cet Ouvrage Manuſcuits liſeut Evangelus, ou Evangelius , au

qu'Evangelus communiqua à ſaint Jérôme. Voyez * lieu d'Evagrius.

( c ) On croit que cet Auteur eſt Hilaire , | videtut, ſi Melchiſedech ut homo appareat, càm
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plus ſuivi, & le plus probable. Il prouve enſuite que Melchisédech étoit

une figure trés-expreſſe de nôtre Seigneur JESUS-CHRIsT, comme Roi de

Salem, ou Roi de paix ; comme Prêtre, & Roi tout enſemble ; Prêtre Eter

nel , & avant la Loi, pour déſigner le Sacerdoce de J E s U s-C H R 1 s T ;

ſans pere, ſans mere, & ſans génealogie , non qu'il ſoit deſcendu du Ciel,

ou qu'il ait été formé immédiatement par les mains de Dieu, mais parce

qu'il eſt introduit dans l'hiſtoire d'Abraham, ſans qu'on nous diſe qui il

étoit , ni qui étoient ſes parens, ni le tems de ſa naiſſance, ni celui de ſa

mort. Tout cela étoit myſtérieux ; & c'eſt ce myſtére que l'Apôtre nous a

ſi divinement expliqué dans l'Epître aux Hébreux.

Quant aux raiſons qu'apportoit cet Auteur pour prouver que Melchi

sédech étoit le Saint Eſprit, on† les réduire à trois. La premiére,

'il devoit être d'une nature différente d'Abraham , & au deſſus de la

nature de l'homme, puiſqu'Abraham, qui étoit ſi grand en mérites, eſt

toutefois ſi petit en comparaiſon de lui : Sine dubio quod minimum eſt à

meliore benedicitur, dit l'Apôtre, (a) en parlant de la bénédiction qu'A

braham reçoit de Melch§ Les Prêtres ordinaires béniſſent quel

quefois des pe.ſonnes meilleures, & plus juſtes qu'eux. Ainſi le Sacerdoce

par lui même n'éléve pas un homme aux yeux de Dieu, au deſſus d'un

autre. Il falloit donc que Melchisédech fût plus grand qu'Abraham par

ſa nature, puiſqu'il ne pouvoit l'être ni par ſon mérite, ni par ſa juſtice,

ni par ſon Sacerdoce : Per hec apparet Melchiſedech ultra hominem eſſe ,

quia non erat unde melior effet Abraham , niſi,ſolâ precedat illum na

turâ. - . --- - I - : -- - - -

2°. Melchisédech n'a ni commencement, ni fin, ni pere, ni mere, ni

généalogie , il n'eſt point né, il n'eſt point mort , il eſt donc Dieu, dit
nôtre Auteur. 3°, Melchisé ech, ſelon l'Apôtre, eſt ſemblable au Fils

de Dieu, il demeurc Prêtre Eternel : Aſſimulatus Filio Dei, manet Sacerdos

in eternum. Or il ne peut être reſſemblant au Fils de Dieu, qu'il ne ſoit

de même nature. Le Fils de Dieu eſt le premier Prêtre Eternel , Melchi

· sédech eſt le ſecond. Le Fils eſt le Vicaire, & le Prêtre du Trés-Haut , le

Saint-Eſprit l'eſt de même :& quoiqu'ils ſoient tous les deux de même

nature, l'ordre des perſonnes veut que le Fils ſoit avant le Saint-Eſprit.

Pour répondre à toutes ces raiſons, on peut dire, 1°. que l'Apôtre dans

preſque toute l'Epitre aux Hébreux, & particuliérement dans l'endroit

où il parle de Melchisédech, traite d'une maniére allégorique, ſuivant

la méthode des Juifs d'alors, du Sacerdoce de J E s U s-CH R 1 s T, com

paré à celui d'Aaron. Il montre que le ſacerdoce, & la perſonne de Mel

chisédech, étant des figures du Sacerdoce, & de la Perſonne de JEsus

\

| ( a ) Hebr. vII. 7,

D d d d ij
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V.

CHRIST, celui-ci l'emporté infiniment par-deſſus Aaron. Il tire avanta

ge, & des paroles, & du ſilence de l'Ecriture. Tout ce que les Livres

ſaints diſent d'avantageux de Melchisédech, ſe vérifie éminemment dans

Jesus CHRIsT. Le ſilence qu'ils gardent ſur ſa naiſſance, ſur ſa mort, ſur

ſa généalogie, eſt encore myſtérieux, ſelon l'Apôtre. Il en tire un argu

ment pour relever Melchisédech , & en même tems JEsus-CHRIsr au

deſſus d'Aaron. i | º ººººº ieº L :

2°. Le ſujet auquel il en fait l'application , ſoutient admirablement

l'uſage qu'il fait de ces raiſons, leſquelles en tout autre occaſion, & à

l'égard de tout autre ſujet, ne prouveroient rien; car comment recevroit

on ce raiſonnement : l'Écriture né arle ni du pere, ni de la mere, ni de

la naiſſance, ni de la mort d'Elie eThiſbi, donc ii ét§ , & im

mortel : De plus , l' pôtre parloit à des Chrétiens , déja perſuadez de la

divinité de JEsus-CHRIST, & de ſon Sacerdoce éternel, & outre cela ac

coûtumez aux explications# , & figurées, qui à l'égard d'au

tres perſonnes n'auroient pas eu la même forée Car que l'on diſe à un

§†§§sdu Meſſie, que le Meſhe eſt le Prê

tre éternel, immortel, ſans commencement, ſans fin , en un mot, vrai

Dieu, & vrai homme, tout cela lui paroîtra énigme, & il vous deman

dera des preuves de tout ce† ſuppoſoit ces vé

ritez comme prouvées ,& connu s aux perſonnes auſquelles il parloit,

3°. Il eſt certain»ºl oiqu'en pu le dîre l'Auteur que nous réfutons,
x -

que celui qui bénit, e to jou s plus grand que celui qui'reçoit la béné
• \ •

diction, au moins quant à cette fonction.Ainſi on ne peut nier qu'Abra

n'eſt point ici que on de la foi, de la juſtice, ni du mérite intérieur d'A.
§celui # M#ech ne s'agit que de la béné

• ,- • ^ »: 1" A ., 1 a - L rslia x1 ſl -- ** - ": - r - ， 1N , : | -- . -

diction qu'il a reçûë de CePrêtre du Se gneur. Par là il le reconnut incon

teſtablement commeau-deſſus de lui ; - uloir conclure de là que Melchi

sédech étoit d'une autre nature, c'eſt outrer le raiſonnement de ſaint Paul,

Les preuves† ne veulent point être trop pouſsées.

ham à cet égard† rcconnu Melchisédech comme au-deſſus de lui il

N

4º. La reſſemblance qu'a Melchisédech avec le Fils de Dieu, ne tom
be pas ſur ſa nature,mais ſur fon ſacerdoce.Saint Paul n'inſiſte que ſurce

la , ſon intention ne va pas plus loin. Le Saint-Eſprit n'eſt jamais nommé

Prêtre dans l'Ecriture , jamais il n'eſt dit qu'il ſe ſoit manifeſté viſible

ment aux Patriarches, ni qu'il ait donné ſa bénédiction à Abraham, ni

qu'il ait reçû de lui la dîme, ni qu'il ait regné à Salem.Tout cela ne con

vient qu'à un homme dans le ſens propre, & hiſtorique. Pour entrer dans

la pensée de l'Apôtre, il faut concevoir qu'il compare un homme à JEsus

CHRIST, & non pas qu'il lui compare une perſonne de la Trinité. Toute

l'économie de l'ancien Teſtament comparé au nouvean, eſt fondée ſur

cela. On prend un perſonnage où ſe rencontrent quelques figures du Meſ
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fie, & on en fait l'application à JEsus-CHRIsT. Ici c'eſt Melchisédech,

ailleurs c'eſt Iſaac, ou Moyſe, Samſon, David, ou Salomon. Enfin ſaint

, Paul dit ici expreſsément ( a) que Melchisédech a été fait ſemblable au

Filº de Dieu. Il eſt donc poſtérieur à lui. Ce n'eſt donc pas le Saint-Eſprit

qui eſt égal, coéternel, & conſubſtantiel au Fils. . -

Théodore le changeur diſciple de† corroyeur, forma au

commencement du troiſiéme ſiécle une héréſie nommée des Melchisédé

ciens : ( b) ces hérétiques ſuivoient les erreurs de Théodote le corroyeur,

d'où vient que ſaint Epiphane (c) dit que cette ſecte n'étoit qu'une bran

che des Théodotiens, qui ſoutenoient que Jesus-CHRIST n'étoit qu'un

hºmme, quoiqu'il fût né de la ſainte Vierge ar l'opération du Saint

Eſprit (d) A l'égard§§§di oient qu'il n'étoit pas un

homme, mais un Vertu céleſte, ſupérieure à Jesus-CºRisT même, (e )

† étoit l'interceſſeur, & le médiateur des Anges, au

ieu que JEsus-CHRIsT l'étoit ſeulement des hommes. Le premier étoit

le modéle de JEsus-CHRIsT , ſuivant cette parole du Pſeaume : (f) Vous

êtes Prêtre## %† que Melchi

sédech n'avoit eu véritablement ni pere, ni mere, & que ſon commence
ment, & ſa fin étoient incompréhenſibles. | · · · · -- 4

· Saint Epiphane réfute au long cette† Il fait voir que Melchisé

dech étoit un homme, par tout ce queMoyſe# & par ces paro

lºs mêmes de l'Apôtre : ſg) celui dont la géné | ie n'eſt point au nombre
º leurs , &e, Il ne prérend donc pas . e† point eu

de§. ogie n'étoit point au nom

bre de celle des Hébreux De plus, il montre par ſaint Paul t h , que Mel

chisédech eſt devensſemblable au Fils de Dieu Le Fils de Dieu étoit donc
avant lui , & att deſſus de lui ;††pas, par exemple , que ce ſoit

une perfection à un maître de dev§ ſerviteur, ni au ſu

périeur de reſſembler à celui† de lui. .. ·

Les Melchisédéciens ſe ſervoient pour autoriſer leurs erreurs, de cer

tains livres feints, ou apocry es dont ils étoient les autºurs , & qu'ils

attribuoient à des perſonnes dont l'Ecriture ne†(i) Cette hé

réſie n'a pas eu beaucoup de cours elle fut renouvellée en Egypte ſur la
fin du troiſiéme ſiécle par un nommé Hiérax, qui ſoutenoit que Melchisé

dech étoit le Saint-Eſprit. Ce fut vers ce même tems qu'Hilaire Diacre

' écrivit ce que nous avons réfuté ci- evant, aprés ſaint Jérôme. Hiérax

· ºlo : ) i - f ºººoº ir # # # > : •º

•-ITTI .

( a ) Hebr. v11. ,. T# Y'i# r# ee# ipapioiu- ( e ) Tertull. loco cit. Aug. hareſ ;4.

/G- - | f f | Pſalm. c1x.

( 4 ) Theodoret. haret fabul. l. 2. c. 6. ^ (g) Hebr. v11, 6.

( c ) Epiphan. hareſ. f ſ . ( h ) Heb. v11. 3

Aſ ( d ) Tertull in catalog.ad finem lib. de pra- | (i) Vide Epiphan. hareſ 5 J. & Philaſtr, c. 5z.

cript. - -
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étoit Egyptien de la ville de Léonto, fut habile dans l'Ecriture, & qui fai

ſoit profeſſion d'une vie fort religieuſe.

Il prétendoit prouver que le Saint-Eſprit étoit Prêtre éternel, par ce qui

eſt dit dans l'Epitre aux Romains, (a ) que le Saint-Eſprit intercéde pour

nous par des ſoupirs ineffables. Il montroit que le Saint Eſprit, non plus

e le Fils de Dieu, n'a ni pere, ni mere , n'ayant point de mere dans le

Ciel, ni de pere ſur la terre , il confirmoit ſon ſentiment par ce paſſage du

livre apocryphe de l'aſcenſion d'Iſaie : L'Ange qui me conduiſoit, me dit

en me montrant celui qui étoit aſſis à la droite de Dieu : Qui eſt celui-là ? Je

lui répondis : Vous le ſavez, mon Seigneur. Il me dit : C'eſt le Fils unique ,

& bien-aimé de Dieu. Je lui demandai : Et qui eſt celui qui eſt à la gauche , &

qui eſt ſemblable au Fils de Dieu ? L'Ange répondit : C'eſt le Saint-Eſprit qui

parle en vous , & dans les Prophétes, & qui étoit ſemblable au Fils unique

de Dieu. Ces derniers mots font alluſion à ce paſſage de l'Epître aux Hé

breux : (b) Aſſimilatus manet Sacerdos in perpetuum.

Mais on peut dire à Hiérax, 1°. qu'on ne peut pas conclure que le Saint

Eſprit ſoit Prêtre éternel de ce qu'il intercéde pour nous par des gémiſſe

mens ineffables. Ces gémiſſemens ineffables, il les forme dans nous, il

nous fait prier, il nous inſpire de ſaints déſirs, il nous fait mériter le par

don, & nous fait obtenir ce que nous demandons au Pere : mais ce n'eſt

point proprement comme Prêtre. 2°. Qu'il y a bien de la différence entre

ce qui eſt dit de Melchisédech, qu'il n'a dans l'Ecriture ni pere, ni mere,

ni commencement, ni fin, pour marquer que les noms de ſes parens, &

le tems de ſa naiſſance, & de ſa mort ne ſont point marquez dans Moyſe ;

& ce que dit Hiérax du Saint-Eſprit, qui réellement, & de fait n'a ni com

mencement, ni fin, ni pere , ni mere, qui eſt Dieu éternel, & infini.

3°. L'autorité de l'aſcenſion d'Iſaïe n'eſt rien à nôtre égard, Ce livrc ayant

pû être composé par un homme prévenu d'une erreur pareille à celle de

Hiérax, & n'ayant jamais eu dans l'Egliſe aucune autorité canonique.

On connoît (c) une autre ſorte de Melchisédéciens plus nouveaux,

qui paroiſſent être une branche des Manichéens. Ils ont pour Melchisé

dech une trés grande vénération. I s ne reçoivent pas la circonciſion, &

n'obſervent point le ſabbat , ils ne ſont proprement ni Juifs, ni Payens,

ni Chrétiens , ils demeurent principalement vers la Phrygie. On leur a

donné le nom d'Atingani, comme qui diroit gens qui n'oſent toucher les

autres de peur de ſe ſoüiller. Si vous leur préſentez quelque choſe, ils ne

le recevront pas de vôtre main; mais ſi vous le mettez à terre, ils le pren

dront ; & tout de même, ils ne vous préſenteront rien avec la main : mais

( b ) Hebr. v , 1.3. haretic. p. 392, t. 3. Monument. Grac. Coteler,

( a ) Rom. vIII. 34. |# 241. Timoth. Preſbyter C. P. de receptioné

( c ) Vide Cedren, Zonar, Scaliger ad Euſeb,
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le mettront à terre, afin que vous le preniez. On ne ſait pas ce qui les obli

ge à avoir pour Melchisédech une ſi grande vénération. ,

Les Juifs au rapport de ſaint Jérôme, (a) & les Samaritains au rapport

de ſaint Epiphane, (b) ſoutenoient que Melchisédech étoit le même que

Sem fils de Noé ; opinion qni a trouvé grand nombre de défenſeurs par

mi les modernes. (c)Nous croyons que Sem eſt né l'an du monde 1558.

qu'il a vêcu en tout ſix cens ans, & qu'il eſt mort l'an du monde 2158.

Abraham eſt né l'an du monde 2oo8. il eſt entré dans la terre de Canaan

âgé de ſoixante & quinze ans, l'an du monde 2o83. ll reçut la bénédiction

de Melchisédech l'an du monde 2o92. & par conséquent ſoixante-ſix ans

avant la mort de Sem. Ainſi la Chronologie n'a rien d'abſolument con

traire à ce ſentiment. Mais il y a d'autres raiſons qui nous empêchent de

croire que Sem ſoit venu dans le partage de Cham, & que l'Ecriture qui

fait ſi ſouvent mention de Sem ſous nom propre, & véritable, veüille ici

le déguiſer ſans aucune raiſon apparente. -

De plus, l'Apôtre nous dit que Melchisédech étoit ſans pere, ſans me

re, & ſans généalogie. Or on ſait que Sem étoit fils de Noé , on connoît

ſa généalogie depuis Adam , juſqu'à lui ; & depuis lui, juſqu'à Abraham,

& encore bien plus avant. Moyſe nous marque, & l'année de ſa naiſſan

ce, & celle de ſa mort. Enfin ceux qui prétendent qu'il ne pouvoit y avoir

alors dans le monde de Prêtre du Trés-haut, & de ſupérieur à Abraham,

ue le ſeul Sem, font pluſieurs fauſſes ſuppoſitions. lls ſuppoſent que Sem

étoit l'aîné des fils de Noé, ce qui eſt trés douteux, pour ne rien dire de

plus ; ils veulent que le Sacerdoce fût une prérogative attachée à la qua

lité de premier-né, autre ſuppoſition trés-incertaine. Je ne répéte point

, ce que j'ai dit ci-deſſus du mérite rélatif d'Abraham, & de celui qui lui

donne ſa bénédiction, en qualité de Prêtre du Trés-haut. Tout Prêtre

comme tel, & tout homme qui donne ſa bénédiction à un autre, eſt toû

jours ſon ſupérieur, au moins en ce ſens. | |

C'eſt par une ſuite de la ſuppoſition qui veut que Melchisédech ſoit le

même que Sem, que pluſieurs Hébreux, (d) & pluſieurs Commentateurs

parmi les anciens & les modernes, (e) ont crû que Rébecca avoit été

conſulter Melchisédech, au ſujet des deux enfans qu'elle portoit dans

ſon ſein, lorſqu'il lui fut dit : (f) L'aîné ſera aſſujetti au plus jeune.

Un Auteur nouveau, (g) & fameux par la hardieſſe de ſes ſentimens, a

( a ) Hieronym. Ep. ad Evangel. & tradit. 1 %h. Valleſ Suarez, alii apud Tenam, & Schle

Hebr. in Geneſ | gel.

( b ) Epiph hareſ 5 r. (d)jonathan.7eroſol.alii Rabb. tlerique.

( e ) Vide Eiran Abul Cajet. Eugub. in Geneſ ( e ) Aug. q 72. in Geneſ Theodoret. qu. 76

xIv. Rupert in Matt 1. Ga'at de Arcan. l 1 o. c. | in Geneſ Coſm. Mo:ach. l.3.p. 217.

6. Genebr. in Chronic. Torniel Ann al Moller in (f) Geneſ xxv. 23.

Pſ. cx Montatut p. 214, Hugo Brougton, & (g) Jurieu Hiſt. Critiq des Dogmes, &c l. 1

-
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prétendu prouver que Melchisédech étoit le même que Cham : mais com

ment accorder les éloges que l'Ecriture donne à Melchisédech, & les ca

ractéres de reſſemblance que ſaint Paul réléve entre Melchisédech, &

le Meſſie, avec ce que Moyſe nous dit de la perſonne de Cham, (a) qui

, fut maudit de Noé ſon pere, en la perſonne de ſon fils Chanaan, & qui

eſt bien plus propre à nous former le caractére d'un réprouvé, que celui

du Meſſie, & du premier des prédeſtinez ? Ce ſentiment de M. Jurieu a

été réfuté par des Auteurs qui ont écrit exprés ſur ce ſujet, (b) qui n'en

méritoit pas beaucoup la peine.

Un autre Auteur François (c) a prétendu dans un livre intitulé, Mel

chisédech réfuté, que Melchisédech n'étoit autre que le Patriarche Enoch,

qui n'eſt point mort, & dont il eſt dit ici, neque ffnem vite habent. Mais il

a été puiſſamment réfuté par le Pere Salien dans la Préface du cinquiéme

tome de ſes Annales.

Le Pere Pétau (d) en réfute un autre qui avoit donné un livre ſous le

titre d'Epiphanie, (e) dans lequel il prétendoit montrer que les Mages

qui ſont venus adorer JEsus-CHRIsr à Bethléem , ſont Enoch , Melchi

sédech, & Elie ; aprés quoi il s'explique ſur la perſonne de Melchisédech,

en diſant que c'étoit un homme céleſte, dont le corps n'étoit pas comme

les nôtres terreſtres, & groſſiers, mais d'une nature céleſte, & en quelque

ſorte ſpirituelle : Qu'il avoit été créé avant la lumiére, & avant le monde

même , & par conséquent avant Adam. Et comme l'Apôtre dit que Mel

chisédech (f) a été fait ſemblable au Fils de Dieu, il croit que le Fils de

Dieu étoit de la même nature que Melchisédech, & qu'il avoit été créé

un peu avant lui. Il ſoutient que Dieu au commencement créa des hom

mes de deux ſortes ; les uns céleſtes, comme le Fils de Dieu, & Melchi

sédech ; & les autres terreſtres, comme Adam : Et c'eſt, ſelon lui, ce que

ſaint Paul a voulu marquer par ces paroles de la premiére Epître aux Co

rinthiens : (g) Le premier homme créé de la terre, fut terreſtre ; & le ſecond

fut créé du Ciel, & céleſte. J E s U s-CH R 1 s T ayant donc d'abord été créé

céleſte, devint enſuite terreſtre, s'étant allié avec nôtre nature, & ayant
- - - - - - > A "A P A

pris la chair humaine. Il eſt inutile de s'arrêter à réfuter un ſyſtême auſſi

ridicule, aprés que le P. Petau a pris la peine d'en faire voir tout le foible,

& tout le danger.

, Je ne parle point de la témérité de quelques Auteurs Juifs, (h) qui ont

opificio ſex dierum, l. 1 c. 4. art. 3.

( e ) C'eſt Auzoles de la Peire , imprimé à

Paris en 1 626. in quarto.

: (f) Heb. v11.

[ g ] 1. Cor. xv. 47.

j• ( b ) Apud Selden curis ſecundis ad ſect. 1- de

( c ) Vide Salian. prafat. in tom. 5. Avnal. -

Decin "

( d ) Petavi. t. 3. Dogmat. Theolog. Tract, de -

( b ) Lud. Borgeſ hiſt. critic Melchiſedech, c.

4.5 Chriſtoph. Vichmanshauſ Melchiſed. ab in

juria deffenſ Philip. olear. diſput. de Cham ma

ledicto, apud Fabric. Cod. pſeudepigr. v. Teſt. p.

( d) Geneſ 1x. * 2. 2j. 2 6. |

osé
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osé avancer que Melchisédcci ctoit illegitiine , parce qu'on ne parle ui

de ſon pere, ni de ſa mere , à peu prés comme ces gens d'une naiſſance ſi

obſcure , qu'on ne connoit pas leurs parens : Nullis majoribus ortos,

comme parle Horace; (a) ou comme dit Tite-Live, en parlant d'Ancus

Martius Roi de Rome : (b) Ancus patre nallo, matre ſèrvâ. Et Sénéque

dit qu'il y a eu deux Rois des Romains, dont l'un n'avoit point de pere,

, & l'autre point de mere : (c) Duos Romanos Reges eſſe, quorum alter pa

trem non habet, alter matrem : Nam de Servii matre dubitatur ; Anci pater

nullus ; Nume nepos dicitur. Mais il n'y a nulle apparence que le ſilence

que l'Ecriture a gardé à l'égard des parens de Melchisédech, ſoit fondé

ſur une ſemblable raiſon. Saint Paul n'auroit eu garde de le relever, &

d'en tirer un ſujet d'éloge pour Melchisédech, & un de ſes caractéres de

reſſemblance avec le Meſlie. . • • ! · · · · · · · · · · · ·

Quelques anciens hérétiques du nombre dcs Melchisédéciens,

croyoicnt que Melchisédech étoit le Fils de Dicu, qui avoit apparu ſous

une forme humaine à Abraham, (d) Ce ſentiment a eu de tems en tenus

des défenſeurs ; & on lit que du tems de l'Empeteur Théodoſe le jeune,

un Solitaire d'Egypte, fort homme de bien, ſe laifla aller à cette imagi

nation. ( e ) Il communiqua ſa pensée à ſaint Cyrille Archevêque d'Alé

xandrie, qui voulant le ramener doucement, & le guérir, ſans lui faire

de peine, lui dit deconſulter Dieu ſur cette affaire. Le Solitaire obéit ; &

aprés trois jours paſſez en oraiſon , il revint trouver ſaint Cyrille, & lui

déclara qu'il ne croyoit plus que Melchisédèch fût le Fils de Dicu , mais

un ſimple homme; & qu'il l'avoit vû dans la compagnie des autres ſaints

Patriarches deſcendus d'Adam. On cotte auſſi quelques Rabbins qui ont
• 1 ， #

été dans cette pensée. (f).. · : · · · · · · ·

, Mais perſonne ne s'cſt déclaré pour ce ſentiment d'une maniére plus

forte, & plus étenduë que Pierre Cunaeus (g) dans ſon Livre de laRépu

blique des Hébreux. Cet Auteur le foutient avec toute l'érudition &

l'élégance dont il eſt capable. C'eſt beaucoup dire; car cet Eerivain eſt à

la fois trés-habile, & trés bien-diſant; il a ſenti qu'une opinion auſſi ſin

guliére avoit beſoin de toute ſa capacité, & de tout ſon art. Il croit donc
-

- - º . . -

-
-

-
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( a ) Horat l. 1 ſat. 6. - - hºmiº en t.tºque ex 'o nir i'as genitum , ſed divi

· ( b ) Lrv.lib. 4 c 3. · · · · - nioris natura fuſſe... Profl gavera t pralio Reges

( c ) Se ec. Epiſt. 1 o 8. impies Abrahamus , c5 véirices redu ebat copias.

( d1 Epiphan. hareſ 5 ;. .. . .. • \ , Forfè tunc in itin ere bbviut.ſe ill tulit Filius Dei

· ( f ) Rab. Moſes Hadarſan , Pº"ix, Nin ºnn | dutus , Statim Abrahamus eſſe bcc majus q.iid

nºUbrt Tbn yvº>n | dam, ce'ſiuſque ſe-tit. Itaqiie quod ſub imagine

( g ) Petr. Cunaus de Republ. Hebr. l 3. c. 3. | latebat, mente , vluit, & Meſſia ſummo Regi, sa

9)uoniam 'recepta opinioni adverſari ipſa ratio | cerdotique , qaem mortalibus ohm datum intel

mihi videtur , valentior ºſſe omni authoritate de- | ligebat , preſenti praſens m unera , decimáſqus

kºi veritas. Ego ſic exiſtimo, Melchiſedecum non | obtulit,

( e ) Coteler monum Grae t. 1 p. 413 424. | ſpecie humanâ, hal itu Sacerdotis , Regiſque n

E e e e
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que c'eſt le Meſſie qui apparut à Abraham au retour de ſon expéditicontre les quatre Rois : Que ce ſaint Patriarche le pritd§ 1t1Otl

homme ; mais qu'enſuite il y reconnut quelque choſe de plus†§
plus divin , qu'enfin il l'adora comme le Meſlie, qui† a, & de

roître dans le monde pour ſauver les hommes . & qu'il lui § pa

offrandes, & la dixme de tout ce qu'il avoit. 'il croit que§ nta des

† Dieu, qui quelques années apres, apparut à Abraham§
•n Cr - - - - A - - «.

§r§º , qui entrerent " e en e, & reçurent le reras § i

La différence qu'il y a, dit il , entre l'apparition faite à Abraham ſou1e chêne de Mambré, & celle de Melchisédech au mêmeA§ n1§

le chemin, cſt que l'Ecriture dit expreſsément, en parlant de la am dans

que c'étoit le Seigneur ; & dans la ſeconde, elle dit ſimplement§
Nelchisédech, laiſſant à David,& à ſaint Paul le†† ce fut

myſtére de cette apparition. David l'a fait dans le Pſeaume#ſant, vous êtes le Prêtre Eternet ſelºn l'ordre de Melchiºidech c'eſt† [•

de la même maniére que Melchisédech , & ſaint Paul l'a ex # §§ 1re,

long dans l'Epitre aux Hébreux, lorſqu'il a dit par exem # † N, #†
sédech s'étoit renduſemblable au Fils de Dieu ; c'eſt-§† - elcnt

Auteur, que le Fils de Dieu prit alors la forme , la taille &#§
qu'il eut depuis, lorſqu'il parut parmi les hommes : Filium bei eim ,1tage

#brab mo ºccurreret, eum vultum, eumque habitum corporis ſibi fin#.quem poſtea geffit in# - * X1//6 ,

Il ajoute que c'eſt ce que le Sauveur vouloit mar -

(b)§ diſoit aux Juifs : Abraham vôtre#.# ,

our voir le jour de ma venuë ; il l'a vû, & en a été pénétré de##
dit-il, cette apparition du Fils de Dieu, ou de Melchisédech à§ :)

u'il vouloit marquer- - 2

On lit dans la Chronique Paſcale ( c ) une particularité touchant Mel
chisédech, qui a quelque rapport à ce que prétend ici Cunacus. O e
conte qu'Abraham dit un jour à Dieu : Seigneur, ſi§# I l-

vôtre Ange ſur la terre de mon tems, faites-moi la grace que je le voye #

le seigneur lui répondit : Je ne ººº ferai pas voir mon Ange##
· verrez la figure de ce jour. Deſcendez , paſſez le Jourdain, &§, le#

Il paſſa le fleuve, & il vit Melchisédech qui venoit au devant de lui §

#º , & l'adora, parce qu'il vit le jour du Seigneur ; & il fut§

e jote. -

$ſais cet Ecrivain s'éloigne de l'opinion de Cunacus, en ce qu'il croit

que Nelchisédcch eſt un deſcendant de Cham, le§l' fut conduit de

( a ) Pſ l ctx. 4. - e ) chronic. - -t， jjºa . vIII. 56, 1 ( ) y'077 gg rºſ p. 49.Edit. Cang.
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Dieu hors de ſon pays, de même qu'Abraham. Il fixa, dit-il, ſa demeure

au-delà, c'eſt à-dire, à l'orient du Jourdain, de même qu'Abraham en

deçà, c'eſt-à-dire, à l'occident. Mais en ce dernier point il ſe trompe

aſsurément. Aucun Auteur n'a mis la ville de Salem, où regnoit Melchi

sédech, au delà du ; burdain. Et à l'égard du jour du Seigneur qu'a vû

Abrabam, il y a bien plus d'apparence que le Sauveur a voulu par ces pa

roles, déſigner, ou la naiſſance d'Iſaac, ou ſa délivrance miraculeuſe lorſ

qu'Abraham ſe mit en devoir del'immoler au Seigneur ; (a) ou l'apparition

des trois Anges à Abraham, lorſqu'il étoit aſſis à la porte de ſa tente, &

qu'il parla à l'un d'eux, comme s'il eût parlé à Dieu même. (b)

Mais revenons à Cunacus. Il fait le commentaire de tout ce que dit

l'Apôtre de Melchisédech,& il l'adapte à ſon ſyſtême. Il fait ſur tout

beaucoup de fond ſur ces paroles de ſaint Paul : (c ) Dans la Loi les Lé

vites qui reçoivent la dixme,ſont des hommes ſujets à la mort. Mais dans

ce paſſage du Pſeaume : Vous êtes Prêtre Eternel ſelon l'ordre de Mel

chisédeci, on parle de Melchisédech comme d'une perſonne vivante. S'il

étoit vivant du tems de David, ce n'étoit certainement pas un homme

mortel. Enfin l'Auteur rejette avec beaucoup de hauteur, & de mépris

les autres explications qu'on donne à ces paſſages : Agant ſe, versénique

in omnes partes ii, quos & preſens , & prior aias tulit , nihil niſ nubes,

atque inania prenſabunt nequicquam, & ſuis ſe tewebris involvent.

Pierre Du Moulin (d) avoit ſoutenu le même ſentimeninque Cunacus ;

& depuis environ vingt huit ans, un nommé Jacque Gaillard en a de

nouveau entrepris la défenſe par un aſſez gros Traité, imprimé à Leide

en 1686. Il prétend que Melchisédech n'eſt pas un nom propre d'homme,

mais un nom générique, marquant le Meſſie par ſa qualité de Prince de

juſtice , comme ailleurs il eſt déſigné ſous le nom de Prêtre Eternel, de

Roi pacifique, d'Emmanuel, ou Dieu avec nous ; & que Salem n'eſt pas

non plus une ville particuliére, mais un nom appellatif, qui marque que

le Meſſie fera un Roi de paix. On cite grand nombre d'autres Auteurs,

qui favoriſent ce ſentiment, ( e)
- -

Chriſtophe Schlégel (f) qui a écrit exprés ſur la perſonne de Melchi

sédech , s'eſt appliqué fort serieuſement à réfuter Cunacus. Nous ne ſui

vrons ni ſa méthode, ni ſa longueur, nous nous contenterons d'expli

quer d'une maniére ſimple, & naturelle les Textes de Moyſe, de David,

& de ſaint Paul. Cette ſeule expoſition ſuffira pour montrer que le parti

que Cunacus a pris, n'eſt nullement ſoutenable. Il eſt aisé de prouver pre

( a ) Gen ſ xx1r. (e ) Vide Acta Eruditor. Lipſ an. 1686 p.

( b ) Geneſ xv 11t. I j C .

{ c ) H. br. v 1 1 8. (f) schl geº Diſſert de perſona chriſti , ad

{ d ) Petr, Molinani, calcem Ten« in Ep ad H , « os,

E e e c ij
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miérement que Moyſe étoit un homme. Moyſe nous donne ſon nom, le

lieu de ſa demeure, ſon emploi. (a) Melchisédech Roi de Salem , Prêtre

du Trés-haut. Ce Prince qui ne demeuroit pas loin de Sodome, & de Go

morrhe , dont Abraham avoit ſi généreuſement pris la défenſe, char

mé de la magnanimité de ce Patriarche, vint au-advant de lui comme il

retournoit de la défaite des quatre Rois liguez , il le cornbla de bénédic

tions, & lui rendit mille graces du ſervice important qu'il venoit de ren

dre à tout le pays, & lui préſenta du pain , & du vin , c'eſt-à dire, toutes

ſortes de rafraichiſſemens, à lui, & à ſon armée victorieuſe. Abraham à

ſon tour pénétré de reſpect, & de religion pour le Trés-haut , dont Mel

chisédech étoit le Prêtre, & de reconnoiſſance pour la civilité de ce Prin

ce, lui offrit la dime de tout ce qu'il avoit pris ſur l'ennemi , & qui n'ap

partenoit point aux Rois de Sodome, & à ſes alliez. Dans tout cela on ne

voit rien de ſurnaturel, rien qui marque que Melchisédech ait été plus

qu'un homme. - - - - -

| Le Pſalmiſte qui long-tems depuis Moyſe, a prédit la grandeur, & le

· regne du Meſſie, n'en donne pas une autre idée ; il dit que le Seigneur

dit à ſon Chriſt : Vous êtes Prêtre éternetſelon l'ordre de Mclchisédech. L'é

ternité tombe ſur le Meſſie, & non ſur Melchisédech. L'ordre de Mel

chisédech eſt opposé dans cet endroit à l'ordre d'Aaron. Vous ſerez Prêtre

éternel, non comme les Prêtres deſcendus d'Aaron, mais comme l'a été

Melchisédechc Prêtre du Trés haut, dont le Sacerdoce n'eſt point paſsé

à ſes ſucceſſeurs , qui n'a pas eu comme Aaron une race qui ait poſsédé le

Sacerdoce pendant une longue ſuite de générations. Pour vous, vous le

poſséderez ſeul, & éternellement. ' !

Saint Paul voulant faire le paralléle du Sacerdoce de Jr sUs-CHRIsr )

& de celui d'Aaron, & voulant relever celui du Meſſie par tout ce qu'il

a de plus glorieux, ramaſſe tout ce que dit l'Ecriture à la gloire de Mel

ehisédech, & fait voir que JEsUS-CHRIST a rempli d'une maniére infini

, ment relevée, tout ce que Melchisédech avoit autrefois figuré dans ſa

perſonne, dans ſes actions, dans ſes qualitez de Roi, & de Prêtre. Il po

ſe pour principe que Melchisédech étoit le ſymbole de JEsus-CHRIST :

Aſſimilaius Filio Dei. Il ſe ſert exprés de cette expreſſion : Melchisédech a

été rendu ſemblable au Fils de Dieu, pour marquer que Dieu en nous le fai

ſant décrire dans l'Ecriture, avoit en vûë de nous tracer dans lui une

image de ce que devoit être JESUS-CHRIST converſant parmi les hom

mes. Il ne dit pas que J E s U s-CH R 1 s T a été fait ſemblable à Melchi

sédech, de peur qu'on ne conçût Melchisédech comme exiſtant avant

JEsus-CHRIsT , & comme l'original ſur lequel Jesus-CHRIsT ſe ſeroit

( a ) Geneſ x1 v. 18.

, , , !
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formé. JEsUs-CHR IsT eſt l'Original, Melchisédcch eſt la figure, ou la

copie; mais cette figure, cette copie a paru dans le monde avant le Meſ

ſie, qui étoit l'Original, & l'objet premier de tout l'ancien Teſtainent.

Saint Paul reléve la qualité de Koi de Salem , ou Roi de paix, que poſ

sédoit Melchisédech ; il trouve dans ſon nom de Roi de juſtice, M el hi

sédech, & dans ſon ſacerdoce, dans les décimes qu'il reçoit d'Abraham,

dans la bénédiction qu'il donne à ce Patriarche, des traits de reſſemblan

ce avec le Meſſie, & des preuves de ſa ſupériorité au-deſſus du ſacerdoce

d'Aaron. Enfin il nous decouvre le myſtére du ſilence de l'Ecriture ſur

les peres, & meres , & ſur la généalogie de Melchisédech, pour montrer

que JE sUs CHRIsT étoit réellement ſans pere ſur la terre, & ſans mcre

dans le Ciel, & Prêtre éternel de la Loi nouvelle ; c'eſt ainſi que les an

ciens Peres de l'Egliſe, & preſque tous les nouveaux Commentateurs

l'expliquent : c'eſt le ſens que detnande le but, & le deſſein de l'Apôtre

dans toute cette Epître. -

Le paſſage que Cunacus croit déciſif pour prouver que Melchisédech

n'eſt pas un homme, mais le Fils de Dieu, mérite qu'on s'y arrête. Le

voici : (a) Ici ceux qui reçoivent la dime , ſont des hommes ſujets à la

· mort; mais ici on parle de Melchisédech, comme d'une perſonne vivante. Si

l'on fait conſiſter la différence entre Melchisédech, & les Lévites, en

ce que ceux-ci ſont morts, & celui-là eſt vivant, il eſt évident que Mel

chisédech, & les Lévites ne ſont pas de même nature. Mais il faut pren

dre tout le raiſonnement de ſaint Paul. Il a dit au y. 3. que Melchisedech

étoit repréſenté dans l'Ecriture ſans faire mention de ſon pere, ni de ſa

mere, ni de ſa généalogie, & dont la vie n'a ni commencement, ni ffa ;

& que par là il eſt devenu ſemblable au Fils de Dieu, & au Sacerdoce qui

ſubſiſte éternellement.Voilà le principe ſur lequel il a établi le Sacerdoce

éternel de Melchisédech ; Eternité figurative dans ſa perſonne, & réelle

dans JEsUs-CHRIST. Ainſi Melchisédech en recevant la dîme d'Abra

ham , & dans la perſonne d'Abraham la recevant des Lévites ſes deſcen

dans , il reçoit réellement la dime de la perſonne d'Abraham, & il la re

çoit des Lévites ſes fils, dans le même ſens qu'il eſt éternel, c'eſt-à-dire,

d'une maniére figurative. JESUS-CHRIST dont il étoit la figure , poſséde

l'éternité réelle,& véritable, & ſon Sacerdoce eſt réellement éternel, &

ſupérieur à celui d'Aaron. Melchisédech n'avoit au-deſſus des Lévites

qu'une ſupériorité de figure, en ce qu'il repréſentoit le Sacerdoce du Fils

de Dieu.

D'autres (b) ſoutiennent que le paſſage qu'on vient de citer, regarde,

T

( a ) Heb. vI 1 . 8. - | ordinem Melchiſedech factus eſt Sacerdos in ster

( b) Heinſ Exercit in hunc loc Ita Amlro- | nun. 1ta /acob. Capell. Knatcbull in Heb. v11.

ſºſº 2ºis eſt qui vivit ? Ille etiam qui ſecunuum : 8.

E e e e iij
-



non ſeulement Melchisédech, mais JESUS-CHRIST , lequel eſt vivant, &

immortel , mais l'explication que nous avons proposée, paroît plus con

forme à la lettre, & à la ſuite du raiſonnement de l'Apôtre.

Nous ne nous étendrons pas à réfuter ceux qui ont prétendu que Mel

chisédech étoit un Ange. Cette opinion demeure réfutée, dés qu'on a

montré que Melchisédech étoit un homme, un Roi de la ville de Salem

dans la Paleſtine. Or c'eſt ce que toute l'Ecriture, tant de l'ancien que du

nouveau Teſtament, nous enſeigne, comme nous le venons de prouver.

A quoi l'on peut ajoûter ce raiſonnement : Melchisédech étoit conſtam

ment une figure du Fils de Dieu : Aſſimilatus Filio Dei, dit l'Apôtre. Or

le Saint-Eſprit, ni le Fils dc Dieu même apparoiſſant aux hommes, ne

peuvent pas être des types, ou des figures du Meſlie. Donc Melchisédech

n'étoit ni un Ange, ni le Fils de Dieu, ni le Saint-Eſprit.

L'économie que Dieu a gardée dans l'ancienTeſtament pour faire pré

dire, & figurer ſon Meſſie,a été, de ſuſcitcr des hommes comme Noé ,

Iſaac, David, Salomon, en qui il mettoit des caractéres qui repréſen

toient les qualitez, les perfections, & les fonctions de ſon Fils , ou de

ſuſciter des Prophétes, qui le dépeigniſſent, & qui marquaſſent les cir

conſtances de ſa venuë, de ſa mort, de ſa réſurrection dans leurs diſcours,

& quelquefois dans leurs actions. C'eſt-là la voye générale qu'il a ſuivie

dans tout l'ancien Teſtament ; c'eſt ſur ce fondement que le Fils de Dieu,

lui-même, & ſes Apôtres ont toûjours raiſonné. JEsus-CHRIsT ne nous

cite que des paroles, ou des actions des Prophétes, & des anciens Patriar

ches, lorſqu'il nous veut prouver qu'il eſt le Meſlie, & qu'en lui ſe ren

contrcnt les caractéres marquez dans l'Ecriture, que dans lui ſe vérifient

les figures de la Loi, & les promeſſes des Prophétes. Les Apôtres dans

leurs diſcours , & dans leurs Epîtres, cn uſent de même.

Si quelques anciens Peres ont trouvé JESUs-CHRIST dans les appari

tions de l'ancien Teſtament, (a ) nous n'avons garde de nous oppoſer à

leur créance ; nous l'y reconnoiflons avcc cux, & dans le ſens qu'ils l'y

ont reconnu ; nous avouérons que celui qui reçut les adorations d'Abra

ham, & à qui l'Ecriture donne le nom de Jehovah, & de Tout-puiſſant; (b)

que celui qui apparut à Moyſe dans le buiſſon ardent, & qui donna la

Loi ſur le mont Sinai, repréſentoient le Fils de Dieu, c'eſt-à-dire, que

c'étoient des Anges, comme l'Ecriture elle-même nous l apprend , (c),

qui repréſentoient la perſonne de Dieu, & qui parloient en ſon nom ;

mais nous ſoutenons que la rencontre de Melchisédech, & d'Abraham ,

n'eſt nullement une apparition ; toute la narration de Moyſe prouve le

( a ) Vide Tenam in Epiſt. ad Hebr c 1.diſſi ( e ) Aä. v11. 3o. .. 35. j1, Galat. 111.19.

«ult. 1. ſect 2. Heb. 1 1. . -

( * ) Genºſ xv111. 1 2, 14. 2o. 25.
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contraire; & quand c'en ſeroit une, ce ne pourroit être le Fils de Dieu,

qui ſe repréſenteroit lui-même à Melchisédech. La figure, & la choſe fi

gurée doivent être réellement différente. Enfin quand nous avouërions

que c'étoit un Ange, il n'en ſeroit pas moins vrai que Dieu n'a pas choiſi

les Anges pour cn faire des types de JEsus-CHRIsT. Ce n'étoit point aux

Anges qu'il devoit s'unir par ſon incarnation, (a) mais à la nature humai

ne ; c'eſt donc parmi les hommes qu'il devoit produire des ſujets propres

à le repréſenter, & à prédire ſa venuë.

Pour conclure cette Diſſertation, nous dirons avec le plus grand nom

bre des Peres , (b) & des Interprétes, que Melchisédech étoit un Roi de

la race de Chanaan, qui adoroit le vrai Dieu, & exerçoit la juſtice; qui

demeuroit,& qui regnoit à Salem, nommée autrement Jébus , & depuis

Jéruſalem ; qui ayant appris l'important ſervice qu'Abraham avoit rendu

au pays, en pourſuivant les quatre Rois, qui avoient vaincus, & dépoüil

lez les Rois de la Pentapole, & des pays voiſins , vint au-devant de lui

avec des rafraîchiſſemcns, & lui donna ſa bénédiction, c'eſt-à-dire, le .

combla d'éloges, & fit des vœux pour ſa conſervation, au nom du Dieu

trés-haut, dont il étoit Prêtre.Abraham de ſon côté offrit à Dieu par les

mains de Melchisédech, la dime des dépoüilles qu'il avoit priſes ſur l'en

nemi, reconnoiſſant ainſi le Seigneur comme premier Auteur de ſa vic

toire. Comme nous nous ſommes aſſez étendu dans le Commentaire ſur

la Généſe, à expliquer les principales circonſtances de cette hiſtoire, nous

ne nous y arrêterons pas ici davantage. Quant au ſens ſpirituel , & allégo

rique que ſaint Paul nous y a fait remarquer dans ſon Epître aux Hébreux,

nous l'expliquerons dans le Commentaire ſur cette Epître.

( a ) Hebr. 11. 1 6. Nºſ7u tm enim Augelos ap- | c. 1 I. & lib. 7. de Bello, c. 18. Egeſipp l. 3. «. ».

prehendit ; ſed ſemen Abraha a; prehe a dit. de Excid. %roſol Philo de congreſſ quar. Erud.

( b ) Hippolyt Irena Euſeb Caſar. Euſe% | Grat p. 438. Theodoret.q. 63. in Geneſ Oecumen.

Emiſm, Apoll mar. Euſtat. apud H eronym. Epiſt. | i • Hébr. v11. Chryſoſt in Ep. ad Hebr. homil. 12.

ad Evangel. ipſe Hieronym. 7yeph lib. 1.Antiq. ! Theophyl. Theodoret. aliipaſſim.
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S U R L' E P I T R E

DE SAINT PAUL

A U X H E B R E U X.

C H A P I T R E P R E M I E R.

Dieu qui a parlé aux hommes par les Prophétes ſous l'ancien Teſta

ment, leur a parlé parſon Fils égal à lui, dans le nouveau. JEsUs

CHRISTſupérieur 4l7X Anges parſon origine, parſa domination ,

par ſa puiſſance, par ſa gloire.
--/

#. I. %A Ultifariam, multiſque mo- | V. I.D Ieu ayant parlé autrefois à nos pe
Q dis olim Deus loquens pa- res en divers tems, & en diverſes

tribus in# , noviſſimè diebus maniéres par les Prophétes, vient enfin de

iſtis locutus eſt nobis in Filio, nous parler en ces derniers jours par ſon pro

- pre Fils ,

c o M M E N T A I R E.

#. 1. #U LT 1 F A R 1 A M , M U LT 1 s QU E M o D 1 s, &c.

#Dieu ayant parlé autrefois à nos peres en divers tems , &

# en diverſes maniéres par les Prophétes. Saint Paul reléve

jici la nouvelle alliance au-deſſus de l'ancienne, par

' deux endroits. 1°. Par la qualité des perſonnes qui'en

ont été les miniſtres ; & 2º. Par les diverſes maniéres dont Dieu nous ya
- - F f f ſ
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· 2. Quem conſtituit heredem univer- 1 , 2. Qu'il a fait héritier de

# quem fecit & ſacula, | & pat quiila même créé les#*
| - - C o M M E N T A I R E. · · i ^ -

- º - - l - - -- " ， "

-

révélé ſes volontez. Moyſe fut miniſtre de la premiére alliance , JE s Us

CHRIST l'a été de la ſeconde.Le premier étoit un ſimple homme, le ſecond

eſt un homme-Dieu. Le Seigneur révéla ſes volontez aux hommes dans la

premiére, par les Prophétes qu'il leur envoya en divers tems, & à qui il

ſe communiqua en différentes maniéres. Dans la ſeconde, il nous a parlé

ar ſon Fils unique, coéternel, & conſubſtantiel à lui-même, à qui il a

communiqué la plénitude de ſon Eſprit, & qui ſeul nous a plus révélé de

véritez, & de myſtéres, que tous les Prophétes enſemble Dieu parloit

aux Prophétes en ſonges, en viſions, en apparitions, en figures, en revé

lations. (a) JESUs-CHRIST la vérité éternelle, ſource de toute lumiére,

ſplendeur qui brilloit dans le cœur des Prophétes, eſt venu dans le monde,

nous a parlé par lui-même, & nous a donné ſon Eſprit ſaint, qui nous

enſeigne toutes véritez. Les anciens Prophétes étoient des types du Sau

veur : (b) In manu Prophetarum aſſimilatus ſum. Tout ce qui arrivoit aux

Juifs étoit figure de ce qui a été fait par JEsus-CHRIsT, & de ce qui eſt

arrivé à ſon Egliſe : ( c ) Omnia in figura contingebant illis.

, C'eſt le même Dieu qui a envoyé Moyſe, & JESUS-CHRIsT, & qui eſt

auteur de l'ancienne, & de la nouvelle alliance. ( d) Celle-ci a toûjours

été la premiére dans ſon intention , il lui a donné dans toute occaſion des

marques de ſa prédilection, & de ſa préférence. La premiére n'étoit, pour

ainſi dire, que proviſionelle, & en attendant la ſeconde. Il a d'abord en

voyé à ſa vigne ſes ſerviteurs , mais enfin ilya envoyé ſon Fils. ( e ) Noviſº

ſimè, marque les temsde la venuë du Meſſie, déſignez dans l'Ecriture ſous

le nom des derniers jours, ou de la derniére heure. (f) · -

y. 2. QU E M c o N s T I T U I T HAE R E D E M U N 1 v E R s o R u M.

_Qu'il a fait héritier de toutes choſes. Le Fils de Dieu ſelon ſa nature di

vine, a toûjours été le maître abſolu de toutes choſes ; mais ſelon ſa na

ture humaine, & comme homme Dieu, il a reçû de Dieu en héritage

toutes les nations ; ſelon ces paroles : (g) Vous êtes mon Fils ;je vous ai

engendré aujourd'hui : Demandez-moi, & je vous donnerai les nations pour

vôtre héritage. L'Apôtre inſinuë ici la vocation des Gentils à la foi,

JEsus-CHRIST n'eſt pas envoyé ſeulement à Jacob ;il eſt venu pour ſau
-,

: , Y " Y - •. t

( a ) Theodoret. IIa27e9ros , rö, Seſav ºnla- ( e ) Matt. xxI. 33. " -

· riz 7à êiépse9 rºuaive A» as yàp a p3n re (f) Iſ 11. 2.Jerem. xx111. 2 o. xLv111.47.

- A': 2 à,u, ô &»âs r# Maur5, & c. Eſt. Tem. alii. | Dan. 11.48.x. 14, &'e. Act.11.17. I. Timot,

( b ) Oſ exII- Io. .. ! IV. I•

- c ) I. Cor. x » II. | (g ] Pſalm. II, 8.

: # d ] chryſoſt. Theophyl. - - - - . º >

º - - -

i
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#. 2ai cùm fit ſplendor glorie, & | 3. Et comme il eſt la ſplendeur de ſa gloi

#port inſque omnia | re , & le caractére de ſa ſubſtance, & §u'il

verbe virtutis ſue purgationem pecca- | ſoûtient tout par la puiſſance de ſa# 2

torum faciens,ſedet ad dexteram Ma- aprés nous avoir purifiez de nos péchez , il

jeſtatis in excelſis : - ' | eſt aſſis au plus haut du Ciel à la droite de la
- - - - ' - ' - ' - ! | | ſouveraine Majeſté : • -- •

'. D >l • • • ſ - • • • • * - - - " : | - 4 . - - , ·

;- · · , · · · · · · : C O M M E N T A I R E.

ver, & pour appeller toutes les nations. (a) Il eſt l'héritier, le maître,

le Seigncur de toutes choſes, de tous les hommes, (b) Dés ſa naiſſance

il a été établi héritier de toutes les nations : mais il eſt entré en poſſeſſion

de cette domination d'une maniére plus pleine, & plus parfaite aprés ſa

réſurrettion, lorſqu'il eſt monté à la droite du Pere, ( c ) & qu'il a formé

ſon Egliſe , composée des Juifs , & des Gentils. C'eſt là ce que l'Ecriture

appelle ſi ſouvent le regne de Dieu , ou le royaume des Cieux. .

| P E R Q U E M F E c I T E T s AE c U L A Par qui il a créé les ſiécles ;

c'eſt à-dire, tous les tems, & tout ce qui eſt arrivé dans la ſuite de tous

les ſiécles; tout ce qui a exiſté dans le tems. Le nom de ſiécle, ſe prend

ſouvent pour le monde, & pour tout ce qu'il contient. (d) Dieu a créé

toutes choſes par ſon Verbe, par ſon Fils, par ſa Sageſſe , non que le Fils

de Dieu ait été le ſimple exécuteur de ſes ordres, ou l'inſtrument dont il

s'eſt ſervi pour produire tous les Etres : mais le Verbe, la Sageſſe a été

§§ ſur lequel le Créateur a créé toutes choſes. (e) De

† qu'un architecte conduit un grand bâtiment par l'idée qu'il s'en eſt

ormée , ainſi le Pere a créé le monde par la Sageſſe incréée, qui eſt ſon

Verbe , & ſon Fils. .f) Saint Paul s'éléve comme par dégrez, en parlant

#§n en a parlé d'abord ſelon ſa nature humaine ; ici il en

p#rle elon ce qu'il eſt par ſa nature divine. Comparez Prov. vIII. 22...

36.Joan. 1.2.3. Pſalm. xxxII. 6. , , .. | | . . -

: y. 3. QU 1 c u M s 1 T s P L E N D o R g L o R 1 AE. Comme il eſt la ſplen-'

d， à ſa gloire. Le Fils de Dieu eſt la ſplendeur, ou l'éclat de la gloire

du Pere.# même que la lumiére d'un§ eſt de même nature que

le flambeau ; ainſi le Fils eſt de même nature que ſon Pere. Le Pere eſt la

# Fils en eſt la ſplendeur, (g) ou le rejailliſſement : il cſt Dieu de

ieu,lumiére de lumiére. Mais ne vous imaginez point que ce ſoit com-

, - -
- - -

- * . * · · · · · · ,

-

..( a ) Chryſoft. Theophyl. - i , (e) Philo : IItei çvy42ar. Tº%ºa d xdaa@°,

(b ) Chryſ Kazejouo, •ulist Kºeaav. Grot. l è z47a , vn ait ſ« vtrès yéyoviy. o èè rg z ºſ9 -

Xſt.alii.' - • ' - 7&- AéyG , évlès is iv # rpezyis, # rày ºyla»

( c ) Vide 1, Cor. xv. 25, 2 6.27. Epheſ 1. 2 o : l ixase utu ' ?a7eſ. . -

4I- 2 2 . , (f) Auguſt Tena, Men. Eſt. alii.

-- ( d ). Matt. xxv111. 2 o. Hebr. xI, ;. º | (g) Chryſ hic , homil. 2. Theophyl.

Men. Grot, alii, - - - - » -

F fffij -*
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une lumiére, un éclat ſubſtantiel, qui ſb t du Pere ſans diminution, ſans .

partage, ſans affoibliſſemeº de la part de celui qui engendre, & ſans

§,ſans dépendance de la part de celui qui eſt engend#
L'Arche d'alliance, (* la colomne de nuée (b) qui conduiſoit les Hé- >

breux dans le déſert, ſont quelquefois appellées la gloire du Seigneur ;

parce qu'elles étoient com†º les ſymboles de ſa préſence. Les Prophé

tes, comme Moyſe, (e) Elie , ( d) & lſaie , (e) ont quelquefois décou

fert quelque rayon de la gloire du seigneur. Les hommes inſpirez ont"

été intérieure en éclairez comme pat un éclat de la Majeſté divine.

Mais ici c'eſt la ſplendeur même, & l'éclat de la gloire du Pere, c'eſt

j sus-CHRIsr qui eſt cette lumier ,& cette ſplendeur eſſentielle, infi :

nie,éternelle, conſubſtantiº au Pere. (f) | | . .. !

' É r # 1 c U R A s u B s T AN r # # # º # Le caractére de ſa ſubſtance.(g)

L'Apôtre n'ayant pas encore aſſez marqué à ſon gré l'excellence de la na-'

§Fils de Dieu, en diſant qu'il eſt la† , de pcur

me une# lumineux ;c'eſt

ture du - _ " . . - -, - - --

qu'on ne s'imaginât quece fût un ſimple rejailliſſement de lumiére, com
me celui qui nous fait appercevoir unepeinture ſur la toile, ou un viſa

e dans un miroir, ou même l'éclat qui ſe remarque dans un flambeau

allumé, & qui éclaire tºus les objets qui ſont au tour de lui ; il nous aver

tit† c'eſt le caractére de la ſubſtance du Pere; une empreinte permanente,

1'C §tantielle (bſon g#
d'exemple qui ſoit plus propre quº celui là à exprimer la parfaite conſubſº

tantialité du Pere,& du Fils,& la diſtinction de leurs perſonnes , quoiqu'on

puiſſe auſſi trouver dans cette ſimilitude quelque difficulté , puiſqu'enfin

j'§preinte, & le cachet ſont toûjoursd'une · ſubſtance différente de la

choſe qui y eſt repréſentée.Mais on ne doit point eſpérer de trouver dans

§hoſes créées,des exemples qui ne laiſſent rien à déſirer ſur un myſtére

qui eſt ſi fort au-deſſus des régles de la nature. . .. -

"p§ s $ u E o MN1 A v E R ºº v# v # sºº · Il ſoutient

tout par la puiſſance deſa parole. Le Fils de Dieu eſt le créateur , & le
conſervateur de tous les êtres. Il les ſoutient, il les gouverne , il les en

tretient† les empêche par ſa puiſſance infinie de retomber dans le néant

§ls ſont tirez (i) Il ne dit pas qu'il les ſoutient Pºrſa puiſſance, mais

par la puiſſance de ſa parole, ou par la parole de ſa puiſſance, pour mar

•:42 - : " # w · · , · ' ! - à . r :- : ... º :, * • "

( a ) 1.Reg. 1v 22. Pſal. 1xxvii. 61 (h) chryſſt.Aug. Theodorn. Eſt. Men Grets

(t j Exod. xv1.1o. xxiv. 16. Num. xvr ** alii paſſim. · · · - 4 . - -

( c ) Exod. xxxIII. 18. .. **- ( i ) Eſt. Tena, Menoch Tir. Theophyl. o étèº

( d ) 3, Reg. xIx. 1e. 11 1*. #zr pite, rà »43. Tºlis •vºte , c vyxe#léia

(e) Iſai.v1.1.2.3: · Ma»°:, à aé#o» rë zaezyayºv ra •dra, rè

(f) Vide ovven. Eſt. Grot. Tir. ' l àlasa@lave &, è ris rè u) dra ulxoila veyzº1

lg ) Kei &°erºlàt ris ºxºsºirtºs dºlä, tiraſ , vvywczrs . º º -' ... -- "- s - t ! .

\ - • • •

\
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4 Tantà melior# auſſi élevé au-deſſus des Anges,

quanù differentinºpre illis nomen here-| que le nom qu'il a reçû eſt plus excellent que

ditavit. - ! le leur. | : | · · · · -

| ' " . ' ! • r : ! -

| | | C o M M E N T A I R E. ,
º : - oiºbºº - iºp : º ) - gº - b gniiioio ii .. · | - | | | | . i

quer l'efficace, & la toute puiſſance du commandement de Dieu, & de

ſa parole, par laquelle il a fait toute choſe (a) La parole eſt ſouvent tniſe

pour le commandement. (b) . .. | | | | |
· Pu RG AT 1 o s E M P E c c A T o R U M F Ac1 E Ns. Aprés nous avoir

Pºrifé de nos péchez. L'Apôtre aprés avoir parlé du Fils de Dieu comme

du créateur, & du conſervateur de toutes choſes, reléve içi ſa qualité

de Sauveur, & de Prêtre. (c) C'eſt lui qui nous a purifié de toutes nos

ſoüillures par le mérite de ſon Sang, & par la grace du Baptême, & de la

juſtification que nous avons reçûë. Les Prêtres de la Loi, ou déclarent

ſimplement purifiez, ceux qui ont exécuté ce que la Loi ordonne, ou of

frent des ſacrifices pour leur expiation JEsus-CHRIsT nous purifie par
lui même, comme porte le Texte Grec ; (d) par ſa mort,par ſes mérites,

dont l'application nous eſt faite par la foi, & par les Sacremens. Voyez

ci-aprés Heb. Ix. 12.x. 12. & I, Petr, I. 22. · · ·

SE DE T A D D Ex T E R A M MA I E s T A T Is. Il eſt aſſis à la droite de

la ſouveraine Majeſté. JEsus-CHRIsT aprés avoir accompli ſur la terre l'ou

vrage que ſon Pere Céleſte lui avoit confié, aprés avoir opéré la rédemp

tion du genre humain, eſt monté au Ciel, & eſt aſſis à la droite du Pere.

La droite, & la séance marquent la gloire infinie dont il eſt environné. (e)

La droite étoit la place d'honneur chez les Hébreux. (f) Il n'a jamais été

dit d'aucune créature qu'elle ſoit aſſiſe à la droite de la ſouveraine Ma

jéſté. Quelques-uns (g)croyent que l'Apôtre veut comparer l'entrée de

JEsUs-CHRIST dans le Ciel, à celle du grand-Prêtre dans le Sanctuaire.

Mais il eſt plus vraiſemblable qu'il ne fait attention qu'à la gloire dont il

joüit depuis ſa réſurrection , non pas qu'il n'en ait joüi auparavant,

mais parce que pendant le tems de ſa vie mortelle , elle ne paroiſſoit

point. ( h) Mon Pere, diſoit-il, (i)glorifiez-moi, & dm . | la gloire

que j'ai eu dans vous avant que le monde ſubſiſtât. : » , , ·

#. 4 TA N T o ME L1 oR AN GE L 1 s. Etant auſſi élevé au-deſſus des

· · · · · - • • - - - "- - - - - -

(a ) Eſt. Ten. Eraſm. Men. Tirin. au15. " --- -- . --

. (b) 3 Reg. I. 27.Luc. v. 5. Hebr.x1-3- ( e ) Theophyl Eſt. Tir alii.

( c ) Eſt. Men.Jun. Gem. alii. . ſ Geneſ xLvi11.17.18. 19, 3 Reg. 11.14.

( d ) Ai iavl# xa9aeºsuèy woincé $w© ra duxp-: Pſal. xL1v, 9. Matt. xx.22.xxv. 34 x . "

riã #uäv. Alii omittunt à i. 57# Ita Alex. Pe- (g ) Ovven Gomfunius. : . : . : .

tit. 3. Rºe. 2, Colb. 7. Vulg. Alii legunt : Per ip- (h ) The doret. hic. · · · · · · · .

ſum. Its Clarom. & S. Germ. Lat. ÀEth. Cyrill. l. ( i ) foan. xv11 J. , .. , , ,

s, contraful. Alii, ut Theodoret, Ai aºls , non di - 2 ... -
· T - • • | - F fff iij
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5. Cui enim dixit aliquando Angelo- [ . 5. Car qui eſt l'Ange à qui Dieu ait jamais

rum : Filius meus es tu, ego hodie genni | dit : Vous êtes mon Fils, je vous ai engendrés

re ? Et rursùm : Ego ero# in Patrem, l aujourd'hui ? Et ailleurs : Je ſerai ſon Pere;

c ipſe erit mihi in Filium. - & il ſera mon Fils. " !
-

- º - C O M M E N T A I R E. « - | --- '

- 2 - 21: *.

Anges , que le nom qu'il a repu eſt plus excellent. Il a mis ci-devant JEsus

CHRIST au-deſſus des Prophétes, des Patriarches, & des Prêtres de l'an- .

cienne Loi : ici il le met au-deſſus des Anges. Le Texte porte, (a) qu'il

a été fait ſupérieur aux Anges, non qu'il ait été créé comme les Anges,

quoique d'une nature plus excellente : mais parce que depuis ſa réſurrec

tion, ſon humanité ſainte unie hypoſtatiquement à la divinité, a été éle

vée à une gloire qu'elle n'avoit pas auparavant ; & que celui qui en

prenant la nature humaine, s'étoit revêtu de la forme de ſerviteur, a été

aprés ſa réſurrection élevé au deſſus des Anges , & des Archanges, au

deſſous deſquels il avoit voulu ſe rabaiſſer ſelon ſon humanité. ( b ) Pour

ſe former une juſte idée de ſa gloire infinie, il ne faut que conſiderer ſon

nom comparé à celui des Anges. Le nom de Fils , comparé à celui de ſer

viteur , ou d'envoyé, de meſſager ; car Angelus , ne ſignifie autre choſe

'un meſſager. » . " A - - .

· S. Paul dit que JEsUs-CHRIsT a hérité ce nom de Fils, non commeune

choſe qu'il ait acquiſe de nouveau, & qu'il n'ait pas euë auparavant : ( e)

mais il l'a hérité, il l'a poſsédé de toute éternité, & il la poſsédé, comme

une choſe qui eſt à lui, qui eſt ſon patrimoine, dont il a toûjours joüi, &

à laquelle il a acquis en quelque ſorte un droit nouveau, quant à ſon hu

manité, par ſon obéiſſance à ſon Pere, par ſes ſouffrances, par ſes humi

liations. (d) Sa filiation, & ſa génération éternelle ont été connuës, &

déclarées aux hommes par ſon incarnation, par ſa prédication, & enco

re plus par ſa glorification, & ſon exaltation dans le Ciel. . -

, Y. 5. CUI E N 1 M A LI Q_U A N D o A N G E L o R U M. Car qui eſt l'Ange

à qui Dieu ait jamis dit : Vous êtes mon Fils. Dieu n'ajamais fait l'honneur

à aucun Ange de lui donner le nom de ſon Fils, dans le même ſens qu'il

l'a donné à JEsus-CHRIsT. Car encore que dans l'Ecriture les Anges.

ſoient quelquefois appellez ( e ) les enfans de Dieu, c'eſt toutefois d'une

maniére bien differente , Dieu eſt le Pere des hommes, & des Anges; il

( a ) Tºrérº xpſmºav ; #éº 9 .. ( d) Philipp, 11. 8. ». Humiliavit ſametipſum,

t b ) Chryſoſt. Tà %éàp©- cºr•v3a ºll ri, | factus obediens uſque ad mortem ; mortem autem

en Je,zSeis. Eſt. Ten. alii. - ' crucis : propter quod & Deus exaltavit illum, &

( c ) Theophyl. Ata di rº» répxa eºpnlay zr47as | donavtt illi momen, fuod eſt ſuper omne momen.

và , xtºve3 ºunzº , freirouye as ©sds AdyG» , ( e ).7ob. 1. 6. Qaâdam die càm veniſſent filii

•gr• ri ºreºa nº ºzo, Vide Eſt, Grot. Eraſm. | Dei. Et 11. 1. & xxxvIII, 7, Cùm jubilarent

2Fir, ,l omnes filii Deis -

- - - - -

".

(
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les a créez, & tirez du néant ; il les a produit dans le tems ; il reçoit leurs

adorations, & leurs ſervices; ils paroiſſent proſternez, ou tout au plus .

debout aux pieds de ſon trône. Mais le Fils unique eſt engendré de toute

éternité, ego hodie genui te ; il eſt aſſis à la droite du Pere, il reçoit con

jointement avec lui les adorations, & les reſpects des hommes, & des

Anges. - - ' -

Quelques Critiques (a) reconnoiſſent que le Pſeaume, dont ce paſſa

ge eſt tiré : Vous êtes mon Fils, je vous ai engendré aujourd'hui, peut s'ex

pliquer en partie de David, & en partie de J. C. & que ces paroles : Je

vous ai engendré aujourd'hui, entenduës de David, ne ſignifient autre choſe,

ſinon : Je vous ai fait aujourd'hui monter ſur le trône , je vous ai revêtu

de l'autorité ſouveraine. Ils remarquent que le terme Hébreu jalad, qui

ſignifie proprement engendrer, ſe met auſſi pour donner la ſouveraine au

torité, & que l'avénement des Rois à la couronne, eſt quelquefois ap

pellé leur naiſſance. (b) Mais en l'expliquant de JEsUs-CHRIsr, qui en

eſt l'objet le plus direct, & le plus littéral, il s'entend ou de ſa gé

nération éternelle , (c) ou de ſon incarnation , & de ſa naiſſance tempo

relles, (d) de ſa réſurrection ; (e) ou plûtôt, de ſa glorification dans le

Ciel , car l'Apôtre en cet endroit parle de ce qui eſt arrivé à JEsUs-CHRIsr

aprés ſon aſcenſion dans le Ciel. W. 3.Il eſt aſſis au plus haut du Ciel à la

droite de la Majeſté, ( y. 4.) étant auſſi élevé au-deſſus des Anges, que le

nom qu'il a recu eſt plus excellent que le leurs car qui eſt l'Ange à qni Dieu

ait dit : Vous êtes mon Fils, je vous ai engendré aujourd'hui. -

E G o E R o 1 LL 1 1 N PA T R E M. Je ſerai ſon Pere , & il ſera mon

Fils. Et non pas : Je lui ticndrai lieu de Pere, & il me tiendra lieu de Fils,

comme il ſembleroit qu'on devroit traduire le Texte Latin ; mais la phra

ſe hébraique ſouffre trés-bien, & demande même en quelques occaſions,

comme ici, à cauſe du ſujet, que l'on traduiſe par : Je ſerai ſon Pere ; ce

qu'ailleurs il faudroit traduire par : Je lui tiendrai lieu de Pere. Chaque

langue a ſes propriétez. (f) -

Les paroles que ſaint Paul cite, ſont tirées des Livres des Rois, (g) &

des Paralipoménes, (h) où Dieu parlant de Salomon à David, lui dit :

Aprés vôtre mort je placerai ſur vôtre trône vôtre propre fils : il me bâtira

un Temple, & j'affermirai ſon regne pour toûjours , je lui tiendrai lieu de

pere, & je le traiterai comme man fils. Toute la ſuite du diſcours montre

( a ) Gemar. Eſt. Grot. Vide & Tennm hic, & [ neb. in Pſ 11. alii in Theophyl. hîe.

Burg. Muis, Boſſuet in Pſ 11. - ( e ) vide Origen. Hil Chryſ & alic : in Pſ. 11.

( b ) Voyez Céne, Projet d'une nouv. Verſion, " Ambrcſ l. 3. de sacram. Vide Aé#. x1r1.33.

c. I j. art. 8. (f) Vide 2. Reg. x1x. 23. lſ x11.2. xL11. 22.

( c ) Aug. in Pſal. 11. Caſſiodor, Eſt. Ten. hîc, ( g ) 1. Reg. v11.7 13.

slii apud Theophyl. ( h ) I. Par, xvII. 1;. xxI I. Io• - "

( d ) Theodoret. Fulgent, Athan, Euthym. Ge- 1
- "

* •



6oo C O M M E N T A I R E L IT T E R A L

6. Et cùm iterùm introducit primo- | 6. Et lorſqu'il introduit de nouveau ſon

genitum in orbem terre, dicit : Et ado- § né dans le monde, il dit : Que tous

rent eum omnes Angeli Dei. es Anges de Dieu l'adorent.

C O M M E N T A I R E.

viſiblement qu'à la lettre il s'agit en cet endroit de Salomon, puiſque le

Seigneur ajoûte : Que s'il tombe dans quelque iniquité ,je le châtierai par

la verge de l'homme. Mais cela n'empêche pas qu'on ne l'explique auſſi de

JEsus-CHRIsT, dont Salomon n'étoit que la figure. Et on ne peut pas

dire que le ſens figuré en cet endroit, ne ſoit pas concluant , puiſque ſe

lon la remarque judicieuſe de Tena, le ſens myſtique, & le littéral ſont

également concluans, s'il conſte qu'ils ſont également dans l'intention

du Saint-Eſprit , comme en cet endroit on ne peut pas douter que ceci

ne regarde JEsUs-CHRIST , aprés l'application que lui en fait ſaint Paul.

iD'ailleurs,comme dit le même Auteur avec Eſtius, ces preuves étoient tout

à fait du goût des Hébreux, auſquels ſaint Paul écrivoit. Accoûtumez

de tout tems à ces ſortes d'applications, ils en ſentoient mieux la force que

d'autres , enfin aprés les preuves néceſſaires, & inconteſtables, il eſt d'u

ſage dans toutes ſortes de ſciences, d'en produire de probables, & de

moins fortes.

y. 6. E T c U M 1 T E R U M 1 N T R o D U c I T P R 1 M o G E N 1 T UM,

&c. Et lorſqu'il introduit de nouveau ſon premier né dans le monde, il dit :

-Que tous les Anges de Dieu l'adorent. L'Ecriture dit ſouvent que l'on fait

ce que l'on prédit ; ( a ) ainſi en cet endroit elle dit que Dieu introduit de

nouveau ſon Fils dans le monde, pour ſignifier qu'il prédit ſon ſecond

avénement dans le monde, lorſqu'il paroîtra dans ſa gloire pour juger tous

les hommes; & que ces paroles : 2ue tous ſes Anges l'adorent, regardent

le Fils de Dieu comme Juge des vivans, & des morts. Saint Paul l'appel

le le premier-né du Pere, non que JEsus-CHRIsT ait d'autres freres de

même nature, ou que Dieu en ait engendré d'autres de ſa ſubſtance aprés

lui. Ce terme de primogenitus , ne marque que ſa grandeur ſuréminente,

& ſa ſupériorité au-deſſus des Anges, & des hommes, auſquels l'Ecriture

donnne quelquefois le nom d'enfans de Dieu, mais dans un ſens bien

différent. On prouve qu'il s'agit ici du ſecond avénement. 1°. Par les pa

roles du Texte : Cum iterum introducit , lorſqu'il l'introduit de nouveau ;

cela eſt rélatif à une premiére introduction qui a précédé. 2°. Le Pſeaume

xcv1.7. d'où ce paſſage eſt tiré : 2ue tous ſes Anges l'adorent , regarde

tout entier le ſecond avénement. Enfin c'eſt ainſi que l'expliquent la plû

part des Commentateurs. (b) Il y a toutefois pluſieurs Peres (c) qui par

( a ) Vide Act. x. 15. Iſai. v 1.1o. & c. Glaſſ. | Riber. Eſt. Ten Cormel, Camero, Gemar, alii.

Gramm P. 3. l. 3. c. 15. Grot. hic. ( c ) Chryſoſt. Theophyl. Oecum. Ambroſiaſf.

( b ) 2#id, apud Theophyl, in Heb. 11.j. Cajet. l hic, Cyrill, Alex, de fide adRegimas, la
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7. Et ad Angelos quidem dicit : ſ?ui | 7. Et en parlant des Anges , il dit : Dieu
facitAngelos ſuos Spiritus, & minſ- fait des E† , ſes Anges; & des flammes

tros ſuos flammam ignis. ardentes ,

8. Ad Filium autem : Thronus tuus , 8. Mais il dit à ſon Fils : Vôtre trône, &

es miniſtres. · •

- - - - - i • A / -

Deus, inſeculum ſeculi; virga equita- | Dieu , ſera un trône éternel , le ſceptre de
- A - - -

-

tis, virga regni tui : vô:re empire ſer
• r : - : * ! -

- º - - -- - - - - - " | | | | --

a un ſceptre d'équité.-

-'. # . * • .. : r * , r , (

t * -- - : s . c o M M E N T A 1 R E. " . > : - -

la premiere introduction du Fils de Dieu, entendent ſa génération éter

nelle ; & par la ſeconde, ſon incarnation, ou ſa naiſſance temporelle.

y. 7. E T a D A N G E L o s D 1 c I T : (a) QU 1 FA C 1T A N G E L o s

s U os s P 1 R 1 T U s. Et en parlant des Anges , il dit : Dieu fait des eſprits,

ſes Anges , & des flammes ardentes , ſes Miniſtres. Ce paſſage eſt tiré du

Pſeaume c111.4. où le Pſalmiſte dit que Dieu employe à ſon ſervice les

vents, & les flammes, ou la foudre ; qu'il diſpoſe des élémens avec un

pouvoir abſolu : (h) ou bien le Prophete y décrit la nature des Anges ; il

les a créé purement ſpirituels, & auſſi ſubtils que la flamme du feu. ( c)

L'Apôtre a principalement en vûë de faire voir ici que les Anges tout

élevez qu'ils ſont au-deſſus des choſes matérielles, ſont toutefois des

Acréatures, & produits dans le tems. ( d) Au lieu que le Fils de Dieu eſt

incréé , & éternel. Qu'ils ne ſont que les ſerviteurs, & les exécuteurs

des ordres de Dieu, au lieu que JEsus-CHRIST eſt le Maître, qui com

mande mê me aux Anges. Pluſieurs Anciens ont donné aux Anges des

corps ſubtils aëréens, ou de nature de feu. Ce paſſage du Pſeaume ſem

ble les favoriſer. Mais nos Philoſophes, & nos Théologiens aujourd'hui

ſont d'accord à les regarder comme des eſprits abſolument dégagez de la

matiére. Les Juifs du tems de ſaint Paul étoient fort attachez au culte

des Anges, comme on l'a vû ſur Coloſſ II. 18. Il s'étudie exprés à rele

ver ici le Fils de Dieu au-deſſus des Anges, dont les Juifs avoient une ſi

haute idée. .. , | . - - - - - , · · · · · : · • : , •

- y. 8. A D F 1 L 1 U M A U T E M : ( e ) TH R o N U s T UU s, DEUs. Mais

en parlant à ſon Fils , il dit : Vôtre trône , à Dieu, eſt un trône éternel. Le

Pſeaume xLiv. dont ce paſſage eſt tiré, s'explique communément dans le

ſens hiſtorique, comme un Epithalame, ou Cantique fait à l'occaſion du
" -

- l

-

- - -
-

-

-

- -

- • • • • • • • • · · · · | - A -

-

-

-- . : ! - '!. .. !: : " --

-

( a) Koj zr29s Ayy{Avs 24ye, La p:époſition ( c ) Eſt Men. Gem. Piſc. Tir Zun.

•re ;s, eſt miſe pour zte Il dit aux Argºs , pour, ( d ) Theodoret, Euthyn . Ten Eſt alii.

il dit en parlant des Arges Voyez Geneſ xx 2. ( e ) IJ29s à i r). é.è. Pour conſerver le rap

Iſai. xL 1 7 Rom. x. 2 1. Luc. xx. 19. Ou bien : port entre ce verſet , & le précédent , il faudrôit

•e9s ſe met pour quoad : Quant aux Anges » il | traduire ici , comme là : De Filio atttem dixit ;

dit, &c Vide Heinſ Piſc. Camerar, & c. comme s'il y avoit : Iiºeà d) Ts 0 3 Le Palmiſte

( b ) 7anſ Gand Eſt. Grot, Thvodoret, in Pſal. parlant du Fils, dit : Vºtre trône, ô Dieu, eſt un

#Il I. ,l trône éternel,
-

G g g g



6e2 C O MME NT A I R E L IT T E R A L

9. Dilexiſti juſtitiam , & odiſti ini- 9. Vous avez aimé la juſtice, & vous avez

quitatem ; proptereà unxit te , Deus , haï l'injuſtice : c'eſt pourquoi, ô Dieu , vôtre

ſDeus tuus oleo exultationis pre partici- | Dieu vou# º donné l'onction de joie d'une

pibus tuis. | maniére plus excellente qu'à tous ceux qui y

- ont part avec vous.

C O M M E N T A I R E.

mariage de Salomon. Mais il y a des traits, qui ne conviennent point du

§ePrince, & qu'on ne peut vérifier qu'en les aPPliquant au Meſſie.'

Tel eſt ce verſet qui eſt cité par l'Apôtre : Votre trône , ô Dieu , eſt un trô

- ne éternel. Les anciens Juifs eux-mêmes reconnoiſſent que ce Pſeaume

regarde la perſonne du Meſſie. ( a ) Et l'Ecriture n'a jamais donné à Salo

§de Dieu. Elolim qui eſt dans l'Hébreu, ne ſe dit Pas d'un

homme en particulier, (b) quoiqu'il ſe donne q quefois aux Princes,

ou aux Juges. Aquila tout opposé qu'il étoit au Chriſtianiſme, a fixé le

ſens de ce paſſage d'une maniére qui exclut les vaines explications des

§ux Rabbins : (c) Vôtre trône , é Piº , ºſ º trône d'équité , au lieu

ue les Juifs voudroient traduire : (4) Piº eſt vôtre trône , ou, vous êtes

aſſis ſur le trône de Dieu.

y.9. P R o P T E R E A u N x 1 r # # , D E u s , D E U s T U U s o L E o

L AE T I T I AE. Vous 4vez aimé la juſtice , c'eſt pourquoi , o Dieu, vôtre Dieu

§a donné l'onction de joye, d'une maniére Pº excellente que ceux qui y

ont part avec vouº. D'autres traduiſent : C'eſt pourquoi Dieu , vôtre Dieu

vou, a donné l'onction. Mais la traduction que nous aVons donnée d'abord,

eſt ſuivie par Symmaque même, ancien Interpréte Grec, qui n'étoit nul

lement favorable à la divinité de JEsUs-CHRIST. Le Pere Eternel, Dieu

du Fils, en tant que celui-ci eſt revêtu de nôtre humanité , a donné à

§anité l'onction de joye , l'effuſion , & la plénitude de l'Eſprit

ſaint, & de tous ſes dons. Non enim ad menſuram dat Deus Spiritum. (e)

Au lieu que les Saints, & les Prophétes les plus privilégiez, n'en ont re

u qu'avec meſure , & autant qu'il lui a plû de leur en accorder de ſa plé

nitude : De plenitudine ejus nos omnººpºº (f)

| Cette onction eſt la récompenſe de la juſtice, & de l'équité du Fils de

Di§ Dilexiſti juſtitiam, ... prºpterea ºnxiºº ººº JEsUs-CHRIST s'eſt

humilié juſqu'au plus profond abaiſſement, & Dieu l'a élevé dans la gloi

re la plus ſublime. Lhuile de joye, eſt ou l'abondance des graces, & des

dons du Saint-Eſprit, que JEsus-Cºr ſelon ſon humanité a reçû au

( a ) vide ouven. Eſt. Tir. Targ. in Pſal. ( d ) sym. apud Theophyl. hie : A à rëre izeuri

•t, etè, 3 etès ru taaiov xae#s, & c.

| ( e ) foan. 11I 34.
L1 I I •X ( b ) Grot. Eſt. hic.

A (f)yoan. 1. 6. Vide Theophyl. & Chryſ hies ,

( c jAq. o 3e5@ rº » eti, eis aiàra , 2

9 ſl•



sUR L'EP. DE S. PAUL AUx HEBREUx. CHAP. I. , gé;

$ 1o. Et : Tu in principio , Domine, | 1o. Et ailleurs : Seigneut, vous avez créé

terram fundaſti ; & opera manuum | la terre dés le commencement du monde, &

tuarum ſunt Cœli : les Cieux ſont l'ouvragé de vos mains :

C O M M E N T A I R E.

moment de ſon incarnation, & de ſon union hypoſtatique avec la nature

humaine ; ou celles qu'il a reçûës dans ſon Baptême, lorſque le Ciel s'ou

vrit, & que le Saint-Eſprit ſe repoſa ſur lui en forme de colombe; ou en

fin la gloire dont il fut revêtu aprés ſon aſcenſion dans le Ciel, lorſqu'il

s'aſſit à la droite du Pere. Ce fut-là ſon ſacre, ou comme ſa priſe de poſ

ſeſſion du Royaume qu'il avoit mérité par ſon obéiſſance, & par ſes ſouf

frances ; de même qu'unconquérant qui eſt ſacré de l'onction royale, &

qui monte ſur un trône qu'il a acquis par ſes travaux, & par ſes victoires,

uoiqu'il lui fût déja dû par le privilége de ſa naiſſance. (a)

L'onction qu'il reçoit eſt plus excellente que celle de tous ceux qui y

ont part avec lui ; ſoit qu'on l'entende des dons du Saint-Eſprit, ou de la

gloire céleſte.JE sUs-CHRIST a été infiniment relevé au deſſus de tous les

Saints ; il n'a point de concurrent qui lui diſpute la primauté. Salomon,

ui eſt l'objet hiſtorique du Pſeaume dont ce paſſage eſt tiré, n'étoit pas

l'aîné des fils de David ; il avoit eu pour concurrent ſon frere Adonias. Il

eut l'honneur d'être élevé au-deſſus de tous ſes freres, & de recevoir

l'onction royale préférablement à eux tous ; parce que Dieu l'avoit pré

venu de ſes bénédictions, & de ſon choix. Mais JEsUs-CHRIsT n'a point

eu beſoin d'une déclaration particuliére de la part de Dieu, ni de répandre

le ſang de ſes concurrens; il eſt entré en poſſeſſion de ſon héritage de plein

droit. Tout ce que les Saints ont de graces, & de gloire, ils le tiennent

de ſa faveur, & comme par un écoulement de la plénitude de ſus graces, &

de la gloire dont il eſt revêtu dans le Ciel. - -

y. 1o. E T T U , D o M 1 N E , I N P R 1 N c I P 1 o T E R R A M F U N

T> A s T I. Seigneur , vous avez créé la terre dés le commencement du monde.

Ces Paroles ſont tirées du Pſeaume c1. 25. où le Pſalmiſte exprime la

douleur des Juifs captifs à Babylone, leurs actions de graces pour leur dé

livrance prochaine, & pour le rétabliſſement de la ville, & du Temple de

Jéruſalem. On ſait que la captivité de Babylone étoit le ſymbole de l'état

où gémiſſoit le genre humain avant la venuë de JESUS-CHRIsr, & que le

retour de cette captivité eſt une image de la rédemption des hommes par

nôtre Seigneur. L'Apôtre applique ici au Sauveur (b) ces paroles : Vous

avez fondé la terre dés le commencement. Il le reconnoît comme créateur,

non-ſeulement du monde ſenſible, & matériel, qu'il a créé avec ſon Pere,

( * ) Philipp. 1s. 9.1 o, l (b ) Ten. Eſt. Tir.Jun. ouven.

G g g g ii



9o4 · 'COMMENTA I R E L IT TERAL

iI. Ipſ peribunt; tu autem permane- Il. lls périront ; mais vous demeurerez i

bis : & omnes ut veſtimentum veteraſ- ils vieilliront tous comme un vêtement ;

Ce Mt ; .

12. Et velut amittum mutabis eos , 12. Et vous les changerez comme un man

& mutabuntur : tu autem, idem ipſe es, | teau » & ils ſeront changez , mais pour vous,

c# anni tui non deficient. vous ſerez toûjours le même, & vos années

ne finiront point.

C O M M E N T A I R E.

mais auſſi du monde ſpirituel , je veux dire, de ſon Egliſe, dans laquelle

il regnera éternellement. Le Ciel, & la terre paſſeront : ( y. 11. ) Ils vieil

liront comme un vêtement : ( y. 12.) Vous les changerez comme un manteau ;

& ils ſeront changez : mais pour vous, vous demieurerez éternellement. Le

Pſalmiſte ajoute : Les enfans de vos ſerviteurs auront dans Jéruſalem une

demeure permanente ,& leur race ſera ſtable éternellcment. Cela ne s'eſt ja

mais vérifié dans la rigueur à l'égard des Juifs. Ils ſont chaſſez de leur

pays depuis pluſieurs ſiécles. Mais il y aura des Diſciples, & des ſerviteurs

de JEsus-CHKIsT dans l'Egliſe, dans la ſuite de tous les ſiécles ; & aprés

les jours de cette vie, ils joüiront d'un bonheur éternel dans le Ciel. .

Dans ce paſſage l'Apôtre prouve trois choſes. La premiére, que le Fils

· de Dieu eſt éternel, puiſqu'il ſubſiſtoit avant la création du monde. La

ſeconde, qu'il eſt créateur, & par conséquent coéternel, & de même na

ture que le Pere, à qui les Ecritures attribuént preſque toûjours l'œuvre

de la création. Et la troiſiéme enfin, quc ſon Egliſe ſubſiſtera autant que

les ſiécles; en cela fort ſupérieure à la Synagogue, dont les derniers jours

étoient marquez à la venuë du Meſſie.

· y. 11. I P s I P E R 1 B U N T. Ils périront ; mais vous demeurerez. Il y a

ſur ce paſſage trois ſentimens divers. Le premier, que les Cieux ſeront

anéantis à la fin du monde, Le ſecond, qu'ils ſeront ſeulement changez

quant à leur forme extérieure, & accidentelle. Le troiſiéme, qu'ils ſeront

changez en mieux. (a) Ce dernier ſentiment eſt le plus ſuivi, & le plus

vraiſemblable. Nous examinerons cela plus au long dans la Diſſertation

ſur la fin du monde, & ſur le feu qui doit conſumer la terre.

y. 12. V E L U T A M 1 c T U M M U T A B 1 s E o s. Vous les changerez

comme un manteau. Le Grec : (b) Vous les envelopperez , ou vous les re

tournerez comme un manteau , ou comme un voile. Vous les retournerez ,

comme on retourne un habit vieux. Ou enfin : Vous les envelopperez, &

vous les plierez comme un habit dont on ne veut plus ſe ſervir, ou comme

une tente que l'on a abattuë, & que l'on veut tranſporter ailleurs. (c )

( a ) chryſſt. Theophyl. MSCoy 71 77s èrtusp- | ( b) Kaj à rn ztea84aauoy i»ſ#eſs avlus,

gius # 4«Tº, ràr air-zºuérinº vi xdºtºs, & c, | ( c ) Fide Eſt. Grot.
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13 Ad quem autem Angelorum dixit , 13 Enfin qui eſt l'Ange à qui le Seigneur

•liquande : Sede à dextris meis, quoad- | ait jamais dit : Aſſeyez-vous à ma droite,

*ſque Ponam inimicos tuos ſcabellumpe- | juſqu'à ce que j'aye réduit vos ennemis à vous
dum tuorum ? - . ſervir de marche pied ? -

C o M M E N T A I R E.

Mais de fort anciens Manuſcrits Grecs, au lieu de : Vous roulerez , ou

·vous envelopperez , portent : (a) Vous changerez. C'eſt ainſi que la Vul

gate, que ſaint lrénée, & Tertullien ont lu , & cela eſt plus conforme à

l'Hébreu. (h) -- - · · · · · · · ·

V. 13. A D Q U E M A N C E L o R U M D1x 1 T A L I Q U A N D o :

SE D E A D E x T R I s M E 1 s ? Qui eſt l'Ange à qui le Seigneur ait jamais

dit : Aſſºyez-vous à ma droite ? Saint Paul continue à relever la dignité du

Fils de Dieu au deſſus des Anges. Les Anges ne paroiſſent devant le trône

de Dieu que proſternez, ou ſe couvrant le viſage par reſpect ; Dieu les en

voye, & leur commande comme à ſes ſerviteurs, & ils mettent leur plus

grande gloire à exécuter ſes ordres : Mais quant au Fils de Dieu, le Sei

gneur le fait aſſeoir à ſa droite, & réduit tous ſes ennemis à ſervir de

marche-picd à ſon trône. Ce n'eſt pas que le Fils ne puiſſe employer ſa

propre puiſſance à les terraſſer, & à les amener à ſes pieds : mais il eſt en

quelque ſorte plus glorieux, & plus digne de ſa Majeſté, que le Pere Cé

leſte les lui améne, & les faſſe plier ſous ſon joug. ( c) Les ennemis de

JEsUs-CHRIST ſont les Démons, les Payens, les incrédules, les Juifs en

durcis, les méchans. Ils ont toûjours été aux pieds de ſa Majeſté divine :

mais depuis ſon Aſcenſion, il exerce ſur le monde, le Démon, le péchê,

& la mort un empire plus ſenſible, & en un ſens plus glorieux, & plus

abſolu, par la perte des uns, & la converſion des autres; par la deſtruction

de l'idolâtrie, & du regne du péché ; par l'établiſſement de ſon Egliſe, & la

glorification des Elûs. - - - - - - - · · · · ·

Ces paroles,juſqu'à ce que , ne marquent pas un tems limité, aprés le

quel les ennemis du Seigneur doivent ceſſer de lui être ſoumis. Ils le ſe

ront dans le tems, & dans toute l'éternité, quoique d'une maniére fort

différente. Dans le tems, les persécuteurs de l'Egliſe, les incrédules, les

hérétiques, les méchans obéiſſent malgré eux à JESUS-CHRIsT, & ſer

vent à ſes deſſeins, & au ſalut des Elûs : mais dans l'éternité, ils ſont ſou

mis à des tourmens qui ne finirent jamais. Quelques nouveaux Juifs veu

lent expliquer de David le Pſeaume cIx. dont ce paſſage eſt tiré : mais les

anciens Hébreux étoient de meilleure foi, & avoüoient qu'il devoit s'en

( a ) Clarom. & S. Germ. G. L. A» &#- s : Mu- | ( b) t=bºnn U2º75

Eraſm. Eſt. Ham,

tabis. Ita Tertull. & Iren, & Velez. Vide Grot. (c ) vide Chryſ Theophyl. -

G g g g iij
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14. Nonne omnes ſunt adminiſtratorii | 14 Tous les Anges ne ſont-ils pas des Eſ.

ſpiritus , in miniſterium miſſi propter | prits deſtinez pour ſervir, & envoyez pour

eos qui hereditatem capiunt ſalutis ? éxercer leur miniſtére en faveur de ceux qui

doivent être les héritiers du ſalut ? ".

C O M M E N T A I R E.

tendre du Meſſie. (a) JEsUs-CHRIST lui-même a fait convenir les Juifs

de ſon tems qu'il falloit l'expliquer dans ce ſens ; & il ne faut que le lire,

pour ſe convaincre qu'il ne peut littéralement convenir à David.

y. 14. N o N N E o M N E s A D M 1 N I s T R A T o R 1 1 S P I R I T U s

s UN T : Tous les Anges ne ſont-ils pas des Eſprits deſtinez pour ſervir ; &

par conséquent fort au deſſous de JESUS-CHRIST , qui eſt aſſis à la droite

du Pere, Créateur de toutes choſes , Fils éternel, & conſubſtantiel du

Pere, & établi ſouverain Dominateur des Anges, des Archanges, & de

toute Puiſſance au Ciel, & en la terre : Les Anges ne ſont que des ſervi

teurs deſtinez par leur état à exécuter les ordres du Pere. Si le Fils a obéi

au Pere, & s'il a pris la forme de ſerviteur, il l'a fait parce qu'il l'a voulu.

Mais les Anges ſont créez, & deſtinez pour ſervir, & pour obéir, enfa

veur de ceux qui doivent être les héritiers du ſalut. Ce n'eſt pas à dire que

les Anges ne ſoient deſtinez qu'à la garde des Elûs ; ( b ) il eſt certain que

les réprouvez , comme les Elûs , ont leurs Anges Gardiens ; que les

Royaumes mêmes, & les Etats ſont ſous la direction des Anges : mais le

premier deſſein de Dieu, & ſon principal objet en cela, eſt de procurer le

ſalut des prédeſtinez, & de les conduire à la fin à laquelle il les deſti

ne. ( c) Ce n'eſt pas ſans deſſein que l'Apôtre reléve la grandeur de JEsUs

CHRIST au-deſſus des Anges , il écrivoit aux Juifs, qui avoient une trop

haute idée de la puiſſance, & de l'excellence des Eſprits bienheureux. ( d )
- i - . J' - -

-

( a ) Vide Matth. xx ' I. 41. Saad. Gaon ad 1 Ouven.

Dan. v11. 13 Bereſ hit Rabb. ad Geneſ xv111. 1. ( c ) vide Eſt hic.

Midras Tehillim ad Pſal. xv111. 3 c. ſ d) Coloſſ 11 18 Vide Theophyl. hîc,

( b ) Vide Tenam difficult, 15.ſeit. 3.Eſt Men.

• • • • - . º# ·
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:

(#}#$@#@$###?

C H A P I T R E II.

Reſpect qui eſt dû à l'Evangile. JEsUs-CHRIST s'eſt rendu moindre .

ue les Anges. Il nous a mérité le ſalut par ſon humilité. Il appelle

les Fidéles ſes freres. Il eſt devenu ſemblable à nous, pour apprendre

à compatir à nos infirmitez.

#. 1 D Reptereà abundantiùs oportet | W. I. Ous devons donc à proportion

obſervare nos ea que audivi- nous attacher avec plus de ſoin aux

mus, ne fortè pereffluamus. choſes que nous avons entenduës , pour

n'être pas comme de l'eau qui s'écoule, & ſe

Si perd. -

2. Si enim qui per Angelos dittus eſt | 2.Car ſi la Loi qui a été donnée par les

ſermo , factus eſt firmus , & omnis pre-! Anges, eſt demeurée ferme, & ſi tous les

varicatio , & inobedientia accepit juſ | violemens de ſes préceptes, & toutes les déſo

tam mercedis retributionem ; béiſſances ont reçû la juſte punition qui leur

étoit dûë ;

C O M M E N T A I R E.

y. I. R o P T E R Q U o D A B U N D A N T 1 U s. C'eſt pourquoi nous de

vons nous attacher avec plus de ſoin aux choſes que nous avons

entenduës. Si J E s U s-C H R 1 s T eſt ſi fort au deſſus & de Moyſe, & des

Prophétes, & des Anges même, comme je viens de le montrer, quelle

attention, quel reſpect ne devons-nous pas apporter à ce qu'il nous a dit ?

Cet avis n'étoit pas indifférent pour les Juifs prévenus d'une trop grande

eſtime pour leur loi, & leurs traditions. Cet attachement trop opiniâtre

étoit capable de leur faire perdre tout le fruit de leurs travaux : Ne fortè

pereffluatis , de peur que vous ne deveniez comme l'eau qui s'écoule. (a)

y. 2. S I E N 1 M Q U I P E R A N G E L o s F A c T U s E s T s E R Mo.

Car ſi la Loi qui a été donnée par les Anges , eſt demeurée ferme. Si la Loi

de Moyſe, que Dieu a donnée à ce Légiſlateur par le moyen des Anges,(b)

ordinata per Angelos in manu mediatoris, comme il dit ailleurs, ſi cette

Loi eſt demeurée inviolable, pendant une ſi longue ſuite de ſiécles, en

ſorte que toutes les tranſgreſſions qui en ont été faites, ont été punies,

t a ) Grac. Mº = 7 zaegeivā 3 : Ne fortè pra- | accepiſtis Legem in diſfoſitione Angeleruº , cº non
terfluamus. Chryſ M4 aº7i éxºx4ut3a , cani- | cuſtodiſlis. Deut. xxx1 1 1, 2 . Cºryſ Eſt. Theo

6Tºgº)g, | doret. I heophyl. *

( * ) Galat. III. 19, Vide & Aä, v11. 53 Qui
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3. 9uomodo nos effugiemus ,ſi tan- | 3 Comment pourrons-nous l'éviter , ſi

tam neglexerimus ſalutem , que cùm | nous négligeons l'Evangile du véritable ſa

initium accepiſſet enarrari per Domi- | lut, qui ayant été premiérement annoncé par

num, ab eis qui audierunt, in nos con- le Seigneur même , a été confirmé parmi

firmata eſt , < | nous par ceux qui l'ont entendu,

4. Conteſtante Deo ſignis, & porten- | 4 Auſquels Dieu même a rendu témoi

tis , & variis virtutibus , & Spiritûs !gnage par les miracles, par les prodiges, par

ſantti diſtributionibus,ſecundàm ſuam | les différens effets de ſa puiſſance, & par la

voluntatem ? diſtribution des graces du Saint Eſprit, qu'il

- a partagées comme il lui a plû ?

C O M M E N T A I R E.

ou par la vengeance de Dieu, ou par celle des hommes, y. 3. Comment

pourrons-nous éviter le châtiment, ſi nous négligeons , & ſi nous violons la

parole de ſalut , l'Evangile de JESUS-CHRIsT, annoncé premiérement par le
Seigneur en perſonne, & enſuite conſírmé parmi nous , & publié par ſes

Apôtres , qui ont été témoins de tout ce qu'ils dat prêché, ( a ) & qui l'ont

ſoutenu par tout au péril n ême de leur vie ? On infére de ce paſſage que

· l'Auteur de cette Epitre n'a pas été inſtiuit par une révélation de JESUs

CHRIsT , mais qu'il a été témoin des œuvres miraculeuſes des Apôtres.

Oecuménius, (b) & quelques autres aprés lui , en ont conclu que ſaint

Paul n'étoit pas l'Auteur de cette Piéce. On peut voir la Préface, &

Spanhem, (c) dans ſon Traité ſur l'Auteur de l'Epître aux Hébreux.

y.4. C o N T E s T A N T E DE o s 1 G N 1 s. Auſquels Dieu même a ren

du témoignage par les miracles qu'ils ont faits en ſon nom, & par la diſtri

bution des graces du Saint-Eſprit, & des dons ſurnaturels, qu'il leur a fait,

& qu'il a partagez comme il lui a plû. Ce qui reléve l'Evangile au-deſſus

de la Loi, eſt premiérement que la Loi a été donnée à Moyſe par les An

ges, & que l'Évangile a été donné par JESUS-CHRIsT même à ſes Apô

tres. 2°. Que JEsus CHRIST a fait une infinité de miracles, & qu'il a

communiqué la même vertu à ſes Apôtres, au lieu que Moyſe ſeul a eu

le don de faire des prodiges. 3°. Que le Fils de Dieu a envoyé ſon Eſprit

à ſes Apôtres, & leur a diſtribué des dons miraculeux, & ſurnaturels, à

eux, & à ceux qui ont crû en lui ; ( d) faveur que l'on n'a jamais vûë ſous

la Loi. Toutes ces prérogatives prouvent admirablement la ſupériorité

de la Loi nouvelle au deſlus de l'ancienne, & par conséquent le ſouverain

# que l'on doit avoir pour l'Evangile, & pour tout ce qui nous y eſt
OI ClOIlIlC ,

- - r

- :

( a ) Luc. 1.2.3. e3 A#. 1. 8. 2 2. 11.32. x. ( c )

41. 1 Ccr. xv. 1 5. I. Petri v. 1. | ( d)

( b ) Oecumen. prafat. in Epiſt. ad Hebra,

Spanhem parte 3. c. f. l

Marc. xv1, 17, Vide Aif, 11.4 & ſeq ,

5.5
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5 Non enim Angelis ſubjccit Deus 1 5.Car L)ieu n'a poiºt ſoumis aux Anges ſe

orbem terre futurum , de quo loquimur. | monde futur dont nous parlons.

6. Teſtatus eſt autem in quodam loco | 6. Or quelqu'un a dit dans un endroit de

quit, dicens : Quid eſt homo, qu)d me- l'Ecriture : Qu'eſt ce que l'homme , pour

mor es ejus ;aut Filius hominis , qao- | mériter vôtre ſouvenir , & qu'eſt-ce que le

miam viſitas eum ? # de l'homme, pour être honoré de vôtre

- viſite ?

c o M M E N T A I R E.

y. 5. N o N E N r M A N G E L 1 s s U B 1 E c 1 T D E U s o R B E M T E N.

R AE Car Dieu n'a point ſoumis aux Anges le monde futur. Ce monde fu

tur eſt ce que l'Evangile appelle ſi ſouvent le Royaume des Cieux, ou le

regne du Meſſie dans les Fidéles, (a) que les Hébreux s'étoient figurez

comme un tems de pure proſpérité, où la paix, & la juſtice devoient

regner ſur la terre, à l'excluſion des troubles, des guerres, de l'injuſtice,

de l'erreur. Regne où ils s'attendoient de voir le Meſſie comme un Mo

narque, auquel toutes les nations de la terre ſeroient aſſujetties ; au lieu

† falloit l'entendre du regne de la vérité , & de la juſtice intérieure

ans le cœur des Fidéles, & de la paix de l'ame que JEsUs-CHRIsT eſt

venu apporter dans le monde, en même tems qu'il déclare qu'il eſt venu

y apporter l'épée , (b) & la diviſion entre le fidéle, & l'infidéle, le mé

chant, & le juſte, & que ſes Diſciples, & fes amis ſeroient au milieu des

hommes, comme des agneaux au milieu des loups, (c , & que ſon regne

étoit tout intérieur, & n'étoit nullement de ce ſiécle. (d)

D'autres ( e) croyent que ce monde futur, eſt le regne de JEsUs-CHRIsr

aprés ſon ſecond avénement, & le jugement dernier, lorſque tous les

hommes étant reſſuſcitez, ſeront les uns éternellement bienheureux, &

les autres condamnez à des ſupplices éternels. Mais le premier ſentiment

paroît meilleur, à cauſe de l'oppoſition qu'il met entre ce monde futur, &

le tens auquel tout ſera aſſujetti à JEsUs-CHRIsT ſans aucune exception.

y. 7.8. L'Apôtre dit donc ici que Dieu n'a point aſſujetti l'Egliſe au gou

vernement des Anges, mais à celui de JEsUs-CHRIsT même. La Loi an

cienne avoit été donnée par les Anges ; l'Ange ſaint Michel étoit le con

ducteur, & le protecteur§ Hébreux ; les apparitions faites aux Patriar

ches, & aux Prophétes, ſe faiſoient par les Anges , c'étoit à eux à qui

Dieu confioit les myſtéres qu'il leur révéloit , mais dans l'Egliſe de Je

sus-CHRIsT, c'eſt le Fils de Dieu qui eſt le Légiſlateur, le Protecteur,

( a ) Vide , ſi placet, Chryſoſt. Riber. Ten. | - ( b) Matt. x. 34.

Ovven Ligf 7ac Capell. Para , Gem. c3 c. Dans ( c ) Luc. x. 3.

Iſaïe rx 6 , ſuivant les S p:ante, le Meſſie eſt | ( d ) %an. xv11 v. 36.

( e ) C»jet. Lir Men. Eſt. Camero Grot. alii,-nommé Pere du ſiécle futur. Voyez l'Exempl.

Vide Theophyl. hics

H h h h

Alex. les Editions de Compl. & d'Alde.
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7. Minuiſti eum paulà minùs ab An- 7. Vous l'avez rendu un peu inférieur aux

gelis ;gloriâ, & honore coronaſti eum ; | Anges , vous l'avez couronné de gloire, &

&#. eum ſuper opera manuum d'honneur ; vous lui avez donné l'empire ſur

f/447 /4/7/» - les ouvrages de vos mains.

C O M M E N T A I R E.

le Chef , le Pere du peuple nouveau, & fidéle.

y. 6. T E s T A T U s EsT D1cENs : QU 1 D E s T H o M o ? Le Pſalmiſte

a dit : Qu'eſt-ce que l'homme pour mériter vôtre ſouvenir ? Pour prouver

ue JEsus-CHRIST eſt Chef de l'Egliſe ſuivant ſon humanice, ſaint Paul

ſe ſert d'un paiſage, qui dans le ſens littéral s'entend de tous les hom

mes, ou de l'homme en général; & il en fait l'application à JEsus-CHRIsT

homme ; (a) de même qu'Adam reçut de Dieu le domaine ſur toute la

terre, & ſur tous les animaux ; ainſi J EsUs-CHR 1sT a reçu de fon Pere

l'empire ſur toute l'Egliſe, & ſur tous les Fidéles , mais l'autorité parti

culiére qu'il exerce ſur ſon Egliſe, comme Homme-Dieu, n'exclut point

l'empire abſolu, & univerſel qu'il exerce ſur tout le monde, & ſur tou

tes les créatures, en tant que Dieu. Quelques Peres, & quelques Interpré

tes ( b) ſoutiennent que les paroles du Pſeaume ne doivent s'entendre ni

d'Adam, ni de l'homme en général , mais l'opinion contraire paroît plus

vraiſenblable. Le raiſonnement de ſaint Paul eſt fondé ſur la reſſemblan

ce d'Adam innocent, à JESUS-CHRIST. (c) De même que Dieu a ſoumis

toutes choſes au premier, ainſi il ſoumit l'Egliſe au§ Les Rab

bins, & les anciens Juifs reconnoiſſent† les prérogatives d'Adam avant

ſa chûte , étoient la figure de celles JEsus-CHRIST. Cet argument

étoit tout-à-fait concluant pour les Hébreux à qui ſaint Paul écrivoit.

.Qu'eſt-ce que l'homme pour mériter vôtre ſouvenir ? Il conſidére la nature

humaine avant l'union hypoſtatiquc avec le Verbe : en cet état quel étoit

ſon mérite, & qu'eſt ce qui put attirer ſur elle les yeux de Dieu,& mériter

que Dieu l'élevât au ſouverain eomble de l'honneur ? Saint Auguſtin (d)

a fait voir contre les Pélagiens que l'humanité n'avoit point mérité que

le Fils de Dieu s'unit à elle , mais que J E s U s-C H R I s T s'eſt incarné,

& a pris la nature humaine, par un pur effet de ſa miséricorde , que

la prédeſtination du Fils de Dicu en tant qu'homme , qui eſt le modéle

de celle de tous les prédeſtinez , eſt entiérement gratuite : (e) Sicut

ergo predeſtinatus eſt ille unus , ut caput noſtrum eſſet ; ita multi pra

deſtinati ſumus , ut membra ejus eſſemus. Humana bic merita-conticºſcant

( a ) Vide Ten, Eſt. G ot. hic. Euthym. é 7anſ ( e ) Rom. v 14. 1. Cor. xv. 27, & 4 ;.

in Pſal. v1 t 5 Theo« o et hic ( d 1 Vide Aug. oper. imperfecii contra fulians

( b 1 Aug. in Pſalm. v11.D Them, Vide Riber. | l. 1.e.138.13 » 14o.

Jun. Lud. de Dieu , çoº. ( e ) 4ug. de Fr4deſtin.SS. c. 15. .
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#

8. O nnia ſubjecſ ſub peaiºº ejuſ. l . 8, Vous lui avez aſſujetti , & mis ſous ſes
Ia eo enim quàd omni. ei ſubjecit, nihil | pieds toutes choſes. Or en diſant qu'il lui a

dimiſit non ſubjectum ei i nunc autem aſſujetti toutes choſes, il n'a rien laiſsé qui

»ecdum videmus omnia ſubject.s ei. | ne lui ſoit aſſujetti ; & cependant nous ne

'- voyons pas encore que tout lui ſoit aſſujetti.

C O M M E N T A I R. E.

que perierunt in Adam, & regnet que regnat Dei gratia, & c.

y. 7. M 1 N u I s T I E U M P A U L o M , N US A B A N G E L 1 s. Vous

l'avez rendu un peu inférieur aux Anges. JESUS-CHRIsT en tant qu'hom

me, a été en quelque choſe inférieur aux Anges. 1°. En ce qu'il eſt revê

tu d'une chair paſſible, & mortelle. 2". En ce qu'il s'eſt réellement ſou

mis à nos beſoins, à nos infirmitez, aux travaux, aux ſouffrances, aux

humiliations. (a) D'autres (b) traduiſent le ï exte par : ( c ) Vous l'avez

rendu pour un peu de tems inférieur aux Anges. Et c'eſt l'explication la plus

ſuivie : car quoique JESUS-CHRIST ſoit en quelque maniére inférieur aux

Anges, en tant qu'il eſt revêtu de nôtre humanité, il eſt pourtant vrai

que même en§ , il eſt infiniment ſupérieur aux Anges. i d) Il ne leur

a paru inſérieur que dans† de tems de ſa paſſion, & dans le mo

ment de ſon ſupplice, & de ſa mort , ou au plus pendant le cours de ſa
vie mortelle.

-

G L o R I A E T H o N O R E C o R o N A s T I E U M , E T c o N s T 1

T U 1 s T 1 E U M , &c. Vous l'avez couronné de gloire , & d'honneur , c3

vous lui avez donné l'empire ſur les ouvrages de vos mains.Adam fut créé

comme le chef-d'œuvre des mains de Dieu , & revêtu de ſes dons les plus

précieux : juſte, innocent, éclairé, heureux, capable de ne pas mourir,
s'il vouloit obéir à ſon Créateur dans une choſe infiniment aisée ; il avoit

reçu l'empire ſur tous les ouvrages du Seigneur, il étoit établi COIIlIllC un

petit Dieu ſur la terre : ( e ) par ſa déſobéiſſance il eſt déchû de tout cela.

Mais le Fils de Dieu a heureuſement réparé cette diſgrace : en ſe revêtant

de la nature humaine, il l'a élevé à une dignité plus grande que celle qu'il

avoir perduë. Si pendant un peu de tems, je veux dire pendant les jours

de ſa vie pénible, & humiliée, & ſur tout dans ſa paſſion, & ſur la croix,

il a paru inférieur aux Anges, il eſt bien tôt rentré dans ſon état naturei

de gloire , de puiſſance, & de majeſté ; par ſa réſurrection, par ſon aſcen

ſion, & par ſa séance à la droite du Pere. C'eſt-là où il exerce ſon empi

re ſouverain, & tout puiſſant, non ſeulement ſur ſon Egliſe, mais ſur

( a ) Aug l. 2. de Symb c. 4. Greg. homil. 8. ( d ) vide Chryſ & Theophyl hic.

in Ezech Eſt Men, alii. (e ) Vide Geneſ 1. 1 6 Factamus hominem ad

( b ) Origen. Athan Chryſ D. Thom. Eſt. ， imaginem, & fmilitud nem noſtram, ut praſit. .
Grot. alii. beſtiis, univerſaque terra.

( s ) EA iflaaas évlès fezzº • •ai AyyiAss.

Hh h h ij
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9. Eum autem , qui modico quàm | | 9. Mais nous voyons que JEsus, qui avoit
Angeli minoratus eſt, vidimus Jeſum, l été rendu un peu inférieur aux Anges, a été

propter paſſionem mortis , gloriâ, & ho- | couronné de gloire, & d'honneur, à cauſe

nôre coronatum ; ut gratiâ Dei , pro | de la mort qu'il a ſoufferte ; Dieu par ſa

omnibus guſtaret mortem. bonté ayant voulu qu'il mourût pour tous.

C O M M E N T A I R E.

toutes les créatures, au Ciel, ſur la terre, & dans les enfers. Omnia ſubje

ciſti ſub pedibus ejus.

Y. 8. I N E o Q U o D o M N 1 A E 1 s U B 1 E c I T. En diſant qu'il lui a

aſſujetti toutes choſes, il n'a rien laiſſé qui ne lui ſoit aſſujetti. Quand il dit

que Dieu a aſſujetti toutes choſes à JESUS-CHRIs" comme Homme-Dieu,

il n'a rien excepté ; & par onséquent les Anges comme tout le reſte, lui

ſont demeuré ſoumis , le monde préſent, comme le monde futur ; les

êtres viſibles, comme les inviſibles. Mais , me direz-vous, d'où vient

donc que toutes choſes ne lui rendent pas une obéiſſance parfaite, &

qùe nous voyons encore tant de peuples rébéles à ſes ordres, & incrédu

les à ſa parole, & à celle de ſes Apôtres : Il ne répond pas directement,

ni expreſsément à cette objection en cet endroit : mais il y a pleinement

ſatisfait au Chapitre précédent, où il a montré V. 6. que tous les Anges

adorent le Fils de Dieu dans le monde futur, c'eſt-à-dire, dans le Ciel.

Et y. 8. en diſant que ſon trône eſt un trône éternel ; & au y. 13. où il ci

te ce paſſage : Aſſéyez-vous à ma droite , juſqu'à ce que j'aye réduit vos en

nemis à vous ſervir de marche pied. (a) ll faut donc dire que réelIement

tout eſt ſoumis à JEsUs-CHRIST dés à préſent, quelques persécutions qui

s'élévent contre ſon Egliſe, & contre ſes Fidéles : mais qu'à la fin des ſié

cles, & aprés la réſurrection, ſon regne paroîtra plus abſolu, & plus par

fait.

Quelques-uns (b) l'expliquent ainſi : Pour vous prouver que ces paro

les que je viens de citer , ne regardent pas Adam, ou les hommes en gé

néral, mais JEsUs-CHRIST ; c'eſt que nous ne voyons pas que juſqu'ici tou

tes choſes ſoient ſoumiſes à l'homme; il faut donc chercher un autre ſujet

dans qui ſe vérifie cette promeſſe du Seigneur, qui promet que toutes

choſes lui ſeront aſſujetties. Ce ſujet n'eſt autre que J, sUs-CHRisT Dieu,

& homme, à qui tout obéit dans le Ciel, & ſur la terre , ſur tout depuis

qu'ayant été pour un peu de tems inférieur aux Anges , pendant ſa vie mor

telle, il a été couronné de gloire, & d'honneur, à cauſe de la mort qu'il a

ſoufferte, & en récompenſe de ſon obéiſſance. (c)

· y. 9. UT G R A T I A DEI PRo oMN 1 B U s G U s T A R E T MoRTEM.

( a ) Voyez Riber. & Menoch 7un. & s. Chry- | ( b ) Gret Bez. camero.

ſoſt. Theophyl & c. | ( c ) Fhilipp 11. 1 o.



SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAp. II. 6r3

ieu par ſa bonté ayant voulu qu'il mour ût pour tous. Ou, c'eſt une grace

toute particuliére de Dieu, (a) que Jesus-CHRrsT ſelon ſon humanité

ait ſouffert la mort pour tous les hommes. Le Texte Grec eſt entiérement

conforme à la Vulgate,tant dans les Imprimez,que dans les Manuſcrits qui

nous reſtent. (b) Mais autrefois il y avoit des Exemplaires Grecs,& Latins,

qui au lieu de par la bonté de Dieu, (gratiâ Dei, ) liſoient ſans Dieu, (c) ou

àl'exception de Dieu , comme s'ils avoient voulu éloigner le ſens qui pou

voit venir dans l'eſprit du Lecteur , en diſant que JEsUs-CHRIsT étoit

mort, ſelon ſon humanité, & non pas ſuivant ſa divinité : Abſque Deo. Et

ce qui fait connoitre l'antiquité de cette diverſe leçon, c'eſt qu'on la re

marque dans Origénes, ( d) dans ſaint Ambroiſe, ( e ) dans ſaint Jérô

me, (f) dans Vigile de Tapſe, (g) dans Théodoret, (h) dans ſaint Ful

gence, (i) & dans Oecuménius. Ce dernier ſoupçonne les Neſtoriens

d'avoir corrompu le Texte de cet endroit, pour favoriſer leur erreur, en

diſant que JEsus CHRIsT avoit ſouffert ſans la nature divine.

Origénes en ſuivant cette mauvaiſe maniére de lire, avoit crû que le

Fils de Dieu étoit mort pour tous, à l'exception de Dieu ; & qu'ainſi ſa mort

avoit été utile, non ſeulement aux hommes, mais auſſi aux Anges, & aux

Démons. Théodoret (k) ſuit viſiblement ce ſens dans l'explication de

cet endroit, & je ne ſai ſi c'eſt lui que veut marquer Oecuménius ſans le

nommer, en rapportant ſon opinion. Il eſt à remarquer que preſque tous

les ſentimens extraordinaires, & erronez que l'on trouve dans Origénes,

ſont puiſez, ou de quelques écrits apocryphes auſquels il donnoit trop

d'autorité, ou de quelques paſſages de l'Ecriture qu'il liſoit mal. On trou

ve la même leçon , abſque Deo, dans quelques Exemplaires Syriaques. (l)

Saint Chryſoſtome, ( m) & quelques autres aprés lui, ont crû que cette

maniére de parler : Ut guſtaret mortem, inſinuoit que JEsus-CHRIsT n'é

#oit mort, pour ainſi dire, que pour goûter la mort, & non pas pour en

éprouver les ſuites humiliantes , il n'eſt mort que pour peu de tems, & eſt

reſſuſcité auſſi-tôt. Mais dans le ſtyle des Hébreux, (n ) goûter la mort,

2 oir la mort, ſignifie proprement, & téellement mourir , comme dans un

( k ) Theodoret. his : Tè p8/rat zº33 ºz ?p

4x4lo, 5xſue»t , mai % yae ºr• xris » : ze, r，»

cºrt T. v7»s ， à érrº 72s St , reias ... ºcºn 5 S.la

çürts •iyevèe»s. Ta»« dè zar@ rs rºs cv«,Stanº

| vias ideiTº pxeuéxu.

( d ) Or gen. in 7oºm. p : 8. ( l ) vide Grot. Fez. Troſtium apud Mill. hic.

4 e ) Ambroſ. de fide ad Grati. l. 2. c. 4. & l. 5. , m ) Chryſ hic : r'nèp raſ ès vºs ſla Sav4. «.

C. 4 - Ka} #z #xtv ºxo3.dyn. 4:'rrte yae ºñas ytvoºº ©-,

(f) Hieronym. in Galat l. 2. | º'a taxe } c ºv1# •ouſves à)és nu« , iv3é»s

( g ) Vigil Tapſ l 2. contra Euthych. &vé, ».

( b ) Theodorer plurib. locis. ( n ) Matt. xv1: 28. Marc. 1x. 1.Luc. 1x. 27,

( i ) Fulgent. l. 3. c. 2 o. ad Traſimund. & l |joan. v111. 52, Vide Eſt. Ten Be{:

de Incarnat, c. 1o.

H h h h iii

( a ) 7oan 11 1. 1 6. Sic Deus dilexit mundum,

at Filium ſuum un genitum da ret.

( b ) dx•s xae47 ©t5 vwèp »éºg- yºrn74

Savºirs.

'( c ) Xavels etg
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· 1o. Decebat enim eum , propter quem | 1o. Car il étoit bien convenable que celui

omnia , & per quem omnia, qui multos ! pour qui, & par qui ſont toutes choſes, &

filios in,gloriam adduxerat, auctorem ' qui vouloit conduire à la gloire pluſieurs en

ſalutis eorum per paſſionem conſum- fins , conſommât, & perfectionnât par les

7X74Y6'. ſouffrances celui qui devoit être le Chef, &

le Prince de leur ſalut.

11. Qui enim ſanttific.,, & quiſanc- .. II. Auſſi celui qui ſanctifie , & ceux qui
tificantur, ex uno om 1es. Propter quam ſont ſanct fiez , viennent tous d'un même

cauſam non confunditurfratres eos vo- | Principe. C'eſt pourquoi il ne rougit point

C47'6 , | de les appeller ſes freres,

C O M M E N T A I R E.

repas tous les conviez ſont obligez de boire à la ronde, & de goûter du

vin qu'on leur préſente dans une coupe ; ainſi tous les hommes ſont con

damnez de goutcr chacun à ſon tour la mort qui leur eſt inévitable.

y, 1o. D E c E B A T E N I M E U M P R o P T E R Q U E M o M N I A. Car

il étoit bien convenable que celui pour qui, & par qui ſont toutes choſes, c'eſt

à dire Dieu le Pere, (a ) qui vouloit conduire à la gloire pluſieurs enfans

adoptifs par les mérites de ſon Fils, qu'il conſommat , ou qu'il couſacrât

par les ſouffrances celui qui devoit être le Chef, le Prince , & l'Auteur de

leur ſalut. Dieu Auteur de tout bien , Créateur de toutes choſes, auquel

toutes choſes doivent ſe rapporter comme à leur objet, & à leur fin, a

voulu par un effet de ſa ſageſle, & de ſa juſtice, que JEsus-CHRIsT ſon

Fils unique, qu'il avoit deſtiné pour être nôtre Rédempteur, & nôtre

Sauveur, achevât ſon ſacrifice par les ſouffrances, & méritât ainſi le ſalut

à ſes Elûs, & à lui-même la gloire infinie dont il eſt revêtu. ( b ) Et s'il

étoit de ſa ſageſſe que ſon Fils unique n'entrât dans la gloire que par la

voye des ſouffrances, ( c ) n'eſt-il pas juſte que nous ſuivions la même

route, puiſqu'enfin il nous a montré l'exemple, afin que nous ſuivions ſes

traces?(d) Par là ſaint Paul léve le ſcandale de la croix, qui étoit ſi odieux

aux Juifs, & qui leur paroiſſoit ſi fort incompatible avec la qualité du

Meſſie.

y. 11. QU I E N 1 M s A N c T I F 1 C A T , E T Q U I s A N c T 1 F 1 c A N

T U R , E x U N o o M N E s. Auſſi celui qui ſančfiffe, & ceux qui ſon ſanéfi

fez, viennent tous d'un même principe Le même JEsus-CHRIST qui nous

ſanctifie, qui nous rachette, qui nous ſauve, qui ſatisfait à ſon Pere pour

I)OS péchez , & nous-mêmes qui ſommes ſauvez, rachettez , & purifiez,

avons tous la même nature humaine. (e) Dc même que ſous la Loi le

•/

( a ) chryſoſtom. r'te) r# aa'e3t cºla59a Alyes. ( c ) Luc. xx1v. 2 6.4 6.

Ita Theophyl. & alii paſſim, Eraſm. Eſt. Grot. ( d ) 1. Perri 1 1.2 1. i

Men Ham & c. ( e ) Ita Tem. Eſt. Riber. Ouvem. alii.

( b ) Philipp. II. 1 o,
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12. Dicens : Nuntiabo momen tuum 12. En diſant : J'annoncerai vôtre nom à

fratribus meis, in medio Eccleſis lau- | mes freres ; je chanterai vos loüanges au mi
dabote. lieu de l'aſſemblée de vôtre peuple.

13. Et iteràm : Ego ero fidens in eum. 13. Et ailleurs : Je mettrai ma confiance ea

Et iterùm : Ecce ego , & pueri mei, lui. Et en un autre lieu : Me voici avcc les

quos dedit mihi Deus. enfans que Dieu m'a donntz.

14 2aia ergà pueri communicave- 14. Comme donc les enfans font d'ul °

rant carni, & ſanguini, c ipſe ſimuli- | nature mortelle, composée de chair , & de

ºr participe vit eiſdem ; ut per mortem | ſang , c'eſt pour cela que lui-même a Pris

deſtrueret eum , qui habebat mortis im- l auſſi cette même nature , afin de detruire par

Pºriums, id eſt , Diabolum ; ſa mort celui qui étoit le principe de la mort ;

c'eſt à-dire, le Diable ;

C O M M E N T A I R E.

Prêtre, & le peuple étoient d'une même nature, afin que le Prêtre pût

compatir aux infirmitez du peuple, puiſqu'il les reſſentoit auſſi en lui

même ; (a ) ainſi dans la Loi de grace, Dieu par ſa ſageſſe a voulu que

nôtre Sauveur, & nôtre Prêtre, nôtre Médiateur, & nôtre Répondant

fut revêtu de nôtre nature, & reſſentit nos infirmitez, afin qu'il y fût plus

ſenſible, & qu'il s'employât avec plus de zéle à nous ſecourir.

C'eſt pour cela qu'il ne rougit point d'appeller ſes Fidéles, ſes Apôtres,

ſes freres. Voyez Matt. xxv111.1o. Dites à mes freres qu'ils aillent en Ga

lilée.Joan. xx. 17. Rom. v II 1.29. Et enfin au Pſeaume xxI. 23. Je raconterai

vôtre nom à mes freres. Ce Pſeaume convient admirablement à Jesus

CHRIST dans preſque toutes ſes parties ; il n'y a aucune piéce dans l'an

cien Teſtament où le Sauveur ſoit marqué d'une maniére plus expreſſe.

#. 13. E T I T E R U M : E G o E R o F 1 D E N s I N E U M. Et ailleurs :

Je mettrai ma confiance en lui. C'eſt JEsus-CHRIST qui parle dans le Pſeau

me xv1 1.3. ou dans Iſaie x I I. 2. ou vII I. 17. Dans tous ces endroits on

trouve : Je mettrai en Dieu ma conſfance , ou quelque choſe d'équivalant.

Saint Paul veut prouver par là ce qu'il a dit ci-devant, que le Fils de Dieu

étoit de même nature que nous, (b) puiſque comme l'un de nous il dit

qu'il met en Dieu toute ſa confiance. :

E T I T E R U M : E c c E E G o , E T P U E R 1 M E I. Et en un autre

lieu : Me voici avec les enfans que Dieu m'a donné. Ce paſſage eſt tiré d'I

ſaïe v111. 18. Ce Prophéte y parle comme figure du Meſſie. (c ) Il dit que

le Seigneur l'a établi lui, & ſes enfans pour être un ſigne dans Iſraël , en

ſorte que ce qui lui arrivoit, & ce qu'il faiſoit étoit ſouvent une figure de

ce qui devoit arriver à tout Iſraël. L'Apôtre fait l'application de ce paſſa

( a ' vide Hebr. v. 1. & ſeq. Gemer. Camero allos. A

( b ) chryſſt. Theodor.t. Theophyla# Vide Eſt. , ( c ). Ita Gemar. é Grot hîc.
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15 Et lib•raret eos qui timore mortis 15, Et de mettre en liberté ceux que la

per totama vitam obnv.vii erant ſervi- | crainte de la mort tenoit dans une continuelle

tari. ſervitude pendant leur vie.

- . C O M M E N T A I R E.

ge à JEsus-CHRisT , pour montrer qu'il n'eſt pas d'une nature différente

de ſes Diſciples, & de ſes Fidéles ; de même qu'un pere eſt de même na

ture que ſes enfans, ainſi le Fils de Dieu fait homme,eſt de même nature

que nous, puiſqu'il nous appelle ſes enfans. Voyez le y. 14.

V. 14. U T P E R M o R T E M D E s T R U E R E T E u M , QU 1 H A

B E B A T M o R T 1 s 1 M P E R 1 U M. Affn de détruire par ſa mort , celui

qui étoit le principe de la mvrt. Voilà en quoi la ſageſſe de Dieu a principa

lement éclatté. Elle a voulu que la mort fut vaincué par la mort ; que le

Démon qui avoit vaincu un homme, fût auſſi à ſon tour ſurmonté par un

homme, & que le ſalut du monde s'opérât dans la chair, comme ſa perte

étoit venue de la chair. (a) Sicut per unius delictum in omnes homines in

condemnationem ; ſic & per unius juſtitiam in omnes homines in juſtiffcatio

mem vit.e. J E s U s-CHR I s T a voulu combattre en quelque ſorte à force

égale avec le Démon, afin que ſa victoire en fût plus glorieuſe : (b) Ut

inventor mortis Diabolus, per ipſam quam vicerat , vinceretur , in quo con

fîiéfu pro nobis inito, magno & mirabili equitatis jure certatum eſt, dum

omnipotens Dominus cum ſeviſſimo hoſte, non in ſua majeſtate, ſed in no

Jtra congreditur humilitate , objiciens ei eandem formam eandemque natu

ram, &c.
-

Y. 15. E T L 1 B E R A R E T E o s QU 1 T 1 M o R E M o R T 1 s. Et de

mettre en liberté ceux que la crainte de la mort tenoit dans une continuelle

ſervitude.Avant la venuë de JEsus-CHRIs r, tous les hommes , même

les Juifs, étoient en quelque ſorte ſous l'eſclavage de la mort.Juſqu'à JE

sUs-CHRIsT, la mort, & le péché ont regné dans le monde. ( c ) Les plus

ſaints perſonnages mouroient à la vérité dans l'eſpérance du ſalut, de

l'immortalité, & de la réſurrection : mais ils regardoient ces biens dans

un ſi grand éloignement, qu'ils ne pouvoient regarder la mort, que com

me un grand mal. A préſent que le Meſſie, le libérateur a paru, qu'il a

vêcu parmi nous , qu'il a vaincu la mort par ſa réſurrection, qu'il a tiré

des ſombres cachots les ames des Saints qui y étoient renfermées, &

& qu'il leur a ouvert les portes du Ciel ; qu'il a détruit l'empire de l'er

reur, de l'idolâtrie, du péché, & du Démon, par la prédication de ſon

Evangile, les vrais Fidéles regardent la mort commc le commencement

de leur félicité éternelle. ( d )

R° n v 18.19.1. Cor. xv. 2 1. " ( d ) Rom v11. 2. v1 1 1.2. 1, Cor. xv. 2 6.J4i

Rom. V. 12, 14.17. 1, l

( a )

|# D. Leo Mag ſer. 1. de Nativ. Domini. 55. Vide Eſt.Men. Tir. hic.

47
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*

| 16. Nuſquam enim Angeles appre- | | 16. Car il ne s'eſt pas rendu le libérateur ,

hendit ;ſed ſemen Abrahe apprehendit. | des Anges : mais il s'eſt rendu le libérateur
de la race d'Abraham.

17. C'eſt pourquoi il a fallu qu'il fût en tout

ſimilari, ut miſericors fieret, & fidelis | ſemblable à ſes freres , pour être envers

Pontifex ad Deum , ut repropitiaret | Dieu un Pontife compatiſſant , & fidéle en

delicia populi. | ſon miniſtére , afin d'expier les péchez du

peuple.

c o M M E N T A 1 R E.

17 Undè debuit per omnia fratribus

* y. 16. NUs QU A M E N 1 M A N G E L o s A P P R E H E N D 1 r. Il ne

s'eſt pas rendu le Libérateur des Anges. Le terme Grec (a) que la Vulgate

a traduit par apprehendit , ſignifie arrêter, ſaiſir , comme quand on arrête

un eſclave fugitif, ou un homme qui va ſe précipiter , ou une bête ſau

vage qui s'enfuit; ou enfin étendre la main ſur quelqu'un pour le mettre

en liberté ; lui tendre la main pour lui aider, pour le tirer des liens, de la

ſervitude , du danger, & c. Saint Paul dit donc ici que JESUs-CHRIsT n'a

point rachetté les Anges rebéles, qu'il ne leur a point tendu la main dans

leur chûte, qu'il les a abandonnez dans leur malice, & dans leur rébel

lion : mais qu'il eſt contenté de rachetter la race d'Abraham : non pas

qu'il n'ait auſſi rachetté les autres hommes, puiſqu'il eſt mort pour tout le

monde,comme il le dit ailleurs ; ( b) mais en écrivant aux Hébreux, auſ

quels les promeſſes de la rédemption avoient été faites préférablement

aux autres, il ſuffiſoit de leur faire voir que le Fils de Dieu avoit exécuté les

promeſſes faites autrefois à leurs peres. (c) De plus, comme tous les Fi

déles ſont compris ſous le nom de race d'Abraham, ou d'Iſraël de Dieu,

comme ſaint Paul le prouve en d'autres endroits, (d) il ſuffiſoit de mar

quer la race d'Abraham , pour comprendre tous ceux qui dans la ſuite des

ſiécles , devoient avoir part aux promeſſes.

Les Peres Grecs, & Latins, & pluſieurs bons Commentateurs tradui

ſent le paſſage dont il s'agit, par : Il n'a point pris la nature de l'Ange ,

mais celle de l'homme. Il ne s'eſt point uni hypoſtatiquement à la nature

angélique, mais à la nature humaine. (e) Cette explication toute vraye

qu'elle eſt, ne contente pas nos Critiques ; ils préférent la premiére q •

nous avons rapportée. Ils remarquent que ſi ſaint Paul avoit voulu déſigner

l'union du Verbe à la nature angélique, il ſe ſeroit expliqué par le paſſé,

au lieu que dans le Grec, il s'exprime par le préſent : Car il ne prend pas

( a ) o'» yep dºru Ayyi'a• ini»«uêéveraſ. ( e ) chryſſt. o'v yàp dºrs Azyia• ixiaaf -

( b , Heb 11 ». 2 Cor. v. 14.15. êéera, #»à ºripua @ yAâee àa Ti # # pvci,;

( c : Eſt Grot. Riber. Ouven alii. ºz AyyiAs t özi évièſ&utº , aix a,Spa ss Ita

( d ) Rom. 1x. 6.7.8. Galat. 1v. 28, Rom. 1v. | Theodoret. Theophyl alii Greei. Ita Ten, Tir, c'

17. 18. Galat. 111. 6, 7, & vI. 16, ,l Gemar hic, Bernard, de gradib. humilit. -

I i i i



c18 , C O MMENTA I R E L I T T ERAL ,

18. In eo enim in quo paſſus eſt ipſe , | 18.Car c'eſt des peines, & des ſouffrancei

& tentatut, potens eſt & eis qui tentan- | mêmes, par leſquelles il a été tenté, & éprous

tur , auxiliari. - vé, qu'il tire la vertu, & la force de ſecou

rir ceux qui ſont auſſi tentez.

-

| |.

C O M M E N T A I R E. - -

-

les Anges, ou il ne leur offre pas ſon ſecours, il ne les retire pas de l'eſ

clavage. De plus, cette maniére de parler eſt dure, il ne prend pas les An

ges, pour dire, il ne s'unit pas à eux par l'union hypoſtatique.

y. 17. U N D E DE B U I T P E R o M N I A F R A T R 1 B U s s 1 M 1

LAR I. C'eſt pourquoi il a fallu qu'ilfût en tout ſemblable àſes freres. Puiſ

qu'il a voulu être nôtre Rédempteur, & nôtre Pontife, qui nous ſancti

fie, & nous tire de la ſervitude du péché, il étoit convenable qu'il fut de

même nature que nous, afin qu'il fut un Pontife compatiſſant, & fidéle. (a)

Il nous eſt ſemblable cn tout , c'eſt-à-dire, dans toutes les qualitez com

munes, & naturelles à l'homme, comme la mort, les ſouffrances, les be

ſoins ordinaires ; mais non pas le péché, la concupiſcence, l'ignorance,

l'erreur, la maladie, qui ſont des ſuites, non de la nature, mais du péché

de l'homme. - - 1

y. 18. I N E o 1 N Q U o P A s s U s E s T I P s E T E Nº A T U s. Car c'eſt

des ſouffrances par leſquelles il a été éprouvé, qu'il tire la vertu de ſecourir

ceux qui ſont auſſi tentez. Ou plus ſimplement : ( b) Car ayant paſſé par tou

tes les épreuves qu'il a ſouffertes, il peut (c) ſe ſentir porté à compatir à

ceux qui ſont tentez , & éprouvez. Les peines qu'il a ſouffertes, ſont un

§épour l'engager à compatir à ſes freres, & à ne leur pas refuſer ſon

ſecours dans le beſoin : -

Non ignara mali miſeris ſuccurrere diſco. (d)

-

(a) Voyez ci-aprés Heb. v. 1. & ſeq. - redditur ad ſuccurrendum. Eſt. Men. Tir, ouveny

( b ) E» # yap a tro»3iv ºv ès veºeºc9es, dûvu- | & c.

7aſ rois zeezººp$éois Aon9#oaſ. (d) Virgil. 2Eneid. 1. v. 634,

( c ) Aºulaſ, poteſt ;aptus, idoneus , proclivis,

sts.xfs sts - -

，
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-

:
.t,

:

C H A P I T R E I I I. · · · · ..

jEsUs-CHRIST eſt ſupérieur à Moyſe. Il eſt nôtre Apôtre, & nôtre

| Pontife. Il faut l'écouter, de peur d'encourir l'indignation de Dieu.

· Ceux qui tombent dans l'endurciſſement , & qui ferment l'oreille à

ſes paroles,ſeront punis comme les Iſraëlites dans le déſert.

Y. I. Ndè, fratres ſancti, vocatio- | Y. I.V Ous donc, mes ſaints freres, qui

nis cœleſtis participes, conſi- - avez part à la vocation céleſte, con

derate Apoſtalum , & Pontificem con- | ſidérez JEsus, qui eſt l'Apôtre, & le Pon

feſſionis noſtre Jeſum ; tife de la Religion que nous profeſſons ;

2. 2ui fidelis eſt ei qui fecit illum, | 2. Qui eſt fidéle à celui qui l'a établi dans
ſicut &° Moyſes in omni domo ejus. CCUUC charge , comme Moïſe lui a été fidéle

1 en toute ſa maiſon.

c o M M E N T A 1 R E.

#. I. N D E , FR A T R E s s AN c T I , v o c A T I o N 1 s CAE L E s

- | T 1 s P A R T 1 c 1 P E s. Vous donc, mes ſaints freres , qui avez

eu part à la vocation céleſte, conſidérez JE sUs qui eſt l'Apôtre, & le Pontife

de nôtre Religion, (a ) Puis donc que JEsus eſt nôtre Sauveur, & nôtre

Pontife, de même nature que nous, & ſenſible à nos maux, comme je

viens de vous le prouver, & puiſque vous avez eu l'avantage d'être appel

lez à la foi, & de connoître le Fils de Dieu incarné, qui a vêcu parmi

vous, & qui eſt†,& le Pontife de nôtre Religion , l'Apôtre, com

me envoyé de ſon Pere, (b) pour nous annoncer la bonne nouvelle de ſa

venuë ; le Pontife, qui s'eſt offert à Dieu pour nôtre ſalut , & nôtre ſancti

fication ; écoutons aujourd'hui la voix de ce divin Maître, l'Apôtre de

nôtre ſalut , recourons avec confiance à ce Pontife pour expier nos pé

ehez : & ſi nous avons l'avantage d'être dans la juſtice, & dans l'innoaue

ce, conſervons précieuſement ce dépôt, & craignons de tomber dans

l'endurciſſement, & dans l'indifférence ſur l'affaire de nôtre ſalut. Voilà

à peu-prés le deſſein de tout ce Chapitre. Moyſe fut l'Envoyé, le Mi

niſtre, l'Apôtre des Hébreux ; Aaron ſon frere fut leur Pontife. JEsus

CHRIsT a réüni dans lui ſeul ces deux qualitez avec une ſupériorité ſur

érninente. - · .. ° º ° ººº , , ， . ' , ' · · · · ·
- -- - • ,

- . v - , . . - : | -- , - - è ' - • • • ' - . .. ! . l -

- 4* ) A'existia vºs ºu•»syſºs-chryſ Therphyi. ( b ) Vide Thcodorer Theºphyl. Eſt. Grot, Men

Tºlérº rºs z , tas, ou ya rjs zara réuay àsiteias fun, Vide Geneſ xL1x 1o.Joan. 1x. 7.
ºrzºetus isº, é»a tjs ºarrleys af#tes, ' " ! • , • -

I i i i ij
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;. Amplioris epim glorie iſte pre ] ,. 3 Mais il a été jugé digne d'une gloirà
Moyſe dignus eſt habitus , quantà am- d'autant plus grande que celle de Moyſea

pliorem honorem habet domus, qui fa- | que celui qui a bâti la maiſon » eſt plus eſti

bricavit illam : mable que la maiſon même :

4. Omnis namque domus fabricatur | .4- Car il n'y a† de maiſon qui n'ait

ab aliquo. Qui autem omnia creavit , | º bâtie par que qu'un Or celui qui eſt

Deus eſt. - 1 architecte , & le créateur de toutes choſess
-

eſt Dieu. - ' .

.5. Et Moyſes quidem fidelis erat in 5 Quant à Moyſe, il a été fidéle dans

tota domo éjus, tamquam famulus , in lººº maiſon de Dieu , comme un ſervi

teſtimoniam eorum que dicenda erant : | # Pºº ºººººººººº peuple tout ce qu'il

-
lui étoit ordonné de dire :

-,C o M M E NT A I R E.

$. 2. Q U 1 F r D E L L s E s T E I Q U I F E c I T 1 L L U M. Qui eſt ff

déle à celui qui l'a établi dans cette charge , comme Moyſe lui a été fidéle dans

toute ſa maiſon. JEsUs-CHRIST, & Moyſe ont cela de commun, que l'un,

& l'autre ont été établis dans la maiſon de Dieu comme de fidéles Mi- .

niſtres, & diſpenſateurs ; Moyſe dans la Synagogue, & JEsus-CHRIsT

dans l'Egliſe. Nous avons remarqué ailleurs (a) que le mot de ffdéle, en

Hébreu , nééman, ſe prenoit quelquefois dans un ſens générique, pour un

diſpenſateur, un intendant de la maiſon d'un Prince. Ainſi Moyſe étoit

le Nééman, le fidéle de la maiſon de Dieu dans Iſraël, & JEsUs-CHRIsT

dans l'Egliſe Chrétienne.

y. 3.A M P L 1 o R I s E N r M G L o R 1 AE I s T E P RAE MoY s E D 1

c N U s E s T H A B 1 T U s. Mais JEsUs-CHRIST a été jugé digne d'une gloire

d'autant plus grande que celle de Moyſe, que celui qui a bâti la maiſon, eſt

plus eſtimable, que la maiſon même.JEsus CHRIsT étoit l'architecte, Moy

ſe, & tout le peuple Hébreu étoient comme l'édifice. Comme donc l'ar

chitecte eſt fort au-deſſus du bâtiment dont il eſt auteur , ainſi Jesus

CHRIsT eſt fort au-deſſus de Moyſe. Les Hébreux ont toûjours été fort

jaloux de la gloire de Moyſe. Ils l'élévent au-deſſus de tous les autres

Prophétes ;ils ont bien de la peine à avoüer que le Meſſie l'emportera en

tout ſens au-deſſus de lui. (b) L'Apôtre ſans rien ôter au mérite, ni à la

gloire de Moyſe, conſerve ici à JÉsus-CHRIST toute la ſupériorité qui lui

eſt dûë ſur le Légiſlateur d'Iſraël. Il avance que Moyſe , tout le peuple

Hébreu, toute l'Égliſe Judaïque, eſt l'édifice du Fils de Dieu. Que Môy

ſe lui-même n'a fait qu'exécuter ſes ordres, & bâtir ſuivant ſon plan. Ce

la eſt indubitable dés qu'on reconnoît JESUS-CHRIST comme Dieu, com

me Fils de Dieu, comme ſageſſe , comme parole du Pere. y. 4.L'Archi

tecte, & le Créateur de toutes choſes eſt Dieu. - - -

-,
-

( a ) Num. xI1. 7, - J.- ( b) vide Lud. de Dieu hic,

i • •
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6. Chriſtus verà tamquam Filius, in | 6. Mais J E s u s-C H R 1 s T comme le Fils,

dome ſua ;que domus ſumus nos , ſi fi- | a l'autorité ſur ſa maiſon; & c'eſt nous qui

duciam , & gloriam ſpei uſque adfinem | ſommes ſa maiſon, pourvû que nous con

firmam retineamus. ſervions juſqu'a la fin une ferme confiance,

& une attente pleine de joie des biens que

nous eſpérons.

C O M M E N T A I R E.

Y. 5. Mo Y s E s F I D E L I s E R A T. .. T A N Q U A M FAM U LU s.

Moyſe a été fidéle dans toute la maiſon de Dieu, comme un ſerviteur. Dans

une grande maiſon il y a des ſerviteurs de différens étages. L'intendant,

tout élevé qu'il ſoit au-deſſus des autres domeſtiques de la maiſon, eſt

toutefois ſerviteur. (a ) Moyſe étoit le premier Miniſtre de la Synagogue.

Mais aprés tout, il n'étoit que Miniſtre du Seigneur. JEsus-CHRIsT au

contraire eſt le Maître de la maiſon, l'héritier du Pere ; comme Fils il a au

torité ſur la maiſon. Moyſe étoit chargé d'annoncer au peuple les volontez

du ſouverain Maître ; il ne diſoit que ce qu'il lui étoit ordonné de dire. Voici

ce que dit le Seigneur : Le Seigneur m'a parlé , & m'a ordonné de vous

dire. C'eſt ainſi qu'il parloit au peuple. Mais JEsus-CHRIsT parle avec

autorité, (b) comme maître, & indépendant.

, y. 6. Q U AE D o M U s s U M U s N o s. C'eſt nous qui ſommes ſa maiſon.

Nous qui avons crû en lui , & qui compoſons ſon Egliſe. Il inſinuë que la

Synagogue n'eſt plus à propremcnt parler la maiſon du Seigneur, & que

l'Egliſe a ſuccédé à toutes ſes prérogatives. Et qu'au lieu que la Synago

gue avoit Moyſe pour Miniſtre, l'Egliſe a JEsus-CHRIsT pour Chef, &

pour Protecteur. Chacun de nous entre dans l'édifice ſpirituel de cet édi

fice, comme autant de pierres vivantes, & choiſies ; (c ) ayant pour fon

dement JEsUs-CHRIsT même, qui eſt la pierre angulaire , choiſie, pré

cieuſe : Ad quem accedentes lapidem vivum , & ipſi tamquam lapides vivi

ſuperediffcamini, domus ſpiritualis, & c.

S 1 F 1 DU c 1 A M , E T G L o R 1 A M s P E 1. Pourvû que nous conſer

vions juſqu'à la fin une ferme confiance, & une attente pleine de joye des

biens que nous eſpérons. Il ne ſuffit pas au Chrétien de croire en Dieu, &

d'embraſſer les véritez de l'Evangile, il faut persévérer dans la foi, &

dans l'eſpérance des biens que nous attendons. Gloria ſpei eſt une expreſ

ſion hébraïque, pour marquer l'eſpérance que nous avons d'être un jour

glorifiez, ou l'eſpérance dans laquelle nous mettons toute nôtre gloire,

& nôtre bonheur; & qui nous ſoutient contre toutes les adverſitez , &

les peines de la vie. C'eſt ce qui rendoit les Apôtres ſi fermes dans leurs

travaux, & qui leur donnoit de la joye au milieu des persécutions : (d)

| ( a , T, eºphyl. IIx » ， avids eis #» rë dixs .. ( b ) Matt. v : 1, 2 ».

* è c rais dizia s e, iri e9re, . »? zeyizur | ( c ) 1. Petri 1 1.4.5.

vin Aºiwa,, rag» éuéds»es Tºus aAais, ( d ) 4č#. v. 4 I. • • • • e •

I i i i iij
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7. 2uapropter ſicut dicit Spiritus | , 7. C'eſt pour cela que le Saint-Eſprit a

ſanctus : Hodie ſi vocem ejus audieritis, | dit : Si vous écoutez aujourd'hui ſa voix,

8. Nolite obdurare corda veſtra , 8. N'endurciſſez point vos cœurs, comme

ſicut in exacerbatione , ſecundùm diem | il arriva au tems que le peuple étoit au dé

tentationis in deſerto , ſert , dans le lieu appellé Contradiction, &

Tentation , -

C O M M E N T A I R E.

Ibant Apoſtoli gaudentes à conſpectu concilii, quoniam digni habiti ſunt pro

nomine Jeſu contumeliam pati. Et ſaint Paul : (a) Nous nous gloriffons dans

l'eſpérance de la gloire des enfans de Dieu ; & non ſeulement cela , mais nous

nous glorifions auſſi dans nos tribulations.

y. 7.8. Ho D 1 E s 1 v o c E M E I U s AU D 1 E R I T 1 s , N o L I T E

o B D U R ARE c o R D A v E s T R A. Si vous écoutez aujourd'hui ſa voix ,

m'endurciſſez point vos cœurs. C'eſt une ſuite de l'avis qu'il vient de don

ner aux Hébreux. Puiſque JEsUs-CHRIST eſt nôtre Chef, nôtre Apôtre,

& nôtre Pontife, & que nous ſommes ſes freres, ſes enfans, & ſa mai

- ſon, persévérons juſqu'à la fin dans la confiance en ſon ſecours, & dans

l'eſpérance en ſes promeſſes ; ſoyons attentifs, & fidéles à écouter , & à

pratiquer ſa parole, & craignons qu'endurciſſant nos cœurs par le mépris

de ſa parole, par la déſobéiſſance, ou par le péché, (b) nous ne ſoyons

exclus du bonheur du Ciel , comme les Hébreux , qui aprés leur ſortie

d'Egypte, ſe révoltérent contre Dieu, & furent exclus de l'entrée de la
terre promiſe. _J

S I C U T I N E x A C E R B A T I o N E , s E C U N D U M D I E M T E N T A

T 1 o N 1 s 1 N D E s E R T o. Comme il arriva au tems que le peuple étoit

dans le déſert, dans le lieu appellé contradicfion, & tentation. Nous ne con

noiſſons que le campement de Raphidim (e) qui ait porté le nom de ten

aation , & contradiction ; parce que le peuple ayant manqué d'eau , s'em

porta, & murmura contre Dieu, & contre Moyſe, doutant ſi Dieu pour

roit lui fournir de l'eau dans ce déſert ; c'eſt ce doute qui eſt proprement

appellé tentation. (d) D'autres croyent que le Pſalmiſte veut marquer ce

qui arriva au retour des Envoyez, qui avoient parcouru tout le pays de

Canaan, & qui ayant rapporté que les Cananéens étoient un peuple re

doutable, & leur pays un pays preſque inacceſſible, à cauſe des villes dont

il étoit muni, les Iſraëlites ſe révoltérent, & voulurent s'en retourner en

Egypte. (e) Enfin il y en a qui veulent qu'il ſoit parlé ici de ce qui arriva

( a ) Rom. v. 2.3.

( b) vide Eſt. Men. Deut. xv. 7.x. 1 6.

( c ) Exod. xv11.7. Vocavit momen loci illius - v1. 1 6.

Tentatio, propter jurgium filiorum Iſraël. #| ( d ) Vide Theophyl.

breu porte : Il appella ce lieu Maſſa , & Meriba, (e ) Num. xIv1 2, & ſeq.

ou Tentation, & Conteſtation, à cauſe de la con

teſtation des Enfans d'Iſraël. Voyez auſſi Deur,
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V)

r

l'.

:,

· 9. Ubi tentaverunt me patres veſtri, 9. Où vos peres me tentérent, où ils vou

probaverunt, & viderunt opera mea. lurent éprouver ma puiſſance, & où ils vi

rent les grandes choſes que je fis.

1o. 2uadraginta annis propter quod Io. J'ai† ce peuple avec peine, c3

infenſus fui generationi huic , & dixi : | avec dégoût durant quarante ans, & j'ai dit

Semper errant corde. Ipſi autem non | en moi-même : Ils ſe laiſſent toûjours empor

cognoverunt vias meas. ter à l'égarement de leur cœur ; ils ne con

noiſſent point mes voies : -

II. Sicut juravi in ira mea : Si in- 11. C'eſt pourquoi je leur ai juré dans ma

troibunt in requiem meam. colére, qu'ils n'entreront point dans le lieu

de mon repos.

C O M M E N T A I R E.

- 2

aux eaux de contradiction, (a) lorſque Moyſe, & Aaron manquérent à

glorifier le Seigneur au rocher de Cadés. Dies tentationis , marque ce qui

arriva au lieu nommé la tentation , comme lejour de Madian , (b ) ſe met

pour la défaite des Madianites , le jour de Jéruſalem , le jour de ſa priſe,

&de ſa diſgrace.

y. 9. U B 1 T E N T A v E R U N T M E. où vos peres me tentérent ; &

voulurent éprouver ſi j'aurois aſſez de pouvoir pour leur fournir de l'eau

dans le déſert ; quoique je leur euſſe donné déja tant de preuves de ma

puiſſance, & de ma bonté, en les tirant de l'Egypte , & en leur faiſant

paſſer la mer Rouge à pied ſec. -

Y. Io. Q U A D R A G I N T A A N N 1 s PR o P T E R Q U o D 1 N F E N

s u s F U 1. J'ai ſupporté ce peuple avec peine pendant quarante ans. Quelques

uns (c) joignent les quarante ans à ce qui précéde : Ils ont éprouvé ma

puiſſance, & ils ont vû les grandes choſes que j'ai faites pendant quarante

ans. Mais l'autre opinion eſt plus ſuivie, quoiqu'au fond il importe peu

laquelle on ſuive, puiſque toutes les deux forment un fort bon ſens. Dieu

n'a été en colére pendant quarante ans contre ſon peuple, que parce

qu'ils ont été rébelles, & déſobéiſſans pendant tout ce tems. On peut

voir le Commentaire ſur le Pſeaume xc1v. 1o. ſur les divers ſens de ce y.

uelques Manuſcrits Grecs omettent ccs mots : Propter hoc, afin de join

dre j'ai été fâché,à quarante ans : comme en effet ils y ſont joints dans l'Hé

breu, & dans le Grec du Pſeaume xcIv. d'où tout ceci eſt tiré. -

NoN c o G N o v E R U N T v 1As M E A s. Ils ne connoiſſent point mes

voyes. Ils ne s'appliquent point à connoître, & à pratiquer mes volontez,

mes ordonnances, mes deſſeins. Ou, ils ne s'appliquent point à connoî

tre quelles ſont les voyes que je ſuis, quelle eſt ma conduite, & combien

mes vûës ſont au-deſſus de celles des hommes. ( d)

) Num. xx. 13. Vide Geneb. Tenam, •! c ) Riber. Ouve». Piſe. « lii.
| -- ( a ( c )

( 4 ) Iſai. 1x, 4, ·ſ ( d ) Comparez Iſai. 1v s.

|
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12. Videte, fratres, ne fortèſit in ali- | 1º Prenez donc garde, mes freres, que
« - - - r -

quo veſtrùm cor malum incredulitatis , quelqu'un ne tombe dans un déréglement de
- I - -

diſcedendi à Deo vivo : cœur , & dans une incrédulité qui le sépare
du Dieu vivant.

13. Sed adhortamini voſmetipſos per | 13. Mais plûtôt exhortez vous chaque jour
ſingulos dies , donec Hodie cognomina- les uns les autreS ,† que dure ce tems

aur; ut non obduretur quis ex vobis fal- que l Ecriture appelle, Aujourd'hui ; de peur

laciâ peccati. que quelqu un de vous, étant séduit par le

péché, ne tombe dans l'endurciſſement.

C o M M E N T A I R E.

y. II. S 1 1 NT Ro 1 B U N T 1 N R E Q U 1 E M M E A M. Qu'ils n'entre

ront point dans le lieu de mon repos. A la lettre : J'ai juré ;s'ils entreront

dans mon repos. Mais c'eſt une maniére de parler uſitée dans les juremens,

où l'on ſous-entend quelque choſe ; par exemple : Que Dieu me puniſſe,

ſi je ne me vange de mes ennemis ; ou que je ſois menteur, s'ils entrent

dans mon repos, dans le lieu de ma demeure, dans la terre de Canaan,

où j'avois pr mis de les introduire. Dieu fit ce ſerment, (a) lorſqu'aprés

le retour des Envoyez qui avoient viſité la terre de Canaan , les Iſraëlites

tombérent dans la révolte, & voulurent s'en retourner en Egypte. Alors

le Seigneur jura que de toute cette multitude d'hommes, il n'y auroit que

Joſué, & Caleb qui entreroient dans le pays de promiſſion.

y. 12. N E F o R T E s I T I N A L I Q_U o v E s T R U M c o R M A

LU M. Prenez garde que quelqu'un de vous ne tombe dans un déréglement de

ceur. Tout ce qui arrivoit aux Iſraëlites, étoit figuratif Leur ſortie d'E

gypte, leur paſſage de la mer Rouge, & leur voyage dans le déſert, re

préſentoient nôtre converſion, nôtre baptême, nôtre vie dans la profeſſion

du Chriſtianiſme. La terre promiſe, le repos de Dieu, marquent le bon

heur du Ciel. Si nous voulons y arriver seûrement, il faut éviter tout ce

qui a fait le malheur des Hébreux ; le murmure, l'infidélité, la déſobéiſ

ſance, l'eſprit de rébellion, & d'indépendance. C'eſt ce que ſaint Paul

appelle ici le cœur mauvais, ou l'ingratitude, ou la malignité qui porte à
interpréter les choſes en mauvaiſe part : & l'incrédulité, la défiance, qui

porte à tenter Dieu, & à douter de ſa puiſſance, & de ſa bonté.

y. 13. S E D A D H o R T A M 1 N 1 v o s M ET 1 P s o s. (b) Exhortez-vous

rhaque jour les uns les autres,... de peur que quelqu'un ne tombe dans l'en

durciſſement. Soutenez-vous les uns les autres par vos exhortations, &

par vos bons exemples ; exhortez-vous à la persévérance. Affermiſſez

ceux qui ſont foibles dans la foi, aidez à relever ceux qui ſont tombez ;

( a ) Num. xiv. 28. 29. | aéirt & A4aus , è óros nei(irt. C'st u， wto #v. Fi

( 4 ) Il*. *a»ºrt i«viès, Theophyl, Gwada- di è ai'rº ris, diet9iiSs évièy ºzeºs # #.

afin
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| -

14. Participes enim Chriſti effet#iſu- 14 Car il eſt vrai que nous ſommes en

mus ; ſi tamen initium ſubſtantie ejus | trez dans la participation de JEsus-CHRIsT ;
- - • -- " - \ - - - - - -

aſque ad finem firmum rttineamus. mais à condition toutefois de conſerver in

violablement juſqu'à la fin le commencement
* A » • -

de l'être nouveau qu'il a mis en nous ;

15. Dum dicitur : Hodieſ vocem ejus 15. Pendant que l'on nous dit : Aujourd'hui

audierit s, nolite obdurare corda veſ-! ſi vous entendez ſa voix, n'endurciſſez pas

tra, quemadmodum in illa exacerba-| Vos cœurs , comme il arriva au lieu appellé

tionc'. Contradiction.

C O M M E N T A I R É.

-

afin que vous paſſiez les jours de cette vie, que l'Ecriture appelle aujour

d'hui , hodie ; ces jours ſi courts, & ſi traverſez, ſans tomber dans l'en

durciſſement : Ut non obduretur quis ex vobis,fallaciâ peccati ; Que la sé

duction du péché, les attraits de la volupté, les tromperies du Démon,

ne vous jettent point dans l'endurciſſement, & dans l'infidélité. -

y. 14. PA R T 1 c I P E s E N I M CH R 1 s T 1 E F F E c T 1 sUMUs. Nous

ſommes entrez dans la participation de JESUs-CHRIST. Nous ſommes, pour

ainſi dire, incorporez avec lui par le Baptême : (a) Quicumque in Chriſto

baptizati eſtis, Chriſtum induiſtis.Vous êtes entrez en participation de ſes

mérites, de ſes graces, de ſon héritage, de ſes promeſſes , vous êtes de

venus ſes freres, & les enfans adoptifs du Pere Céleſte. Mais à condition

de conſerver inviolablement juſqu'à la ffn, le commencement de l'être nou

veau qu'il a mis en nous. Ce commencement de l'être nouveau, initium

ſubſtantie ejus, n'eſt autre que la foi, ſelon les Peres, (b) par laquelle

nous ſubſiſtons, dans laquelle nous avons en quelque ſorte pris une nou

velle naiſſance. Quelques-uns (c) l'expliquent des promeſſes que nous

avons faites au commencement de nôtre converſion dans le Baptême , ou

de la ferme eſpérance que nous avonseuë dés le commencement;ſd) ou de

cette premiére vie que nous avons goûtée dans JEsus-CHRIsT aprés avoir

reçu la foi, ( e ) & la juſtification. Ce qui revient au ſentiment des Peres,

dont nous avons parlé. Il ne ſuffit pas de croire en JEsus-CHRIsT, il faut

persévérer dans la foi, & dans la pratique de la vie Chrétienne. C'eſt à la

persévérance que tout eſt promis. - -

#. 17. DU M D 1 c 1 T U R. Pendant qu'on nous dit. Ce n'eſt pas ſeule

ment aux anciens Hébreux qui vivoient ſous David, que l'on dit : Gar

dex-vous bien d'endurcir vos cœurs. Ces paroles nous regardent comme

\ s) Galat. 111 27. ( c ) Camerar. Schindl.

t b ) Chryſ T( 3è isº 5 épx) rjr jrºrºrtºs : | ( dj Grot. Camero.

vº» = isº Aſyº, di iruxis nº», è yºyºmiut3a , i .. ( e ) Riber, Vat. Zeger, Eſt. Men Tena, Pars,

•è rvrsrººp, as a ls sau, Ita#| & s,

2Fhrophyl, -

K x x x
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=mm--

16. Quidam enim audientes, exacer- 1 .16 Car quelques-uns l'ayant entenduë, ir

baver , ſed non univerſ qui profecti | ritérent Dieu par leurs contradictions : mais

ſunt ex vAEgypto per Moyſen. cela n'arriva pas à tous ceux que Moyſe avoit

fait ſortir de l'Egypte.

C O M M E N T A I R E.

eux. #. 16. Car quoique quelques-uns de ceux qui l'ont entendu,ſe ſoient

§cela n'arriva pas a tous ceux que Moyſe avoit fait ſortir de l'#gypte
Joſué & Caleb furent fidéles au Seigneur , & nous ſommes leurs ſucceſ

ſeurs, & leurs imitateurs : prenons garde ſeulement de ne pas dégénérer,

& de ne pas encourir la diſgrace de Dieu, en imitant les Iſraëlites mur

murateurs, & déſobéiſſans. Vous ne devez pas être ſurpris du petit nom

§ des Fidéles, qui persévérent dans le bien, puiſque d'unfi grand nom

b§ § |éb§ux ſortis de l'Egypte, l'Ecriture ne nomme que Joſué, & Ca

leb, qui entrérent dans la terre promiſe.

- Saint Chryſoſtome, & ceux qui le ſuivent, (a) croyent qu'il faut join

dre le #. 15. au commencement du Chap. ſuivant, & que tout ce qui eſt

contenu dans les verſets 16. 17. 18. & 19. doit être mis en Parenthéſe

15. Pendant qu'on nous dit , aujourd'hui ſi vous entendez ſa voix , n'endur
ciſſez pas vos cœurs. Chap. Iv. 1. Craignons que négligeant la promeſſe qui

nous eſt faite d'entrer dans le repos de Dieu, il n'y ait quelqu'un d'entre nous |

qui en ſoit cxclus. Mais d'autres ( b ) le joignent à ce qui précéde y. 13. & |

14. Exhortez-vous les uns les autres , pendant que dure le tems d'aujour

d'hui ; de peur que quelqu'un mº tombe dans l'endurciſſement. 14. ( Car nous

ſommes appellez, à condition de persévérer dans la foi. ) Exhortez-vous,

| dis-je, les uns les autres, pendant que l'on vous dit : Aujourd'hui ſî vous

écoutez ſa voix, n'endurciſſez point vºs cººrº -

y. 1é. Qu 1 DA M E N 1 M Ex Aº * R * A V# # #. Car quelques-uns

irritérent Dieu. Ceux qui ſortirent d'Egypte méritérent par leur murmure,

que Dieu les fiſt périr dans le déſert, & les exclût de la terre promiſe. Mais -

ce malheur n'arriva pas à Calcb, & à Joſué, qui demeurérent fidéles.

Nous pouvons choiſir entre ces exemples, ſi nous voulons être les imita

teurs du petit nombre des ames choiſies, ou de la foule des mécontens.

Théodoret traduit le Grec par une interrogation : (º) Car 4uiſont ceux

qui n'ayent pas irrité le seigneur ? Y en a-t'il quelqu'un qui lui ſoit de- .

meuré fidéle : Il y en a peu à la vérité ; mais enfin tous ceux quiſortirent

- d'Egypte, ne tombérent pº dans le murmure Et nous pouvons nous ranger
avec le petit nombre. Cette maniére de lire eſt digne de conſidération,

t.) vii. chof Theptyl Eraſm Grot | ſ ) Tº vº ººº ººººeº , ** ;
65 c. - zº7ts. -

( b ) Eſt. camero, Riber. A. - - | . *
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r7. Quibus autem infenſus eſt qua- 17. Or qui ſont ceux que Dieu ſupporta

draginta annis ? Nonne illis qui pecca- | avec† , & avec dégoût durant quarante
l

verant , quorum cadavera proſtrata 1 ans, ſinon ceux qui avoient péché, dont les

ſunt in deſerto ? corps demeurérent étendus dans le déſert ?

18. Quibus aurem juravit non introi- 18. Et qui ſont ceux à qui Dieu jura qu'ils
re in requiem ipſius , niſ illis qui incre- n'entreroient jamais dans ſon repos ; ſinon

duli fuerunt ? ceux qui n'obéirent pas à ſa parole ?

19. Et videmus quia non potuerunt | 19. En effet nous voyons qu'ils n'y pûrent
introire propter incredulitatem. entrer , à cauſe de leur incrédulité.

C O M M E N T A I R E.

Car enfin il n'eſt guéres naturel de dire : Quelques-uns ont irrité le Sei

gneur, lorſque de ſix cens mille hommes, on n'en excepte que deux qui

ne l'ayent pas irrité.

y. 17. Q U 1 B Us A U T E M 1 N F E N s U s E s T ? Qui ſont ceux que Dieu

ſupporte avec dégoût , ſinon les murmurateurs : Dieu ne punit pas indiffé

remment tous les Iſraëlites : il ne fit éclatter ſa colére que contre ceux qui

l'avoient irrité. Il vous eſt aisé avec ſa grace de ne les pas imiter , en de

meurant ſoumis au Seigneur, & fidéles à ſes paroles.

G$G#}

@$

($)

K K K x ij
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###

C H A P I T R E I V.

Hébreux rebéles exclus du repos de Dieu, c9 de la terre promiſe. Les

Chrétiens doiventy entrer en leur place, à moins qu'ils ne méritent

d'en être exclus par leur faute. C'eſt la foi qui nous y donne entrée,

Efficacitéde la parole de Dieu. JESUS-CHRisT eſt nôtre Pontife ;

approchons-nous de lui avec confiance. -

». I. TImeamus erg) ne fortè relictâ 1 Y. I.C† donc que négligeant la

pollicitatione introeundi in re- promeſſe qui nous eſt faite d'entrer

quiem ejus, exiſtimetur aliquis ex vobis | dans le repos de Dieu, il n'y ait quelqu'un

deeſſe. - . l d'entre vous qui en ſoit exclus.

C O M M E N T A I R E.

#. I. I M E A M U s E R G O N E F O R T E R E L I c T A ' P O L L I c I

T A T 1 o N E. Craignons donc que négligeant la promeſſe qui nous

eſt faite d'entrer dans le repos de Dieu. C'eſt la concluſion de tout ce qu'il

a dit dans le Chapitre précédent. Puiſqu'il y a un ſi grand nombre d'Iſ

raëlites exclus de la terre de Canaan, craignons d'être les imitateurs de

leur murmure, & de leur déſobéiſſance, de peur que nous ne ſoyons ex

clus, (a) non de la terre de Canaan, mais de l'héritage du Ciel, dont ce

pays n'étoit qu'une figure trés-imparfaite , car enfin, y. 2, comme on leur

avoit promis ce pays, on nous a promis auſſi l'héritage du Ciel ; & de mê

me qu'il ne leur ſervit de rien d'entendre la parole du Seigneur, parce

qu'ils ne l'accompagnérent pas de foi, & d'obéiſſance, ainſi nous pouvons

déchoir des promeſſes qui nous ont été faites. -

Saint Chryſoſtome, & ceux quicomme nous l'avons vû, joignent le W,

15. du Chapitre précédent au comn ncement de ce Chapitre-ci, l'expli

quent ainſi : Pendant qu'on nous dit : Aujourd'hui ſi vous entendez ſa voix,

m'endurciſſez pas vos cœurs, craignons que quelqu'un ne ſe rende indigne

· des promeſſes , & ne ſoit exclus de l'entrée de la terre promiſe. Le Texte

porte : Craignons donc , mais on a ôté la particule donc , à cauſe de l'éloi

gnement des paroles auſquelles cela ſe rapporte, & à cauſe de la longueur

de la parenthéſe. - -

( a ) Ex ſtimetur ex ve'is aliquºs de ſſe : Aexsi | vx eirt, un ºstpºrº, a»à un ê»x5 örtpnxſ.a. On
- • ! - - . - - - - * , -

9r17 ºrienxiraº T , l. Tºltst , ºtºmra's v1tpnr1 ; | peut traduire : Craignons que quelqu /477 /3º veie 42
- - - 1 - -

i)«gérie9v dº : • traxºi, e9" rè» Aéyov aoier, 1 demeurer en arriére.
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" 2. Etenim & nobis nuntiatum eſt , 2.Car on nous l'a annoncée auſſi bien qu'à

quemadmodum & illis : ſed non profuit | eux : mais la parole qu'ils oiiirent ne leur ſer

illis ſermo auditus, non admiſtus fidei | vit de rien, n'étant pas accompagnée de la

ex iis que audierunt. foi dans ceux qui l'avoient entenduë.

3. Ingrediemur enim in requiem, qui 3. Pour nous qui avons crû , nous entre

credidimus, quemadmodum dixit : Si- | rons en ce repos, dont il eſt dit : Comme
- - - - • > • - - r > •

cut juravi in ira mea : Si introibunt in !j'ai juré dans ma colére qu'ils n'entreront

requiem meam ;& quidem operibus ab | point dans mon repos , quoique ſes ouvrages
inſtitutione mundi perfectis. fuſſent achevez dés le commencement du

monde ; -

C O M M E N T A I R E.

#. 2. N o N AD M I s T Us F I D E I E x 1 1 s Q u AE AU D I E R U N T. La

parole qu'ils oiiirent ne leur ſervit de rien, n'étant pas accompagnée de la foi

dans ceux qui l'oiiirent. Tous les Hébreux oüirent la parole de Dieu, mais

tous ne la reçurent pas comme il faut, & ne l'incorporérent pas dans leurs

actions ; ils ne la mêlérent pas, pour ainſi dire, dans le corps de leur vie,

& de leur conduite. Le Grec imprimé eſt ſemblable à la Vulgate, (a) &

rapporte admixtus , à ſermo Dei , qui précéde. Mais pluſieurs anciens

Manuſcrits le rapportent aux Juifs incrédules ; (b) en ſorte qu'il faudroit

traduire : Non profuit illis non admiſtis fidei. La parole de Dieu ne leur ſer

vit de rien, parce qu'ils ne s'incorporérent pas avec la foi des choſes qu'ils

entendirent. Ou ſelon d'autres : (c) A la foi de ceux qui avoient entendu

la parole. Saint Chryſoſtome l'entend de Joſué , & de Caleb , qui rem

lis de foi, ne ſe mêlérent point au peuple rebéle à la parole qu'il avoit

oüie. La diverſité eſt plus dans les paroles, que dans le ſens, puiſque tout

le monde convient que les promeſſes devinrent inutiles au peuple par ſa

faute, ſoit qu'il ne ſe ſoit pas incorporé à la parole qu'il oüit, ſoit que la

parole ne ſoit pas paſsée dans le corps de ſes actions.

#. 3. IN G R E D I E M U R E N 1 M 1 N R E Q U I E M , Q U I c R E D 1

D 1 M Us. Pour nous qui avons crû , nous entrerons en ce repos ; dans le re

s promis à ceux qui ſont fidéles au Seigneur. Et ne croyez point que je

parle du repos, ou de la demeure dans la terre de Canaan. Le peuple y eſt

entré depuis long-tems; & David, qui dans l'endroit du Pſeaume que

nous avons cité, promet le repos à ceux à qui il parle, ne l'entendoit pas

ſans doute de l'entrée dans ce pays, dont Iſraël étoit en poſſeſſion depuis

tant d'années : il ne l'entendoit pas non plus du repos du Sabbat,dont il eſt

dit que Dieu ſe repoſa aprés la création des êtres ſenſibles , cela étoit

(a) o'ux épixwoº : xéy©- r#s axogs izeºss uº I &. : ta. Roe. 2. Pet. 1. 2 alii. Arab. AEth. Chryſ

vvy«txegp849- rã •ſse, rºis Ax 4zar - | Taeodoret Theophyl. Oecum. alii.

'(b) O'vx épianrt ixeºus u) vvyxtx2gu$'ut rº ( c ) T# aire ràw a»szºſlav. Ita Clarom G. L.

aisn Ita Alex. Clar. & S Germ. Steph. «. à, t. | Ge m. Lat, -

- K x x K iij
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4. Dixit enim in quodam loco de die

ſeptima ſic : Et requievit Deus die ſep

timâ ab omnibus operibus ſuis.

5. Et in iſto rursùm : Si introibunt in

requiem meam. V. - -

6. Quoniam erg) ſupereſt introire

quoſdam in illam, & ii , quibus priori

bus annuntiatum eſt , non introierunt

propter incredulitatem ;

7. Iterùm terminat diem quemdam

Hodie, in David dicendo, poſt tantum

temporis,ſicut ſuprà dictum eſt : Hodie

ſi vocem ejus audieritis, nolite obdurare

corda veſtra.

8. Nam ſi eis Jeſus requiem preſtitiſ

ſet , numquam de alia loqueretur poſt

4.Car l'Ecriture dit en quelque lieu, para

lant du ſeptiéme jour : Dieu ſe repoſa le ſep

tiéme jour , aprés avoir achevé toutes ſes œu
VICS,

5. Et il eſt dit encore ici : Ils n'entreront

point dans mon repos.

6. Puiſqu'il faut donc que quelques-uns

y entrent, & que ceux à qui la parole en fut

remiérement portée, n'y ſont point entrez

à cauſe de leur infidélité ,

7. Dieu détermine encore un nouveau

jour , qu'il appelle Aujourd'hui , en diſant

tant de tems aprés par David, ainſi que je

viens de dire : Aujourd'hui ſi vous entendez

ſa voix, n'endurciſſez pas vos cœurs.

8.Car ſi Joſué les avoit établis dans ce re

pos, l'Ecriture n'auroit eu garde de parler

=-=m-.»

hac die. depuis d'un autre jour. - |

9. Itaque relinquitur ſabbatiſmus po- | 2: Ce ſabbat, & ce repos eſt donc réſervé :

pulo Dei- au peuple de Dieu. à

ſi

C O M M E N T A I R E. [!

- - - - l'

achevé il y avoit long tems. Il y a donc un troiſiéme repos, dont il veut tl

parler, qui eſt celui dont nous joüirons dans le Ciel. (a) C'eſt ce que ſaint [!

Paul explique dans les verſets 3.4.5. 6.7.8.9. t

E T Q U I D E M o P E R I B U s A B I N s T I T U T I O N E M U N D I t

P E R F E c T 1 s. Quoique ſes ouvrages fuſſent achevez dés le commencement $

du monde. Ce n'eſt donc pas du repos que Dieu prit alors, & en mémoire 0

duquel il établit le jour du Sabbat, que le Pſalmiſte veut parler. Il nous |

parle non d'une choſe paſsée, mais d'une choſe à venir. d

y. 6. Q U oN 1 A M 1 G 1 T U R s U P E R E s T. Puis donc qu'il faut encore t

que quelques-uns entrent dans le repos dont parle le Prophéte. On ne peut l

' l'entendre que d'un repos futur. Or ni celui du Sabbat, ni celui de l'entrée

en la terre promiſe, ne ſont point futurs. Ce n'eſt donc point de ces divers

repos dont parle ici le Pſalmiſte.

y. 7. I i E RU M T E R M 1 N A T D 1 E M QU A M D A M. Dieu déter

mine encore un nouveau jour, en diſant : Aujourd'hui, & c. David a vêcu

long-tems aprés Joſué. ll parle d'un repos futur. Ce repos n'eſt donc pas

celui que Joſué procura au peuple : ( y. 8.) Car ſi Joſué les avoit introduits

dans ce repos, dans le vrai repos, dans le repos aprés lequel il n'y en a plus

d'autre à eſpérer, David n'auroit eu garde de parler d'un autre jour, ni d'unc

autre dcmeure.

(a ) Vids Chryſ.Theodoret. Theophyli Eſt. Tea, nlios.
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%

| 1o. Qui enim ingreſſus eſt in requiem | _Io. Car ceiui qui eſt entré dans le repos de
ejus, etiam ipſe requievit ab operibus | Dieu , ſe repoſe auſſi lui-même, en ceſſant de

ſuis,ſicut à ſuis Deus. travailler , comme Dieu s'eſt reposé aprés ſes

ouvrages.

C O M M E N T A I R E.

#. 9. IT A QU E R E L IN QU 1 T U R s A B B A T I s M U s P o P U L >

D E 1. Ce ſabbat, ce repos, cette derniére demeure, eſt donc réſervée au

peuple de Dieu, aux vrais imitateurs de la foi, & de l'obéiſſance de Caleb,

& de Joſué, aux vrais fils d'Abraham , à Iſraël ſelon l'eſprit, à nous qui

avons crû en JEsUs-CHRIST, & qui avons reçû ſa parole, & ſon baptême,

& qui eſpérons avec le ſecours de ſa grace joüir un jour de l'éternité

bienheureuſe. -

Quelques Anciens (a) s'autoriſoient de ce paſſage, pour dire que le

monde ne dureroit que ſix mille ans ; aprés quoi les Saints demeureroient

encore mille ans ſur la terre, & enfin iroient joüir dans le Ciel d'un bon

heur ineffable pendant toute l'éternité. Les ſix mille ans de durée du

monde ſont repréſentez par les fix jours de la création , les mille ans de

repos, par le jour du Sabbat, auquel Dieu ſe repoſa : Et enfin les jours de

l'éternité ſont déſignez par le huitiéme jour, dont la durée n'eſt pas limi

tée. Mais ces opinions ne ſont plus ſuivies depuis plufieurs ſiécles. On eſt

revenu de l'autorité de certains Livres, qui avoient donné cours à ces fen

timens. Le paſſage de ſaint Paul que nous expliquons, ne leur eſt pas favo

rable; & celui de l'Apocalypſe, (b) dont nous parlerons en ſon lieu, doit

s'expliquer dans un ſens figuré. Le ſentiment des Millénaires doit ſon

origine aux fables Judaiques ; ſon introduction dans le Chriſtianiſme, à la

malice de Cérinthe ; ſon établiſſement parmi les Chrétiens, à la crédulité

de Papias ; ſon accroiſſement, à la facilité de quelques Anciens, qui ſans

examiner les ſources d'où cette opinion étoit venuë, l'ont adoptée trop

légérement. (c) -

#. 1o. Q U I E N1 M I N G R E ss U s E s T 1 N R E quI E M E J U s.

«Car celui qui eſt entré dans le repos de Dieu , dans la béatitude éternelle, ſe

repoſe de ſes travaux, comme Dieu s'eſt reposé aprés ſes ouvrages. Ainſi & le

Sabbat, & l'entrée de la terre promiſe étoient des figsres du repos qui

nous eſt promis dans le Ciel. Quelques-uns (d) traduiſent le Grec de

cette forte : ( e ) Car JEsUs entrant dans ſon repor par ſa réſurrection, ou

( a ) Vide Iren l. 5. c 28. & 29 Origen. l. 2. ( b ) Apes. xx. 2.3.4. 5 . -

contra Celſ Lactant. l. 7. c. 14. Hilar. Canon ( c ) Voyez la Diſſertation de M. Du Pin ſur

2 o. in Matth. Hieronym. Ep ad Cyprian. vide | les Millénaires. -

eé Aug. de civit l. Ao c. 7. Gregor. Nyſſen.Ex ( d ) Ouven. 7un. Lud. de Dieu.

poſit. in Pſ v1 & Not, Menardi in Epiſt. Barnab, | ( e ) o Zap eizt29 à, eis rnv xarénava av75, •$

P. 19 6.197.2 o .. - º avlºs xx7 imavrt ºn à râ» ttya ºvlë, & s.

- >- - •

'
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, : 5 as. ciarom. E , 7# évi# jnsdºyºr ºAº

' ,

11. Feſtinemus erg) ingredi in illam II. Hâtons-nous donc d'entrer dans ce re

requiem ;ut ne in 1dipſum quis incida | pos, de peur que quelqu'un ne tombe en une

incredulitatis exemplum. déſobéiſſance ſemblable à celle de ces incré.

dules. -

12. Vivus eſt enim ſermo Dei, & effi- 12.Car la parole de Dieu eſt vivante, &

cax, & penetrabilior omni gladio anci- efficace , & elle perce plus qu'une épée à

piti; &pertingent uſque ad diviſionem t deux tranchans ; elle entre, & pénétre juſ

anime, ac ſpiritûs , compagum quoque , ques dans les replis de l'ame, & de l'eſprit,

ac medullarum, & diſcretor cogitatio- | juſques dans les jointures, & dans les moël

num, & intentionum cardis. les; & elle démêle les pensées, & les mouvez

mens du cœur.
-

, c o M M E NT A 1 R E.

par ſon aſcenſion dans le Ciel, s'eſt auſſi reposé de ſes travaux, de même

que Dieu s'eſt reposé de ſes ouvrages au ſeptiéme jour. Voilà donc deux ſab.

bats; l'un de Dieu, & l'autre de J E s vs-CH R 1 s T, Le premier con

vient aux Juifs , le ſecond aux Chrétiens. Les Juifs s'abſtiennent le jour

du Sabbat des travaux corporels ; les Chrétiens eſpérent de joüir dans le

Ciel du bonheur éternel, & de la récompenſede leurs travaux.

$. 11. FE s T 1 N E M U s E R c o. Hâtons-nous donc d'entrer dans ce repot.

Travaillons avec empreſſement à arriver à la béatitude, & à nous rendre

| digne des récompenſes que le Fils de Dieu nous a promiſes, & craignons

que quelqu'un ne tombe dans une déſobéiſſance pareille à celle des Iſraélites

incrédules, & qu'il ne ſoit exclus de l'entrée du Ciel.A la lettre : ſa).Que

quelqu'un ne tombe dans cet exemple d'incrédulité , ou dans cette incréduli

té, dont les mauvais Iſraëlites nous ont donné l'exemple. (b)

#. 12. V 1 v U s E s T E N 1 M s E R M o DE 1 , ET E F F 1 c Ax. (c)

car la parole de Dieu eſt vivante, & efficace , & elle perce plus qu'une épée

à deux tranchans. Pluſieurs anciens Peres, (d) & pluſieurs nouveaux Com

mentateurs (e ) entendent ici par la parole de Dieu, le Verbe divin, la

Sageſſe éternelle, la ſeconde perſonne de la ſainte Trinité.JEsUs-CHRIsT

cſt le Verbe divin, vif, efficace, plus pénétrant, & plus perçant qu'une

épée à deux tranchans, capable de pénétrer dans les replis de l'ame, &

de l'eſprit, & juſques dans les jointures, & dans les moëlles. On ne peut

conteſter aucune de ces qualitez au Fils de Dieu , au Verbe éternel. Il

voit tout, il connoît tout, il pénétre tout, il peut tout. Il eſt le maître

des cœurs, il les tourne où il veut ; il éclaire les eſprits, & les appelle

2

( a ) l',e u, c, 7# #ls ºn°èºyºr ºfrº.º5r ( d ) Ambroſ l. 4. de fde, c. 3 l. 2. in Luc. c.

1. l. 1 de Ahel, c. 8 Cyrill. Alex. l. 2. in foam.

Seles : cadat à veritate. S. Germ. & Clar. Latt. c. 37, Theodoret.

( b ) Eſt. Grotius. , e) D Thom Lyran, oecum, cajet. Glºſſ

{ cj #ieron. in Iſ. LxvI. Vivus, & evidens ; | ord, Cornel Tena,ouven.Jun, Riber.alii.

somme s'il eût lû iiarris, au lieu de intºs. 4 -

doucement,
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doucement, efficacement, comme, & quand il veut. Enfin il venge avec

sévérité, & avec rigueur les injures faites à ſon Pere, & à lui-même par

les infidéles, les incrédules, & les méchans. - -

Mais ce ſentiment eſt attaqué, premiérement , parce qu'il ne s'agit

point ici du Verbe de Dieu. 2°. Parce que ſaint Paul ne ſe fert point ordi

nairement du mot Logos , pour déſigner le Fils de Dieu. 3°. Parce que la

conjonction car, fait voir que ce verſet eſt une ſuite du précédent, où il

ne s'agit que du repos éternel, & des voyes pour y parvenir. Il eſt donc

plus naturel de l'expliquer de la parole , ou de l'ordre, & de la volonté

de Dieu. (a) Les Hébreux repréſentent la parole du Seigneur comme un

être actif, animé, tout-puiſſant, vengeur, éclairé, qui voit tout , & qui

pénétre tout. Ainſi il eſt dit (b ) que l'homme ne vit pas ſealement de la

nourriture ſenſible , mais auſſi de toute parole de Dieu ; c'eſt à-dire, dc tcnt

ce à quoi Dieu donne la vertu de nourrir, & de ſuſtenter. Ailleurs c ) cr

dit que ce n'étoit pas les herbes, ni les médicamens qui guériſſoient les

Hébrcux mordus des ſerpens ; mais la parole de Dieu, qui guérit toutes cho

ſes. Et encore, (d) en parlant de la mort des premiers-nez de l'Egypte :

Vôtre parole toute puiſſante deſcendant du haut du Ciel , vint armée d'ua

glaive meurtrier au milieu de la terre deſtinée à uneperte entiére, & remplit

tout de meurtres, & de carnage. Dans Iſaïe, (e) le Seigneur envoye ſa pa

role, elle exécute ce qu'il lui ordonne, & ne revient point qu'elle n'ait

accon pli ce qui lui a été commandé ; & dans l'Evangile,t f) le Centenier

dit à JEsus-CHRIST : Mon Seigneur , commandez à vôtre parole , & mon

ſerviteur ſera guéri. . | | - - - - -

Dans tous ces paſſages la parole de Dieu eſt décrite comme un être qui

entend, & qui exécute les volontez du Seigneur. Ici ſaint Paul aprés avoir

rapporté le paſſage du i rophéte, qui exhorte les hommes à éviter l'incré

dulité, & l eſprit de révolte, de peur d'être exclus de l'entrée du repos

éterncl, il conclut en diſant : Que l'on ne doit point mépriſer la parole

du Saint-Eſprit , que c'eſt une parole vive, & efficace, & plus perçante

qu'une épée à déux tranchans. Que ceux qui ne voudront pas l'écouter,

· & s'y ſoumettre, ſeront traitez avec une ſouveraine rigueur ; que perſon

ne ne doit ſe flatter d'éviter ſa sévérité ; qu'elle pénétre le fond des cœurs,

& entre juſques dans les replis de l'ame, & de l'eſprit ; qu'elle punit non

ſeulement les déſobéiſſances, & les infidélitez formclles, mais auſſi les

pensées délibérées, & les déſirs contraires à l'ordre de Dieu. - -

P E R I 1 N G E N s U s Q U E A D D I V I s I o N E M A N I M AE A c s p 1

\ - -

-

-

( a ) chryſ Theodoret Theophyl. Heſſel. Eſt I ( d ) Sap. xv111. 15,

Grot. Capell. Gerard. Camero. - ( e ) Jſai Lv. 11.

· ſ4 ) Sap. xv1. 24 Matt. 1v.4 Deut. v111.3 | (f) Luc, v11. 7,

4c ) Sap. xv1.12s -

t ll ;
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13. Et non eſt ulla creatura inviſibilis | 13: Nulle créature ne lui eſt cachée ; tout

in conſpectu ejus : omnia autem nuda , eſt à nud, & à découvert devant les yeux de
c3 apertaſunt oculis ejus ad quem nobis celui de qui nOuS parlons,

ſermo. - - - - -

" 14. Habentes erg) Pontificem ma- 14. Ayant donc pour grand Pontife J E s U s

gnum, qui penetravit Cœlos , Jeſum Fi- Fils de Dieu, qui eſt monté au plus haut des

iium Dei,teneamus coafeſſionem. Cieux , demeurons fermes dans la foi dont

- nous avons fait profeſſion.

-

C o M M E N T A I R E.

R 1 r Us. Elle pénétre juſques dans les replis de l'ame , & de l'eſprit. Com

me une épée tranchante, qui perce juſqu'au fond de l'ame, & la sépare

du corps, ainſi la parole de Dieu ſonde les pensées les plus ſecrettes, &

les mouvemens les plus cachez ; ( a ) ou plutôt , elle touche, elle ébran

le, elle perce le cœur, & l'ame, Anima , & ſpiritus en cet endroit, ne

marquent qu'une même choſe. L'Apôtre reléve la force de la parole de

Dieu, en comparant ſes effets à ceux d'un couteau, ou d'une épée tran

chante. Philon dit toute la même choſe de la parole de Dieu. (b)

#. 13. N o N E s T U L I. A c R E A T U R A 1 N v 1 s 1 B 1 L 1 s 1 N coNs

r E c r u E , Us. Nulle čréature ne lui eſt cachée. Il parle toûjours de la pa

role de Dieu, comme de Dieu même.Elle voit tout, elle connoît tout ;

rien n'eſt capable de ſe ſouſtraire à ſa pénétration, & à ſes lumiéres. Tout

eſt nud, & à découvert aux yeux de celui dont nous parlons. Les termes du

fexte Grec (c) nous rappellent encore à la métaphore d'unc épée. La

parole de Dieu dont nous parlons, eſt comme un glaive tranchant, ſous

les coups duquel tout tombe, tout ſe découvre, & tend pour ainſi dire

le coû pour être décapité , car c'eſt la vraye ſignification du Texte original.

Ad quem nobis ſerme , eſt mis pour, de que nobis ſermo ; ( d) de même que

ci-devant Chap. I. W. Et ad Angelos quidem dicit , au lieu de, de Angelis

dicit. - - ·

#. 14. HA p e N T E s E R c o P o NT 1 ， 1 c E M M A G N U M. Ayant

donc pour grand-Prêtre JEsus Fils de Dieu. Il a comparé ci-devant JEsus

CHR rsr à Moyſe, qui tira le peuple de l' gypte, mais qui n'eut pas le

pouvoir ni d'arrêter leur murmure dans le déſert, ni de les introduire dans

la terre promiſe, dans le repos du Seigneur. Ici il compare le même Fils

de Dieu à Aaron frere de Moyſe, lequel étant grand Prêtre des Hé

--
, -

' t • - - J. - • • • - - - - -

hominis , q *4 inveſtigat omni : ſecret ! ventrts. __ , ( e ! ovx ， si xlérºs étºis & ºrº à ſº, •éſl•

( b ) Philo lib @ is rerum divin. ſhereſ T， 3è yººº , è •trºzzaeºéa 7ais ép9u»uºis • Jls,

roug ,a rvuréſ a 2vl# Aézº, º* º *º" #tºl4rnº ve;s ºr jai é »éy@. - - , , " " !

#|#ºººººººººardºla , irºèaº t#xea • • •iréº , 3 Atyºpàéa l 7ac° Capell alii. • • • • :

(a ) Prov xx 27. Lucern*#| éuira ?utéa$º.
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-

|

1y Noa enim habemus Pontificem , | 15- Car le Pontife que nous avcns n'eſt pas

qui non poſſit compat infirmitatibas noſ- tel : qu il ne puiſſe compatir à nos foibleſſes ;

tris ; tentatum aui emper omnia pro ſimi- | mais il a éprouvé comme nous toutes ſortes

litudine , ahſque peccato. " de tentations, hormis le péché. -

16. Adeamus erg) cum fiducia ad | 16. Allons donc nous préſenter avec con

threnum gratie ;ui miſericordiam con- fiance devant le trône de la grace, afin d'y

ſequamur, & grattam inveniamus in | recevoir miséricorde, & d'y trouver le ſe

auxilio vpportuno. | cours de ſa grace dans nos beſoins.

c o M M E N T A I R E.

breux, ne put ni arrêter les effets de la colere de Dieu ſur ſon peuple, ni

lui procurer l'entrée dans la terre de Canaan. Au lieu que JEsus-CHRIsr

infiniment ſupérieur , & à Moyſe, & à Aaron, nous mérite en réalité, ce

que ni l'un, ni l'autre n'ont pû obtenir de Dieu, ni pour eux , ni pour le

peuple dont ils étoient chatgez. Ayant donc un tel grand-Prêtre, plein

de tendreſſe, & de compaſſion pour nous, d'une puiſſance infinie, com

me étant monté au plus haut des Cieux , & étant allis à la droite du Pere,

demeurons ferme dans lafoi dont nous avonsfait profeſſion : Teneamus con

feſſionem, (a) & eſpérons tout de ce ſouverain Pontife. . " -

y. 15. NoN E N 1 M H A B E M Us P o N T 1 F 1 c E M. Car le Pontife que

nous avons, n'eſt pas tel, qu'il ne puiſſe compatir à nos foibleſſes. Il s'eſt re

vêtu de nôtre nature , comme il l'a montré ci-devant, ( b) il a éprouvé

nos infirmitez , il a reſſenti nos peines ; il aura donc compaſſion de nöus ;

il nous écoutera lorſque nous l'invoquerons ; puiſqu'il a éprouvé comme

nous ( c ) toutes ſortes de tentations , hormis le péché. Il n'a point reflènti

le mouvement de concupiſcence, ni le déſordre du péché, ni l'ignorance,

ni l'erreur, ni la maladie, qui ſont des effets du péché de l'intempérance,

ou des excez, dont J E s U s-C H R 1 s T n'étoit pas capable. Mais pour tout

le reſte, il s'eſt rendu ſemblable à nous. Aaron avoit cela de conforme

avec le Fils de Dieu, qu'il étoit ſoumis aux infirmitez humaines, & il y

étoit ſoumis même quant au péché, & à la concupiſcence, ce quc n'étoit

pas JEsus CHRIsT , mais Aaron n'avoit ni le pouvoir, ni l'autorité de con

ſerver, de purifier, & de ſauver : au lieu que le Sauveur remet par lui

même les péchez. Aaron n'avoit que la voye de remontrance, & de prié

rc , jEsus CHRIsT commande en maître, & offre à ſon Pere une hoſtie

d'un mérite infini. On verra au Chapitre ſuivant les prééminences du Sa

cerdoce de Jesus-CHRIsr, au-deſſus de celui d'Aaron. - -

y. 16. A D E A M U s E R G o. .. A D T H R o N u M G R A T 1 AE. Allons
- A. - - - " .,- . |. · · · · · · · ·

( a ) vide ſup. 111. 1. Riber. Eſt Grot. Quel- ( b , H. br 11. 17. 18.

ques Exemp'aires Latins liſent conf.ſſionem ſpei | | ( c ) Pro ſimilitudine ; id rſt, ſimiliter,juxta -

moſtra ; ce qui eſt tiré du Chap. x 23. Eſt | ſimilitudinem. Arab, Grot. Eſt. Ten Caſtal,

2eger- -
- Ai . - -

-
L l l l ij

- -
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donc nous préſenter avec conffance devant le trône de la grace , ou devant ſe

trône du Dieu de graces, & de bonté, au pied du Fils de Dieu nôtre Pon

tife tout plein de miséricorde. (º) D'autres croyent que ſaint Paul parle

du trône du Pere des miséricordes ; (º) le trône convient au Seigneur,

& au Juge, & non pas au Pontife. Dieu a deux trônes, diſent les Hé

breux , le trône de jugement , ou de sévérité, & le trône de grace, ou de

miséricorde. C'eſt par JEsUS-CHRIST que nous avons accés au trône de

grace,affa que nous ) trouvions leſ cours dans nos beſoins : Ut gratiam inve

miamus in auxilio opportuno. Que nous trouvions graces à ſes yeux, & que

nous obtcnions le ſecours de ſa grace dont nous avons beſoin dans nos

preſſantes néceſſitez.

C H A P I T R E v.

Devoirs d'un Grand. Prêtre. JESUS-CHRIST remplit toutes les obliga

- tions de cet emploi. Il eſt Pontife légitime , c9 ſelon l'ordre de Mel.

chisédech. Il a obtenu ce qu'il a demandé Sublimité de cette doétrine

au-deſſus de laportée de ceux à quiſaint Paulparloit. - -

Y. I.0 Mnis namque Pontifex ex ho- #. I.C Ar tout Pontife étant pris d'entre

minibus aſſumptus , prº homi- l | les hommes , eſt établi pour les

uibus conſtituitur in iis quº ſunt ad 1 hommes en ce qui regarde le culte de Dieu,

Deum, ut offerat dona, & ſacrificiºPrº | afin qu'il offre des dons, & des ſacrifices pour

peccatiº : - · | · · · les péchez ; :

C o M M E N T A I R E.

y. I. M N I s P o NT 1 F E x E x H o M I N I B U s A s s U M p T Us.

- Tout Pontife étant pris d'entre les hommes, eſt établi pour les

homme Saint Paul reléve ici les qualitez du Sacerdoce de Jesus-CHRIsT,

& fait voir en quoi il eſt conforme à celui d'Aaron, & en quoi il en dif

fére,montrant que les différences qui ſe rencontrent entre ces deux Sacer

doces, ſont toutes à l'avantage de celui de JESUS-CHRIsT. Il a de com
mun avec celui d'Aaron, qu'il eſt choiſi d'entre les hommes , & qu'il eſt

établi, en ce qui regarde le culte de Dieu , (c) pour offrir des ſacrifices à

---- * "" "
----------- ------- -- -

- -

. ? . • • • . " - : - - :

( a ) chryſ Theophyl. & c. Eſt. Ten. Riber | , ( e ) In iis que ſunt ad Deum. Grae. T2 •ej,

Men. alii. - - - - rè• eº : In rebus divinis, vt pcpuli vice apud

( b ) Eſt. Piſc, Quyen. Gret. •l Deumſit conciliator, mediator, interpres, & c. -
| "

:

" .
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[!#

#

#

|

2. 9ui condolere poſſit iis qui igno- : 2. Et qu'il puiſſe être touché d'une juſte

rºº , & errant ;quoniam & ipſe cir- | compaſſion pour ceux qui péchent par igno

cumdatus eſt infirmitate : rance , & par erreur , comme étant lui-même

environné de foibleſſe. -

C O M M E N T A I R E.

Dieu pour les mortels; ſoit pour expier leurs péchez, ou pour reconnoî

ere le ſouverain domaine de Dieu ſur eux, ou pour lui rendre graces des

biens qu'il leur a faits. Mais ſaint Paul inſiſte ici principalement ſur les

ſacrifices pour le péché.Ut offerat dona, & ſacrificia pro peccatis.

Y. 2. Q U I c o N D o L E R E P o s s 1 T 1 1 s , Q U 1 1 G N o R A N T.

-Qui puiſſe étre touché de compaſſion pour ceux qui pêchent par ignorance,

vu par erreur | e terme Grec (a) que l'on a traduit par, être touché de

compaff on , ſignifie proprement uſer de clémence, & de modération , ne

s'emporter pas de colére contre ceux qui tombent dans quelque faute,

mais les regarder avec compaſſion, compatir à leur infirmité, leur pardon

ner aisément. JEsUs CHRIsT nôtre ſouverain Pontife connoît nôtre foi

bleſſe, & nôtre ignorance ; il regarde nos fautes avec un eſprit tranquille,

& modéré; dés que nous lui témoignons nôtre regrec, il eſt diſposé à nous

recevoir, & à nous pardonner. L'Apôtre , pour faire ſentir davantage la

miséricorde du Fils de Dicu, & pour prévenir l'objection que l'on pour

roit lui faire ſur la malice du pécheur, & ſur la difformité du péché, ſe

ſert de ces expreſſions, ceux qui tombent dans l'ignorance, ou dans l'erreur,

au lieu de dire, ceux qui tombent dans le crime, & dans la prévarication ;

voulant inſinuër par là que Dieu ne cherche pas à nous traiter dans ſa ri

gueur, mais qu'il regarde ſouvent nos fautes avec pitié, & comme des

effets de nôtre foibleſſe, & de nôtre ignorance.

Et en effet on peut dire qu'il n'y a point de péché qui ne ſoit en un ſens

péché ( b ) d'ignorance, omnis malus ignorat. Si l'homme ſavoit le mal

qu'il ſe fait, & le bien dont il ſe prive en péchant : s'il connoiſloit quelle

eſt la grandeur , & la majeſté de celui qu'il offenſe, s'il avoit quelque

idée de la beauté de la juſtice qu'il viole, & de la laideur de l'injuſtice

qu'il commet, il ne ſe porteroit jamais au péché. L'Apôtre ne prétend

point exclure ici les péchez de malice, & les crimes volontaires, & ré

fléchis, & les actions commiſes contre ſes propres lumiéres : commc ſi

nôtre divin Pontife n'étoit pas venu les expier. (c) Les Hébreux

appelloient ignorance, même les péchez de malice. Mais il extenuë ex

( a ) Mere ér $ e, à révº 3 : Qui poſſit cle- | & yoix , è zAéºn ytyv#. Ka ya dax# ns eidéray

menter affici, mºderatè compati, ignoſ cre, pla- 1 à xaxºv , 4x ' !v» c 7， r s ta #t•s « ººº rx ºli
- - - - - - r v. - - - - - -

cabiliÈs gſſe. Theophyl, Mireenasſi, , rvpaºt rpéºv, § #é 3p9 , a yveſ2v 2 z2«mº vººéi. Vide Riber,

ºvºnrºe3éi», vvyxat«êaºe,», vvyyvºxxttv. Eſt -

( c ) Riber. Eſt. Ouven Bez alii.( b ) Theophyl. C 22 dè !tu vas é«érrºu« -

L l l l iij '
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3. Et propterea debet, quemadmodum | | 3. Et c'eſt ce qui l'oblige à offrir le ſacrifice
pro populo , ita etiam & pro ſemetipſo de l'expiation des péchez, auſſi bien pour

offerre pro peccatis. lui-même, que pour le peuple.

4. Nec quiſquam ſumitſibi honorem ; 4. Or nul ne s'attribuë à ſoi même cet
V - - A - -

ſed qui vocatur à Deo , tamquam Aa- | honneur ; mais il faut y être aPpellé de Dieu,
7"0/3. comme Aaron.

5. Sic & Chriſtus non ſemetipſum cla- | 5. Ainſi J E s u s C H R 1 s T n'eſt point

rificavit, ut Pontifex fieret ;ſed qui lo- entré de lui même dans la gloire du Sacer

cutus eſt ad eum : Filius meus es tu, ego | doce , mais il l'a reçûë de celui qui lui a dit :

hodie genui te. | Vous êtes mon Fils, je vous ai engendré au -

jourd'hui.

C O M M E N T A I R E.

prés l'horreur du crime, & évite les dénominations odieuſes, pour rele

ver la clémence, & la bonté du ſouverain Prêtre.

, Q U o N 1 A M E T 1 P s E c 1 R c U M D A T U s E s T 1 N F 1 R M 1 T A T E

Etant lui-même environné de foibleſſe. Les Prêtres ordinaires étant hom

mes, & ſujets aux foibleſſes humaines, & au péché, (a) comme le peu

ple, doivent être plus ſenſibles aux infirmitez des autres, que s'ils étoient

auſſi purs, & aufli impeccables que les Anges. En ceci JESUS-CHRIST

eſt différent des autres Prêtres, n'étant ſujet ni à l'erreur, ni à l'ignorance,

ni au péché. -

y. 3. PR o P T E R E A D E B E T Q U E M A D M o D U M P R o P o P U

L o. Il doit offrir auſſi-bien pour lui-méme, que pour le pcuple. Les Prêtres

offrent des victimes d'expiation pour eux, comme pour les autres, (b)

étant ſujets au péché de même que les moindres du pcuple. JEsus-CHRIST

eſt en cela différent des autres Prêtres : ( c ) ſaint , innocent , exempt de

ſoiiillures, séparé des pécheurs, & élevé au deſſus des Cieux, il n'eſtpas dans

l'obligation d'effrir tous les jours des hoſties, premiérement pour ſes péchez,

& enſuite pour ceux du peuple. Pour lui , il n'a jamais contracté de péché,

& le ſacrifice qu'il a offert pour les pécheurs, il ne l'a offert qu'une fois,

parce qu'il eſt d'un mérite infini : Hoc enim fecit ſemel ſeipſum offerendo.

Y. 4. N E c QU 1 s QU A M s U M 1 T s I B 1 H o N o R E M. Nul ne s'attri

bué à ſoi-même cet honneur. Lorſqu'Aaron fut élevé au ſouverain Sacerdo

ce, ce fut par l'ordre, & la diſpoſition de Dieu, (d) qui le choiſit lui-mê

me, & fit un miracle pour confirmer ſon choix , en faiſant fleurir la verge

d'Aaron. (e) L'Apôtre ſemble attaquer indirectement l'ambition de ceux

qui de ſon tems entroient dans la ſouveraine Sacrificature par des voyes

contraires à la premiére inſtitution ; (f) ou en achettant cette dignité

) Exod. xxvI 1 xxvIII. xxIx,

| Nºum. XVI I. 6.

d

€

f) Chryſ Theophyl.

( a ) ,ntelatira rjv & $ titia». Oecumen.A.9 (- t

yuav, rn éuapr ſav xaxé;. Riber. Camero, Eſt, (

( b ) Levit. Iv.3. xvI. 6.11. 17. (

( s ) Heb. v11.2 6, A7. - " .
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à prix d'argent, ou en la briguant par leurs ſervices, ou par des préſens.

y. 5. S 1 c E T CH R I s T U s N o N s E M E T I P s U M cLAR IF1cAvIT.

JEsUs-CHk IsT n'eſt point entré de lui-même dans la gloire du Sacerdoce. ll

ne s'eſt point ingéré dans cette dignité ; mais il l'a rcçûé de Dieu ſon

· Pere dans ſa génération éternelle, quoiqu'il n'en ait fait les fonctions que

dans le tems. Saint Paul joint ici, dans les verſets 5. & 6. le Sacerdoce de

J. C. avec ſa génération ; (a) parce que l'un, & l'autre ſont éternels,

& que c'eſt en qualité de Fils de Dieu , qu'il eſt choiſi Prêtre ſelon l'ordre

- de Melchisédech. ( b ) On auroit pû lui objecter que J E s U s-CH R 1 s T

étant de la tribu de Juda, ne pouvoit joüir des prérogatives de la Prêtri

ſe, qui ſont attachées à la famille d'Aaron. Mais il prévient cette objec

tion, en diſant que comme avant le choix que Dieu fit de la perſonne

d'Aaron, cet homme n'avoit aucun droit au Sacerdoce ; ainſi Jesus

CHRIST, aprés le choix de Dieu, avoit tout le droit poſſible à cette émi

nente dignité. Il dit de plus que le Sacerdoce du Fils de Dieu eſt d'autant

lus éminent que celui d'Aaron, qu'il eſt plus ancien. JEsUs-CHRIsT eſt

† dés l'éternité ; & le Sacerdoce d'Aaron ne commence que dans le

tems, & en ſa perſonne. JE sU5-CHRIST eſt Prêtre ſelon l'ordre de Mel

chisédech ; & les Prêtres Juifs ne ſont Prêtres que ſelon l'ordre d'Aaron >

lequel eſt beaucoup plus jeune que Melchisédech. C'eſt ce qu'on verra

plus au longci-aprés. La Prêtriſe eſt un honneur par rapport à Aaron; c'en

eſt un auſſi par rapport à l'humanité de JESUS-CHRIST : mais c'eſt une

humiliation par rapport à ſa Divinité. (c)

Quelques-uns (d) veulent que la génération de J. C. que l'Apôtre

apporte ici, pour prouver ſon Sacerdoce, n'eſt autre que ſa réſurrection,

ou ſa glorification dans le Ciel, lorſqu'aprés avoir conſommé ſon ſacrifice

ſur la croix , il eſt entré dans le Ciel, comme dans le Sanctuaire, où le

ſeul Grand Prêtre avoit droit d'entrer une fois l'année. Il eſt certain que

la réſurrection du Sauveur eſt quelquefois déſignée ſous le nom de ſa gé

nération ; (e) comme le jour de l'avénement des Rois à la Couronne, eſt

nommé leur naiſſance. D'autres (f) croyent que ſaint Paul a rapporté ici

le paſſage qui prouve la génération éternelle du Sauveur, pour prouver

ſon Sacerdoce ; parce que ſelon le droit ancien, & naturel, le Sacerdoce

eſt une prérogative de l'aîné. Or JEsus-CHRIST étant le premier-né du

Pere, (g) & coëternel avec lui, la ſouveraine Sacrificature lui étoit dûë

en cette qualité.Je préfére la premiére explication.

- -- - - - - —

( a ) Ego hodie genui te ; & tu es Sacerdos in ( d ) vide Grot. hic, ouven. -

aternum, c5 c - | ( e ) Act. x11 I. 33.

( b ) Chryſ Theophyl. vide ouven. (f) Cajet Riber. Grot. - "

fi ( c ) Philipp. 1i. 6 7. Heb. 11. 1o. Vide Eº | (g ) Rom. vIII, 29, Coloſſ I. 15. Heb. 1. 6.
'/4/3e - , -- . ' - - - -
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6. Quemadmodum & iº alio loco di- 6. Selon qu'il lui dit auſſi dans un autre

cit : T es Sacerdos in eternum , ſècun- Pſeaume : Vous êtes le Prêtre éternel ſelon

ahm ordinem Melchſèdech. l'ordre de Melchisédech.

7. Qui in diebus carnis ſue preces , 1 , 7. Auſſi pendant le tems de ſa vie mortel

ſupplicationſque ad eum qui poſſit illum le, & ſoufflante, ayant offert 1V CC UlIl grand

ſalvum facere à morte, cum clamore | cri, & avec larmes ſes prié es, & ſes ſuppli

valido,& lacrymis offerens, exauditus " cations à celui qui le pouvoit tirer de la mort,

eſt pro ſua reverentia. | il a été exaucé à cauſe de ſon humble reſpect

| pour ſon Pere.

C O M M E N T A I R E.

#. 6. TU E s SA c E R D os 1 N E T E R N U M, s E c UN D U M öR

D IN E M M e Lc H 1 s E D E c H. Vous êtes le Prêtre éternel, ſelon l'ordre

de Melchiséaech , ou ſelon la maniére, ſelon le rite, ſelon la condition, ou '1

reſſemblance de Melchisédech. La Royauté, & le Sacerdoce étoient réü

nis dans la perſonne de Melchisédech , ces deux choſes le ſont de même

dans vous. Melchisédech tenoit cette prérogative de ſa naiſſance ; vous

la tenez de même de vôtre génération, en vertu de laquelle Dieu vous a

dit : Vous êtes le Prêtre éternel, ſelon l'ordre de Melchisédech. -

- y. 7. Q U 1 1 N D 1 E B U s c A R N r s s U AE. Pendant le tcms de ſa vie

»ortelle. A la lettre : Pendant les jours de ſa chair. Non qu'aprés ſa réſur

rection, il ait abandonné la chair, & la nature humaine ; mais parce qu'il

n'a plus paru parmi les hommes vivant, & fouffrant, paſſible, & mortel

comme eux. (a) Aprés avoir montré que JESUS-CHRIsT étoit Prêtre

éternel ſelon l'ordre de Melchisédech, il fait voir ici que le Sauveur a

rempli toutes les fonctions du Sacerdoce , ayant ºffert avec ungrand cri, &

avec larmes , ſes priéres, & ſes ſupplications à celui qni le pouvoit tirer de la

mort. Il veut parler apparemment de ſa priére dans le jardin, & de celle

qu'il fit ſur la croix, un peu avant que de rendre ſon eſprit à Dieu : (b) Il

a été exaucé à cauſè de ſon humble reſpect pour ſon Pere. Les Evangéliſtes ne

nous apprennent point ces circonſtances des larmes de JEsUs-CHR1s r, ni

au jardin, ni ſur la croix : mais ſaint Paul avoit appris cette particularité

ou de la tradition, ou par révélation. (c)

Les priéres, & les ſupplications qu'il fit alors, étoient des fonctions ſo

lemnelles de ſon Sacerdoce, leſquelles précédérent, & accompagnérent

le ſacrifice qu'il offrit de ſa vie , & de ſon ſang ſur l'autel de la croix. Il

fut exaucé à cauſe de ſon humble reſpecf, & de ſon obéiſſance r ſpectueuſe

à ſon Pere ; obéi lancº qui alla juſqu'à la mort, & la mort de la croix. Le

Grec porte : ( d) Et ayant été écouté à cauſe du reſpecf, ( y. 8.) comme étant

( a ) Theophyl. Riher.Jun. alii, · · •

( c ) Chryſ Theophyl Eſt. & c.

( b ) Matt. xxv. I. 46- 1 (d ) Kel •iraxsºns an $ z#s ivxaâeias.

Fils ,
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s. Et quidem càm effet Filius Dei, | 8. Et lui qui étoit le Fils de Dieu, il n'a

didicit ex iis que paſſus eſt , obedien-| pas laiſsé d'apprendre l'obéiſſance par tout

tiam : ce qu'il a ſouffert. ' - ' .
-

".
- s\ º , .N -

- |

Fils, il a appris l'obéiſſance par les choſes qu'il a ſouffertes ; car il faut

joindre ces deux verſets. L'Auteur de la Vulgate, qui lit , pro ſuâ reve

rentiâ , a ajouté ſuâ , qui ne ſe lit pas dans l'Originai ; ayant crû apparem

ment que ſaint Paul vouloit dire que le Fils avoit été exaucé, à cauſe du

reſpect que le Pere lui portoit, & de la haute conſidération qu'il avoit &

pour ſa perſonne, & pour ſes priéres. Sentiment qui eſt aſſez ſuiviParmi

lcs anciens, & les nouveaux Interprétes. (a) - - - -- · · · · -'

Mais d'autres (b) croyent avec plus de raiſon, que ſaint Paul parle du

reſpcct profond du Fils envers ſon Pere. Le reſpect ſe dit de l'inferieur à

l'égard du ſupérieur, du fils à l'égard du pere. Quelques-uns (c) tradui

ſent le Grec par : Il fut exaucé, & délivré de la frayeur dont il fut ſaiſº

au jardin des Oliviers, & ſur la croix.Ce fut-là qu'il pria avec larmes, &

avecun grand cri, à cauſe de la crainte qu'il avoit de la colére de Dieu,

dont il voyoit tout le poids cç nme prêt à fondre ſur lui. Le terme Grec .

que l'on traduit par reverentiſ9 ſe met auſſi quelquefois pour la crainte :

mais je ne crois pas qu'on le trouve dans l'Ecriture, pour exprimer la

frayeur, & la crainte dont on veut parler ici. Ce terme eulabeia , ſeprend

ordinairement pour la crainte de Dieu, la pieté, la Religion. La crainte

accompagnée d'une eſpéce de déſeſpoir, dont parlent ici Calvin , &

éze, ne convient point à la perſonne de JEsus CHRIsT, même dans ſes

plus grandes douleurs. Le Syriaque produit un ſens différent de tous ceux

qu'on a vûs : Il a offert avec larmes...ſes priéres à celui quipouvoit le ga

rantir de la mart, & il a été exaucé Et quoiqu'il fût Fils de Dieu, il a appris

l'obéiſſance par la crainte , & les peines qu'il a ſouffertes. : -- . " : .

Y. 3. CU M E s s E T F 1 L I U s, D 1 D I c I T E x I Is qU E pAs s U s

E sT , o B e DI E N T 1 A M. Lui qui étoit le Fils de Dieu, n'a pas laiſſé d'ap

prendre l'obéiſſance , par tout ce qu'il a ſouffert. S'étant une fois revêtu de

la qualité de nôtre Rédempteur,& de nôtre Pontife, il a, pour ainſi dire,

oublié qu'il étoit Fils de Dieu, égal à ſon Pere, pour nepenſer qu'à prati

quer l'obéiſſance juſqu'au dernier ſoupir. Il a appris l'obéiſſance par ſa pra

tique ; il a fait voir qu'il y étoit fort exercé, & qu'il la connoiſſoit parfai

tement. Cette vertu a fait la principale partie de ſon ſacrifice, & de nôtre
ſatisfaction. . : - : ' , -- .. , ' • • • • , " , . "

1:

- !

- . - - - • º 1 :,

-* t , · « • > --

K - º . ) : . " -

-

Gornel. à L p. Para. fell. Le Clerc.

( a ! chryff. Theophyl. O cumen. Anſelm. · ( c ) Grot. Dez. Camerar, Gerhard. 7ae. Ca

( 4 ) Chryſ Phot. Rib. Eſt. & alii plures.. |
Mm m m.

1 : ! - s .
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, 9. Et conſummatus , fattus eſt omni- [ : 9. Et par ſa conſommation, il eſt devenu

bus obtemperantibus ſibi cauſa ſalutis | l'auteur du ſalut éternel pour tous ceux qui

&tºrMit ; lui obéïſſent ; -

1o. Appellatus à Deo-Pontifex juxta Io. Dieu l'ayant déclaré Pontife ſelonl'or

ordinem Melchiſedech. "- - dte de Melchisédech.

- 1I. De quo nobis grandis ſermo, & : II. Sur quoi nous aurions beaucoup de

ininterpretabilis ad dicendum , quo- | choſes à dire, qui ſont difficiles à expliquer

niam imbecilles facti eſtis ad audien- | à cauſe de vôtre lenteur, & de vôtre peu

dum. - - d'aPplication pour les entendre.
- - • - - 2

• • .

- | c o M M E N T A 1 R E.

Y. 9. E r c oN s U M M A T u s , (a) &c. Par ſa conſommation , il eſt

devenu l'auteur du ſalut éternel.Ayant conſommé ſon ſacrifice ſur la croix,

y ayant versé tout ſon ſang, & y ayant rendu l'eſprit, il s'écria : Tout eſt

conſommé J'ai achevé, Seigneur, le ſacrifice d'expiation dont je m'étois

chargé ; j'ai accompli vos ordres , j'ai rempli les devoirs de ſouverain Pon

tife; jai ſauvé ceux que vous m'avez donnez. (b ) - " " > " ,

: Y. 1o. A P P E LLA T U s A D E o P o N T 1 F E x. Dieu l'ayant déclaré

Pontife ſelon l'ordre de Melchisédech JesUs a été deſtiné, ou prédeſtiné

Pontife de toute éternité, comme on l'a gû ſur les verſets 5 & 6. Il eſt

entré dans l'exercice de cette fonction dus le moment de ſa naiſſance :

mais il l'a exercée principalement dans le tems de ſa paſſion, Et lorſqu'il

eut conſommé ce grand ouvrage de nôtre rédemption, il fut plus parti

| culiérement qualifié Pontife éternel ſelon l'ordre de Melchisédech ; comme

Aaron fut d'abord deſtiné au Sacerdoce, puis appliqué au ſacré miniſtére ;

& enfin Prêtre parfait, lorſqu'il eut conſommé le ſacrifice , & qu'il fut

entré dans le Sanctuaire. · · ·

- y. 11. G R A N D 1 s s E R M o, E T 1 N I N T E R P R E T A B 1 L 1 s. (t)

Nous aurions beaucºup de choſes à dire, qui ſont difficiles à expliquer , à

- cauſe de vôtre peu de diſpoſition à l'entendre. Saint Paul concevoit ſur le

Sacerdoce de JE sus-C H R 1 sr bien des choſes qu'il n'a pû, ou plûtôt

qu'il n'a pas voulu nous développer : parce que ceux à qui il parloit, n'en

étoient pas capables : Non quia Apoſtolus non potuerit id interpretari ;ſèd

quia illius temporis non fuerit , dit ſaint Jérôme, (d) Les Hébreux auſ

quels il parloit , étoient lourds , péſans , ſegnes, ( e) à entendre ; ils

ayoient les oreilles incirconciſes, comme le dit ſaint Etienne dans les
-

- -- ' -
-

· · · · · · · il - º -

-

-*- •

( a ) T1»u•3els Photius apud oecum Tººlsi ( c ) Pluſieurs Bibles anciennes, même celle de

º à zx9ru47a , è save s, »è 9a 4ra réati©- iuiv | Sixte V. liſent interpretabilis. Mais la vraie leçon

iºzº Seis , 2 ºate 2éyºv &ya3 s , è pi>éºea - | eſt ininterpretabilis , qu'on ne peut interprérér,

•os II nous a paru d'une bon é, d'une miséri- l ou difficile à interpréter. Gras. Avrºtºtº79

córde conſommée , par ce qu'il a ſouffert pour | Aſyu . - -

nous. -
( d) Hieronym Ep. ad Evagr,

( b ) 7oan. v1.37.39. xvII. 11.11 xv111, 9. , ( e ) Ne Seyi rais axºis. ^

t | | | -
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: 11. : Etenim càm deberetit magiſtri

eſ propter tempus,ruriàm indigetiºt

§s doceamini que fint elementa exordii

ſermonum Dei 3 & fact eſtis quibus

12 Car au lieu que depuis le tems qu'on

vous inſtruit, vous devriez déja être maîtres,

vous auriez encore beſoin qu'on vous apprît

les premiers élémens de la parble de Dieu ;

& vous êtes devenus comme des perſonnes à

| qui on ne devroit donner que du lait, & non

une nourriture ſolide.

13. Or quiconque n'eſt nourri que de

lait , eſt incapable d'entendre les diſcouts

latte opus ſit, non ſolida cubo.

fº, t - 1 ) ，

- º onºi enim qui lactis eſt particeps,
-

expers eſt ſermenisºuſtuie , parvulus

-

enim eſt. de lâ parfaite juſtice , comme étant encore

- - - + -- | | enfant. ' , ' : : • --

- . · · · · , C O M M E N T A I R E. -- . '
. . " " • • • • • • - -

Actes.(a) Ils étoient comme des gens vieillis ſous la Loi ; le ſens de

l'ouie pour les choſes relevées au-deſſus des ſens , étoit amorti en

eux. ( b) - | . ) · t, : | : !

, y. 12. QUAE s IN T E LE M E N T A Exo R D 1 1 s E R M o N uM D E r.

vous auriez beſoin qu'on vous apprît les premiers élémens de la parole de

Dieu ; de l'Evangile, (c) que vous n'entendez que ſuperficiellement, &

dont vous ne pénétrez point les ſens cachez. Ou les élémens de la Loi

ancienne, ( d ) ſous leſquels ſont cachez, & figurez la perſonne de JEsus

• , , .
-

l ' . .. <t !
- .

CHRIsT, ſes qualitez, ſa mort, ſon ſacrifice. Ou enfin ce qui regarde
- -

- - P - -

I'humanité de JEsus-CHRIsT,& qui eſt moins relevé que ce qui concerne

ſa Divinité. ( e) · · · , - • • - º - --

-- A - -| - -

· Q u 1 B Us LA c T E o P u s s I T. Des perſonnes à qui ºi ne devroit don

mer que du lait, & ncn pas une nourriture ſolide.Vous êtes encore enfans

dans la voye de Dieu, au lieu que vous devriez être des hommes parfaits.

On dit que dans l'Orient les nourrices donnent le lait à leurs nourriſſons

pendant dix , ou douze mois, ſans aucune autre nourriture ; aprés quoi

elles leur donnent tout ce qu'on peut manger, en ſorte toutefois qu'elles

le mâchent auparavant, & le mettent aprés dans la bouche de l'enfant.f)

Saint Paul compare ici les Hébreux à qui il écrit, à ces tout petits enfans

à la mammelle. · · : -- "

y. 13. Ex P E R s E sT s E R MoN : s I U s T I T I AE. Eſt incapable d'en

tendre les diſcours de la parfaite juſtice. Expers en cet endroit, eſt mis

pour inexpertus. (g) Il n'eſt point inſtruit des diſcours de la juſtice, de ce

qui regarde la juſtice, & la parfaite ſainteté, l'excel'ence de la perfection

s ( a ) Act. v11. ſ1. * yſav rg ©t#. Tà xseà r#s & Sparºinº9- rg xeºrg

( b } Clem, Alex. o's à iyyve#raits 15 dtx- | pnov.

S#un r# zaa2a4e. Vide Eſt. , ( f) Bellon obſerv. l. 3.c. 11. Vide Ariſtophan,

( c ) Eſt.Men. Tir. Grot. · · | Equ,t. A#. 2 ſcen 2

( d ) Ouvenus hîc,' " ax * - (g) Aartie5s »é, « à xaerºns.

(e.} Theophyl. Tà sºxſa r#s axis rã »s

M m m m ij

-- i - • -1 : - º ,

-
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14 Pºrfetforum autem eſt ſolidus ci- ... 14 Mais la nourriture ſolide eſt pour les

bus ;eerun , qupra conſuetudine exer-| parfaits, c'eſt-à-dire, pour ceux dont l'eſprit
| citatos hahent# ad diſèretionem | par une habitude, & un long exercice, s'eſt

boni , ac mali. · · · · l accoûtumé à diſcerner le bien, & le mal.

· · · c o M M E N T A I R E.

. . ! " . " ** -- • r. - - sº

Chrétienne, (a) la grandeur des véritez de nôtre Religion. La grande

maladie des Hébreux convertis , étoit leur attachement aux cérémonies

de la Loi, & aux figures de l'ancien Teſtament. L'Apôtre par pur ména

gement de leur foibleſſe, ſe retient, & ne leur découvre qu'une partie de

ce qu'il penſe ſur l'abrogation des cérémonies légales, & ſur la ſubroga

tion qui lui a été faite des Sacremens de la Loi nouvelle, du Sacerdoce de

J E s Us-CHR 1 s T. · · · · .. - .

, W. 14. Q U 1 P R o c o N s U E T U D 1 N E (b) E x E R c 1 T AT o s HA

B E N T s E Ns Us. Ceux dont l'eſprit par un long uſage, s'eſt accoûtumé à,

diſcerner le bien du mal. Ceux qui par une longue, & sérieuſe étude, ſe

ſont rendu les Ecritures familiéres, & qui à force de les méditer, & de les

approfondir, en ont pénétré les ſens cachez. Il étoit aisé aux perſonnes

ſages, & habiles, ſur tout aprés ce que JFSUS-CHI IST avoit enſeigné, de

comprendre que les cérémonies de la Loi n'étoient plus néceſſaires au

ſalut, & que la doctrine, le Sacerdoce du Sauveur , & la pratique de ſa

divine morale, la confiance en ſa gracc, & en ſes mérites, étoient la fin

de la Loi, & la conſommation de la vraye juſtice. . - - -

« - •

-

: , .. » · · · · ,

' • • • • • | -- • • • • -

*-• ' - !, 4 - * . •

• / - - - - - . . | "- • • • - - * ,

-'( s ) Riber. Men Tir. Eſt. , · · , I l. 1 t. de Trinit. c, 1;.. Ambrºſiaſtir., Pretter

( b ) Gr«c, Ata r， i#o : Profter habitum Aug. | aſſuetudinem. . - , ,-

'' º * : n 2 : · · , ,'

4 · • 2 - • -,

-

-
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-

- • - -

-, - - ' • • * , * • .. * - • ,
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#@@@##gº@##

C H A P I T R E V I.

Inſtrucfions ſur les principaux points de la foi. Le# neſe réitére

point. Ceux qui tombent dans le crime aprés le aptême, doivent

craindre la malédiction de Dieu. Il exhorte les Hébreuxà persévérer

· dans la charité, c9 dans la patience, à l'imitation d'Abraham. .
-

•
- L ' " # . .. ?4 ,

-º - | • -

y, I.Q Uapropter intermittentes in- | Y. 1. Uittant donc les inſtructions que

choationis Chriſti ſermonem , l'on donne à ceux qui ne font que

adperfeltiora feramur, non rursàm ja- | commencer à croire en J E s u s C H R I s T »

cientes fundamentum pœnitentie ab ope- | Paſſons à ce qu'il y a de plus parfait , ſans nous

rihus mortuis, & fidei ad Deum, arrêter à poſer de nouveau pour fondement

· · · | la pénitence des œuvres mortes, la foi en
Dieu, - A

-

- -

- C O M M E N T A I R E.

#. 1. I N r E R M 1 T r E N T E s 1 N c Ho A T 1 o N 1 s CH R r s T 1 s E R

| | | | M o N E M. Quittant donc les inſtructions que l'on donne à ceux qui

ne font que commencer. ll a dit dans le Chapitre précédent que les Hé

breux au lieu d'être des hommes parfaits, & capables d'une nourriture

ſolide, étoient encore comme des enfans, qui ont beſoin de lait. Il les

exhorte ici à quitter ces ſentimens bas, & cette foibleſſe enfantine, & à

s'élever à des connoiſſances plus ſublinnes, & à des pratiques plus ſaintes.

Quittez les premiers élémens,& montez aux ſciences plus proportionnées

à vôtre âge. Voyez ci-devant Chap. v. y. 13.

N o N R U R s U M j A c1 E N T E s F U N D A M E N T U M P oE N 1 T E N

T 1 AE A B o P E R 1 B U s M o R T U 1 s, E T F I D E I A D D E U M. Sans

nous arrêter à poſer de nouveau pour fondement la pénitence des œuvres mor

tes, la foi en Dieu, & c. Vous voulez bâtir l'édifice de la perfection chré

tienne, il n'eſt plus tems d'en poſer le fondement ;vous devez être plus

avancé que cela. Il faut à préſent élever l'édifice. Le fondement eſt né

ceſſaire ; & comme il y auroit de l'imprudence de commencer à bâtir,

ſans avoir auparavant bien aſsûré ce qui doit ſoutenir toute la maſſe de la

maiſon, il y auroit auſſi de la folie à vouloir toûjours fonder, ſans ſonger

à achever ce qu'on a commencé. Les Hébreux convertis qui déſiroient

recevoir le Baptême, travailloient sérieuſement à expier leurs fautes paſ

sées par la pénitence ; ils s'affermiſſoient de plus en plus dans la foi , ils

s'inſtruiſoient à fond ſur la créance de la réſurrection des morts , ils re

- M m m m 11j



-646 : coMMENT AIR E LITTE RAL -

2. Baptiſmatum doctrine, impoſitionis | 2. Et ce qu'on enſeigne touchant les baptê

quoque manuum , ac reſurrectionis mor- | mes, l'impoſition des maiis , la réſurrection

tuorum , & judicit aterni. - des morts, & le jugement éternel. : "

· · · · , c o M M E N T A I R E. ..

cherchoient avec empreſſement les dons du Saint-Eſprit, qui ſe confé

roient alors par l'impoſition des nains des Apôtres.C'eſt ce qu'il marque
dans le y. 2, de ce Chapitre. Il les exhorte enſuite à continuer, & à s'affer

mir de plus en plus dans la foi, & dans l'eſpérance en Dieu. Puis au Cha

pitre v11. il revient à une mariére plus ſublime, qu'il avoit interrompuë

au Chap. v. 11. qui cſt le Sacerdoce de Melchisédech, dont il nous dtt des

choſes admirables. - : # ' - , -- | 2 - . : | : ... .. !

La pénitence pour les œuvres mortes , eſt celle qui précéde le Baptême,(a)

§ laquelle l'homme ſe purifie de ſes fautes paſsées, afin qu'étant ainſi

iſposé par les œuvres laborieuſes , & par les regrets dc la pénitence, rien

n'empêche, ni ne retarde l'éffet du Sacrement. Il appelle les péchez des

oeuvres mortes, parce que le péché donne la mort à l'ame, (b)& la rend

impure, & abominable aux yeux de Dieu, comme un cadavre eſt impur ,

& en horreur aux yeux des hommes. . _ , , , , i ) ! "

F1 DE 1 AD DE U M. La foi en Dieu. Les premiers articles de la foi

ſont les fondemens de l'édifice que nous entreprenons d'élever , croire

en Dieu, croire en JEsUs-CHRIST, le reconnoître pour Fils de Dieu, pour .

le Meſſie, pour le Sauveur du monde, &c. ce ſont là des diſpoſitions né

ceſſaires pour recevoir le Baptême, & pour entrer dans le Chriſtianiſme..

Mais ce n'en eſt point aſſez pour conduire nôtre bâtiment à ſa perfection ;.

il faut joindre les œuvres à la foi , les véritez pratiques aux ſpéculatives.

| Y, 2. BA P T 1 s M A T u M D o c TR : NAE. De re qu'on enſeigne touthanti

le Èaptême, ou touchant les Baptêmes, Car quoique dans l'Egliſe on ne re

connoiſſe qu'un Sacrement de Baptême, qui ne ſe réitére point , toutefois !

il y a d'autres Baptêmes, qui ne ſont pas Sacremens de la nouvelle Loi ;:

celui de Jean Baptiſte, le Baptême des larmes, le Baptême du ſang, le

lavement des pieds qui ſe fait aux étrangers. Peut-être auſſi que ſaint Pauls

a mis exprés le nom de Raptêmes au plurier, à cauſe du grand nombre de

perſonnes qui recevoient ce Sacrement, (c) ou à cauſe du Baptême inté

rieur, diſtingué de l'extérieur : Qu enfin les Baptêmes eſt mis pour le Bap

téme. (d) Quelques Manuſcrits (e ] liſent le Baptême au ſingulier. Saint
Auguſtin, & le Syriaque ont lº,de même. Quelques-uns (f) liſent sépa -

-

* —-—===

- " · · · · · · · · , · · · , : , ' oo # rio , c ' ^ '
t a ) Eſt. Riber. Men. 7at. Cafell. Vat. Piſe " ( d) Vide Ri# c3 Eff. : . . -

T en. ----------- : -- " ( e ) Mill. hîr, Riber. · •

( b ) Coloſſ 11. 13.1. Timot. v. 6. ' - (f) Paraus hic. · · · · · -

( c ) Theosoret. hic, , * • • # • • · · · · l - - - - - · ! -
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rément, des Baptêmes, de la doctrine, ou de l'inſtruction. Toûjours occu

pez à vous inſtruire, & à vous diſpoſer au Baptême, ſans faire les diligen

ces convenables pour le recevoir reellement.

IM P os 1 T 1 o N 1 s M A N U U M. L'impºſition des mains ; ou le Sacre

ment de Confirmation , qui étoit confere par l impoſition des mains des

Apôtres, ou des Evêques, & par lequel on recevoit le Saint-Eſprit, &

les dons ſurnaturels, qui l'accompagnoient alors. Les Juifs, comme le re

marque ailleurs ſaint Paul, (a) étoient fort curieux de miracles. Judei

J#gna petunt. Les dons ſurnaturels qui ſe répandoient ſur ceux qui rece

voient le Baptême, & la Confirmation , les frappoient. Ils ſouhaitoient

ardemment d'avoir part à ces faveurs. Mais ce motif n'étoit pas aſſez re

levé au gré de ſaint Paul. Les ſoixante & douze Diſciples étant de retour

d'une miſſion où JEsus-CHRIsT les avoit envoyez, ils vinrent lui dire,

qu'ils avoient guéri toute ſorte de maladies, & que les Démons mêmes

leur étoient aſſujettis. (b) Mais le Sauveur leur dit de ne ſe point glorifier

de cela, mais plûtôt de ce que leur nom étoit écrit au Livre de vie. On

pourroit dire la même choſe à ceux qui étoient touchez de ces miracles

que faiſoient les premiers Chrétiens, & qui déſiroient y avoir part enre

cevant le Baptême, & l'impoſition des mains. ( c ) -

R E s U R R E c T 1 o N 1 s M o R T U o R U M. La réſurrethion des morts.

C'étoit un dogme reconnu par la Synagogue, comme par l'Egliſe de JE

sUs-CHR1sr ; mais avec cette différence, que les Hébreux ne rejettoient

Pas abſolument de leur corps ceux qui la nioient, comme les Saducéens,

& que la plûpart des autres Juifs avoient ſur cela des opinions fort éloi

gnces de celles des Chrétiens. Les premiers croyoient une réſurrection des

Juſtes, aprés laquelle ils devoient vivre ſur la terre au milieu des délices

Pendant une lorgue ſuite d'années. Les Chrétiens tenoient la réſurrection

univerſelle, aprés laquelle devoit commencer le regne éternel des Bien

heureux. On voit par ſaint Paul que de ſon tems il y avoit pluſieurs erreurs

Parmi les Juifs ſur la réſurrection des morts , car c'eſt de chez eux qu'é

toient ſortis tous ceux qui troubloient l'Egliſe par leurs ſentimens erro

nez ſur cet article de nôtre foi. Il falloit donc que ceux qui vouloient

faire profeſſion du Chriſtianiſme, s'inſtruiſiſſent à fond de qu'il falloit
croire ſur cela. - - • • : · · · -

ET JUD1c11 AETERNr. Et le Jugement éternel. On avoit grand ſoin de bien

affermir ceux qui recevoient le Baptême, dans la créance de ces deux arti-,

cles , la réſurrection des morts, & le Jugementéternel. Ce ſont là les objets

de I'eſpérance, & de la crainte des Chrétiens. La crainte du Jugement

les retient dans l'innocence, & dans l'éloignement du crime. L'eſpéran

" -
- * -

{ • ) I. Cor. 1. 2 2. - : (c ) Vide uiºr Eff. Men, Laveſºns

[é ) Luc. x 17. - | -
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3. Et hoc faciemus,ſ quidem permi- | , ;. Et c'eſt auſſi ce que nous ferons , ſi Dieu

"ſerit Deus. | le permet.

4. Impoſſibile eſt enim eos qui ſemel l 4.Car il eſt impoſſible que ceux qui ont

ſunt illuminati,guſtaverunt etiam do- été une fois éclairez , qui ont goûté le don du

num cœleſte , & participes facti ſunt Ciel; qui ont été rendus participans du Saint

Spiritus ſancti ; - -
Eſprit ;

C O M M E N T A I"R E.

ce de la réſurrection les ſoutient au milieu des dangers, des persécutions,.

& des ſouffrances. ( a ) -

y. 3. ET H o c F A c 1 E M Us. C'eſt auſſi ce que nous ferons. Nous traite

rons quelque jour ces choſes, ſi Dieu nous en donne le loiſir. Il eſpéroit

peut-être écrire d'autres Lettres aux Hébreux, ſi Dieu lui en eût fait naî

tre l'occaſion. Il dit ceci pour montrer qu'il ne regardoit point les cho

ſes, dont il vient de parler, comme indifférentes : mais il croyoit devoir

les entretenir de ſujets plus relevez. Le Grec ( b ) dans quelques Manuſ

crits, porte : Nous ferions cela , nous traiterions ces matiéres , ſi nous en

avions le tems, ou ſi vous en aviez beſoin , ſi Dieu demandoit cela de

nous. Il parle dans tout ce Chapitre de quelques-uns de ces points : mais

il revient à ſon ſujet, au Chapitre v11. - -

- y. 4. IM P oss 1 B 1 L E E s T E N 1 M E o s , Q U 1 s E M E L s UN T

1 L LU M 1 N A T I. Il eſt impoſſible que ceux qui ont été une fois éclairez , qui

ent goûté le dan du ciel, & c. & qui aprés cela ſont tombez, ſe renouvellent

par la pénitence. Je reconnois avec vous l'importance de s'affermir dans

les véritez fondamentales de la Religion, dans les pratiques de la péni

tence, dans la crainte des jugemens de Dieu, dans l'eſpérance de la ré

ſurrection. Ce ſont-là des barriéres contre les chûtes dans le crime, &

contre le relâchement. Car enfin quand on a été une fois baptizez, &

qu'on a reçu la rémiſſion de ſes péchez, il n'y a pas un ſecond Baptême

d'eau ; (c) il eſt abſolument impoſſible d'expier de nouveau ſes péchez.

avec la même facilité qu'on a fait la premiére fois , par le Sacrement qui

nous donne entrée dans le Chriſtianiſme. - -

· Saint Paul n'exclut pas le Baptême des larmes, ni la pénitence pour ex

pier les crimes commis aprés la régénération, puiſque lui-même la re

Commande en plus d'un endroit, & qu'il a reçu dans l'Egliſe l'Inceſtueux

de Corinthe, aprés le crime qui lui avoit mérité la peine de l'excommu
-

-,

! • • • i ! ， - " - • -- • - ' .

(,º) #iºr Grot %ie Capell . .. t. .. l r•nse, Theodoret. Tè éyar éèo4r•v;.. ivºis
( b | Kuj 7r8 : o aouyºu3e Alii plures : T#: zotº • 29 zººs > »è rvzé , irées A« •7ſºu•7©-. It4

#,!º Alex Alu Eraſm Edit. 1 alii aiu | Trºphyl o m iia & A trº， l. .. de pœnit.
Mill. hîc. ! 7 - - » » » , c. 2. Aug. expoſit. inchoatá in Ep ad Rom. Da

( c ) chryſ Ti é, ; cxAé32v724 # atté ºua ; #x j|# l. 4. de ſide, c 1 c. Hiero». l 1 cantra fo

****, º yirºire, é» ， die Aulps ad)r én«- : uin. Haimo sedul Primaſ alii plures

nication
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|

:

nication. Le Sauveur en donnant à ſaint Pierre, & aux Apôtres le pou

voir de lier, & de délier, n'a excepté aucun péché : Tout ce que vous au

rez lié ſur la terre , ſera lié dans le Ciel , & tout ce que vous aurez déliéſur

la terre, ſera auſſi délié dans le Ciel. (a) Ce ne peut donc être duBaptême

de la pénitence, comme le prétendoient les Novatiens, & T crtullien >

c'eſt donc le Baptême de l'eau, dont parle ici ſaint Paul , & qu'il oppoſe

aux Baptêmes, ou aux luſtrations des Juifs, leſquelles ſe réitéroient auſſi

ſouvent que l'on tomboit dans de nouvelles ſoüillûres. Ce ſentiment

eſt celui de preſque tous les Peres, leſquels entendent le mot, impoſſible,.

dans toute ſa rigueur. "- \

D'autres b ) l'expliquent de cette ſorte : Il eſt impoſſible que les Chré

tiens qui ſont morts dans le crime, & dans l'impénitence, reçoivent dans

l'autre vie le pardon de leurs péchez , il n'y a là mi Baptême, ni Sacrement

de Pénitence, ni aucun autre moyen d'expier des péchez mortcls. ,

Quelques-uns croyent que le terme d'impoff ble , ſignifie ici ſimplement

ce qui eſt difficile. Saint Grégoire de Nazianze ( c ) remarque dans la ma

niére ordinaire de parler, cinq ſens du nom impaſſ ble, ll y a une inpoſſibi

lité fondée ſur la nature, une autre fondée ſur ce qui arrive d'ordinaire »

une troiſiéme fondée ſur la bienséance, & ſur la juſtice, & une quatriéme

fondée ſur la diſpoſition de nôtre volonté, & enfin une cinquiéme qui eſt

l'impoſſibilité abſolué, & réelle. On dit, par exemple, qu'un enfant ne

peut lutter, ni un chien qui ne fait que de naitre, voir les objets. Mais

l'un pourra lutter quand il ſera grand, & l'autre verra clair quand il aura,

vêcu quelques jours. 2°. On dit auſſi qu'une ville qui eſt ſituée ſur une

montagne, ne peut être cachée , cela eſt vrai communément. La choſe,

n'eſt pas toutefois abſolument impoſſible, parce qu'elle ſera cachée der

riére une autre montagne encore plus haute.3°. On dit que les enfans de

la nôce ne peuvent jeûner tandis que l'époux eſt avec eux , c'eſt-à dire,

que cela n'eſt ni juſte, ni convenable.4°. ll eſt dit dans l'Evangile que

J'EsUs-CHRIST ne pouvoit faire beaucoup de miracles à Nazareth,à cauſe

de l'incrédulité des citoyens ; (d ) c'eſt-à-dire , qu'il ne voulut pas leur,

faire voir des preuves de ſa puiſſance , en laquelle ils n'avoient point de

créance. Enfin il eſt abſolument impoſſible que le tout ſoit plus grand que

ſa partie, & que Dieu ſoit injuſte. · · · · · · · · · · ,

Dans le paſſage dont il s'agit ici, pluſieurs Nouveaux (e) croyent que

ſaint Paul veut marquer l'extrême difficulté qu'il y'a que ceux qui ſont,

tombez dans de grands crimes, ſur tout dans le renoncement à la foi , 1 C- -

-

- - • -

- { a ) Matt. xvr. 19. . : | ' ( d) Matt. x111.38. .. : \ : !• ^ : \ | | | -

( b ) Lombard & Hugo Viclor. qu. 61: in hant ( e ) Liram. Zeger. Rib, Eraſm. Grot h e ; Céne

Epiſt. Projet d'une nouvelle Verſion, p.5 c 3.5c4.

i ) Gregor, Nazianz, orat. 36 p. 58.' , | | 4

N n n n ;
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çoivent le pardon de leur faute. Ils confirment leur opinion par la pratique

ancienne de l'Egliſe , qui ne recevoit point à la pénitence lcs trois crines

capitaux, l'adultére, l'homicide, & l'idolâtrie : non qu'ils les cruflent ab

ſolument irrémiſſibles,mais ils ſe contentoient de recommander à Dieu par

- leurs priéres particuliéres,ºeux qui y éteient tombez,les abandonnant pour

§ ſa miséricorde. Tertuliien témoigne même que l'on ne recevoit

§ement qu'une fois à la pénitence ceux qui étoient toºbez dºns
d§ crimes différens des trois dont ont on vient dº parler : (a ) Collo

cavit Deus inveſtibulo paºnitentiaº ſecundam , que pulſantibus patefaciat :

ſea jam ſemel quia jam ſºcunº ， ſºº ººº numquam , qaia proximè

ruſtra. Nonne enim & hoc ſcmel ſatis eſ ， Saint Ambroiſe ( b) témoigne

§echoſe , on n'accorde, dit-il, qu'une fois la pénitence aux grands
crimes, de peur qu'un ſi excellent reméde, ne devienne mépriſable, en

devenant trop commun. Sicut ººº baptiſma, ita una penitentia, que ta

men publicè agitari nº quotidiani nos debet paºnitere peccati. .. | | |

| Toutefois on s'cſt ſouvent relâché de cette rigºr ? mêne dans les pre

miers ſiécles, ſur tout dans l'Occident , & dans l'Egliſe Romaine. Cette

indulgence déplut à Nºvaº , à Novatien, & à Tertullien : mais eile fut
approuvée, & même adoptée dans pluſieurs articles, par les l'eres du Con

§de Nicée. Ce n'eſt point ici le lieu de s'étendre ſur cette diſcipline :

§ous ſuffit d'avoir montré que ſuivant l'eſprit de l'Egliſe , & le ſenti

ment de pluſieurs haºiles Interprétes, (c ) on peut fort bien en cet en

droit, entendre ſous le noº d'impoſſible , ce qui eſt fort difficile ; &

qu'encore qu'il n'y ait aucun péché abſolument irrémiſſible, il y en a tou

§fois qui ſont ſi oPPºſe# à l'eſprit, & à la perfection du Chriſtianiſme,

que l'Egliſe a paru déſeſpérer du retour de ceux qui avoient eu la malicc,

§ § §bleſſe de s'y abandonner , & qu'elle a toûjours eu beaucoup de

§ſi nce de la ſincérité de ceux qu'on voyoit revenir aprés de tels égare

mens. - ' . ' . - , -

§ M EL 1 L L u M 1N AT 1. Qui ont été une fois éclairez.Le Baptême
étoit autrefois appellé l'illumination , ou le Sacrement de l'illumination.

Soit que par-là !'on voulût marquer que dans ce Sacrement nous ſommes

intérieurement éclairez, ſoit qu'ºn fiſt alluſion à ce qui ſe paſſa aux eaux

de la piſcine de Siloé, où l'aveugle-né recouvra la vûë, (d) ou qu'enfin

§lût déſigner le feu inviſible du Saint-Eſprit, dont parloit Jean-Bap

tiſte, en diſant que le Sauveur nous baptizeroit (e) par le feu, & par le

(a ) Tertull. de pœnitent (c ) clem. Alex. Pedagogi lib. 1. Na (i ºnz.

( b ) Ambroſ l. 2. de pa nit. c x n 9* e4 de | orat de ſan éfis luminib. & c. Syr. hîc, & ad Heb.

œ itent. l. 2. cap x1. n 1 c4 9** pœnitentiaſi | x. 7. Theodoret. IIzrayie *o9atatºw3º，s ê«aiſ -

ſemel fuerit uſurpata', mec rite cclebrata , nec l #
prioris fruitum obtinet, & auferet uſum poſte- ] ( º)Jºº º 7: & ſeq.

rioris. - ( e ) Luc. III. 16
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1ºº

#

:

:

· 5. Guſtaverunt nihilominùs bonum | | 5. Qui ſe ſont nourris de la ſaînte parole de

Dei verb n , virtutéſque ſaculi:| Dieu, & de l'eſpérance desgrandeurs du ſiécle
turi,- ... · à venir » . . , , , , , , ,

c o M M E N T A I R E. ----* - ,

Saint-Eſprit. L'Apôtre ſaint Pierre (a) dit que par le Baptême nous ſom

mes tranſportez des ténébres dans la lumiére, & faint Paul ci-aprés ( b)

ſe ſert encore de la même expreſſion, étant éclairez , illuminati, pour dire

ayant reçu le Baptême ; c'eſt l'explication commune des Peres, & des In

terprétes.Catholiques. ( c) | · · ·

Mais quelques Nouveaux (d) l'entendent de l'inſtruction, que les Fi

déles recevoient avant le Baptême, & de celles qu'on reçoit dans l'Egli

ſe, Ceux qui ont une fois été imbus de la doctrine de JESUS-CHRIST,& qui

J'ont enſuite abandonnée parl'apoſtaſie, ne peuvent point du tout, ou ne

peuvent que trés-difficilement obtenir le pardon de leur infidélité. Glaſ

ſius veut que ſemel en cet endroit, ſignifie parfaitement; & Ouvenus croit

que le nom d'illuminatio , n'a été employé que depuis le ſecond, ou le

troiſiéme ſiécle de JESUS-CHRIST , pour déſigner le Baptême. Mais ſi le

conſentement des Peres depuis le deuxiéme, & troiſiéme ſiécle de l'Egli

·ſe, n'eſt pas capable de fixer la ſignification du terme dont s'eſt ſervi l'A

pôtre en cet endroit, je ne ſai quelle autorité on demandera pour nous ar

rêter dans l'explication de l'Ecriture, ſur tout n'y ayant rien dans tout ce

-paſſage qui ne revienne parfaitement à ce ſens. .. o , , , ,

: G U sr Av E R U N T E T 1 A M D o N U M DE 1. Qui ont goûté le dan du

Giel. On l'éxplique fort diverſement, mais toutes les explications revien

nent à peu-prés au même. ( e ) Le don de Dieu peut marquer, ou les dons

du Saint-Eſprit, ou la grace juſtifiante, ou la paix intérieure, ou la cha

rité, ou la grace de la foi, ou la ſainte Euchariſtie. (f) Je préférerois l'ex

-plication qui l'entend des dons ſurnaturels, & extérieurs du Saint Eſprit,

-quel'on recevoit alors dans le Sacrement de Confirmation. 1 | | | | |

, ET P A R T I c 1 p E s FA c T I s U N T S P 1 R 1 T u s s AN c T I. Et

-ant été rendus participams du Saint-Eſprit. On l'entend, ou des dons mira

culeux, & extérieurs du Saint-Eſprit, dont on vient de parler ; ou de la

grace intérieure, & jaſtifiante , de cette lumiére,& de cette douceur ſurna

-turelle, que lbieu répand dans nos cœurs,& par le moyen deſquelles nous

connoiſſons, & nous aimons Dieu, & tout ce qui lui plait : Inſpiratio ſla

grantiſſime, & luminoſiſſime cbaritatis, comme l'appelle S. Auguſtin ; (g)

( a ) I. Petri 11.9. | ( e ) Chryſoſt. Theophyl. Oeuum. Rib. Tena » ,

( b ) Heb. x. 3 .. - º - - · alii. " : . .

( c : Eſt. Ten. Riber. alii. - - (f) Haimo. Primaſ Eſt. º -

( d , Ouven, Grot, jun, Para, Piſc, Calv. Ge . ( g ) Aug. de gratia Chriſti, contra Pelag, c.

amar , c3 c. . | 35, m, 38.

- - N n n n ij,
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6. Et prolapſ ſunt ;rursàs renovari , 6 Et qui aprés cela ſont tombez ; it eſt im

ad pœnitentiams , rursàm crucifigentes poſſible, du-je, qu'ils ſe renouvellent par la

ſibimetipſis Filium Dei, & oſtentui ha- | Fcuitence , en crucifiant de nouveau le Fils de

4entes. - Dieu , & l'expoſant à l'ignominie. -
-

-

C O M M E N T A I R E. · · · -- . -

-

- - - - -
-

- - • • • - - • ' ) -- 4 • · • · • •.'--

ou inſpiratio dilectionis , ut cognita ſančfo anore faciamus ; comme dit le

' même Pere. ( 4 ) • - - - -

- y. 5. G u s r AvERUNT N 1 H 1 L o M 1 N u s B o N U M DE 1 v E R.

B U M. Qui ſe ſont nourris de la ſainte parole de Dieu , de la doctrine de l'E

vangile, ( b ) des inſtructions des Apôtres , & des Miniſtres envoyez de

Dieu ; en un mot, qui ont eu part aux pro neſles, & à l'alliance ſainte

étable par JEsus-CHRIsT : Dans l'Ecriture, une bonne parole , eſt une pa

role de conſolation : Verba boma , verba conſolatoria ; (c ) ou une promeſſe

d'un meilleur état. Suſcitabo verhum bonum. (d) | | | | | | --

V 1 R r U r E s s AE c U L r v E N T U R I. Les grandeurs du ſiétle à vé

nir ; (e )le bonheur de l'éternité, (f) le Royaume du Ciel, la jouiſſance

de la gloire. Ceux qui ont eu un avant goût de cette félicité ineffable ,

dans la joye intérieure dont ils ont été comblez au Baptême , ou ſimple

ment dans les promeſſes qui leur en ſont faites dans l'Evangile. D'au

tres (g) l'entendent du don des miracles qui éclattoit dans l'Egliſe, &

qui étoit donné aux Fidéles par l'impoſition des mains. L'Egliſe eſt ap

pellée le ſiécle futur, le Royaume des Cieux, le regne du Meſſie, le mon -

de neuveau, par une maniére dc parler aſſez commune dans les Livres

-ſacrez ; où le tems du nouveau Teſtament eſt appellé le ſiécle nouveau,

& les derniers jours : Noviſſimi dies, ou noviſſimum tempus. Cette expli

cation nous paroît fort naturelle. * º * º º º T *

- y. 6. E r p R o LA P s 1 s U N T. Et qui aprés cela font tombez, dans l'a- .

poſtaſie , dans l'infidélité, (h) dans des crimes énormes, comme l'homi

cide, l'idolâtrie, l'adultére , & cela volontairement, & de propos déli

bére. Ceux qui tombent dans l'endurciſſement, & dans l'impénitence,

· il eſt moralement impoſſible, il eſt trés-difficile que ces ſortes de per

ſonnes ſe renouvellent par la pénitence : Rursàs renovari adpaenitentiam. Il

a de leur part des obſtacles preſque inſurmontables à leur converſion, &

à leur retour à Dieu , quoiqu'en rigueur il n'y ait rien d'abſolument im

poſſible ni à Dieu, qui peut convertir les cœurs les plus endurcis, (i) ni
-- # | ， , ， ! , ， , ..

-

-

( a ) Aug l. 2. de peccat. meritis , l. 2. c. 19. (f) Eſt. Men. Ribera, 7ae capell.

( b ) Tkeophyl. riteà vérns •revuxlixºs dièzo - | (g ) Chryſoſt Theophyl. Para Ham ouven.

aaaſas rsrº pnrt. ( h ) Eſt. Men. Grot. Bez. Gemar. Ouven.

( c ) Zach. 1.13. - Hamm. Vat. alii.

( d ) ferem. xx1x. 1 o. & xxxIII. 14 | ( i ) Aug. de grat, & lib, arbit, c, 21.

( e ) Avrºnnst tºi»ºrTvs aiao@ . 4

-
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"-1

de la part du pécheur, dont l'endurciſſement n'eſt jamais tel, que Dieu

par ſa grace ne puiſſe l'aumollir. Gratia que occultè humanis cordibus divi

nâ largitate tribuitur, à nullo duro corde reſpuitur; ideo quippe tribuitur,

ut cordis duritia primitùs auferatur. (a) - - -

Les Peres, & les lnterprétes qui entendent par ces mots : Rursùs reno

vari adpenitentiam , un ſecond Baptême d'eau, pareil au premier, pren

nent, comme on l'a vû ſur le y. 4. le mot impoſſible dans ſa rigueur. Si

une fois nous avons le malheur de tomber dans l'infidélité, dans l'apoſta

ſie, ou dans de ces crimes que ſaint Jean (b) appelle : Peccatum ad mor

tem, nous ne devons plus eſpérer de nous en purifier par le Sacrement de

Baptême ; il ne nous reſte que la pénitence, que les l'eres ( c ) appellent,

une ſeconde planche apres le naufrage. -

- R U R s U M c R U C 1 F 1 G E N T E s s1 B 1 M E T 1 P s 1 s F1 L I U M D E I.

En cruciffant de nouveau le Fils de Dieu , & l'expoſant à l'ignominie. Ils ne

doivent point ſe flatter de recourir à un ſecond Baptême, ni eſpérer que

JEsus-CHRisT deſcende une ſeconde fois du Ciel pour ſouffrir de nou

vcau la mort, & reſſuſciter pour eux, Car comme il n'a ſouffert, qu'il

n'eſt mort, & qu'il n'eſt reſſuſcité qu'une fois, ainſi nous ne pouvons qu'u

· ne fois mourir avec lui par le renoncement que nous faiſons au monde,

& au Démon, nous ne pouvons être enſevelis qu'une fois avec lui dans

1'eau du Baptême, & nous ne pouvons† qu'une fois en ſortant

purifiez dubain ſalutaire.Vouloir recevoir un ſecond Baptême, c'eſt en

· quelque ſorte vouloir expoſer de nouveau Jesus-CHRisT à la mort de la

croix, & aux ignominies de ſa paſſion. C'eſt ainſi que l'Apôtre en un au

· tre endroit (d) dit que, demander qui pourra monter au Ciel : c'eſt en

faire deſcendre JEsus-CHRisT , c'eſt comme ſi vous doutiez que JEsus
CHRIsr en fût deſcendu, & que vous vouluſſiez† de

nouveau, pour vous convaincre de la vérité de ſon incarnation. Dans cet

cndroit-ci, le Chrétien qui viole la ſainteté du Baptême, veut en quel- .

que façon queJEsus CHRIsrvienne de nouveau verſer ſon ſang ſur la croix,

afin que le pécheur puiſſe participer à un ſecond Baptême.#eſt la maniére dont pluſieurs Peres ont expliqué ce paſſage. (e ,,, · , · - •
• ſ .

( »fº 1 *

| C§yent que l'Apôtre ne parle ſºi que de la difficulté qu'il y

a, que ceux qui ſont tombez dans le crime aprés leur Baptême, reçoivent

de nouveau la grace de la juſtification, par la voye de la pénitence, ſf ex

pliquent ces paroles : Rurſum crucifgentes ſibimetipſis Filium Dei, de l'ou

trage que ces ſortes de gens font au Sauveur par leurs crimes ;ils ſemblent

--

^ { a ) Aug. de predeſtin.SS. c. 8. ( d ) Rom. x. 6. -

( b ) 1.7oan. v. 16. ( e ) vide chryſ Theophyl Theodoret. Aug.

( c ) Hieran. ad Demetriad, Concil, Trid.ſeſſ | Epiphan. Athdnaſ Ambroſ alii.

4 c. 14 &c. - (f) Grot. Hamm. Ou : "

N n n n iij
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, 7. Terra enim ſpè venientem ſuperſe | , 7. Car lorſqu'une terre étant ſouvant
bibens imbrem , &- generans herbam abreuvée des eaux de la pluye qui y tombe,

opportunam illis à quibus colitur, acci-l Prºduit des herbages† à ceux qui la

pit benediètionem à Deo. cultivent, elle reçoit la bénédiction de Dieu.

8. Proferens autem ſpinas, ac tribu- 8. Mais quand une terre ne produit que des

los, reproba eſt, & maledicto proxima; , ronces , & des épines, elle eſt en averſion à

cujus conſummatio in combuſtionem. : - ſon maitre, elle eſt ménacée de ſa malédiction,

& à la fin il y met le feu..

C O M M E N T A I R E. -

:

inſulter à ſa croix, & fouler aux pieds le mérite de ſon ſang, en renon

çant à ſon alliance, & en abandonnant l'Evangile , & les véritez qu'ils y

ont appriſes,comme s'ils vouloient marquer tacitement que tout cela n'eſt

qu'impoſture, & que JEsUs-CHRIST lui-même eſt un trompeur. Ou bien,.

ils lui donnent de nouveaux ſujets de ſouffrir la mort, & de répandre ſon

ſang pour eux, en rendant par leur faute tout ce qu'il a fait, & ſouffert,.

inutile à leur ſalut. (a) Enfin ils ſe joignent en quelque ſorte à ceux qui

ont crucifié JEsUs-CHRIsT , & qui lui ont inſulté ſur la croix, en l'offen

çant avec inſolence, & en s'élevant contre lui. Je préférerois l'explication

de ſaint Chryſoſtome, de Théodoret,& des autres Peres, que nous avons .

rapportée dans l'article précédent. · · · · · -

y. 7. T E R R A EN 1 M s E P E v E N 1 E N T E M. Lorſqu'une terre étant

ſouvent abreuvée des eaux de la pluye, produit les fruits qu'on en attend,

elle reçoit la bénédiction de Dieu. Les hommes lui donnent une ample bé

nédiction , une bénédiction toute divine, & toute extraordinaire ; ou,

· Dieu lui donne une nouvelle bénédiction plus abondante que la premié

re , il augmente ſa fertilité. Ce qui ne ſe rencontre pas toujours dans les .

· champs matériels, où la fertilité d'une année n'eſt pas toûjours récompen

sée par une plus grande fertilité de l'année ſuivante, ſe vérifie toûjours

dans le moral, où Dieu récompenſe la fidélité qu'on a euë pour les pre

· miéres graces , par d'autresgraces plus abondantes. (b) | | | --

· y. 8: PR o F E R E N s A U T E M s P 1 N As. Mais quand une terre ne pro

duit que des ronces , elle eſt en averſion , & eſt menacée de la malédiction.

De même qu'un laboureur ne regarde qu'avec peine un champ ingrat, &

- ftérile, qui ne rend rien à tous ſes travaux. Il l'abandonne comme une

terre maudite, ou il y met le feu, pour tâcher d'en faire mourir les mau

ºvaiſes herbes, & pour lui faire trouver dans ſes cendres mêmes, un amen

dement propre à la faire fructifier. On ſait que dans les terrains ſtériles,.

on laiſſe ordinairement les champs pendant quelques années produire des,

- " -- - * - : I • • • • — - –

( AZ ) Eſt Men.alii. - - i 22 n. 24 & alibi. : . :

( b ) Aug. de gratia Chriſti, contra Pelag, c, |
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9. Confidimus autem de vobis , dilec- | 9. Or nous avons une meilleure opinion de

tiſſimi , meliora, & viciniara ſaluti, | vous, & de vôtre ſalut , mes chers freres ,

tametſ ita loquimur. quoique nous parlions de cette ſorte. -

ro. Non enim injuſtus Deus, ut ohli- ' 1c. Car Dieu n'eſt pas injuſte , pour oublier

viſatur operis veſtri , & dilectionis , vos bonnes œuvres , & la charité que vous

quam oſtendſtis in nomine ipſius, qui | avez rémoignée par les aſſiſtances que vous

miniſtraſtis Sanctis , & miniſtratis. avez renduës en ſon nom , & que vous rendez
encore aux Saints

C o M M E N T A I R E.

halliers, & de mauvais arbuſtes, aprés quoi on les brûle, & la cendre de

ces mauvaiſes plantes rend à ces terres une fécondité qui dure quelques

années, ( a ) juſqu'à ce qu'étant épuisées, on les brule de nouveau. (b)

Sepe ctiam ſteriles incendere profuit agros

Atque levem ſtipulam crepitantibus urere flammis. -

Et Pline loué le même uſage ; (c) c'eſt à quoi ſaint Paul fait alluſion en

cet endroit.
-

Dans le moral,une ame qui ayant été ſouvent arrosée des graces du Cicl,

nourrie de la parole de Dieu , engraiſsée par les dons du Saint-Eſprit, ne

produit point de fruits, ou n'en produit que de mauvais, eft en horreur à

ſon Dieu, & menacée de la malédiction ; enfin ſi elle continuë à ne rien

produire, elle eſt condamnée au feu éternel.

Y. 9. C o N F 1 D 1 M U s D E v o B 1 s M E L 1 o R A. Nous avons une meil

leure opinion de vous,& de vôtre ſalut. Ne croyez point que je veiiille vous

faire l'application de ce que je viens de dire ; j'eſpére que Dieu achévera

en vous l'ouvrage qu'il y a commencé , & que vous vous rendrez dignes

de la continuation de ſes graces , par vôtre fidélité à lui rendre les fruits

des bonnes œuvres qu'il attend de vous. Ce que je viens d'écrire, c'eſt uni

quement par tendreſſe, & par la frayeur que j'ai que vous ne vous relâ

chiez, & que vous ne déchéiez de l'état où Dieu vous a établi.

Y. 1o. N oN E N 1 M 1 N 1 U s T U s D E U s. Car Dieu n'eſt pas injuſ'e,

pour oublier vos bonnes œuvres paſsées ; puiſqu'il a eu pour agréable de

vous choiſir entre tant d'autres pour vous appeller à la foi, & de vous pré

venir de ſes graces, de vous juſtifier dans les eaux du Baptême, & de vous

donner les prémices de ſon Eſprit, puiſque vous avez reçû la parole de

ſon Evangile, & que vous avez pratiqué juſqu'ici les œuvres de la juſtice,

il eſt impoſſible que Dieu vous abandonne, que vous ne l'abandonniez

( a ) Pallad de Re ruſt. l. 1 tit. 6. Loca ſte- ( b ) virgil l. 1. Georgic.

rilla ſilvis tect a cſſ patiaris, quia h4c beneficio ( c ) Plin. l. 18. c. 23. Sunt qui arrendunt in

latantur incendii. Sel ſic urenda diſtingues , ut ， arvo , magno Virgilii praconto ut herbarux,

ad incenſum agrum poſt quinquennium revertaris, | ſemen exuratur, & ita ampliùs fruit ſi enf.
67•
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11. Cupimus autem unumquemque ! ... 11 Or nous ſouhaitons que chacun de vous

veſtrüm eamdem oſtentare ſollicitudinem , faſſe paroître juſqu'à la fin le même zéle, afin

ad expletionem ſpei uſque in finem ; i que vôtre eſpérance ſoit accomplie ; . -

.2. Ut non ſegnes efficiamini, verùm 12 Et que vous ne ſoyez pas lents, & pa--

imitatores eorum , qui fide , & patientiâ reſſeux , mais que vous vous rendiez les imi

hereditabunt promiſſiones. tateurs de ceux qui par leur foi, & par leur.

- patience ſont devenus les héritiers des pro--

| meſſes.. -

C O M M E N T A I R E.

les premiers,(a)& eſt-il vraiſemblable que vous dûſſiez l'abandonner,aprés .

tant de preuves de vôtre attachement,& de vôtre fidélité dans ſon ſervice*

C'eſtun raiſonnement de pure probabilité. Car les plus juſtes peuvent dé

choir de la grace ; & s'ils tombent dans le crime, & dans l'infidélité, Dieu .

oubliera toutes leurs juſtices paſsées. (b) Si averterit ſe juſtus à juſtitia ſua, .

& fecerit iniquitatem ſecundum omnes abominationes quas operari ſolet

impius , numquid vivet ? omnes juſtitie ejus quas fecerat non recordabun--

tur, & c. | - -

U T o B L 1 v 1 s c A T U R v E s T R I , E T D1 L E c T I o N 1s. Pour ou-.

blier vos bonnes œuvres , & la charité, & c. Le Grec : ( c ) Vos bonnes œu

vres , & le travail de vôtre charité Mais les plus anciens, & les meilleurs ,

Manuſcrits Grecs, (d ) le Syriaque, & l'Ethiopien ſont conformes à la.

Vulgate, & ne liſent point le travail, qui eſt apparemment tiré de la pre

miére Epître aux Theſſaloniciens, Chap. I. V. 3.La charité que vous avez .

cxercée, & que vous exercez encore envers les Saints de la Paleſtiner

vos freres, me confirment dans la bonne opinion , & dans la ferme eſpé-.

rance que j'ai que Dieu vous accordera la grace de la persévérance ; carr

il nous dit dans l'Evangile, ( e ) qu'on donnera à celui qui a déja : Haben--

, ti dabitur. - - -

y. 1 I. E A N D E M o s T-E N T A R E. s o L L I c 1 T U D I N E M A D. E x--

P L E T I o N E M s P E I. Que vous faſſiez paroître juſqu'à la fin le méme

zéle, affn que vôtre eſpérance ſoit accomplie. Au nom de Dieu ne vous re-.

lâchez point dans la pratique des bonnes œuvres, & ſur tout dans l'exer

cice de la charité ; renouvellez vôtre zéle, & vôtre ardeur, afin que Dieu ,

accompliſſe vos eſpérances, & les nôtres, & que vous puiſſiez un jour re

cevoir la couronne que vous attendez (f) Ou plutôt : Afin que vivant

ainſi dans l'exercice continuel des bonnes œuvres, vôtre eſpérance s'affer-..

miſſe de plus en plus, & avec plus de fondement. (g) -

rom & S Germ. G. L & c.

( b ) Ezech. xv 1 1 1. 2 1 24.
- ( e ) Matt. x 1 1 I. 1 2.

. ( e ) # rººººº • # ipys ºaa , è r# xéas vºs (f) Vide Eſt Men. Tir. alios..

ayaaws #s cvtõeſ#a St , c3 c. . | ( g ) Ile}s r) a2r29?°e4ar r#s i» rl33 .

( d ) Non legunt r# xvau, Alex. Steph. .. Cla-l .

( a ) Concil Trid.ſºſſ 6 c. 11. |

#. 12:
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13. Ahrahz namque promittens Deus, | , 13 Car Dieu dans la promeſſe qu'il fit à
- > -

quoniam neminem habuit per quem ju- | Abraham , n ayant point de plus grand que

raret, majorem , juravit perſemetip- | lui Par qui il Fût jurer , jura par lui même,

4773 » - -

C O M M E N T A I R E.

y. 12. U r N o N s E G N E s E F F 1 c 1 A M 1 N I , v E R U M 1 M 1 r A

T o R E s, &c. Afin que vous ne ſoyez pas lents , & pareſſeux , ſans zéle,

& ſans ferveur pour pratiquer la juſtice, & la charité. Mais ayez toûjours

devant les yeux vos anciens Patriarches, & tous les Saints, qui par leur

foi, & leurpatience ſont devenus les héritiers des promeſſes. Les Patriarches

Abraham, Iſaac, & Jacob, n'ont point hérité les promeſſes temporelles,

ni la joüiſſance de la terre promiſe ; Moyſe & Aaron eux-mêmes n'en

ont jamais poſsédé un pied de terre ; on ne peut pas dire toutefois qu'ils

ayent été privez du fruit de leur eſpérance. Ils ont trouvé dans la vraye

terre des vivans , dans l'éternité, de quoi ſe dédommager avec un avan

tage infini, de tout ce qui n'a point été accompli en leur faveur dans cet

te vie. Ils ne comptoient pour vrais biens, & pour vraye patrie, que cclle

qu'ils ſalüoient de loin, & qui ne pouvoit leur manquer, en vivant COIIl

me ils faiſoient, dans la crainte, & dans l'amour de Dieu. (a)

y. 13. A B R A H AE N A M QU E P R o M I T T E N s DE Us. Dieu dans la

promeſſe qu'il fft à Abraham. A l'occaſion des promeſſes faites aux Patriar

ches, & dont ils ne joüirent pas dans ce monde, l'Apôtre nous marque
ici ſur quoi ſont fondées ces promeſſes, & combien elles ſont infaillibles ;.

afin que les Hébreux auſquels il écrit, ne conçuſſent aucune défiance de

' l'exécution de ce que Dieu leur promettoit,quelque peu d'apparence qu'ils• , 1* - _ - ' • * - - • • • • - -• r ' , ! -

y viſſent dans cette vie,toute environnée de croix,& de dangers. Les pro

meſſes faites à Abraham, vous appartiennent comme à ſes légitimes hé

ritiers.Abraham n'en a point vû l'exécution dans ce monde, il en a donc

reçu la récompenſe dans l'autre.Vous ne devez donc pas douter qu'à ſon

imitation, vous ne voiyez dans l'autre vie la parfaite exécution de ſes

promeſſes. La parole, le ſerment de Dieumême y ſont engagez. (b)

Q U oN 1 A M N E M 1 N E M H A B U 1 T P E R QU E M ' rU R A R E r

M A I o R E M. N'ayant point de plus grand que lui, par qui il pût jurer , il

jura par lui-même. On ne jure jamais par ce qui eſt au deſſous de ſoi , nô

tre ſerment eſt un acte de religion, par lequel nous prenons Dieu à témoin

de nôtre parole, & nous nous ſoumettons à encourir ſa diſgrace, ſi nous

manquons à exécuter nos promeſſes. En ce ſens, & dans la rigueur, le

ſerment ne convient nullement à Dieu. Toutes ſes paroles, & ſes pro

-

( a ) Heb. x1. 13. Defuncti ſunt omnes iſti non : cientes . & ſalutantes.

*cºttis repromiſſionibus , ſed à longè eas aſpi- l ( b ) Vide Riber, Eſt. Men 7un. Theodoret,.

Q o o o,
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14. Dicens : Niſi benedicens benedi- | 14. Et lui dit enſuite : Aſsûrez-vous que je

cam te, & multiplicans multiplicabo | vous comblerai de bénédictions, & que je

fº, multiplierai vôtre race à l'infini.

15. Et ſic longanimiter ferens, adep- 15. Et ainſi ayant attendu avec patience, il

tus eſt repromiſſionem. a obtenu l'effet de ſes promeſſes.

16. Homines enim per majorem ſui | 16. Car comme les hommes jurent par ce

jurant ; & omnis controverſie eorum fi-! lui qui eſt plus grand qu'eux, & que le ſer

mis , ad confirmationem, & juramen- | ment eſt la plus grande aſsûrance qu'ils puiſ

, thém，. ſent donner pour terminer tous leurs diffé

renS ;

C O M M E N T A I R E.

meſſes ſont autant de ſermens, qui ſont de néceſſité ſuivis de l'exécu

tion. (a ) Comme il n'a aucun être au-deſſus de lui, & qu'il eſt abſolument

infaillible, & incapable de tromper, il ne peut ni prendre à témoin un au

| tre plus grand que lui, & l'homme ne doit jamais exiger des aſsûrances

de ſa vérité, & de ſa fidélité. Toutefois l'Ecriture nous apprend qu'il a

promis avec ſerment de bénir, & de protéger Abraham, & de lui donner

une poſtérité nombreuſe ; (b) & qu'il a jure par lui-même, n'ayant per

ſonne par qui il pût jurer au-deſſus de lui. (c) Ce ſerment eſt donc com

me une aſsûrance ſurabondante que Dieu donne aux vrais héritiers d'A

braham, qu'il exécutera infailliblement envers eux, tout ce qu'il a pro

mis à leur pere. -

y. 15. §e• • •rrrr F E R E N S , A D E P T U s E s T R E p R o

M 1 s s I o N E M. Ayant attendu avec patience , il a obtenu l'effet de ſes pro

meſſes. Imitez la patience, & la ferme eſpérance d'Abraham, qui a crû

contre toute apparence, & qui a vû l'effet des promeſſes du Seigneur,

JEsus-CHRIsT vous a promis en ce monde ſa protection, & ſa grace au

milieu des persécutions, & des ſouffrances, & dans l'autre il vous a pro

· mis un bonheur éternel. Ne doutez point de la fidélité de ſes promeſſes.

'Attendez en l'exécution dans la foi, & dans l'eſpérance. Conſidérez Abra

lham caſsé de vieilleſſe,&Sara ſtérile,devenus malgré ces obſtacles la ſouche

de pluſieurs nations nombreuſes. Rien n'eſt impoſſible à Dieu tout-puiſ

ſant. Abraham eſt mort dans la ferme confiance que ſa poſtérité poſséde

roit la terre que Dieu lui avoit promiſe , & que pour lui , il joüiroit de la

récompenſe de ſa foi. Il n'a point été trompe dans ſon attente. Il a vû

JEsus-CHRIST en eſprit, & il en a été comblé de joye : (d) Abraham Pa

(a) Philo de alle ºr. Legis, p, ºs. 99 II4ſlts j tur in ſemine tuo omnes gentes terré . & c.
é: rg et # X47ot eizº ºf*ºt é:êa,su3ºot # yo» axo- - (º ) Philo de Alleger. Op#s ºri ， xaS' irº

7tx{zéexTa. - - ºººº ººs. ovºi, vº， avis xp#rev, 4x à xs3

( b ) Geneſ xx 1 1 16.17 Per memetipſum ju- iavlä, 5s #st zé72 &eas-3-.

zavi, dicit Dominus : Benedicam tibi, c3- multi- ( d) foam. v111, 56,

plicaboſemen tuum ſicut ſtellas , ... & benedicen
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:
l. .

17. In quo abundantiàs volens Deus 17. C'eſt pourquoi Dieu voulant faire voir

eſtendere pollicitationis heredibus immo- | avec plus de certitude aux héritiers de lapro

bilitatem conſilii ſui, interpoſuit jusju- | meſſe, la fermeté immuable de ſa réſolution,

randum ; a ajoûté le ſerment à ſa parole ; -

18. Utper duas res immobiles, quibus | - 18 Afin qu'étant appuyez ſur ces deux cho

impoſſibile eſt mentiri Deum, fortiſſi- | ſes inébranlables, par leſquelles il eſt impoſ

mum ſolatium habeamus , qui confugi-ſible que Dieu nous trompe, nous ayons une

mus ad tenendam propoſitamſpem, puiſſante conſolation , nous qui avons mis

nôtre réfuge dans la recherche, & l'acquiſi

tion des biens qui nous ſont propofez pas

| l'eſpérance, -

c o M M E NT A 1 R E.

ter veſter exultavit ut videret diem meum , vidit & gaviſas eſt.

y. 16. O M N 1s c o N T R o v E R s I AE E o R U M F 1 N I s E s T j g

R A M E N T U M. Le ſerment eſt ce qui termine tous les différens parmi les

hommes. Le ſerment tout ſaint, & tout ſacré qu'il ſoit, ne doit s'employer

que dans la néceſſité , & pour terminer les différens qui naiſſent parmi les

hommes. Il y a pluſieurs cas où le ſerment eſt la ſeule voye de finir les

diſputes, & les procez : par exemple, lorſque l'on manque de preuve, ou

de témoignage pour prouver quelque choſe, on recourt au ſerment. (a )

Dans les promeſſes, & les engagemens, on n'a rien parmi les hommes

de plus sûr, ni de plus ſacré, que le jurement. Les Egypticns appel

loient le ſerment,la plus grande aſsûrance des promeſſes des hommes en

tre eux. (b) -

· y. 16. I N Q U o (c) A B UN D A N r 1 U s v o L E N s D E U s o s T E N.

D E R E. C'eſt pourquoi Dieu voulant faire voir avec plus de certitude la vé

rité de ſa parole. Puiſque le ſerment eſt la plus grande aſsûrance que l'on

uiſſe donner de ſes promeſſes, Dieu par une condeſcendance digne de ſa

bonté, a voulu faire un ſernent à Abraham , & confirmer ainſi les pro

meſſes qu'il lui faiſoit. Ce fut moins pour ce Patriarche, dont la foi eſt ſi

hautement loüée dans l'Ecriture, que pour nous, qu'il lui donna èette 2ſ

sûrance de la fermeté immiiable de ſa réſolution : Immobilitatem conſîlii

ſui. Il y a des promeſſes qui ne ſont que conditionnelles , celles que Dieu

fit à Abraham étoient abſoluës : c'eſt un décret irrévocable, que tous les

imitateurs de la foi, & de l'obéiſſance d'Abraham, ſoient les héritiers de

ſes promeſſes, & du bonheur qui leur eſt promis dans l'autre vie.

#. 18. U T P E R DU As R E s 1 M MoB 1 L E s. Afin qu'étant appuyez
-

•' " . - - --─--

-" - -

-

-

( a ) Vide Exod. xx. 9. 1o. 11. Philo de Alle- 1 •ſ#is. - " !

ger Legis, p. 99. ºgººs uefloeia et# rte ze#y- ( c ) E, # •teurs ºrie9 Au»ép} >: $uaprºrter

eux ſG - aétc piz8ylsp8ſs volens Deus, & c. Ita Syr. Eſt. Riber. Men Theo

( b ) Diodor Sicul, l. 1.Mºyis » aep arºtéaois | phyl. E, #, rºiſsi, èie, izaºº, èlè"s , & c.

O o o o ij
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19. Quam ſicut anchoram habemus | 19. Laquelle ſert à nôtre ame comme d'une

anime turam, ac firmam , & inceden- | ancre ferme, & aſsûrée , & qui pénétre juſ

tem uſque ad interiora velaminis, qu'au ſanctuaire qui eſt au-dedans du voile,

c o M M E N T A 1 R E.

ſur ces deux choſes inébranlables, ſur la promeſſe, & ſur le ſerment de Dieu

même, (a) nous ayons une puiſſante conſolation, & une ferme eſpérance d'ob

tenir les biens qui nous ſont promis : Qui confugimus ad tenendam propoſ

sam ſpem. Nous autres Chrétiens, & vrais fils d'Abraham, qui avons gé

néreuſement méprisé les biens de cette vie, & les promeſſes trompeuſes

du monde, pour mettre toute nôtre eſpérance dans la joüiſſance des biens

du Cicl. On ſait par les Actes, (b) que les premiers fidéles de Jéruſalem

mirent leurs biens en commun, & ſe dépoüillérent de la propriété de tout

ce qu'ils avoient, pour les apporter aux pieds des Apôtres. Ce qui les ré

duiſit bien-tôt dans une extrême pauvreté. C'eſt à eux principalement que

l'Apôtre écrit cette Epître, & à qui il donne ces éloges. Nous apprenons

du même Apôtre (c ) qu'ils avoient ſouffert avec joye la perte de leurs

biens, que les Juifs infidéles leur avoient cnlevez par force, apparem

ment pendant la persécution qui ſuivit la mort de ſaint Etienne. -

y. 19. Q U A M s 1 c U T A N G H o R A M H A B E M U s A N 1 M AE. La

uelle eſpérance ſert à nôtre ame comme d'un ancre ferme. De même que

#ancre affermit un vaiſſeau contre l'agitation des flots, & contre la vio

lence de la tempête, ainſi l'eſpérance que nous avons au ſecours de Dieu,

& en ſes promeſſes , nous ſoutient, & nous affermit au milieu des ten

tations, des traverſes, & des persécutions auſquelles nous ſommes expo

ſez en cette vie, -
© "

I N c I D E N T E M U s Q U E A D I N T E R I o R A v E LA M 1 N 1 s. Elle

pénétre juſqu'au dedans du voile. L'eſpérance que nous avons aux promeſſes

de Dieu, eſt à nôtre égard comme un encens d'excellente odeur, qui eſt

porté par le Grand-Prêtre juſques dans le ſanctuaire, & au-delà du voile

précieux, qui eſt tendu devant la porte du Saint des Saints, & qui sépare

le Saint, du Sanctuaire. L'Apôtre revient au Sacerdoce de JEsus-CHRIST

qu'il avoit quitté à la fin du Chap. v. 1o. I I. 12. & ſuiv. Comme le Sanc

tuaire repréſentoit le Ciel, ainſi qu'il le dit ci-aprés, (d) l'eſpérance qui

pénétre juſqu'au dedans du Sanctuaire, eſt celle des Chrétiens, qui s'élé

ve juſqu'au Ciel, & qui a pour objet les biens éternels, & inviſibles.(e)

" [ a ) Eſt. Riber. Grot Men alii. " - ( e ) Theophyl. hîc : xtrrts yºp c 7g •r•xa#

( b ) Act 1v 31. ia94z3 r à xaraaéraza a àétys rè ºyio» axe 75s

(c : Hebr. x. 34. Rapinam bonornm veſtrorum , Aarjs ºxºïs, "v • e • ºu v 's , un xaraxfrs su«

'rum gaudio ſuſcep ſtis , cognoſcentes vos habere | êeieye 1è «4ra éx à ror Sesſie», •3 vrºpvernſº,

meliorem, & manentem ſubſtantiam. Vide & Theoaoret.

( d ) Hsb. Ix. 12, & c.

- - -



STUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAP. VI. 66 t

2o. Ubi precurſor pro nobis introivit | 2o. Où JEsus comme précurſeur eſt entré

Jéſus ,ſecundùm ordinem Melchiſedech | pour nous, ayant été établi Pontife éternel

Pontifex fattus in aternum. ſelon l'ordre de Melchisédech. . • *,*

C O M M E N T A I R E.

· y. 2o. U B 1 PR AE c U R s o R P R o N o B I s I N T R o r v 1 T J EsUs

où JEsus comme Précurſeur eſt entré pour nous. Il n'eſt pas entré dans le

Sanctuaire du Temple de Jéruſalem, n'étant pas de la race d'Aaron, au

quel feul cela étoit réſervé ; mais il eſt entré dans le Sanctuaire du Ciel,

& nous en a ouvert la porte; en ſorte que nous le poſsédons déja par nô

tre eſpérance, & dans la perſonne de nôtre Sauveur , de nôtre Précur

ſeur, & de nôtre ſouverain Prêtre. Quand on a pris poſſeſlion d'un bien

par procureur, on a déja des aſsûrances bien fondées de le poſseder; on

a droit de le regarder comme ſien.JEsUs-CHRIsT eſt monté au Ciel , &

il en a pris poſſeſſion en quelque ſorte en nôtre nom. Il a été nous y pré

parer la place, comme il le dit lui-même. (a) Il y eſt entré comme le

grand-Prêtre entroit dans le Sanctuaire, pour y obtenir le pardon de la

multitude. ( b ) Il n'y a point de précurſeur qui ne ſoit ſuivi de quelqu'un,

& il n'y a d'ordinaire que peu d'intervalle entre celui qui va devant pour

annoncer la venuë d'un autre , & l'arrivée de celui-ci. (c) L'exécution

des promeſſes de Dieu ſuivra de prés à nôtre égard, l'arrivée de JEsus

CHRIsT dans le Ciel. .. | | | - -

( a ) 7oan. x1v. 3. · - - ( e ) Thecphyl. o yap we5de9u9 , rvàr i, t»

( b ) Eſt. Grot. Mav. Tirin. Vide Levit. xv 1. | écºxs3u7ar ze5db9u©- 1 º) ºè'è wéwv »roxù v，

3. • • 2 6. tué roy 78 ze9àejºs , è rar trºp&'a».

s * · ' ` * • : , , i- - - - -
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C H A P I T R E V I I.

Prérogatives du Sacerdoce de Melchisédech, c9 à plusforte raiſon de

celui de JEsUs-CHRIsT,par-deſſus celui d'Aaron. Abraham, &

Lévi ont reçû la bénédiction dc Melchisédech , c9 lui ont payé la

dixme. Changement, & abrogation du Sacerdoce d'Aaron. Diffé

rences entre le Sacerdoce de Melchisédech, c9 celui d'Aaron. Qua

litez de JEsus-CHRIST Pontife éternel. Suréminence de ſon

Sacerdoce.

Y. I. H# enim Melchiſedech, Rex , Y. I. Ar ce Melchisédech Roi de Salem ;

Salem, Sacerdos Deiſummi, & Prêtre du Dieu trés haut, qui

qui obviavit Abrahe regreſſo à cede | vint au-devant d'Abraham, lorſqu'il retour

Regum, & benedixit ei : noit de la défaite des Rois, & qui le bénit ;

• * ! C O M M E N T A I R E.

#. I. I c E N 1 M M E L c H 1 s E D E c H. Car ce Melchisédech Roi de

-- Salem. Comme nous avons parlé au long de la perſonne de

Melchisédech, dans une Diſſertation particuliére à la tête de cette Epî

tre, nous ſerons plus courts dans le Commentaire. L'Apôtre découvre

ici aux Hébreux les myſtéres, & les véritez relevées, qui ſont cachées

ſous la figure de Melchisédech. Il y montre JEsus-CHRIsT, ſa génération

éternelle, ſa Divinité, ſon Sacerdoce, ſa qualité de Roi de juſtice, de

Prince de paix, & de Fils de Dieu. Ce ſont là ces véritez relevées, cette

viande ſolide, dont il leur a parlé au Chap. v. 12 13.14. & au Chap. v1.

1.2. ces grandes difficultez, & ces diſcours inexplicables, dont il leur a

dit un mot ci-devant , Ch. v. II.

Quelques-uns (a) ont douté que Salem, dont Melchisédech étoit Roi,

ait été la ville de Jéruſalem. Nous avons réfuté ce ſentiment ſur la Ge

néſe , Chap. xIv. 19.

Melchisédcch étoit Prêtre du Dieu trés-haut ; ( b ) du Dieu Elion. Ce

nom ſe trouve dans les Auteurs profanes, (c) pour marquer le premier

des Dieux, le grand Dieu des Phéniciens, & des Carthaginois.Je penſe

( a ) Hieronym. Ep. ad Evagrium, Tena,7ac. | I'tptps et# r5 5 Viss.

Capell. alii. Vide ad Geneſ xIv,18, 19. l (e ) Plaut in Panulo. Siſenma,

(b) Geneſ xIv. 18, jvºy hNb tri2 Grac.

t

, 2i **



SURL'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUx. CHAP, vII. 6s ;

( a. Cui & decimas omnium diviſit | . 2.Auquel auſſi Abraham donna la dixme

Abraham ;primùm qni lem qui inter- | de tout ce qu'il avoit pris , qui s'appelle, ſe

pretatur Rex juſtitie, deindè autem & i lon l'interprétation de ſon nom , piemiére

Kex Salem, quod eſt, Rex pacis : | ment Roi de juſtice, puis Roi de Salem, c'eſt

à-dire Roi de paix ; -

C O M M E N T A I R E.

que le ſerment par Anchialon, que l'on trouve dans Martial, (a) & ſur

· lequel on a tant écrit, n'eſt autre choſe qu'Hacchai-Elian , vive le Trés

haut. Melchisédech étoit du nombre de ceux qui dans la terre de Ca

naan, & aux environs, craignoient, & connoiſſoient le Seig eur. Il étoit

diſtingué par ſa piété, par ſa juſtice, & par ſa qualité de Roi de Salem, &

de Prêtre du Trés-haut. Les Rois anciennement étoient ordinairement

Prêtres, & Rois tout enſemble ; & le mot Hébreu Cohen, ſe prend pour

un Prince, & pour un Prêtre. Ce fut au retour de la pourſuite des quatre

Rois liguez, & vainqueurs de ceux de Sodome, & de Gomorrhe , quc

Melchisédech vint au-devant d'Abraham,qu'il le combla de bénédictions,

qu'il lui préſenta des rafraîchiſſemens, à lui, & à ſes troupes. (b)

Y. 2. C U 1 E T D E c 1 M A s o M N 1 U M D I v I s I T. Abraham luidon

ma la dfme de tout ce qu'il avoit pris ſur les Rois qu'il avoit vaincus. La

coutume de conſacrer à Dieu une partie des dépoüilles priſes ſur l'enne

mi, eſt trés-ancienne, & ſe remarque dans les Profanes, comme dans

l'Ecriture. Moyſe porte expreſsément dans la Généſe, (c) que ce fut

Abraham qui donna la dîme du butin à Melchisédech ; contre l'opinion

des Rabbins, qui veulent que ce ſoit Melchisédech , qui l'ait offerte à

Abraham. Ce Patriarche reconnoiſſoit donc dans la perſonne de Melchi

sédech un caractére de ſupériorité, qui le mettoit au-deſſus de lui ; & ce

ne pouvoit être qu'en qualité de Prêtre du Seigneur, qu'il étoit au-deſſus

de lui. Abraham uſe du droit de la victoire en s'appropriant ce qu'il avoit

pris ſur les ennemis de ſes alliez, & il en diſpoſe en maître, en donnant la

dîme des dépoüilles à Melchisédech.

IN T E R P R E T A T U R R Ex JU s T 1 T 1AE. Il s'appelle Roi de juſtice.

Saint Paul aprés avoir exposé le fait hiſtorique, vient à l'explication figu

rée, & prophétique. Melchisédech, (d) ſelon l'étymologie de ſon nom,

ſignifie Roi de# En cela il eſt le type de J E s U s-CH R 1 s T vrai Roi

de juſtice : (e j Dominus juſtus maſter , ſource de nôtre juſtice, & de nôtre )

ſainteté : (f) Factus eſt nobis ſapientia à Deo, & juſtitia. -

( a) Martial l. 2. Epig. 9;. l. I. c. 11.

Ecce negas,juráſque mihi per Templa Tonantis. ( c ) Geneſ x1v. 2.2.2 3.

Non credo Vura, Verpe, per Anchialum. ( d ) p7X .. »5bp Rex juſtitia,

nºy »rtrt | ( e ) jerem. xx1 1 1 . 6.

( b ) Vide Geneſ xIv. 18. 19. 2o.joſeph Antiq. (f) I. Cor. I. 3o.
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3. Sine patre,ſine matre,ſine genea- 3. Q i eſt ſans pere, & ſans mere, ſansgé

logia , neque initium dierum , neque | néalogie ; qui n'a ni commencement, ni fin .

finem vite habens , aſſimilatus autem ' de ſa vie, étant ainſi l'image du Fils de Dieu,

Filio Dei , manet Sacerdos in perpe | qui demeure Prêtre pour toûjours.

Étunm. t - º - • . |

C O M M E N T A I R E.

R E x S A L E M , QU o D E s T R E x P A c 1 s. Roi de Salem, c'eſt à

dire, Roi de paix. Melchisédech étoit Roi de Jéruſalem, ou de Salem.

Salem ſignifie la paix. Ce Prince figuroit JEsus-CHRIsT Roi pacifique,

Prince de p ix, (a) qui nous réconcilie à Dieu ſon Pere, & réünit le peu

ple Juifavec le Gentil, qui eſt nôtre paix, & nôtre conſolation. (b)

y. 3.S 1 N E P A T R E , s I N E M AT R E , s 1 N E G E N E A L o G I A. Qui

eſt ſans pere, ſans mere , & ſans généalogie. Melchisédech étoit ſans doute

un homme comme nous, ayant ſes peres, & meres, & ſa généalogie ſur

la terre. Mais l'Auteur ſacré inſpiré par le Saint Eſprit, ne nous a pas dit

ni d'où il étoit, ni qui étoient ſes parens, ou ſes ancêtres ;.(c ) ce ſilence

n'eſt pas ſans myſtére. Il a voulu marquer par là que JEsus-CHRIsT, dont

il étoit le ſymbole, ſeroit ſur la terre ſans pere, quant à ſa nature humai

ne, ſans mere, quant à ſa nature divine , ſans généalogie, ſans ayeux de

qui il tirât ſa naiſſance, comme le fils la tire de ſon pere , que ſon origine

eſt toute divine, toute céleſte, toute ineffable : (d) Generationem ejus quis

enarrabit ?

On lit de quelques anciens qu'ils étoient ſans peres, & ſans ancêtres ;

par exemple ,Sénéque (e) dit que le Roi Ancus n'avoit point de pere,

- de Servii matre dubitatur ; Ancipater nullus dicitur ; parce qu'on ne le con

noiſſoit point. Tite-Live (f) dit de même que Servius nâquit de Corni

cularia, qui étoit captive, & d'un pere inconnu, & patre nullo. Et Ho

race : (g) -

Ante poteſtatem Tulli, atque ignobile regnum ,,

Multos ſepe viros nullis majoribus ortos ,

Et vixiſſe probos, magnis & honoribus auctos.

Mais ici la choſe eſt fort différente. Moyſe en ſupprimant les noms des

eres, & meres, & des ayeux de Melchisédec, n'a pas prétendu inſinüer

qu'il fût d'une naiſſance obſcure, & beaucoup moins ſaint Paul a-t'il eu

ce deſſein, en relevant le ſilence de Moyſe. Pour en faire une juſte appli

cation à la perſonne de JEsus-CHRIST, il falloit au contraire qu'il fût d'un

( a ) Iſai. 1x. Prinseps pacis, ºc. -1 xarà rà parttdraro fxéeux 9uſ , & c.

( b ) Epheſ 11.14 Ivſe cnim eſt pax noſtrº , ( d ) Iſai L111.8.

( c ) lia Syr. Arab Eſt. Gret Theºphyl. Theo ( e ) Senec. Ep. 1 o8.

dorºt chryſ Epiphan , Cº diº zº º #zer av7è» | ( f ) Livius, l. 4. c 3.

•sſiez, à ºriez, axa hà Tº º cºº# $º y&?# !. (3 ) Hºrat, l, 1.ſerm.ſatyr. 6,

rang

|
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-

4)

4. Intuemini aatem quantus ſit hic, [ 4. Conſidérez donc combien grand il de

cui & decimas dedit de precipuis Abra- | voit être, puiſque le Patriarche mêmeAbra

ham Patriarcha. ham lui donne la dixme de ce qu'il y avoit de

meilleur. -

C O M M E N T A I R E.

rang fort élevé, & d'une naiſſance fort auguſte, mais inconnuë aux hom

IIlCS. - - -

De plus, le Sacerdoce de Melchisédech eſt le ſymbole de celui de JE

sUs-CHRIsT, en tant que celui-là n'eſt point une prérogative attachée à la

naiſſance, comme étoit celui d'Aaron, mais qu'il eſt donné à ſa perſonne

ſeule , & que comme il ne vient point de ſes peres, il ne paſſe point auſſi

à ſes enfans. Ainſi JEsus-CHRIST n'entre point dans le Sacerdoce par la

voye de la ſucceſſion ; & il ne laiſſe point de fils ſelon la chair, qui héritent

de ſa dignité. Son Sacerdoce eſt éternel, & ne finit point en ſa perſonne ,

ſes héritiers ne ſont que ſes vicegérens. Il eſt le Prêtre des Prêtres ; & ceux

qu'il employe au ſaint Miniſtére,ne font qu'exercer une petite partie de la

puiſſance, dont la plénitude réſide en ſa perſonne. - -

NE QU E 1N 1 T 1 U M D I E R U M , N E Q U E F 1 N E M v 1 T AE H A

B E N s. Qui n'a ni commencement, ni ſin de ſa vie. Melchisédech eſt né,

& eſt mort comme un autre homme, mais Moyſe n'a marqué ni ſa naiſſan

ce, ni le tems de ſa mort, (a) pour nous tracer dans ſa perſonne une ima

ge de JESUS-CHRIST, qui ſelon ſa divinité, n'a ni commencement, ni fin ;

& dont le Sacerdoce a été avant tous les ſiécles, & ſubſiſtera durant toute

1'éternité. Manet ſacerdos in eternum. Cela doit s'entendre de Melchisé

dech dans la figure, & de JEsus-CHRIST dans la réalité. ( b ) .

V. 4. l N r U e M i N 1 QU A N T U s s 1 T H 1 c. Conſidérez combien grand

devoit être Melchisédech, puiſqu'Abraham lui donne la dime des dépoüil

les qu'il a priſes ſur l'enneni. Plus vous avez d'eſtime, & de vénération

pour Abraham, & certes vous n'en ſauriez trop avoir pour un ſi grand

Patriarche, ſi favorisé de Dieu, & à qui vôtre race doit toute ſa gloire,

& toutes ſes prérogatives, plus vous aurez de reſpect pour Melchisédech,

uiſqu'Abraham lui-même , lui a donné la dîme de ce qu'il avoit pris ſur

† ; & par-là il s'eſt reconnu ſon inférieur; comme l'Apôtre le mon

trera ci-aprés.Le Tcxte porte ſc) qu'il lui donna la dixme de ce qu'il y avoit

de meilleur. Mais on peut ſimplement l'entendre de la dîme des dé

poiiilles, car le terme qui ſignifie ce qu'il y a de meilleur, & de plus ex

cellent, ſe prend auſſi pour la dîme que l'on offroit aux Dieux aprés la

victoire. (d) -

(b vide Knatcbull hic. - . ( d ) Heſychius : Axe93ivie, 2« pépov éxapxai,

# c ) Aºdrº ièout ca rº aze93oſor : Decimas l Vide Hamm, hic, & Autores • l o citates.

P p p p

( a ) Vide Eſt Grot Menoch. & c. | dedit de tracipuis.
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5. Et quidem de filiis Levi Sacerdo- | 5.Auſſi ceux qui étant de la race de Lévi,
tium accipientes, mandatum habent de-!ºntren， dans le Sacerdoce, ont droit, ſelon la

cimas ſumere à populo , ſecundàm Le- ! Loi , de prendre la dixme du peuple , c eſt-à

gem , id eſt , à fratribus ſuis ;quam- [ dire , de leurs freres, quoique ceux-ci ſoient

quam & ipſi exierint de lumbis Abrahe. l ſortis d Abraham > auſſi bien qu eux.

6. cujus autem generatio non annu- |, 6 Mais celui qui n a point de place dans

meratur in eis , decimas ſumpſit ab ' leur généalogie» a Pris la dixme d'Abraham :

Abraham, & hunc qui habebat repro- | º * beni celui à qui les promeſſes ont eté
miſſiones, benedixit. | faites.

C O M M E N T A I R E,

#. 5. ET QU 1 D E M D E F 1 Lr 1 s L E v 1 SA c E R D oT 1 U M A c

c 1 p 1 E N T E s. Ccux qui étant de la race de Lévi, entrent dans le Sacerdo

， e ; c'eſt-à dire , les Prêtres Hébreux de la tribu de Lévi , & de la race

d'Aaron, reçoivent la dime des autres lſraelites leurs freres, quoiqu'ils

ſoient tous de la race d'Abraham. En ſorte que la race de Lévi, & la fa

mille d'Aaron, comme Miniſtres, & Prêtres du Seigneur, ont au-deſſus

de leurs freres une ſupériorité qui les diſtingue. Mais Melchisédech are

çu la dîme , non des Hébreux , mais de leur Patriarche ; non des Lévi

tes, mais du pere des Prêtres, & des Lévites, qui étoit alors renfermé

dans ſon pere Abraham. Vous voyez par là quelle eſt la prééminence

du Sacerdoce de Melchisédech, au-deſſus de celui d'Aaron , & de ſes

ſucceſſeurs. -

Il eſt bon de faire remarquer ici, que la famille de Lévi étoit compo

sée de trois branches principales ;celle de Gerſon, celle de Caath,& celle

de Mérari. Toutes ces trois branches étoient conſacrées au ſervice du

Seigneur ; mais la famille d'Aaron, qui étoit de la branche de Caath,

étoit toute conſacrée au Sacerdoce, Les Lévites recevoient les dîmes de

tous les autres Iſraëlites ;ils avoient droit de l'exiger, (a) comme n'ayant

point d'autre partage dans Iſraël , d'où vient que ſaint Paul dit ici que le

Seigneur leur a commandé de prendre la dîme du peuple : Mandatum ha

bent decimasſumere à populo , au lieu dc dire que le peuple a ordre de les

leur donner. Les Lévites étoient donc chargez de percevoir ces dîmes,

& d'en donner enſuite la dîme aux Prêtres. Les prémices étoient toutes

aux Prêtres ſeuls, & non aux Lévites. (b) Comme l'Apôtre parloit aux

Juifs fort inſtruits de toutes ces particularitez, il n'a pas jugé à propos

d'entrer dans un plus grand détail, & dans une explication plus exacte,

y. 6. C U i U s GE N E R A T I o N o N A N NUM E R A T U R I N E 1 s,

(a ) Num. xv111. 2 1. Filiis Levi dedi omnes | acceperitis à filiis Iſraël dccimas, primitias earum

decimas Iſraelis in t ſſſſionen , pro miniſterio quo | offerte Domino, id eſt, decimam partem decim«.

ſerviunt mihi in Taberna.ulv fœderis. 2 6. Cium ( b ) Num. xv111.8. c ſeq.
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7. Sine ulla autem contradictione, | , 7. Or ſi eſt ſans doute que celui qui reçoit
V - - / , / | • ^ • - / • V - - -

quod minus eſt, à meliore benedicitur. # bénédiction, eſt inférieur à celui qui la lui
OIlIlC.

8. Et hic quidem, decimas morientes |, 8. En effet, dans la Loi ceux qui reçoivent

homines accipiunt ;ibi autem conteſta- | la dixme, ſont des hommes mortels , au lieu

tur, , uia vivit. - que celui qui la reçoit ici, n'eſt repréſenté

que comme vivant.

c o M M E N T A 1 R E.

celui qui n'a point place dans leur généalºgie , Melchisédech, dont nous

venons de parler, qui n'a aucun rapport à la race de Lévi, ni à la famille

d'Aaron, a reçu la dime d'Abraham , il a béni ce grand Patriarche, à

qui les promeſſes ont été faites, & par le mérite duquel vous êtes les enfans

des promeſſes , & de l'alliance. y. 7. Or il eſt ſans doute que celui qui re

ſoit la bénédiction, eſt inférieur à celui qui la donne. Abraham étoit donc

inférieur à Melchisédech. Je parle de la bénédiction qui ſe fait avec au

torité, de la bénédiction ſacerdotale, de celle qui ſe donne d'office, & de

ſupérieur à inférieur. (a) Car on ſait bien que la créature bénit ſon Créa

teur, le ſujet ſon Prince, le pauvre celui qui lui fait l'aumône. Mais ce

n'eſt pas de cette ſorte de bénédiction dont l'Apôtre parle ici aprés Moy

ſe, Abraham a reconnu dans Melchisédech un dégré d'autorité, & de

ſacerdoce ſupérieur au ſien, car Abraham lui-même étoit Prêtre du Trés

haut , Melchisédech étoit apparemment plus âgé, plus puiſſant qu'Abra

ham, & il faiſoit les fonctions publiques du Sacerdoce dans tout le pays ;

au lieu qu'Abraham ſe bornoit à offrir des ſacrifices pour ſa famille.

Y. 8. E T H 1 c (b) QU I D E M D E c I M A s M o R 1 E N T E s H o M 1

N E s A c c 1 p 1 U N T. Dans la Loi , ceux qui reſvivent les décimes ſont des .

hommes mortels. Les Lévites, & les Prêtres n'ont aucun privilége COIltfC

la mort, mais Melchisédech, dont le Sacerdoce repréſente celui deJesUs

CHRIsT, eſt regardé comme encore vivant, puiſque l'Ecriture ne fait

nulle mention de ſa mort. (c , Quant à ſa perſonne, on ne doute pas qu'il

ne ſoit mort : mais quant à celui dont il étoit le type, nous ſavons qu'il

eſt éternel : Ibi autem conteſtatur quia vivit. D'autres (d) ſoutiennent que

ſaint Paul ne parle pas ici de Melchisédech, mais de JEsUS-CHR1sT, dont

il eſt dit dans le Pſeaume : \ e Vous êtes Prètre éternel,ſelon l'ordre de Mel

chisédech. Et de même qu'on ne peut pas conclure qu'Aaron ſoit vivant,

de ce qu'on dit qu'Eléazar ſon fils eſt vivant, & Prêtre ſelon l'ordre d'Aa

ron; ainſi on ne peut pas inférer que Melchisédcch ſoit en vie, parce que

( a ) Vide Eſt. Riber. Grot. & c. Dieu, alii. Ita & Patres.

{ b ) sO'ds. Tºlé si c» »épu•. ( dj Vide Ambroſiaſt. Heinſ 7ac. Capell. & c.

i c ) Eſt, Riber. Men. Grot. Druſ Lud, de (e) Pſal. cix. 4.

P p p p ij
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9. Et ( ut ita dictum ſit ) per Abra- l 9. Et de plus Lévi, qui reçoit la dixme des

ham, & Levi, qui decimas accepit, | autres, l'a payée lui-même , pour ainſi dire ,

decimatus eſt : en la perſonne d'Abraham ;

1o. Adhuc enim in lumbis patris 1o. Puiſqu'il étoit encore dans Abraham

erat, quando obviavit ei Melchiſedech. | ſon ayeul , lorſque Melchisédech vint au
- devant de ce Patriarche,

C O M M E N T A I R E.

JEsus-CHRIST, dont Melchisédech eſt la figure, eſt Prêtre vivant,& éter

nel ſelon l'ordre de Melchisédech. -

Cunaeus, & ceux qui ſoutiennent que ce paſſage doit s'entendre à la

lettre de Melchisédech, en tirent une preuve qui leur paroît déciſive pour

ſon immortalité. L'Ecriture, diſent-ils, fait ici le paralléle des enfans

d'Aaron, & de Melchisédech ; elle les diſtingue en ce que l'un eſt vivant,

& les autres ſont mortels. On ne peut donc nier que Melchisédech ne

ſoit immortel. On répond à cela que ſaint Paul n'a voulu dire ici autre

choſe, ſinon que Melchisédech étoit repréſenté dans la Généſe, comme

n'ayant ni commencement , ni fin, pour figurer l'éternité réelle, & l'im

mortalité effective deJEsUs-CHR Is I. Que Melchisédech étoit immortel.

en un ſens figuratif, & que JEsUs CHRIST l'étoit réellement, & de fait.

Y. 9. P E R AB R A H A M. .. E T L E v I D E C I M A T U s E s T. Lévi a,

pour ainſi dire, payé la dime dans la perſonne d'Abraham. Lévi qui reçoit la

dixme des autres Iſraëlites,l'a payée lui-même à Melchisédech , il eſt donc

moindre que ce grand Prêtre. Et comment l'a-t'il payée ? Dans la perſon

ne d'Abraham ſon ayeul, qui le renfermoit en quelque ſorte en lui-mê

me, (a) puiſque Lévi devoit naître de Jacob ſon petit-fils. (b) Les biens,

& les prérogatives du pere, & de l'ayeul† aux enfans, & leur ap

partiennent, ſelon le droit, Si donc Abraham a donné la dîme à Melchi

sédech, Lévi ſon petit-fils eſt censé l'avoir auſſi donnée , & ſi Abraham

s'eſt reconnu inférieur à Melchisédech , Lévi ne doit point tenir à des

honneur de ſe mettre, au moins dans le même ſens , au-deſſous de lui.(c)

Comme ce raiſonnement eſt un peu hardi, ſaint Paul l'adoucit par ces

mots : Pour ainſî dire, comme pour marquer que ce n'étoit point un rai

ſonnement à prendre dans toute la rigueur.

V. 1o. A D H U c E N 1 M 1 N L U M B 1 s P A T R I s E R A T. Puiſque

Lévi étoit encore dans Abraham , comme le fils eſt dans le pere, & la plan

te dans la graine, lorſqu'Abraham paya la dixme à Melchisédech. On a

pû remarquer en pluſieurs endroits de l'Ecriture, que les Hébreux met

\

*/

( a ) y. 4. Adhuc enim in lumbis patris erat, | t rº 3 d Atvi , aéra eis ,yévseº xa2zx3es

qnando decima xs eſt. i èxxté9 » aae9 1 # Mt»x « à)x, ézézavt rire,

" ( b ) Chryſ Theºdoret. Eſt Men alii. Grot, Eſt, -

(c ) Tkeophyl. E red) dè 742 unua idâzu , Tè
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1I. Si ergà conſummatio per Sacerdo- II. Que ſi le Sacerdoce de Lévi , ſous le

tium Leviticum erat,(populus enim ſub | quel le peuple a reçû la Loi, avoit pû rendre

ipſo Legem accepit ) quid adhuc neceſ- | les hommes juſtes, & parfaits, qu'auroit-il

ſarium fuit ſecundùm ordinem Mel- | été beſoin qu'il ſe levât un autre Prêtre, qui

chiſedech alium ſurgere Sacerdotem, | fût appellé Prêtre ſelon l'ordre de Melchisé

cº non ſecundùm ordinem Aaron dici ? | dech, & non pas ſelon l'ordre d'Aaron ?

C O M M E N T A I R E.

toient la ſource de la génération dans les lombes. (a) Mais, dira quel

qu'un, JEsus-CHRIST lui-même étoit dans les lombes d'Abraham , de

même que Lévi, puiſqu'il eſt né comme lui de la race d'Abraham. Il eſt

vrai que JEsUS-CHRIsT , ſelon ſa nature humaine, eſt né d'Abraham :

· mais ce n'eſt pas ſelon ſon humanité qu'il eſt Prêtre éternel, & ſupérieur

à Melchisédech , c'eſt par ſa Divinité unie hypoſtatiquement à la nature

humaine. ( b)

De plus comme la dixme qu'Abraham donnoit à Melchisédech , étoit

une figure du beſoin qu'il avoit du Libérateur, & du ſouverain Médecin,

pour guérir la playe que le péché d'Adam a fait à toute la nature humai

ne , JEsus-CHRIST en ce ſens n'étoit pas dans Abraham ; (c) puiſque

n'ayant pas ſouffert la playe du péché originel, il n'avoit aucune part ni à

la figure, ni à la réalité de ce péché. Il vient d'Abraham ; mais d'une ma

niére bien différente de Lévi, & des autres hommes : il y étoit ſelon la

chair , mais non pas ſelon la concupiſcence, qui accompagne la généra

tion , & la naiſſance des autres hommes : Levi in lumbis fuit Abraheſe

cundùm concupiſtentiam carnalem ; Chriſtus autem ſecundùm ſubſtantiam cor

poralem , dit ſaint Auguſtin. (d)

#. II. S 1 c o N s u M MA T 1 o P E R S A c E R D e T 1 U M L E v 1

T 1 cU M E R A T. Si le Sacerdoce de Lévi avoit pû rendre les hommes par

faits , qu'étoit-il beſoin d'un autre Sacerdoce ſelon l'ordre de Melchisé

dech ? Qu'étoit-il beſoin que le Meſſie vînt au monde,& qu'il abrogeât cet

ancien Sacerdoce,pour en introduire un nouveau ? L'Apôtre vient par dé

grez à montreraux Hébreux la néceſſité d'un nouveau Sacerdoce,& l'abro

gation de l'ancien ; & par conséquent de la Loi , qui ne peut ſubſiſter ſans

Sacerdoce. Les Hébreux avoient un attachement prodigieux à leurs an

ciennes cérémonies, & ils ne pouvoient ſe mettre dans l'eſprit que le Sa

cerdoce de Lévi, que les ſacrifices, que la Loi, que la circonciſion dûſſent

legredientur. 2.Par. v1. Qui egredietur de lumbis | cùm ipſa decimatio ad prafigurandam medicinam

tuis. Pſal. xxxv11.8. Lumbi mei impleti ſunt illu- | pertineat, illud in Abraha carne decimabatur,

( a ) Geneſ xxxv. 11. Reges de lumbis cjus | (c ) Aug. l. x. de Geneſt ad litt. c. 2 o. Nans

ſionibus.Act. 11. 3e. De fructu lumbi ejus ſedere , | quod curabatur ; non ikſud undè curabatur.

(d) Aug / co citato, Hugo Victor.l. 2. de Sa

cram, c. 5. Lombard. l # ſent diſt ，.Eſt. hic.i, ) Riber. Eſt. Gemar, • º

P p p p iij
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11. Tranſlato enim Sacerdotio, neceſſe 12. Or le Sacerdoce étant changé, il faut

eſt ut & Legis tranſlatio fiat. néceſſairement que la Loi ſoit auſſi changée.

13. In quo enim bec dicuntur, de alia 13. En effet celui dont ces choſes ont été

tribu eſt , de qua nullus Altari preſfà | prédites, eſt d'une autre tribu, dont nul n'a

fuit. jamais ſervi à l'Autel :

C O M M E N T A I R E.

être abrogées, & que JEsus-CHRIST étoit venu pour perfectionner tout

cela, en ſubſtituant une alliance, & une Loi nouvelle, & un Sacerdoce

nouveau, à la Loi ancienne, & au Sacerdoce d'Aaron.

Il ne leur dit pas tout d'un coup cruëment que la Loi ne perfectionne

rien, qu'elle ne conduit pas les hommes à la fin où Dieu les deſtine; que

le Sacerdoce d'Aaron n'eſt pas capable de purifier les péchez, de nettoyer

les ſoüillures de l'ame, ni de nous réconcilier à Dieu. Il ſe contente de

leur faire entrevoir cette vérité : Si le Sacerdoce de Lévi avoit pû rendre les

Juifs juſtes, ſaints, & parfaits, qu'auroit-il été beſoin d'un nouveau Sacer

doce ? Or je viens de vous démontrer qu'il y a un Sacerdoce différent de

celui d'Aaron , Sacerdoce éternel, ſubſiſtant avant Abraham , & avant la

Loi, & qui doit ſubſiſter éternellement. Le Sacerdoce de Lévi ne ſuffit

donc pas pour nous conduire à la perfection

Y. 12. T R A N s L A T o E N 1 M SA c E R D o T 1 o. Le Sacerdoce étant

changé, il faut que la Loi ſoit auſſi changée. Nulle Loi, nulle Religion ne

peut ſubſiſter ſans Sacerdoce, & ſans cérémonies. (a) Or le Sacerdoce

d'Aaron doit être changé, abrogé, transféré. ll faut donc que la Loi de

Moyſe éprouve ces mêmes changemens, & ces mêmes viciſlitudes. Il a

prouvé ci-devant que le Sacerdoce de Lévi devoit être changé. Le Grec,

& le Latin portent à la lettre : (b) Que le Sacerdoce d'Aaron doit être trans

féré : Ce qui eſt entendu par quelques-uns du tranſport du Sacerdoce de

la tribu de Lévi, dans celle de Juda, d'où JEsUs-CHRIsT étoit ſorti. Mais

le verbe transférer, fe met ſouvent pour changer; & il vaut mieux dire

que le Sacerdoce de la Loi a été abrogé, que de dire qu'il a été ſimple

ment transféré dans la tribu de Juda.

Y. 13. IN Q U o E N 1 M H AE c D r c UN T U R. Celui dont ces choſes ont

été prédites, eſt d'une autre tribu. Jesus-CHRIsT , qui eſt le vrai Prêtre

éternel ſelon l'ordre de Melchisédech, eft de la tribu de Juda, & non de

celle de Lévi. Ainſi il faut néceſſairement rcconnoître en ſa perſonne un

Sacerdoce tout nouveau, & tout différent de celui d'Aaron. Ét comme il

( a ) Aug. l. 19. c. 11. contra Fauſt In nul- ( b ) Msrar13'p$'vs yap r#s ite»rºs Le verbe

lum Religionis nomen ſeu verum , ſeu fa'ſum | utrari3t Saſ, ſe met ſouvent pour changer.Voyez

coagulari homines poſſunt, niſ aliquo ſignacule : Gret.jac, Catell. Heb, x1. 5. Galai, 1. 6-Jud,

#um , vel ſacramentorum viſibilius. conſortio col- | 4 • - -

ligentur, -7
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14. Manifeſtum eſt enim quòd ex | 14. Puiſqu'il eſt manifeſte que nôtre Sei

Juda ortus ſit Dominus noſter ; in qua | gneur eſt ſorti de Juda, qui eſt une tribu à

tribu nihil de Sacerdotibus Moyſes lo- | laquelle Moyſe n'a jamais attribué le Sacer

ºutus eſt. | doce.

15. Et ampliùs adhuc manifeſtum eſt, | 15. Et ceci paroît encore plus clairement,

ſºſecundùm ſimilitudinem Melchiſedech | ence qu'il ſe léve un autre Prêtre ſelonl'ordre

ºxſurgat alius Sacerdos, de Melchisédech, -

C G) M M E N T A I R E.

ne peut y avoir dans le monde plus d'une vraie Religion, & plus d'un vrai

Sacerdoce, il s'enſuit que celui d'Aaron doit être abrogé, pour faire place

·à celui de JEsus-CHRIsr.

Y. 14 M A N I F E s T U M E s T E N I M Q U o D E x J U D A. Il eſt ma

nifeſte que nôtre Seigneur eſt ſorti de Juda. C'étoit un fait avoüé de tous les

Juifs. On le voit par les généalogies qui nous ont été données par ſaint

Matthieu, & par ſaint Luc. Celui-ci nous donne la généalogie de Marie

Mere de JEsUs; (a) & ſaint Matthieu nous donne celle de Joſeph époux

de Marie. Les Prophétes avoient diſtinctement marqué que le Meſſie ſor

tiroit de Juda. (b) On n'a jamais formé de difficulté à J E s U s-C H R 1 s T

ſur cela. S'il eût été douteux qu'il fit ſorti de cette tribu, perſonne ne

I'auroit ſuivi, ni ne l'auroit reconnu pour le Meſſie. Or il eſt conſtant que

le Sacerdoce légal n'appartenoit en aucune ſorte à la tribu de Juda. Lc

Pſalmiſte parle donc d'un autre Sacerdoce, qui doit être poſsédé par le

Meſſie.

y. 15. A M PL 1 U s A D HU c M AN 1 F E s T U M E s T. Ceci paroit en

core plus manifeſtement. Le tranſport, ou le changement, & l'abrogation de

la Loi de Moyſe, & du Sacerdoce d'Aaron, (c) paroiſſent encore plus ma

nifeſtement par ce que je vais dire : Le Sacerdoce d'Aaron eſt établi,y. 16.

ſuivant la ſucceſſion charnelle ; (d) il a commencé à Aaron, & a continué

de pere en fils juſqu'à la ruine du Temple. Mais le Sacerdoce de JEsUs

CHRIsT , dont nous parlons, (e ) eſt établi ſelon l'ordre de Melchisé

dech, & ſans aucune ſucceſſion charnelle, parce qu'il a toûjours ſubſiſté,

& qu'il ſubſiſtera toûjours, y. 16. étant fondé ſur la puiſſance de la vie im

mortelle du Meſſie , c'eſt-à-dire,ſur ſon éternité, & ſon immortalité. Il eſt

-

- - -
- - /

( a ) Voyez à la tête de S. Luc nôtre Diſſerta- | rö, &r9pairay xtAt dorres atrº rè, r， «tzteºs

nion ſur cette matiére. rtxtviy , rè, ixeºs zaièa rº ite9zº,2•uê#
( b ) Iſai. 1v. 2.4. 1x. 6.7. x1. 1. 7.rem. | ve.v. Vide & Theophyl. Tè •e5rxae9 iè#»ars àa

xxIII. 5. xxx111. 14. 15. Zach. 1 1 1.8. v1.12. | rs vapxtxs. - /

6 c. (e ) Eſt. Riber. alii , Theodoret. Ka9érºp
(c ) Vat. Eſt. Men. Grot. Zeger. c #ºg-. à Mixxietàè» rºs ite9zóws à)adºxes évx

( d ) Eſt. hic Theodoret. xapxx ), yè， cyle- ] #2tv. duras idè ëns ,é I'nvās ravrnº sis irte9º

A，y riirv mixanxsr , és rii véus àè rà 3rwrèv ' aaezariuye , & c. -
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16. Qui non ſecundùm Legem man- | 16. Qui n'eſt point établi ſelon la diſpofition

, dati §alis factus eſt,ſed ſecundàm | d'une Loi charnelle, mais Par la Puiſſance de

virtutem vite inſolubilis. - ſa vie immortelle ; - /

17. Conteſtatur enim : 9uoniam tu | 17. Ainſi que l'Ecriture le déclare par ces

es Sacerdos in eternum , ſecundum or- | mots ! Vous êtes le Prêtre éternel ſelon l'or2

dinem Melchiſedech. dre de Melchisédech.

C O M M E N T A I R E.

tout différent de celui d'Aaron. Celui-ci a un commencement, & peut

avoir une fin ; l'autre n'a ni commencement, ni fin. Lors donc que JE

sUs-CHRIsT commencera à exercer ſon Sacerdoce, celui d'Aaron ſera

néceſſairement ſans exercice puiſque, comme on l'a montré, il ne peut

y avoir qu'un ſeul vrai Sacerdoce, non plus qu'une ſeule vraye Reli

g1on.

Avant Aaron, le Sacerdoce de J. C. ſubſiſtoit, il a auſſi ſubſiſté de ſon

tems ; mais celui à qui il appartenoit, n'en faiſoit point d'exercice ; parce

qu'il ne s'étoit point encore uni à la nature humaine,& qu'il ne devoit pro

prement entrer en poſſeſſion de ſon emploi,que depuis ce tems Les Prêtres
qui ont légitimement ſacrifié au Tout-puiſſant , tant avant la Loi, que

ſous la Loi, n'ont été que les Vicaires de JEsUs-CHRIsT. Leur Sacerdoce

étoit une dignité empruntée, & en quelque ſorte étrangére à leur égard.

Encore aujourd'hui les Prêtres qui offrent dans l'Egliſe le ſacrifice non

ſanglant, tiennent la place du ſouverain Prêtre, & exercent ſon Sacerdo

ce, ou plûtôt il l'exerce lui-même par leurs mains.

y. 16. N o N s E C U N D U M L E G E M M A N D A T I c A R N A L I s

F A c T U s E s T. Il n'eſt point établi ſuivant la diſpoſition d'une loi char

nelle, mais par la puiſſance de ſa vie immortelle. Àaron fut établi Prêtre

par l'ordre de Dieu, mais les régles de ſon Sacerdoce, les rites de ſa con

sécration, & l'hiſtoire de ſon établiſſement ſe liſent dans la Loi de Moy

ſe, qui eſt une Loi en quelque ſorte charnelle , en ce qu'elle eſt preſque

toute entiére occupée à preſcrire des cérémonies ſenſibles , & des obſer

vances corporelles. (a) Au lieu que Jesus-CHRIsT a été établi Prêtre de

toute éternité en vertu de ſa génération éternelle. D'autres l'expliquent

dans le ſens que nous avons ſuivi ſur le verſet précédent : Aaron a été éta

bli Prêtre ſuivant une loi charnelle , c'eſt-à-dire, ſelon l'ordre de la ſuc

ceſſion de pere en fils ; en ſorte qu'aprés ſa mort, il devoit laiſſer ſa digni

té à ſes héritiers : au lieu que Jesus-CHRIsT étant immortel , & éternel,

n'a ni héritiers, ni ſucceſſeurs dans cette ſouveraine dignité. Cette dernié

re explication paroît plus conforme au deſſein de l'Apôtre, que la pre
II)1CIC.

{ * ) Chryſºſt, Tena, Riber, alii,

y. 18,
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18. Reprobatio quidem fit precedentis 18.Car la premiére Loi eſt abolie comme

mandati, propter infirmitatem ejus , & | impuiſſante, & inutile ;

inutilitatem :

19. Nihil enim adperfectum adduxit | 19. Parce que la Loi n'a rien conduit à la

Lex : introductio verò melioris ſpei,per | perfection : mais une meilleure eſpérance,

quam proximamus ad Deum. Par laquelle nous nous approchons de Dieu,

a été ſubſtituée en ſa place.

C O M M E N T A I R E.

Y. 18. R E P R o B AT I o QU I D E M F 1 T P R AE c E D E N T 1 s M A N.

D A T I. (a) La premiére Loi eſt abolie, comme inutile. Voilà où l'Apôtre

en vouloit venir par tous les raiſonnemens que l'on a vû. Il vouloit mon

trer aux Hébreux que le ſacerdoce, & les cérémonies légales étoient

abrogées par le Sacerdoce de JEsus-CHKIST, & par ſon Evangile. La Loi

cſt abrogée, non comme mauvaiſe, ou comme dangereuſe, mais comme

inutile, ou inſuffiſante, incapable de guérir nos bleſſures, & de ſatisfaire

à nos beſoins. (b ) Elle ſavoit commander , & montrer le bien, mais elle

ne donnoit pas la force pour le pratiquer , ce que fait la Loi de grace par

le Saint-Eſprit qui habite en nous. ( c ) -

y. 19. N 1 H I L E N I M A D P , R F E ç T U M A D D U x I r L E x. Car

la Loi n'a rien conduit à la perfeétion. Elle n'a jamais par elle-même, &

par ſa propre vertu conduit perſonne à la vraye juſtice, à la ſainteté par

faite ; elle n'a ni purifié l'homme de ſes péchez, ni de ſes ſoüillures inté

rieures. Ce n'eſt pas à dire qu il n'y ait eu perſonne de ſauvé, ni de juſtifié

ſous la Loi. Il eſt indubitable qu'il y a eu pluſieurs Saints, & pluſieurs Ju

ſtes dans Iſraël depuis Moyſe : mais ce n'eſt ni la Loi ſeule, ni le Sacerdo

ce légal , ni l'obſervation ſenſible des cérémonies extérieures, qui les a

rendus tels, & agréables à Dieu , ç'a été la grace du Sauveur, ſa charité,

la foi en lui, l'eſpérance aux promeſſes. Les Juſtes de l'ancien Teſtament

appartenoient tous à la nouvelle alliance par la diſpoſition de leur cœur.(d)

Comparez ce qu'on a dit ſur Rom. vII1.3. Galat. II 1.2.21.24.

I N T R o D U C T 1 o v E R o M E L I o R I s s P E I. Une meilleure eſpé

rance a été ſubſtituée en ſa place. La Loi ancienne, & le Sacerdoce d'Aa

-'

( a ) Grac. A'Sér»zis ， y2 y6truſ : Repro- 1 »ès xartsy43 9a, à rö, yºtra ºui èià , # nbiſ

b, tio enim certè fir, c3 c. Mais les a ciens Manuſ | ua77 s Vi.te Eſt. Riber Tir. :

crits Latins omettent eu Clarom. 6.5 S. Germ». ( d ) Aug. de Cathech z. Rudibus, c. 3. n 4.

c, syr Voyez Eſt. Neque enim ob al ud ante adventum Domini

(b ) Theodoret. hic : nadra ixés ©- é »éº9-, | ſºrieta ſunt omnia qua in Seripturis ſanétis legi

l»x é: • •y e9s #» as a 9tv，s , è vº rtAsſa s | mus, niſ ut futura preſignaretur Eccleſia...ad

duré & 3- re9r: éte, épé»sav, & c. junctis, atque annumeratis omnibus Sanétis, qui

( c , The h.l. IIas èi # & $evés ; èérº ve4 - | etiam ante adventum ju, in horſeculo vixerunt ;

para # uºya à ayspºovº , T3 di *eºle , rº dè | ita eum venturum eſſe credentes, ſicut nos veniſſe,

pui. Aérapu di édit ta cotri3a ae5: rè 1ds crm- Q

q q q
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2o. Et quantum eſt, non ſine jureiº- 2o. De plus, ce Sacerdoce n'a pas été étas

rando. bli ſans ſerment. -

21. Alii quidem ſine jurejurando Sa- 2I. Car au lieu que les autres Prêtres ont

jurando , per eum qui dixit ad ilium : | ſerment , Dieu lui ayant dit : Le Seigneur a

Juravit Dominus , , & no" pœnitebit l juré, & ſon ſerment demeurera immuable,

cerdotes facti ſunt ;hic autem cº"jure- été établis ſans ſerment, celui-ci l'a été avec

eum : Tu es Sacerdos in etermºmº | que vous ſerez le Prêtre éternel ſelon l'ordre

de Melchisédech.

C O M M E N T A I R E.

pour objet que des choſes ſenſibles, & corporelles. Les biens

qu'ils promettoient , les ſouillures dont ils purifioient, les fautes qu'ils

expioient, n'étoient qu'extérieures. Mais la nouvelle alliance , le Sacer

§uveau ſelon l'ordre de Melchisédech, exercé Par Jºsus CHR ，sr,

nous promet d'autres biens, nous propoſe des récompenſes éternelles,

nous donne la grace, & la juſtice interieure , nºus purifie de nos péchez

les plus ſecrets, & nºus conduit à Dieu. ( a ) Quelques-uns (b) l'expli

quent ainſi: Le Sacerdºce d'Aaron, & la Loi de Moyſe ne conduiſoient
par eux mêmes rien a la perfection : mais ils étoient une maniére d'intro

duction à de meilleures eſpérances. Ils promettoient , ils figuroient, ils

§ient de loin ce que nous devions eſpérer ſous la nouvclle alliance.

Mais le premier ſens paroît plus naturel.
#. 2o Er ou A N T U M E s r # 9 # # # # # ºº Lê S4

ce§ jesus-CHRIsT n'a pas été établi ſans ſerment. Puiſqu'il eſt écrit ;

Le seigneur a juré, & il ººº'º repentira point : Vous êtes le Prêtre éternel

§lon j'ordre de Melchisédcch. Autre circonſtance remarquable, qui diſtin

gue le Sacerdoce de J E s U s-C H R I s T , de celui d'Aaron : ce dernier

ayant été établi ſans ſerment. Le ſerment qui intervient dans celui de JE

sUS-CHRIST , marquc l'immutabilité , & l'éternité de ce Sacerdoce ; au

lieu que le défaut de cette formalité dans celui d'Aaron, figuroit en quel

que ſorte ſon tranſport, ſon changement, ſon abrogation, & ſon inſuffi

§ Ces mots : (c) Ét quantum eſt , ſe traduiſent diverſement ! -Quel

avantage n'eſt ce pas,qu'il n'ait Pas été établi ſans ſermet ? Ou bien : Nôtre

eſpérance eſt d'autant mieux fondée, que JEsus-CHRIsT n'a pas été établi

§ns ſerment. Ou enfin, nous avons de meilleures eſpérances, º
ce que JEsus-CHRIST n'a pas été établi Prêtre ſans ſerment. Cette circon

ſta§ce eſt une nouvelle preuve de la prééminence de ſon Sacerdoce, &
une nouvelle aſsûrance de ſon éternité. |

ron n'avoient

( a ) Theodoret Eſt Men Ribey, alii. | ſoſt. Tl isi è xa9 #rev iv xºvels épxouerias ; rva

· ( b ) vat fºc. çarell. Bez & c. - - - 7čro, # xseis ，exs, idà à a»n dº?º64

( c ) Kº •a3 irov ， &°eis ipxeptorias, Chry- ' .- -
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22. In tantum melioris teſtamenti 21. Tant il eſt vrai que l'allia" ce dont

ſponſor factus eſt Jºſut. l JEsus eſt le médiateur , eſt plus parfaite que

la premiére. -

23. Et alii quidem plures factiſunt | · 23: Auſſi y a t'il eu autrefois ſucceſſive

sacerdotes, idcircà quòd morte prohibe- | ment pluſieurs Prêtres, parce que la mort les

renturpermanere. empêchoit de l'être toûjours.

C O M M E N T A I R E.

y. 2z. IN T A N T U M M E L I o R I s T E s T A M E N T r s P o N s o R.

Tant il eſt vrai que l'alliance dont JEsUs eſt le Médiateur , eſt plus parfaite

que la premiére. Tout ce que nous venons de dire prouve invinciblcment

que la nouvelle alliance, dont JESUS-CHRIST eſt le Médiateur , eſt infi

niment plus excellente, plus parfaite, & plus durable que l'ancienne ,

dont Moyſe fut le Miniſtre. Le Grec à la lettre : (a) JesUs a été le ga

rant, le répondant de la nouvelle alliance. Il s'eſt engagé au nom de ſon

Pere de nous donner les récompenſes éternelles ; comme Moyſe s'étoit

obligé au nom de Dieu, de donner aux Hébreux la terre de Canaan, & de

les combler de ſes bénédictions. Mais JE sUs a fait plus que le ſimple ré

pondant; il a été le Médiateur de nôtre réconciliation avec Dieu ſon Pe

re, il a ſatisfait pour nos péchez à ſa juſtice, il nous a mérité par ſa mort

les biens éternels. La Loi de Moyſe ne formoit par elle-même que des

eſclaves, des enfans d'Agar ; (b la nouvelle alliance forme des fils adop

tifs du Pere. Les Sacrenens, & les cérémonies de la Loi ancienne étoient

en grand nombre, difficiles à pratiquer, de peu, ou de nul effet réel

quant à l'ame ; ſiamples figures de ce qui devoit arriver dans la Loi Evan

gélique.

Ceux de la nouvelle ſont en petit nombre, aiſez à pratiquer, auguſtes

dans leurs ſignifications, puiſſans dans leurs effets, ſacrez dans leur obſer

vation, opérant dans la réalité,ce que les anciens ne faiſoient que promet

tre, ou que figurer. Sacramentis numero pauciſſimis , obſervatione facilli

mis , ſignificatione preſtantiſj mis , ſocietatem movi populi colligavit, dit

ſaint Auguſtin. (c) Et ailleurs (d) il dit que depuis la réſurrection du Sau

veur, nous ſonmes entrez dans l'heureuſe liberté des enfans de Dieu,

& que nous ne ſommes plus accablez par la multitude des ſignes, & des

Sacremens : Sed quedam pauca pro multis , eademque fačfu facillima, &

intelle.7u auguſtiſſima , & obſervatione caſtiff.ma , ipſe Dominus, & apoſto

lica tradidit diſciplina.

y. 23. E r A L 1 1 Q U I D A M P L UR E s F A c T 1 s U N T SA c E R D o

T E s. Il y a eu autrefois pluſieurs Prêtres , parce qu'étant mortels , ils ne

- 7us, asoſ.vs sponſor,fiaejuſſor, mediator. ) Idem li ;. c. 9. de Doctrina Chriſtians,

( a ) Téyovs, #yyv©- I'nrss. Theophyl. Eyyvm- | ( c ) Aug Fp. 54 nov Edit. elim 118.

( d

4é ) Galat. 1v. 24

Q q q q ij
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24. Hic autem eù qu)d maneat in 24. Mais comme celui ci demeure éter

aternum, ſempiternum habet Sacerdo- |nellement, il poſséde un Sacerdoce qui cſt
tium. éternel.

-

25. Undè & ſalvare inperpetuumpo- .25 C'eſt pourquoi il eſt toûjºurs en état de

teſt accedentes perſemetipſum ad Deum, | ſauver ceux qui s'approchent de Dieu Pºt ſoa

ſemper vivens ad interpellandum prº entremiſe, étant toûjours vivant pour inter :

nobis.
- céder pour nous.

* C O M M E N T A I R E. "

pouvoient ſubſiſter toûjours. Aaron a eu pour ſucceſſeurs ſes fils Eléazar,

Phinées, & ainſi des autres : mais J EsUs étant immortel, & éternel, poſ

séde auſſi un Sacerdoce qui n'a point de fin, & qui ne ſubſiſte pas par la

ſucceſſion du pere au fils dans la ſuite des générations. Sempiternum ha

bet Sacerdotium. Le Grec à la lettre : ( a , Un »acerdoce qui ne paſſe point à

f//7 41/f7'6'.

#. 25. U N D E E T s A L v A R E 1 N P E R P E T U U M P o T E s T. C'eſt

pourquoi il eſt toüjours en état de ſauver ceux qui s'approchent de Dieu par

jſon entremiſe. ( b) JESUS-CHRIsr vivant toujours, peut auſſi toûjours re

cevoir nos priéres, & les adreſſer à ſon Pere. C'eſt un Médiateur, & un

Interceſſeur qui ne meurt point, & dont le crédit, & le pouvoir n'eſt point

ſujet à diminution. Son Sacerdoce n'eſt borné ni par le tems, ni reſſerré par

les lieux. Il eſt éternel, & infini. Il peut ſauver à préſent qu'il eſt dans le

Ciel, comme il ſauvoit pendant qu'il étoit ſur la terre. Il prie, & inter

céde pour nous auprés de ſon Pere, en lui repréſentant nos beſoins,

en lui offrant ſes mérites , en lui témoignant le déſir qu'il a toûjours eu,

& qu'il aura toûjours de nôtre ſalut, tandis que nous ſerons dans cet état

de voyageur. Semper vivens ad interpellandum pro nobis. Le Grec, (c)

& pluſieurs excellens Exemplaires Latins liſent : Pro ipſºs. ".

Les Commentateurs, & les Peres ne ſont pas d'accord ſur la maniére

dont JEsus-CHRIST dans le Ciel prie ſon Pere, & intercéde pour nous, en

qualité de Prêtre éternel. On trouve une eſpéce d'incompatibilité entre

cette qualité de ſuppliant, & la gloire d'un Roi glorieux, & dominant ſur

toutes les créatures. Quelques-uns ( d) croyent qu'il ne prie point : d'au

tres (e ) ſoutiennent le contraire. Mais peut-être n'eſt ce qu'une difficul- .

té de nom. Ceux qui veulent qu'il ne prie pas, admettent quant au fond

( a ) Axa243 Tºv éxsi rºr is29zóvnv. Theophyl. 1 r'rsrtyrvyxºtrº & / 5 : Pro ipſis. Clarom. & S.

A'ètaixoxo», 2 ºi4ºozºv. Germ. & alii plures. Vide Mill.

( b ) 7 ès za9rtexou3ºss di éuſ# r# et#. Qui- (d ) Vide Gregor. l. 22. Moral c. 22. Rupert.

dam L tt'ni Codd mſſ e3 imprtſſi : Accedens per | l. 9. de Divin. officiis D. Thom. hîr.

ſemetipſum. I ta sixti V. Edit. c alia non pauca. ( e ) Nazianz orat. 4. de Theologia, Greg. iv

Fide Bru 7. &3 B. kentot . Pſal. v. Pœnitential. Aug. in Pſal. xxIx. alii, ut

( c ) E'is , à crrsyx4uv jrip dv ，r. g)uid. l Riber. Eſt. Cornel. à Lapide, Tema, c5ºc.

:
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26. Talis enim decebat ut nobis eſſet | - 26. Car il étoit converab'e que nous euſ

Pontifex, ſanctus , innocens, impollu- [ ſions un Pontife comme celui-ci, ſ.int, inno

tus , ſegregatus à peccatoribus , & ex- | cent , ſans tache, séparé des pécheurs, &

celſior Cœlis factus : plus élevé que les Cieux ;

27. Qui non habet neceſſitatem quo- | 27. Qui ne fût point obligé comme les au

tidie , quemadmodum Sacerdotes , j tres Pontifes à offrir tous les jours des victi

prius pro ſuis delictis hoſtias offerre, | mes, premiérement pour ſes propres péchez,

deindè pro populi ;hoc enim fecit ſemel, | & enſuite pour ceux du peuple ; ce qu'il a

ſeipſum offerendo. fait une fois, en s'offrant lui-même.

C O M M E N T A I R E

l'effet de ſa médiation, de quelque maniére qu'elle ſe faſſe, ſoit que ce

ſoit une priére formelle, & priſe à la rigueur , ou ſeulement une priére

interprétative, comme de repréſenter au Pere Céleſte ſes playes , le mé

rite de ſon ſang , de ſa paſſion, de ſes travaux , objets capables de fléchir

la miséricorde, & de déſarmer la colére de Dieu. Ccux qui prétendent

qu'il prie réellement, ont pour eux divers Textes de l'Ecriture, qui por

tent que JEsUs-CHRIsT prie ſon Pere dans le Ciel, ſelon ſon humanité,

de même à proportion qu'il le prioit ſur la terre, quoique , & dans le

Ciel, & ſur la terre, il ait toûjours été, & ſoit toûjours également tout

puiſſant.(a) -

y. 26. TAL 1 s D E cE B A T U T N o B I s E s s E T Po N T I F E x. Il

étoit convenable que nous euſ)lons un Pontife comme celui-ci, comme ] EsUs

CHRIST , éternel , innocent, compatiſſant, tout-puiſſant, &c. Le Sacer

doce d'Aaron ne nous ſuffiſoit point pour nous ſauver, & pour nous pro

curer le bonheur du Ciel. Il n'avoit ni aſſez de vertu, ni aſſez de méri

te pour cela. Les grands-Prêtres Hébreux étoient hommes, & ſujets

comme nous aux foibleſſes de nôtre nature ; leur pouvoir auprés de Dieu

étoit fort borné , l'efficace de leur ſacrifice étoit petite; elle ſe terminoit à

expier des ſoüillures légales, & extérieures. JEsUs-CHRIST n'a aucun de

ces défauts ; il poſséde toutes les qualitez contraires dans un dégré ſur

éminent. Tel devoit être le ſouverain Pontife de la nouvelle alliance. .

Y. 27. Q u I N o N H A B E T N E c E s s 1 T A T E M. Qui ne fût point

obligé, comme les autres Pontifes, à offrir tous les jours premiérement des

victimes pour ſes péchez, & enſuite pour ceux du peuple. La Loi qui oblige

les Iſraëlites à certains ſacrifices pour leurs péchez , eſt pour les Prêtres

comme pour tous les autres. Aaron, & ſes fils pouvoient tomber dans tou

tes les mêmes ſoüillures, que les ſimples Laiques, & étoient tenus aux

mêmes obſerva.ces pour les expier. (b) De plus , au jour de l'expiation

t a) 7oan. x1v. 13. Rom. v111.34. Qui etiam , ( b ) I evit, 1x 3.7.

interpellat pro nobis. [ - - - • • -

Q q q q iij
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ſolemnelle, ( a ) le grand-Prêtre offroit des ſacrifices pour ſes péchez,&

pour ceux de ſa famille : & quoiqu'il fut ſoumis, & au péché, & aux ex

piations légales , comme les autres Iſraëlites, il pouvoit toutefois puri

fier le peuple des mêmes ſouillures, aprés qu'il s'en étoit purifié lui

même.

Mais JesUs-CHRIST l'emporte infiniment par-deſſus lui en pluſieursma

niéres : premiérement , parce qu'il ne fut jamais ſouillé d'aucun péché,

& n'eut par conséquent jamais beſoin d'aucune expiation. 2°. Aaron ne

pouvoit ſe procurer, ni à lui, ni aux autres, par la ſeule force des ſacrifi

ces de la Loi, qu'une pureté extérieure ; & J E s U s-CH R 1 s T ſans avoir

beſoin pour lui d'aucune expiation, nous a réconcilié à ſon Pere par le

mérite de ſon ſang, & nous a mérité le ſalut éternel. Hoc enim fecit ſemel

ſeipſum offerendo. 3°. Aaron étoit obligé de réitérer ſouvent ſes ſacrifices,

& ſes expiations, parce que leur mérite étoit fort limité, & que leur effet

ne s'étendoit que ſur les actions paſsées , au lieu que le ſacrifice de JEsUs

CHRIST eſt d'une valeur infinie, & que ſon prix ſe répand ſur tous les pé

chez du monde, tant paſſez, que préſens, & à venir.

uand l'Apôtre aprés avoir raconté qu'Aaron ºffroit tous les jours, ou

· auſſi ſouvent que la néceſſité le demandoit, des ſacrifices premiérement

pour ſes péchez, & enſuite pour ceux des autres , ajoûte que JEsUs-CHRIsT

l'a fait une fois en ſouffrant lui-même, gardez vous bien de croire qu'il

entende que J E s U s-C H K 1 s T a ſouffert la mort premiérement pour ſes

péchez, & enſuite pour ccux des autres , ce† eſt l'erreur de Socin, dont

Grotius ſur cet endroit-ci, ne s'eſt point aſſez éloigné. Nous ſavons que

JESUs CHRIST n'a jamais commis aucun péché : (b) Qui peccatum nonfe

cit, nec inventus gſt dolus in ore ejus. Mais il s'eſt offert une fois pour l'ex

piation de nos péchez, dont il avoit bien voulu prendre ſur lui la peine,

pour ſatisfaire à la juſtice de ſon Pere.

| Enfin quand on dit qu'il s'eſt offert une ſeule fois , cela n'exclut pas le

Sacrifice de l'Egliſe Chrétienne ; non plus que le Sacerdoce de JEsUs

CHRIST n'exclut pas le Sacerdoce des Chrétiens. Nos Prêtres ne ſont que

· les vicegerents du ſouverain Prêtre, duquel ils empruntent tout leur pou

voir, & dont ils exercent les fonctions. Nôtre Sacrifice eſt le même qui

s'eſt offert ſur la croix ; & il s'offre tous les jours ſur nos Autels d'une ma

niére non ſanglante ; au lieu qu'il s'eſt offert une fois ſur la croix d'une

maniére ſanglante. Dans le Sacrifice de l'Autel, JEsUs-CHRIsT ſe trouve

réellement, & ſubſtantiellement caché ſous les apparences du pain, & du

vin , au lieu que ſur la croix il étoit réellement, & ſenſiblement immolé

pour les péchez de tous les hommes Ici les mérites de la mort de JEsus

CHRrsT nous ſont appliquez ; ſur la croix, ils nous ont été acquis. Dans

( a ) Levit. xvI, 6,17, 1 (4 ) 1 Petri 11 22.Iſai. L111. ».

4
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:
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ſ

28. Lex enim homines conſtituit Sa- | 28. Car la Loi établit pour Pontifes des

cerdotes infirmitatem hahentes : ſermo | hommes foibles , mais la parole de Dieu con

autem jurisjurandi, qui poſt Legem eſt, | firmée Pºr le ſermºnt qu'il a fait depuis la

Filium in eternum perfectum. Loi , établit pour Pontife le Fils , qui eſt

ſaint , c> parfait pour jamais.

C O M M E N T A I R E.

ſ'un, & dans l'autre, c'eſt le même ſacrifice ; exécuté ſur le Calvaire, &

réellement repréſenté ſur l'Autel : ( a ) Chriſtus reliquit nobis ſacrifcium ,

quo cruentum illud ſemel in cruce peragendum repreſèntarctur, ejuſque

memoria in ffwem uſque ſeculi permaneret. -

y. 28. LEx E N 1 M H o M 1 N E s c o N s T I T U 1 T SA C E R D o T E s.

La Loi établit pour Pontifes des hommes foibles , & c. La Loi de Moyſe éta

blit le Sacerdoce d'Aaron dans la perſonne d'hommes foibles, & mortels.

La parole de Dieu prononcée par David dans le Pſeaume c1x. long tems

aprés la publication de la Loi, a établi avec ſerment un Pontife éternel

ſelon l'ordre de Melchisédech ; & ce Pontife n'eſt autre que J E s U s

CH R 1 s T, Fils de Dieu, ſaint, parfait , (b) éternel, immortel. Saint

Paul remarque comme une circonſtance importante, que ce Pontife a été

prédit depuis la Loi, pour en tirer une conséquence néceſſaire de l'abro

gation du ſacrifice légal : Car ſi celui-ci ne devoit point être abrogé, la

prophétie de David deviendroit fauſſe, & inutile. Il dit que la parole de

Dieu établit le Fils Prêtre éternel ; c'eſt-à-dire, qu'elle prédit qu'il ſera

établi dans le Sacerdoce. Souvent l'Ecriture dit que les Prophétes font, &

exécutent, ce qu'ils annoncent ſimplement, ou ce dont ils ménace, t.

Ainſi le Seigneur dit à Iſaïe (c) d'endurcir le cœur, de boucher les oreil

les, & de fermer les yeux des Iſraëlites , c'eſt-à-dire, de prédire qu'ils

endurciront leurs cœurs, & qu'ils fermeront volontairement leurs yeux,

& leurs oreilles aux paroles du Seigneur. ' /

( a ) Concil. Trident. ſeſſ 22. cap. 1. Theodo- | mºrti, nec ullis adverſis ſubjaceat. Men. Non

vet. ad cap v111. y. 4. Ep ad Hebr. A#xav7ois ra | infirmit tem habentem ut Levitici Sacerdotes.

Séi• •renaudtv &ſois, * de xx » rºa 3vo la ze92- 1 Pag. Piſ.fun.Jac. Capell. Sanctificatum, & Sa

qºées 8e, º»e ris aies s'xsºns , è valveis rºr | cerdotie legitime perfunctum. Theodoret. Té»tie»

fvºuºv ixilaAgu3u. di c rz33« roy º3ai.aTov Alyst. -

( b ) Tert»tiºpôºov. Grot, Ita perfectus, ut net ( c ) lſai, v1.1o,

-
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Excellence du Sacerdoce de JESUS-CHRIST par-deſſus celui d'Aaron ;

parce que Jesus CHRisT eſt Prêtre dans le Ciel. Il eſt Miniſtre

d'une alliance plus parfaite que l'ancienne,# qui promet une

- nouvelle alliance ; d'où s'enſuit l'abrºgation de l'ancienne, , , , t
-

- : J - • ' 1 l .2 L L 1-4 · L · · - J

Y. I. C Apitulum autem ſuper ea que V. I.T Out ce que nous venons de dire ſe

dicuntur : Talem habemus | réduit à ceci : Que le Pontife que

Pontificem, qui conſedit in dexteraſedis | nºus avons eſt ſi grand, qu'il eſt aſſis dans le

AMagnitudinis in Cœlis. . , | Ciel à la droite du t ône de la ſouveraine Ma
- • -- ' . - - jeſté. - · · · s ， º i

2.Sanctorum Miniſter, & Taberna- | * Etant le Miniſtre du Sanctuaire, & de

culi veri , quod fixit Dominus, & non | ºvéritable Tabernacle que Dieu a dreſsé, &

- -" " --

homo. .. : - | l non pas un homme. .. | | | | . . 1 -- 1

- ' . -
· · · - - l - !

C O M M E N T A I R E. . - -

- · · · · - • • • ! - , | --- --- •iſ • ' --

- 1 « i - 3 | " " . · · · · · · · · · · · · · · · · , t

y. I. ^A p 1 T U L U M A U T E M s u P E R E A Gu Ae D 1 cu N T U R. (a)

| \_,Tout ce que nous venons de dire, ſe réduit à ceci.Voici le préçis,

l'abrégé de ce que nous venons de dire : Le Sacerdoce d'Aaron s'exerce

ſùr la terre , celui de JEsUs CHRIST s'exerce dans le Ciel. Autrement :

(b ) Mais voici le comble, le couronnement de tout ce qui a été dit juſ

qu'ici. De toutes les prérogatives du Sacerdoce de la nouvelle alliance,

voici celle qui eſt la plus relevée : C'eſt que JEsus-CHRIsT exerce dans

· le Ciel même ſon Sacerdoce. Le Ciel eſt à ſon égard , ce qu'eſt le Sanc

tuaire à l'égard du Grand Prêtre de la Loi. Le Sauveur eſt entré dans le

Ciel, pour nous en mériter l'entrée, & pour obtenir du Pere Céleſte les

graces qui nous ſont néceſſaires. Voyez ci-devant le Chap. vII. y. 25.'&

Rom. vII 1.34.35. -- * ' -- « " · · · · · ,

Y. 2. S AN c T o R U M M 1 N 1 s T E R , (c) E T T A B E R NA c UL1

v E R I. Etant le Miniſtre du Sanctuaire, & du véritable Tabernacle.Aaron

· étoit Miniſtre du Sanctuaire, & du Tabernaclc érigé par Moyſe ; ſes luc

-- -

-

( a ) Kip4xus èè in rois xtyep8ºots : In ſum- [ puum

ma summatim dtcere, recapitulare. ( c ' Ta 4,ſa» Attrupyès : Sacrificus Sanão

(b ) chryſ hic, homil, 13 Kºcá>auer ia rs s | rum; id eſt, Templi, vel Sanſtuari, qua uitu -

2tyºplºts. r ta 4)a•ov a ) rà aiyt » »!, tra tur S : n ćta , Pſ. c1 . # cL 1. Eccli. 1 v. I3• Hub,

Theodoret. Ty utyls ny riuºv rtAtu'aiav xariM *. | 1x, 12, Ita Theophyl,
& alii plerique.

Grot. Riber.yun. Piſc. 9.ºot caput ſt, & Praei

ceſſeurs
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SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAp. VIII. 681

3. Omnis enim Pontifex ad offeren- | _ 3.Car tout Pontife eſt établi pour offrir à

dum munera , & hoſtias conſtituitur : | Dieu des dons, & des victimes. C'eſt pour

undè neceſſe eſt & hunc habere aliquid | quoi il eſt néceſſaire que celui-ci ait auſſi

quod offerat. quelque choſe qu'il puiſſe offrir.

4. Si ergà eſſet ſuper terram, nec eſſet | , 4. Si donc il n'avoit dû être Prêtre que ſur

Sacerdos , cùm eſſent qui offerrent ſe- | la terre, il ne l'auroit point été du tout, y en

cundùm Legem munera, ayant déja pour offrir des dons ſelon la Loi,

C O M M E N T A I R E.

- A

ſ, ceſſeurs ont ſervi dans le Temple de Salomon ; & le Tabernacle, & le

Temple étoient des ouvrages de la main des hommes; ouvrages périſſa

bles, & de peu de durée. JESUS-CHRIST nôtre ſouverain Prêtre, exerce

# ſon ſacré miniſtére dans le Ciel même, qui eſt le véritable Tabernacle, que

Dieu même a dreſſé, & non pas un homme. Quelques-uns (a ) par Miniſter

Sančforum, entendent, le Miniſtre des Saints , des Fidéles; & d'autres (b)

par le vrai Tabernacle, entendent l'humanité de JEsUs-CHRIsT, dans la

quelle la Divinité réſide comme dans ſon Temple, & avec laquelle elle

eſt entrée dans le Ciel, pour y exercer ſon Sacerdoce éternel. Mais la

· premiére explication eſt la véritable. L'Apôcre oppoſe le Tabernacle du

ſCiel, à celui de Moyſe , il appelle le premier vrai Tabcrnaele , par oppoſi

tion au ſecond, qui n'étoit que figuratif. -

|) , Y. 3. OMN 1 s E N 1 M PoN T 1 F Ex A P o F F E R E N D u M M U N E

· · R A , E T H o s T 1 A s. Car tout Pontife eſt établi pour offrir à Dieu des of

º, frandes, & des victimes. Cela eſt commun à toute ſorte de Pontifes, mê

me à ceux des fauſſes Religions. Moyſe nous apprend quelles étoient à

cet égard les fonctions d'Aaron, & de ſes fils ; & ſaint Paul dira ci-aprés

Chap. Ix. y. 12. quelles ſont les offrandes, & les victimes que J. C. offre :

, c'eſt ſa propre perſonne, ſa propre vie, ſon propre ſang. Pour mériter

donc véritablement le nom de Prêtre, il falloit qu'il ſe mît en état de pou

- voir offrir quelque choſe au Trés-haut , il étoit donc néceſſaire qu'il s'in

| carnât, pour pouvoir lui offrir, & ſa vie, & ſon ſon ſang ; & pour perpé

-, tuer ſon Sacerdoce, ou plûtôt l'offrande de ce ſacrifice, il a établi dans l'E

· gliſe le ſacrifice de ſon Corps, & de ſon Sang , (e ) qu'il offre à Dieu ſur

| la terre par la main des Prêtres, en même tems qu'il l'offre lui-même

continucllement dans le Ciel pour la ſatisfaction, & le ſalut de tous les

hommes. - - ' -- ,

V. 4. S 1 E R G o E s s E T s U P E R T E R R A M , N E c E s s ET SA

c E R D o s. S'il n'avoit dû être Prêtre que ſur la terre , il ne l'auroitpaint

#

- ... ( a ) Chryſaſt. guidam apud Theophyl Tivis ( b ) 7un. Para, Piſc. Gamar. .

- dè zo Ature yes , à ayta», sros cwénzay , arii#| ( c ) Eſt, Mºn. I ir«

va iytaet4ar ºn avis à ºrºzº',

R r r r
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5. Qui exrmplari, & umbra deſer- 5.Dont le miniſtére a pour objet les figu

viunt cœleſtium ; ſicut , reſponſum eſt | res , & les ombres des choſes du Ciel, ainſi

AMoyſ, càm conſummaret Tabernacu- l que Dieu dit à Moyte, lorſqu'il devoit dreſſer

lum : Vide ( inquit ) omnia facito ſe- j le Tabernacle : Ayez ſoin de faire tout ſelon

cundùm exemplar quod tibi ºſtenſum eſt | le modéle qui vous en a été montié ſur la

in monte. 3 • 1 ， º] montagne. 2 >

, A , · · · · · · · C O M M E N T A I R E. ! "r +

été du tout, (a) puiſqu'il y avoit d'autres Prêtres, qui offroient à Dieu

les offrandes, & les ſacrifices convenables. Il falloit donc qu'il montât au

Ciel, & qu'il entrât dans ce Sanctuaire qui n'eſt pas fait de la main des

hommes, pour y faire les fonctions d'un Sacerdoce nouveau, & éternel.

Nous avions aſſez de Prêtres ſur la terre, il nous en manquoit un dans le

Ciel. (b) Il ne peut y avoir ſur la terre deux Sacerdoces : ſi JEsUs-CHRIsT

y étoit demeuré, il n'auroit pû y faire l'exercice de Prêtre, les enfans

d'Aaron étant en poſſeſlion d'exercer leur Sacerdoce dans le Temple de

Jéruſalem. Il devoit donc mourir , & monter au Ciel, afin que le Sacerdo

ce légal ceſſant, le ſien prit ſa place, & lui ſuccédât. (c) Il commença ſur

la terre l'exercice de ſon Sacerdoce, par le ſacrifice qu'il conſomma ſur la

croix , il continuë de l'offrir dans le Ciel, & dans l'Egliſe Chrétienne, où

la réalité a pris la place de la figure, où le Corps, & le Sang d'un Homme

Dieu, s'immolent en la place des agneaux, des boucs, & des taureaux.

- y. 5. Q U 1 E x E M P LA R I , E r U M B R E D E s E R v 1 U N T CoE

L E s r i U M. Dont le miniſtére a pour objet les figures, & les ombres des

choſes du Ciel. Les Prêtres de la race d'Aaron ſervent dans le Tabernacle,

ou dans le Temple de Jéruſalem , lequel étoit la figure du Temple du

Ciel. Joſeph, & Philon ont reconnu ce que dit ici ſaint Paul, & il paroît

que de leur tems on expliquoit ainſi allégoriquement les parties du Ta

bernacles. Il étoit partagé en trois parties, dit Joſeph ; (d) le veſtibule,

le ſaint, & le ſanctuaire , les deux premiers ſignifioient la terre, & la mer,

ue Dieu a, pour ainſi dire, abandonné aux hommes Le ſanctuaire étoit le

ſymbole du Ciel, qui eſt inacceſſible aux mortels. Les douze pains arran

gez ſur la table d'or, marquoient les douze mois de l'année. Les ſept

branches, ou les ſept lampes du chandelier, déſignoient les ſept planet

tes; & les quatre couleurs qui ſe remarquoient dans les§ Taber

. . * - ! , - t - . - : ^ , * ， , ， , , -

( a ) Theophyl Aus évi rº• itptds ist , àhºra vàt rorvº veluxs •ſt, reia , 2 dº, uſen •ºvi»

iri yjs réaro» éx #xes , • zap j 'ai yºs, s * | & #s 7 °is itºtvz1 , airz te G#8nAe» rº à *3 xai èv

av #, itptos. - Tſarov , Tn, yºy, *3 *º S4A«zrx» irerauaºv•. Tºv

( b ) Grot. Riber.zeger.Men. Tirin., . , i è reºrn ºoi2zv, aérº zteaſy22 bs rs erg, de

( c j oecumen. Et ºn irt9rnzº , poài iytt3es | re & rè» s22 »o, º,aiêaTºv ºya é,3p4rais. vide

ººxºpS» , és à i itpeis. - Philon. plurib. locis , & Buxtorf Exercit. de

(d) Joſeph. Antiq l 3. e. ». E• • yae r#e, 4rca , c. 6. & Hebr. 1x. 6.7. & ſeq. & xt 11s

ris inºulºnrir , è tarirvew vi ，a•v, ., rirrs " & c. • • • • • -

n . " .
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6. Nunc autem melius ſortitus eſt 6. Au lieu que J E s U s a reçû une ſacrifi

miniſterium, quant) & melioris teſta- | cature d'autant plus excellente, qu'il eſt le

menti mediator eſt , quod in melioribus médiateur d'une meilleure alliance, & qui

repromiſſionibus ſancitum eſt. eſt établie ſur de meilleures promeſſes.

C O M M E N T A I R E. -

nacles, déſignoient les quatre élémens, l'air, la terre, l'eau, & le feu.

Philon eſt plein de ſemblables allégories.
-

Saint Paul parloit donc ici aux Hébreux un langage fort intelligible,

& auquel ils étoient tout accoûtumez, en leur diſant que le tabernacle

matériel , & les ſacrifices étoient des figures du Tabernacle éternel, &

jue le ſacerdoce d'ici-bas, n'étoit qu'une peinture de celui qui s'exerce

§ le Ciel ; & comme il parloit à des Juifs convertis , ils concevoient

aisément que JEsUs-CHRIsT étoit dans le Ciel le grand-Prêtre de la nou

velle alliance, comme Aaron l'étoit ſur la terre de l'alliance jurée à Si

naï. La ſeule difficulté conſiſtoit à faire voir que le Sacerdoce que JEsus

CHRIsT exerce dans le Ciel , étant incompatible avec celui qu'Aaron

exerce ſur la terre, ce dernier devoit être abrogé, & ſupprimé pour faire
place au premier. - • 1 , • ' • ' ;

| O M N 1 A F A c 1 T o s t c U N Du M E x E M P LA R. Faites tout ſelon

le modéle, qui vons en a été montré ſur la montagne. ll y a donc un modé

le, un original du Tabernacle, dont celui de Moyſe n'étoit que la copie.

Or l'original eſt le véritable , c'eſt celui dont JEsus CHRIsr eſt le Prêtre ;

Aaron ne l'eſt que de celui qui a été copié. Philon (a) a fort bien re

marqué que le Légiſlateur ſur la montagne avoit vû des idées ſpirituelles

du bâtiment qu'il devoit conſtruire, ou du tabernacle qu'il devoit dreſſer,

comme une image des choſes futures, & ſpirituelles. Voyez Exod. xxv.

4o. Dieu voulut dans l'image qu'il préſenta à Moyſe ſur le mont Sinaï,

lui tracer un modéle de l'Egliſe, qui devoit un jour être conſtruite ſpiri

tuellement, & éminemment par le Meſſie. (b) Cette Egliſe, ſon Sacer

doce, ſon ſacrifice, ſubſiſtent en Dieu dés le commencent du monde. .

Moyſe en vit un échantillon , & comme une ombre ſur la montagne. Les

| Hébreux en virent une figure dans le Tabernacle, mais JesUsICHR1sr

nous l'a manifeſté à ſa venuë dans le monde, & ſur tout aprés ſon Aſ

cenſion, par l'abolition des cérémonies, du Temple, & du ſacerdoce des

Juifs. - - |

y. 6. N UN c A U T E M M E L I U s s o R T I T U s E s T , M 1 N 1 s T E

- • •.

- -

- - - • - - - - - -

| -- ( a ) Philo de Vita Moſis : Eznvy ipyov i.pºrz- Vvz5 3iac av , z29's à s tdts, xx34 rip in aszs

Te dnuspyé,v #do#s, js , » xxragxnv , 9txºarous | rvre yez : s *è »onràr zaeºdtiyºdrey ai 3w@ Aa

»ºzºis ir ra o pss Niouzis a tdiè*z «sTº, rà ut»- | taſºara ºa u cotº9#vaſ. . - -

Aérlar &xº7tAé Saſ vaºt•r ara'tarss iºias r# ( b ] Vide Bedam , Anſelm. Mºn. Tir. Eſt. & t,

R r r r ij
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7. Nam ſ illud prius culpâ vacaſſet, | | 7. Car s'il n'y avoit eu rien de défectueux

non utiqueſecundi locus inquireretur. * | à la premiére alliance, il n'y auroit pas eu

* . · · · · · · · · º | lieu d'y en ſubſtituer une ſeconde.

8. Vituperans enim eos , dicit : Ecce | 8. Et cependant Dieu parle ainſi, en blâ

dies venient , dicit Dominus, & con-! mant ceux qui l'avoient reçûë : Il viendra un

ſummabo ſuper domum Iſraél, & ſuper | tems, dit le Seigneut, où je ferai une nou

domum Juda, teſtamentum novum : * | velle alliance avec la maiſon d'Iſraël , & avcc
- · 2 | : • · - l r la maiſon de Juda ; \ s ' . .. · -

• * -- *

• • ! • • * :

· · · · · · · · · · · A · · ·

- C O M M E N T A I R E. • • • • : • • • •
• • •. - ' , •- 4 . _ • • • • '. -

-

| . '

R 1 U M. Au lieu que JesUs a refu une ſacrificature, un ſacerdoce, un mi

niſtére, d'autant plus excellent , qu'il ºſt le Médiateur d'une meilleure allian

ce. La dignité du ſacerdoce, & du miniſtére, ſe prend de l'excellence de

ſon objet. Or le Sacerdoce, & la médiation de J EsUs-CHRIST regardent

un Sacerdoce éternel, & d'un mérite infini, une alliance nouvelle , qui

doit durer toûjours, & qui unit les hommes à la Divinité par les liens les

plus indiſſolubles. Le Sacerdoce de Jesus ! iHRIsr, & ſon office de Mé

§ſont donc infiniment ſupérieurs à ceux de Moyſe, & d'Aaron,.

puiſque le Sacerdoce d'Aaron n'avoit pour objet qu'un miniſtére de peu

de durée, & de trés-peu d'efiet : & que l'office de médiateur qu'avoiti

exercé Moyſe, ſe terminoit à la Loi donnée aux Juifs, laquelle devoit

être abrogée, quant à ſes cérémonies, Pºur faire place à l'Evangile, , ;
, y. 7. N A M s I IL L º P P R I U $ C UL PA ·VA Ç AV 1 T. Car s'il n'y,

avait rien eu de défectueux dans la premiére alliance. Si l'alliance faite avec

| Iſraël au mont Sinaï, & en conséquence de laquelle la Loi a été donnée,

ſi cette alliance eût été parfaite en tout ſens, & que par elle-même elle

eût conduit les hommes à la ſainteté, (4) en ſorte u'il n'eû rie fallu

au delà , il n'y auroit pas eu lieu de lui%§§ iance , 2

plus ſainte, & plus excellente-e " : .. º. , , | . . : • * . | | | - |

#.s. V 1 rue E R AN s (b) EN 1M E os. Dieu parle ainſî, en blâmant !

ceux qui avoient reçu la Loi de Moyſe, & qui étoient entrez dans la pre-,

miére alliance : Il viendra un tems où je ferai avec Iſraël une nouvelle al-s

liance, différente de celle que je fis avec leurs peres dans le# Ils ont

été infidéles à ce à quoi ils s'étoient engagez, c'eſt pourquoi je les ai mépri

ſez, c) rejettez,négligez, abandonnez, dit le Seigneur.J'ai rompu, & abro

gé cette ancienne alliance, & lui en ai ſubſtitué une nouvelle. Ce paſſage ,

( a ) chryſoſt. Ei yès # argårn ixeºn # ºutur- ( b ) Metapé 3 @ yèe avlºs : Incuſans, vitu

7 ;. Tºiigt et édè, ºzt ixiwès , ei auſ'ua las | perans, reprehendens. -

: reſu. Theodorer. T à autunrts , º7i rs rºxela ( c ) Kºya ºaixrox av75. Heb. »nby2 '>>NY

7t9txs, rsrſrt inext avz z29s rtatilrnra, auiºn- |t-2 Et je les ai épouſez, ou je les ai domincz a

7vs rss xtººéus itya(ºp\én, Vide Eſt, Riber. | ou j'ai eu du dégoût pour eux •
& c, - - - | " - S # • • • • • • • • • • • r

(i • : • .
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9 Non ſecundùm teſtamentum quod | | 9. Non ſelon l'alliance que j'ai faite avec "

fºci cum patribus eorum,in die qui ap | leurs peres aujour que j les pris par là main .

prehendi manum eorum, ut educerem | pour les faire ſortir de l'Égypte , car ils ne

illos de terra •AEgypti ;quoniam ipſi non | ſont point demeurez dans c tte alliance que

permanſerunt in teſtamento meo : & ego | j'avois faite avec eux : & c'eſt pourquoi je les

neglexi eos, dicit Dominus. ai mépriſez , dit le Seigneur. •

io. Quia hoc eſt teſtamentum, quod | , 1o. Mais voici l'alliance que je ferai avec

diſponam domui Iſrael poſt diet illos, | la maiſon d'Iſraël, aprés que ce tems là ſera

dicit Dominus : Dando Leges meas in | venu, dit le Seignt ur : J'imprimerai mes Loix

ºentem eorum,& in corde eorum.ſuper- dans leur eſprit , & je les écrirai dans leur

ſeribam eas ; & ero eis in Deum , & ipſi | cœur ; & je ſerai leur Dieu, & ils ſeront mon

erunt mihi in popnlum : .. , , , , . Peuple ; • · · · · · · A. a .

· · · · s* Ai * sor, ^ c oM M E N T A 1 R E. * ' º º ººº - •

· · · · · · · l - x , . i. · · · · · · - -- - : - • · · · · · b > ' ' • •

de Jérémie (a) que ſaint Paul cite ici, marque ſi diſtinctement l'abolition

des cérémonies, & du ſacerdoce légal, qu'on n'y peut rien ajoûter.Voilà

deux loix, & deux affiances bien marquées, & bien diſtinguées l'une de

l'autre, qui ne ſubſiſtent pas enſemble, mais qui ſe ſuccédent l'une à l'au- .

tre. La premiére particuliére aux Hébreux, la ſeconde générale à tous

les hommes ; la premiére imparfaite, & donnée pour un tems , la ſecon

de parfaite, & éternelle. (b) · · · · · · · · · · · , ...

: $. 1o. Hoc EsT r é s rAM E N r U M oyoD D 1 s p o s A M D o M v r .

Is R A E L. Voici l'alliance queje ferai avec la maiſon dºſſrael Avec Juda,

& Iſraël réünis, c'eſt-à dire, avec tout mon peuple; Iſraël peut auſſi mar

quer les Gentils, & Juda les Juifs , ( c ) & de cette ſorte la prophétie re- .

† nouvelle alliance priſe dans toute ſon étenduë. Le ſalut, & la

onne nouvelle de la venuë du Meſſie fut d'abord annoncée aux Juifs ;ce .

fut au milieu'd'eux que fut jurée, confirmée, & ſcéllée par le ſang du ,

Sauveur, la nouvelle alliance. Les premiers ſujets qui y ſont entrez, & les .

premiers Miniſtres qui l'ont prêchée, étoient Juifs : mais dans l'intention ;

de Dieu Auteur de cette nouvelle alliance, elle devoit être commune à

tous les peuples du monde. Allez, dit le Sauveur, (d) prêchez l'Evan

gile à toutes les nations , & baptizez-les au nom du Pere, du Fils,& dun

Saint-Eſprit. ºººººººº - º - o - arrosiiib. ,

- Po s r D 1 E s 1 L L o s.. .. D AN D o LE G E s M E A s 1N MEN r EM

E o R U M. Aprés que ce tems-là ſera venu, j'imprimerai mes Loix dans leur

cœur. Il y en a qui croyent que Jérémie avoit en vûë premiérement l'al

i

$ # \ #rºm. xxx1. 31 juxta 7o. ， tº t … , | s xes)s i }ºè» , è 5 die34en zisº , º3 # #

..( b) 7ºſtin. Dialog cum Tryphone : naxauès | rép-c-, é =egszyu , & c - - ·

#dº º® , è éua uévoy. o dè , zéma ixxas ( c ) vide Eraſm Eſt. Riber.hic, Hieronym in

Néº@. #,•arà •éºs rs3es •è are3 évºë inavot | 7erem. xxx1. , . • .. , , .. --, .

#- de94-, usréºtiva ys»ºpôfu , rºv aeylé ,». | (d } Matt. xxvIII. * • • • • -

é*ºſas #s vot, Aién©- dè #uir vét«9- •è rtAtvlai©- L -
• .

R r r r iij
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11. Et non dovebit unuſquiſque proxi- | 1I. Et chacun d'eux n'aura plus beſoin d'en

' mum ſuum , & unuſquiſque fratrem | ſeigner ſon prochain, & ſon frere, en diſant :

ſuum , dicens : Cognoſce Dominum ; Connoiſſez le Seigneur ; parce que tous me

quoniam omnes ſcient me à minore uſque connoîtront » depuis le plus petit juſqu'au plus

ad majorem eorum : grand.

c o M M E N T A I R E.

liance qu'Eſdras, & Néhémie renouvellérent au nom du Seigneur avec le

peuple nouvellement de retour de la captivité ; (a) mais on ne peut nier

que dans un ſens plus relevé, & plus direct, il n'ait voulu marquer l'allian

ce que le Meſſie devoit faire avec toutes les nations. On n'a vû que dans

l'Egliſe Chrétienne le parfait accompliſſement de ce que dit ici ce Pro

phéte : (b) J'imprimerai ma Loi dans leur eſprit, & je la graverai dans leur

cœur : chacun d'eux n'aura plus beſoin d'enſeigner ſon prochain, &ſon frere,

en diſant : Connoiſſez le Seigneur ; parce que tous me connoîtront , depuis le

plus petit , juſqu'au plus grand, & c. J E s U s-CH R 1 s T n'a rien laiſsé par

écrit , c) ſes Apôtres ont reçu les inſtructions de ſa bouche, il leur a envoyé

ſon Eſprit qui leur a imprimé ſa Loi dans le cœur ; (d) cet Eſprit s'eſt ré

pandu non ſeulement ſur les Apôtres, mais auſſi ſur tous les Fidéles, de

tour âge, & de toute condition, (e) par les dons intérieurs, & extérieurs

dont il les a remplis. Les Juifs ne peuvent dans leur nation nous montrer

rien de pareil en aucun tems depuis Jérémie. Il faut donc rapporter à l'é

tabliſſement de la Religion Chrétienne, tout ce que le Prophéte promet

ici de la part du Seigneur à Iſraël, & à Juda. -

· y. 11. NoN Do c E B 1 T U N U s Q U I s QU E P R ox 1 M U M s U U M.

chacun d'eux n'aura plus beſoin d'enſeigner ſon prochain. (f) Les fanatiques

inférent de là que dans la Loi nouvelle chacun doit ſuivre la lumiére in

térieure qui l'éclaire, ſans ſe mettre en peine d'attendre les inſtructions

des miniſtres, & des ſupérieurs Eccléſiaſtiques, dont le gouvernement eſt

abſolutnent inutile. Quelques Peres (g ) ont crû que cette prophétie n'au

ra ſon parfait accompliſſement que dans le Ciel, où chacun ſera pénétré

de la lumiére ſurnaturelle, & joüira de la claire viſion de Dieu. D'autres

croycnt que ceci doit s'entendre des premiers Fidéles, qui furent convcr

tis ſi aisément, & qui reçurent une ſi grande abondance de lumiéres, &
• • -

• • ! 4 --

- -

- - - • * -

- • --^ ' !

( a ) Grot, & alii apud Eſt. hic. (f) Tè, z7»vrio, av'ë Alii : Tè, =exi7v» : Ci

( b ) 2. Eſir 1x 37.38 x 1 & ſeq. vem ſuum. Ita Alex & Clar. G. L Germ. G. L.

( c ) chryſſt. Theophyl alit plures. -

( d ) 2. Cor. 111. 3. Non in tabulis lapideis , (g ) Aug. de ſpiritu, & litt. c. 2.4.2 f. Pri

ſed in tabulis cordis carnalibus. maſ Anſ.lm. Cajet. D. Thom Theodoret. Tº,

( e ) vide 7 an xiv. 2. 17.1 6.xv. 2 6.xv1 | di ºu ºarà rº zae52 êſºr yºyº4rw , ***

13. 1. 7oan. 11. 27. Ezezch, xxxvi. 2 6, Joel. 11. | xxx ixeirov yºſviraſ.

* 8. Aä. 11.1.2 ; & c.

\
-

".
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de graces dans le commencement du Chriſtianiſme, qu'il étoit aisé de

connoître que c'étoit Dieu même qui les éclairoit intérieurement, & qui

les attiroit par le puiſſant attrait de ſa grace. En ſorte que l'Apôtre diſoit

par exemple aux Corinthiens : (a) Vous êtes riches en toutes choſes dans

JESUS-CHRIsT, en ſorte qu'il ne vous manque rien, ni en ce qui regarde la

arole, ni en ce qui regarde la ſcience. Et ſaint Jean : (b) Vous avez regu

l'oncfion du Saint Eſprit, & vous connoiſſez toutes choſes ; je ne vous ai

point écrit comme ſi vous ignoriez la vérité, car vous n'avez pas beſoin que

perſonne vous enſeigne, parce que l'oncfion vous inſlruit de tout. Et ſaint Paul

aux Theſſaloniciens : (c) Je n'ai pas beſoin de vous écrire ſur la charité

fraternelle ; car Dieu même vous a appris à vous aimer les ans les autres.

D'autres (d) l'expliquent ainſi : Avant le Meſlie, & ſous la Loi de Moy

ſe, la connoiſſance du vrai Dieu, & du fond de la Religion étoit bornée

aux ſeuls Juifs, & encore parmi eux il y en avoit trés-peu qui euſſent une

connoiſſance étenduë , parfaite, & pratique de la Loi du Seigneur. Cette

connoiſſance étoit renfermée dans quelques Prêtrcs, & quelques Pro

phétes. Mais ſous la Loi nouvelle, la connoiſſance du Seigneur eſt répan

dué parmi toutes les nations, une infinité de perſonnes ont reçu la lumié

re de l'Evangile : les moindres Fidéles ſonc plus éclairez ſur les myſtéres

de la Religion, ſur l'accompliſſement des prophéties, ſur les caractéres

du Meſſie, ſur la voye du ſalut, que ne l'étoient ſouvent ceux qui ſous la

Loi paſſoient pour les plus ſavans. Il y a eu dans l'Egliſe Chrétienne,

depuis ſon commencement, juſqu'aujourd'hui, dans la ſuite de tous les

ſiécles, plus de ſainteté, plus de vertu, plus de véritable connoiſſance de

la Loi du Seigneur, & de la pratique de ſes commandemens, qu'il n'y en

a jamais eu dans la Synagogue. . , , · · · · · · · · ·

En voilà plus qu'il n'en faut pour vérifier la prédiction du Prophéte.

On ne doit pas prendre ſes paroles à la rigueur , elles enferment quelque

- cſpéce d'hyperbole ; (e) il ne parle de la Loi nouvelle, que comme com

parée, & opposée à l'ancienne. Il ne parle pas de tous ceux qui portent

le nom de Chrétiens. ll y en a beaucoup qui ſont séparez de l'Egliſe par

le ſchiſme, & par l'héréſie, & d'autres qui n'y demeurent attachez que par

une communion purement extérieure, comme des membres morts, &

pourris; ce n'eſt pas de ces ſortes de gens dont il dit qu'ils porteront la

Loi de Dieu imprimée dans leur eſprit, & gravée dans leur cœur , & que

chacun d'eux n'aura plus beſoin d'enſeigner ſon prochain ; il doit s'en

tendre des vrais Chrétiens, de ceux qui ſont remplis de l'Eſprit de Dieu,

des enfans des promeſſes, & de la nouvelle alliance. (f) C'eſt dans ce

· ° · : · .

( a ) I, Cor. 1. 5. | 1 ( d ) vide Riber. Eſt.7un. & c. · · ， ( • )

t b ) 1.Joan. 11.21.27. , (e ) Vide Riber. Grot. alios, : i * ^ r ; .

( c ) I. Theſſal. 1v. 6, (f) Vide Eſt. hic. · · · · · · - .8 s
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13. 9uia propitius ero iniquitatibus 12.Car je leur pardonnerai leurs iniqui

eorum, & peccatorum corum jam non | tez, & je ne me ſouviendrai plus de leurs pé
memorabor. chez.

13. Dicendo autem novum , veteravit |,.13. Or en appellant cette alliance une al

prius. 2uod autem antiquatur, & ſe- liance nouvelle, il a mis la premiére au rang

neſcit, propè interitum eſt. des choſes paſsées , & vieillies. Or ce qui ſe

paſſe, & vieillit, eſt proche de ſa fin.

C O M M E N T A I R E.

même ſens qu'on doit expliquer ces paroles d'Iſaïe : (a) Je rendrai tous

vos enfans inſtruits de Dieu même. Et ailleurs : (b) Toute la terre eſt rem

plie de la connoiſſance du Seigneur , comme les eaux de la mer qui s'élévent

ſur ſes bords.

y. 12. QU 1 A P R o P 1 T 1 U s E R o. Je leur pardonnerai leur iniquité.

C'eſt dans la Loi nouvelle que l'on trouve la parfaite rémiſſion des péchez,

par la vertu des Sacremens que le Fils de Dieu nous a donnez pour nôtre

ſanctification. La Loi ancienne par elle-même ne purifioit que les ſoüillu

res légales. Si elle donncit le pardon, c'étoit en vertu des diſpoſitions de

ceux qui pratiquoient les cérémonies, & qui offroient leurs ſacrifices :

dans la nouvelle alliance ce ſont les Sacremens qui opérent le ſalut, & la

ſanctification. Nos bonnes diſpoſitions y concourent , non comme cauſes

principales, mais comme éloignans les obſtacles qui peuvent s'oppoſer de

nôtre part à leur efficacité.

y. 13. D 1 c E N D o N o v U M, v E T E R Av 1T P R 1 U s. or en appel

lant cette alliance une nouvelle alliance , il a mis la premiére au rang des

choſes paſſées , & vieillies. A la lettre : ( c ) Il a fait vieillir la premiére.

Nous avons déja remarqué que les Hébreux diſent aſſez ſouvent que les

Prophétes font ce qu'ils prédiſent. Jérémie en prédiſant que la Loi de

Moyſe vieilliroit, & ſeroit abrogée, l'a en quelque ſorte abolie, décrédi

dée, fait vieillir. Cela marque la certitude infaillible des prophéties. Si la

Loi étoit éternelle, elle ne vieilliroit pas ; & ſi elle étoit incorruptible,
clle ne finiroit pas. - - • •

. ( a ) lſai, L1v. 13. %an, v1.45. l ( c ) IIiwa»aia xt. - " , : • 1

. .. t b ) lſai.x 1.9.. | -

-

º
1 , · · · \ -

º - :

CHAPITRE
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—

aºaºaºaºaºaºaºaºaºaºaia
c H A P 1 T R E 1x. .

-

Cérémonies de la Loi ancienne, comparées à celles de la nouvelle. Foi.

- bleſſe de l'une ; perfection de l'autre. Ce que ſignifioicnt le Sanctuair•.

& le Saint des Saints. JEsUs-CHRIST eſt entré dans le Sanctuaire

du Ciel. Il eſt lui-même la viétime, dont le ſang eſt porté dans ce

Sanéiuaire. Il viendra dans ſon ſecond avénement, ſans être chargé
de nos péchex. · | . -- l'. • •

- - - - # • • • -

· : · - - -, t 1 - > " • * : - *

, • u -" . ) · · ·. --
- - · - J - . -

#, 1.P Ahuit quidem & prius juſti- | Y. I. Ette premiére alliance a eu# loix

4 - .

*ficationes culture, & Santtum | . & des réglemens touchant le culte

ſeculare. de Dieu , & un Sanctuaire terreſtre. . --

- • • • •. , ,: · · · · · · · • • , , , | - 1 , - .

- - · · · · C O M- M E N T A I. R E. "- ' -- 1 : L . : . )

- < - t - - - * , · · · · .. · · · · · · · .. · · · · · · , A

y. I. A B U 1 T , E T P R I U s J U s T I F I C A T I o N E s ,ic U L T U.

· | | | R AE, (a) La premiére alliance a eu des loix touchant le culte de

Dieu. Aprés avoir montré que le facerdoce d'Aaron, & que l'ancienne

alliance devoient être abrogez , il montre que le Tabernaclc devoit auſſi

avoir une fin, que les cérémonies qui ſe pratiquoient dans le Temple, ne

devoient pas toujours durer. La premiére alliance ( b) avoit ſes loix tou

chant le culte de Dieu , on ne lui conteſte point cela. Mais ces loix, &

ces cérémonies n'étoient que des ſymboles de ce que l'on devoit voir dans

la nouvelle alliance. - , ! . : > t } *

: E r s A N c T U M s E c U L A R E. Et un ſančfuaire terreſtre. A la let.

tre : ( c ) Un ſanctuaire mondain, c'eſt-à-dire, ſelon Théodoret , un ſanc

tuaire qui repréſentoit tout le monde. ll ne prend pas le nom de ſane

tuairé , dans ſa ſignification ſtricte, pour le Saint des Saints, mais pour le
Temple, en tant qu'il comprend le Saint, & le Sanctuaire. Le Saint mar

quoit, dit cet Auteur, la vie que nous menons en ce monde, & le Saint
-- 1. - : - -

- -

• / *

l - · · · · · · , - • • -

-

--

( a ) Atxa ºuaſ . »x"peſ«s Theophyl. rººts 1 Alex clarom. G. L. s Germ. G. E. alii plures.
- - - > - 9tz-ſ, : S bol - - · D' - liſ - - Z - 3 |.•rºuſsex•, à 9 'cuse , è rºuo3tzias : S mbola, inſti autres lifent : H.' ºp4rm dra94xn. Ita Arab,

tuta , leg ſlºtiones Theodoret Aixe aux ra » « AEthiop. Barb. 1. Ita explicant Phot. & Chryſ.

7eefas. Tes cy exas ºu as cxaatzs, «aSas Tè Seſav l hic : H •rs ér» ris ; 5 à•3 ixn
izrou5rTv à leºº

- • - ( e ) Tért ayiºv x2cut« º. Theodoret. T,', crxyvyy
- - \ - -

-
" - -

{ a ) Eze p8 # , « » agºrn • » 5 : Le pre- cº'as c«éatot rüro, ivéxsoxy T5 •éous zºrrºs,.
mier Ta bernacle. Mais pluſieurs anciens Manuſ- |# Grot. Riber,

-

- , * • • * 4

ſcrits Portent ſimplement : H =gºrº, ſans vuw3.

s rrr !
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--

* Tabernaculum enim factum eſt 1 2. Car dans le Tabernacle qui fut dreſ,é,

primum , in quo erant candelabra, & | il y avoit une Premiére partie, où étoit la

menſa , & propoſitio panum , que dicitur | chandelier, la table, & les pains de propoſis

Sancta. tion ; & cette partie s'appelloit, Le Saint.

- (.
-

-

C O M M E N T A I R E.

· · · · · · 1: , :: - , - º r : 0 | : ;

des Saints,celle que nous devons mener dans le Ciel. Saint Chryſoſtome,

& Théophylacte, ( a ) par ſanófanº ſeculare , ou mundanum , entendent

cette partie du Temple, où le Peuple, & mêine les étrangers avoient en

trée , c'eſt-à dire, le parvis du peuple, & le parvis des Gentils. D'autres(b)

enfin l'expliquent d'une maniére qui paroit plus juſte, & plus conforme

au deſſein de l'Apôtre, du Saint , & du Sanctuaire du Tabernacle, ou du

Temple de Jéruſalem , qui ſont appellez monaains, ou Parce qu'ils ne de

voient ſubſiſter que pour un tems en ce monde, ou Parce qu'ils n'étoient

que des figures, ou des ſymboles du Tabernacle céleſte, & éternel,

dont JEsUs CHRIST eſt le grand-l rêtre. C'eſt en ce même ſens que dans

l'Epître aux Galates il appelle la Loi de Moyſe, (c) les élémews de ce mon

de. Et dans l'Epitre à Tite, (d) il appelle les déſirs des choſes de la terre,

4es déſirs du monde , ſacularia deſiaeria , par oppoſition aux déſirs des cho

' ſes du Ciel. - - - · · · · " : . ,

Y. 2. T A B E R N A c U Lv M E N I M F A c T U M E s T P R 1 M U M. Car

dans le Tabernacle il y avoit une premiére partie qui étoit le ſaint. Pour en

tendre ce que dit ici l'Apôtre, il faut ſe faire une idée diſtincte du T -

bernacle dreſsé par Moyſe dans le déſert , ce Tabernacle étoit le racourci

du Temple qui fut bâti enſuite à Jéruſalem ; il comprenoit le parvis où le

peuple pouvoit entrer, à moins qu'il n'en fut exclus pour quelque ſoüillu.

re. Dans ce parvis étoit l'autel des holocauſtes, ſur lequel on offroit les

victimes, & les offrandes de pain, de vin, & d'autres choſes. Saint Paul

ne parle pas de ce parvis dans ce Chapitre ; ce que je remarque contre

pluſieurs Interprétes, qui ont entendu ce parvis, par,ſanctumſeculare.Au

fond de ce parvis étoit la tente de l'alliance, ou le Tabernacle composé de

deux parties principales.Le Saint , & le Sanctuaire, ou le Saint des saint .

Il y avoit dans le Temple de Salomon un parvis pour les Lévites , diffé

rent de celui du peuple, & à l'entrée du Saint un veſtibule , mais dans le

Tabernacle dreſsé par Moyſe, on ne voyoit point ces deux parties ; auſſi

l'Apôtre n'en fait point ici mention. .
• Dans le Saint il y avoit comme dit ici ſaint Paul, 1°. le chandclier d'or

, • • •,

=är été Tv 'xSa4 eº , 2 Jº»g # réw@ c rº ) Galat 1v. ;. -

#v7g éxº, iº9 - èi l'»èaio, it Na#apaiºu, i *e»- ) Tit. 11.12. - -

- ( • ) chof Theºphyl. Koaux iv eſ ri» ireidy - # ) Eſt Wac. Capell. Bez 7un. Gemar.

• - • 7 " - º - - C

( d

r#»vra, i Eanºts, & c.



SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAp. IX. 691

:

3 Poſt velamentum autem ſecundum , | , 3 Aprés le ſecond voile , étoit le Taberna

Tabernaculum , quod dicitur Sancha la , aPPellé , Le Saint des Saints, .

Sanctorum, · · · · · · · · · ,

- /

C O M M E N T A I R E.

à ſept branches rangé du côté du midi ; 2°. L'autel d'or, ou l'autel des

parfums, qui étoit au nord ; & 3?. l'Autel où l'on mettoit les pains devant

la face du Seigneur. Le chandelier d'or avoit ſept branches, & autant

de lampes, que l'on allumoit tous les ſoirs, & qu'on éteignoit tous les

matins. L'Autel des parfums étoit d'or , & un des Prêtres en ſemaine

choiſi par le ſort, entroit deux fois chaque jour dans le Saint, & y offroit

le ſoir, & le matin le parfum dans un braſier, ou encenſoir qu'il laiſſoit

fur l'Autel ; enfin la table des pains de propoſition étoit auſſi couverte de

lames d'or. On mettoit ſur cette table tous les jours de ſabbat douze pains

rangez en deux piles, que l'on y laiſſoit toute la ſemaine, & qu'on en ôtoit

le jour du ſabbat, eny en mettant de nouveaux. On peut voir tout cela

dans un plus grand détail dans le Livre de l'Exode.

y. 3. Pos T v E L A M E NT UM Au T E M s E cu N DU M. Aprés le ſe

cond voile, car le premier voile, dont il n'a rien dit ci-devant, ſachant

que les Hébreux à qui il parloit , ſuppléoient aisément à ce qu'il pouvoie

omettre dans des choſes connuës de tout le monde; ce premier voile étoit

à l'entrée du Saint ; il séparoit le Temple du parvis, & déroboit au peu

ple, & même aux Prêtres, & aux Lévites, la vûë de ce qui étoit au-de

dans du Saint. Il y avoit un autre voile, qui séparoit le Saint du Sanctuai

re ; c'eſt ce ſecond voile dont parle ici ſaint Paul. - - -*

: Au-delà de ce ſecond voile, étoit le Tabernacle, ou cette partie du Ta

bernacle appellé le Saint des Saints , ou le Sanctuaire, dans lequel ( y. 4. )

il y avoit un encenſoir, l'Arche d'Alliance toute couverte d'or , l'urne pleine

de manne, la verge d'Aaron , & les deux tables de l'Alliance. On doit bien

remarquer que ſaint Paul parle ici du Tabernacle dreſsé par Moyſe, &

dans l'état où il étoit dans le déſert du vivant de ce Légiſlateur , car de

puis ce tems les choſes changérent , & dans le Temple qui fut bâti de

puis , on ajoûta bien des choſes qui n'étoient point dans le Tabernacle,

& on en ôta d'autres qui y étoient. L'Arche d'Alliance, & les Tables de

la Loi ne furent plus retrouvées, ni placées dans le Temple, dcpuis le re

tour de la captivité. (a) On n'a aucune preuve que du tems de Salomon

l'urne de manne, & la verge d'Aaron fuſſent encore dans l'Arche, ou

auprés d'elle. (b) Dans le Temple de Salomon , le Saint étoit séparé du

Sanctuaire par un mur ſolide,& par de bonnes portes de bois. ( c ) Dans

( a ) Voyez nôtre Diſſertation ſur ce ſujet, à la | (b ) Voyez ce qu'on a dit ſur 3. Reg. s. ». -

tête des Maccabccs, " ( c ) 3.Reg. vI. 31.32.33 - "

Sſſſ ij
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º 4. Aureum habens thuribulum , &- 4. Où il y avoit un encenſoir d'or, & l'Ar

Arcam teſtamenti circumtettam ex che de l'alliance toute couverte d'or, dans

omni parte auro , in qua urna aurea laquelle étoit une urne pleine de manne, la

habens manna , & virga Aaron, que | verge d'Aaron, qui avoit fleuri, & les deux

fronduerat, & tabule teſtamenti : , tables de l'alliance.

C O.M M E N T A I R E.

: , , i ! L . • * - ''. , , , , ' ' : , * - ' :

ce même Temple il y avoit un veſtibule aſſez grand devant le Saint, Rien

de tout cela n'etoit dans de TabernaGle de Moyſe. Dans le Temple de

Salomon il y avoit tout autour du Salnt, & du Sanctuaire un grand nom

bre de chambres, à trois étages l'un ſur l'autre. (a) Rien de pareil dans le

Tabernacle. Ainſi on ne doit pas ſe mettre en peine de concilier ici les

différens paſſages de l'Ecriture, dont les uns parlent du Tabernacle, les

autres du Temple bâti par Salomon , & les autres du ſecond Temple bâti

par Zorobabel.Ce ſont des choſes qui n'ont qu'allez peu de rapport en

ſemble. · · •
-

y. 4. A U R E U M H A B E N s T H U R 1 B U L U M. Où il y avoit un en

cenſoir d'or. Voici un des endroits qui fait le plus de difficulté dans cette
Epître, & peut-être celui qui a le plus contribué à rendre ſon autorité

douteuſe parmi les Anciens. Moyſe ne dit nulle part que dans le Sanctuai

re il y ait eu un encenſoir d'or. Il eſt vrai ; mais il dit ( b) que le grand

Prêtre tous les ans au jour de l'expiation ſolemnclle entroit dans le Sanc

tuaire avec un encenſoir d'or, & des parfums qu'il jettoit ſur le feu,& il ne

dit pas qu'il rapportât l'encenſoir du ſaint lieu ;il y a donc toute apparence

qu'il y demeuroit toute l'année, & que le grand-Prêtre ne l'ôtoit de de

vant l'Arche, que lorſqu'il y en portoit un nouveau , à pareil jour l'année

ſuivante. Cet encenſoir, ou ce braſier que le grand-Prêtre portoit dans

le Sanctuaire, étoit fort différent de l'Autel des parfums qui étoit dans

le Saint, & dont il a déja parlé au y. précédent, ſous le nom d'Autel d'or.

Quoiqu'en puiſſent penſer de tres-babiles Commentateurs, (c) il faut

f re trop de violence au Texte de ſaint Paul pour lui faire dire que l'Autel
des parfums appartenoit au Sanctuaire : Aureum habens thuribulum.

A R c A M T E s T A M E N T I IN QU A U R N A A U R E A. L'Arche

d'Alliance dans laquelle étoit une urne pleine de manne. L'Arche d'Alliance

étoit un coffre de bois précieux, tout couvert de lames d'or, dans lequel

on avoit mis en dépôt les deux Tables de la Loi, & où l'on ſerra encore

une urne pleine de la manne dont les Hébreux s'étoient nourris dans le

C. -

( a ) 3. Reg. v1. j. 6. | Voſ ph. ia42z. Le Grec Swºuarºeaar , ſe prend auſſi

-- ( b , Levit. xvi. 12.. Aſſumpóque thuribulo | pour un encenſoir. Voyez 7 o. Ezech. v11 I. 11,

quoa de prunts Altaris impleverit, ... ultra ve- 4 2.Par. xxv1. 19. Heb. nntopp

lun intratit in Sancta Les Septante traduiſent | … ( c ) Zac. capell, Grot Eſt Riber.

9rdin.i1ement l'Hcbreu Tnr1cf7 par wvg6ov.



SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAp. IX. 69;

5.Superque eam erant Cherubim glo- 5. Au-deſſus de l'Arche il y avoit des Ché

rie , obumbrantia propitiatorium. De | rubins pleins de gloire , qui couvroient le

guibus non eſt modò dicendum perſin- | propitiatoit e de leurs ailes. Mais ce n'eſt pas

gula. - ici le lieu de paller de tout ceci en détail.

"- c o M M E N T A I R E.

déſert. On peut voir Exod. xv1.33. où il eſt dit que Moyſe fit mettre un

gomor de manne dans un vaſe, afin qu'on le conſervât en préſence du Sei

gneur, pour témoignage aux races futures : Repone ceram Domino ad ſèr

vandum in generationes veſtras. Comme l'Arche n'étoit point encore faite,

ni le Tabernacle érigé , il n'eſt pas dit expreſsément qu'on le mit dans

l'Arche ; mais ſaint Paul avoit apparemment appris ces particularitez de la

tradition de ſes peres. ( a ) - - - - -

On y voyoit auſſi, ſelon l'Apôtre, la verge d'Aaron qui fleurit, lorſque

Coré, & ſes conjurez voulurent conteſter le Sacerdoce à la famille d'Aa

ron. (b) Moyſe prit cette verge miraculeuſe par ordre du Seigneur , & la

mit dans la tente de l'aſſemblée, pour ſervir de monument à la révolte

des Iſraëlites contre Aaron : Refer virgam Aaron in Tabernaculum teſtimo

nii, ut ſervetur ibi in ſignum rebellium filiorum Iſraël.

Il y a beaucoup d'apparence que l'urne d'or, & la verge d'Aaron que

Moyſe fit mettre dans l'Arche, n'y demeurérent que pendant le tems du

voyage du déſert, ou tout au plus juſqu'au tems du tranſport de l'Arche

daus le Temple, & qu'alors on les tira de dedans l'Arche, & qu'on les

mit dans le tréſor du Temple, ou dans quelque autre lieu décent, & con

venable ; (c) car dans le troiſiéme Livre des Rois, (d) & dans le ſecond des

Paralipoménes,(e) il eſt dit que lorſqu'on plaça l'Arche dans le Sanctuaire

duTemple, il n'y avoit dans ce coffre que les deux Tables de la Loi. In

Arca autem non erat aliud, miſ du e tabule lapidee , & c. • • *

Pluſieurs bons Interprétes (f) prétendent que le Texte de ſaint Paul (g)

ſe peut traduire par : Auprés de l'Arche, au lieu de, dans l'Arche ; & que

l'urne pleine de manne,& la verge d'Aaron, qui avoit fleuri, furent miſes

non au dedans, mais à côté de l'Arche. Je ne diſconviens pas que dans les

Auteurs ſacrez l'on ne trouve des endroits, où la prépoſition in, ſe prend

pour juxta, auprés : mais en ce paſſage, je ne vois nulle néceſſité de re

courir à cette ſolution. De plus l'Apôtre employant les mêmes termes

pour dire que les tables de la Loi étoient dans l'Arche, & pour marquer

( a ) Theophyl Eſt. alii. chart. Druſ Gemar. Gerhard. Eſt. Riber. Men.

( b ) Num. xv11. 2 3. & ſeq. | Tir. Anſelm & c.

( c ) Vide Grot. hic. - ( g ) E » # séur©- xºvr# #zsza 73 uºva , »9 #

_ ( d ) 3.Reg. v 111.9. | idêJS- Aat à n ê)a, /zxra , è ai z24•ts rºs

( e ) 2. Par. v. 1 o. 1 d)a33«ns.

(f) Lud. de Dieu, 7ac. Capell, Buxtorf Bo

- S ſſ ſ iij
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6. His ver) ita compoſitis , in priori 6.Or ces choſes étant ainſi diſposées, les

quidem Tabernaculo ſemper introibant | Prêtres entioient en tout tems dans le pre-,

Sac erdotes , ſacrificiorum officia con- | mier Tabernacle, pendant qu'ils étoient dans
ſummantes : l'exercice des fonctions ſacerdotales ; -

G Q M M E N T A I R E.

que l'urne, & la verge y étoient auſſi, il eſt naturel d'entendre l'un, &
l'autre dans le même ſens.

y. 5. S U P E R E A M E R A N T CH E R U B 1 M G L o R 1 AE. Au-deſſus

de l'Arche, étoient les Chérubins de gloire, & c. ( a ) L'Arche, comme on l'a

dit, étoit un coffre précieux, dans lequel on avoit enfermé les tables de

la Loi, qui étoient comme le contrat de l'alliance que le Seigneur avoit

daigné faire avec Iſraël.Ce coffre avoit par-deſſus un couvercle amovi

ble, à la maniére des Anciens, & comme on en voit encore beaucoup

dans tout l'Orient. Ces coffres ne ferment point à clefs,& le couvercle n'y

eſt point attaché par des ferrures : mais quand on veut fermer le coffre, ou

la caſſette, on les lie avec des cordons, & on y imprime le cachet.

Le couvercle de l'Arche eſt appellé dans l'Ecriture, Propitiatoire.Aux

deux extrémitez Moyſe y avoit† faire deux Chérubins, qui étoient des

figures composées, & hyéroglyphiques, avec des aîles, qui s'étendant

l'une vers l'autre, formoient une eſpéce de trône à la Majeſté de Dieu,

que l'on concevoit comme aſſiſe ſur les aîles des Chérubins. (b) Tout cela

étoit ſignificatif Mais l'Apôtre n'entre point ici dans le détail de toutes

les explications allégoriques, qu'on pourroit donner à ces diverſes parties

du Tabernacle ; il ne s'attache qu'à ce qui peut prouver la ſuréminence du

Sacerdoce de JEsus-CHRIST , l'abrogation de l'ancienne alliance, & l'ex

cellence de la nouvelle. •. . )

y. 6. I N P R I o R I Q U I D E M TA B E R NA c U Lo. Les Prêtres

entroient en tout tems dans le premier Tabernacle ; ou plûtôt, dans la pre

miére partie du Tabernacle , qui étoit le Saint, Ils y entroient chaque jout

deux fois, le ſoir, & le matin, pour y offrir le parfum ſur l'Auteld'or.

C'étoit le même Prêtre qui faiſoit cette fonction pendant toute la ſemai

ne. On le tiroit au ſort tous les Samedis, & il laiſſoit la place à un autre

pour la ſemaine ſuivante ; car les Prêtres ne ſervoient que par ſemaines,

& tout le tems de leur ſervice, ils deneuroient dans le Temple, ſans re

tourner dans leur maiſon. On peut voir ce que nous avons remarqué ſur

ſaint Luc, (e ) à l'occaſion de Zacharie pere de ſaint Jean-Baptiſte.

-

( * ) Chérubins de gloire; c'eſt-à-dire, brillans, | ( b ) Vide Exod. xxv. 18. Num v11.89. & Is

magnifiques, à cauſe de l'or dont ils étoient com- | Reg. 1v.4 c5 2.Reg. v1.2. é 4 Reg xIx. 15,

Pºſez , & parce qu'ils étoient regardez comme le | Pſal. Lxx1x. 2- xcv1II. 1. Iſai, xxxvII, 16:
trônc de Dieu, Al ( c ) Lºc, I, 8, 2, la -

|



SUR L'EP. DE S. PATfL AUX HEBREUX. CHAp, IX. 695.

*7. In ſecundo autem ſemel in anno | 7. Mais il n'y avoit que le ſeul Pontife qui

ſolus Pontifex, non ſine fanguine, quem | entrât dans le ſecond, & ſeulement une fois

•fert pro ſua, c populi ignorantia. l'année, non ſans y porter du ſang qu'il offroit

| pour ſes propres ignorances , & pour celles

•! du peuple. •b»

C O M M E N T A I R E.

SA c R 1 F 1 c 1 o R U M o F F 1 c 1 A c o N s U M M AN T Es. Pendant

qu'ils étoient dans l'exercice de leurs fonctions ſacerdotales. C'eſt le ſens du

Grec. (a) On ſait qu'on n'offroit point de ſacrifice dans le Saint, mais

ſeulement dans le parvis, & à découvert, ſur l'Autel d'airain, qui étoit

devant la porte du Saint. C'étoit un des Prêtres de ſemaine, actuellement

dans l'exercice des fonctions de ſon miniſtére, qui entroit tous les jours

dans le Saint, pour y porter l'encens ſur l'Autel d'or. -

# #. 7. IN s E c UN D o AU T E M, s E M E L 1 N A N N o s o LU s PoN

T 1F Ex. Il n'y avoit que le ſeul Ponife, le Grand-Prêtre, qui entrât dans

le ſecond Tabernacle, ou dans le Saint des Saints, & ſeulement une fois

4'année, au jour de l'expiation ſolemnelle, le dixiéme jour de Tizri. Il y

portoit d'abord des parfums, qu'il jettoit ſur l'encenſoir d'or, (b ) dont

on a parlé ſur le y. 4 & enſuite il y portoit du ſang du veau immolé, dont

il jettoit quelques gouttes avec ſon doigt par aſperſion ſept fois entre

l'Arche, & le voile de séparation qui étoit entre le Saint, & le Sanctuai

re. (c ) Il en ſortoit enſuite; & prenant du ſang du bouc immolé, il le

Portoit encore dans le Sanctuaire,& en jettoit avec les mêmes cérémonies

cntre le voile, & l'Arche d'alliance. (d)

- Quand donc il eſt dit qu'il n'y entroit qu'unefois, cela veut dire qu'il n'y

entroit que dans une ſeule occaſion, & en un ſeul jour de l'année : Mais ce

† il y entroit trois fois, comme nous le venons de dire, & comme on

e voit Levit. xvI. Moyſe de Kotzi, & Grotius aprés lui, croyent même

qu'il y entroit quatre fois ce jour-là ; & on le doit dire, ſi l'on ſuppoſe

que le Grand-Prêtre y alloit d'abord prendre l'encenſoir d'or, pour le

remplir de feu, & aprés cela le reporter dans le Sanctuaire. Mais nous

croyons plus vraiſemblable qu'il y portoit un nouvel encenſoir, & en rap

portoit celui qui y avoit été laiſsé l'année d'auparavant.Ainſi il n'y entroit

que trois fois.

, Q U E M o F F E R T P Ro s E 1 P s o. Il y portoit du ſang , qu'il offroit

pour ſes propres ignorances, & pour celles du peuple. Sous le nom d'igno

rance, l'Ecriture comprend d'ordinaire toutes ſortes de péchez. (e) Dans

{* ) ot ittiis ras »slpºlas isrxg/lts. ( e ) vide Tob. 111. 3 7udit. v. * o. Ecelº Lº

( b ) Levit. xvr. 12. | | 2 c. 1. Macc. x111. 39. Riber. Eſt. Bez Grºfa

( e ) Levit. xv1 14. alii.

( d ) Ibidem y. 15. º - r 1
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.8. Hoc ſignificante Spiritu Santto 8. Le Saint Eſprit nous montrant par-la
nendum propalatam eſſe Sanctorum | que la voie du vrai Sanctuaire n'étoit point

viam , adhuc priore Tabernaculo ha- | encore découverte , pendant que le premier

benteſtatum. Tabernacle ſubſiſtoir.

# 9. Que parabola eſt temporis inſtan- 9 Et cela même étoit l'image de ce qui ſe

tis, juxta quam munera, & hoſtie off - ! paſſoit en ce tems-là, pendant lequel on of

runtur, que non poſſunt juxta conſcien- froit des dons, & des victimes, qui nepou

tiam perfectum facere ſervientem ; voient purifier la conſcience de ceux qui ren
- doient à Dieu ce culte ;

-

-

C O M M E N T A I R E. - · · . "

le Lévitique, (a) où Moyſe rapporte tout cela dans un plus grand dé-*

tail, il dit que c'étoit pour ſes péchez , & pour ceux du peuple, qu'on of

froit le veau, & le bouc. Tout pécheur eſt ignorant , & inſensé lorſqu'il

péche. S'il ſavoit bien ce qu'il perd, le danger auquel il s'expoſe, qui eſt

celui qu'il offenſe, quelle eſt la laideur,& la difformité du péché, il ne pé

cheroit jamais. - •. -

Y. 8. H o c s 1 G N 1 F 1 C A N T E S P I R I T U SA N c T o. Le Saint

Eſprit auteur de ces cérémonies, & des ſaintes Ecritures qui nous en inf

truiſent ; Dieu même qui inſpiroit Moyſe, & qui éclairoit l'eſprit de

ſaint Paul, (b) vouloit marquer par-là que la voie du vrai Sanctuaire n'é

toit pas encore ouverte, puiſqu'il n'y avoit que le Grand-Prêtre qui osât

entrer dans le Sanctuaire. Avant JESUS-CHRIST , la porte du Ciel étoit

fermée ; nul n'y eſt entré qu'aprés ſa réſurrection : & c'eſt peut être ce que

déſignoit la rupture du voile qui fermoit le Sanctuaire, & qui ſe rompit

depuis le haut juſqu'en bas, au moment de la mort du Sauveur. (c) De

puis ce tems, le vrai Sancluaire du Ciel fut ouvert. JEsus-CHRIsT y étant

monté, en a ouvert !'entrée à tous ſes Elüs. Quelques-uns ſd ) croyent

qu'en cet endroit, la voie du Ciel eſt la prédication de l'Evangile. Avant

Jesus-CHRIsT, cette voie n'étoit ni ouverte, ni connuë. Les Saints ſous

l'ancien Teſtament, connoiſloient cette voie par une lumiére ſurnatu

relle, & particuliére ; parce qu'ils appartenoient déja à la nouvelle al

liance : Mais la Loi par elle-même ne decouvroit pas cette voie, & ne

donnoit pas les graces néceſſaires pour y marcher. Enfin d'autres (e l'ex

pliquent ainſi : Par la ſtructure du Tabernacle Judaïque, Dieu vouloit

nous montrer que comme l'on ne pouvoit entrer dans le Sanctuaire, tandis

que le Saint n'étoit pas ouvert, ainſi JESUS-CHRIsT ne pouvoit entrer dans

le Ciel pour y exercer ſon Sacerdoce , & nous ne pouvions pas l'y ſuivre,

( a ) Levit x v1.3.4 5.2 I. 22, 3o, & e, . (e) vide Eſt & Lud, de Dieu , Thredoret.

( b ) Theodoret. Grot. Aê-- # #° s -，ºis re ºziº rs ay•, ，s ir,

( c ) Matt. xxv11. 5I, «& 1 evºs rvs xaTa vºov Maréeiasa

( d ) Vide Eſt. Gref,

tandis
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tandis que le Sacerdoce légal, & que les cérémonies ne ſeroient point

abrogées.

y. 9. Q U AE P AR A B o L A (a j E s T T E M P o R I s I N s T A N T 1 s,

Et cela méme étoit l'image de ce qui ſe paſſoit en ce tems là ; ou, de ce qui

ſe paſſe aujourd'hui. Tempus inſtans, marque le tems préſent : mais comme

le Temple, la Loi , les cérémonies, le Sacerdoce légal ſubſiſtoit encore

parmi les Juifs , lorſque l'Apôtre écrivoit cette Epitre, & qu'en même

tems l'Evangile ſe prêcheit, & que J E s Us-CH R 1 s T regnoit, & exer

çoit ſon Sacerdoce dans le Ciel , ce tems préſent , peut ſe rapporter, ou à

la Loi, ou à la grace; à l'Egliſe, ou à la Synagogue ; & c'eſt ſur quoi les In

terprétes ſont partagez.

Les uns (b , croyent que l'Apôtre veut marquer que la ſtructure même

du Tabernacle étoit un ſymbole de ce qui ſe pratiquoit ſous la Loi , &

de ce qui s'y devoit pratiquer juſqu'à ſon abrogation. En effet le Taber

nacle ſervit de modčle auTemple de Salomon, & à celui de Zorobabel ;

& ce qui ſe pratiquoit dans le Tabernacle ſous Moyſe, ſe pratiqua dans

Iſraël tout le tems que le Temple ſubſiſta. La ſuite du verſet eſt trés-fa

vorable à cette explication. Pendant tout ce tems on offroit des dons , &

des victimes , qui me pouvoient puriffer la conſcience de ceux qui rendoient.

ce culte au Seigneur.

· Les autres (c) croyent que ſaint Paul compare le tems de Moyſe, à ce

lui auquel il vivoit. Lorſque Moyſe dreſſa le Tabernacle du Seigneur, le

Saint-Eſprit avoit intention de nous y tracer un ſymbole de ce qui ſe paſſe

aujourd'hui, que JEsUs-CHRIST eſt monté au Ciel, dans le vrai Sanctuai

re, que le Temple ſubſiſte encore, & que les Prêtres y font leurs fonc

tions. De même que le grand Prêtre ne pouvoit entrer dans le Sanctuai

re, ſans lever le rideau qui le séparoit du Saint, ainſi JEsus-CHRIsT ne

peut pleinement, & parfaitement exercer ſon ſouverain Sacerdoce , que

le Saint, qui marque la Synagogue, ne ſoit renversé, & que les cérémo

nies ne ſoient abolies. Le Saint marque la Synagogue, & le Sanctuaire,

l'Egliſe. Le premier déſigne le Sacerdoce d'Aaron, & le ſecond celui de

JEsus-CHRIsT. L'Apôtre parlant aux Juifs convertis, qui étoient forte

ment attachez aux cérémonies légales, & qui ne pouvoient ſe perſuader

que le Temple dût être ruiné pour toûjours, ni que les cérémonies de la

Religion Juive dûſſent être abſolument abrogées , devoit leur découvrir

ees véritez avec beaucoup de prudence, pour ne les pas irriter, & ne pas

rendre inutiles les inſtructions qu'il leur donnoit. Mais il inſinuoit aſſez

( a ) H'rts ara2z8ox). Chryſ Tºr©-, typus, re- rèv xauo3 Tev c t 4«ora. Ita Grac. impreſſ Chryſ, .

pwsſent ttio. Vat. Men Tirin. Tè» za, 7#s rs Xeas # wapszias »éya.

(b) Riber. Eſt Vun Tena , Grot Grac Com- ( s ) Vide7acob, Capell Grot.

Plut, E'is rèy xaºe3 rºrºr cvts #«°3.. Alii : E'is

T t t ::



498 · co M M E NT AIR E L I T T E R A L

1o. Solummod) in cibis , & in poti- 1o. Puiſqu il ne conſiſtoit qu'en des vian

bus, & variis baptiſmatibus, & iuſti- | des, en des breuvages , en diverſes ablutions,

tiis carnis, uſque adtempus correctionis & en des cérémontes ch rne les ; & qu'ils

impoſitis. | n'avoient été impoſez que juſqu'au tems que

cette Loi ſeroit corrigée.

C O M M E N T A I R E.

que bien-tôt le Temple ſeroit ruiné , & que JESUS-CHRIsT n'entreroit

dans le plein, & parfait exercice de ſon Sacerdoce dans le Sanctuaire du

Ciel, qu'aprés l'abolition du Sacerdoce, & des cérémonies légales. Ce

ſens me paroît le plus littéral, & le plus conforme au deſſein de cette

Epîtrc.

QU AE N oN P o s s UN T I U x T A coN s c I E N T 1 A M. Qui ne pou

voient par eux-mêmes, & par leur propre vertu, puriffer la conſcience, ni

des Prêtres qui les offroient, ni des Hébreux pour qui on les offroit. Les

ſacrificcs ne laiſſoient pas de mériter aux gens de bien le pardon de leurs

péchez, mais c'étoit par la vertu de la foi, & de la charité de ceux qui

les offroient pour eux-mêmes, ou de ceux qui les faiſoient offrir. C'étoit

la foi au Libérateur futur, & la charité qui accompagnoient ces offrandes,

qui faiſoient tout leur mérite. (a)

Y. 1o. S o L U M M o D o I N C I B I s, E T P o T I B Us. Ce culte ne con

ſºſtoit qu'en des viandes, en des breuvages , & c. Il prouve l'inutilité des cé

rémonies, & du culte légal par un dénombrement des pratiques que la

Loi ordonnoit. Ce dénombrement n'eſt pas général , mais il parloit à demi

mot à des gens qui ſavoient ce dont il s'agiſſoit. Il dit donc que tout ce

culte conſiſtoit en offrandes, en ſacrifices, en purifications, en abſtinen

ces de certaines viandes, & de certaines boiſſons. On ſait ce que Moyſe

a ordonné touchant l'abſtinence des viandes. (b) Les eaux où il étoit

tombé quelque animal impur, ou quelques autres ſoiiillures, étoient cen

sées ſoüillées, & l'on ne pouvoit les employer à aucun uſage. Le vin, &

les autres liqueurs faites par des étrangers , leur étoient auſſi interdites.

Les Prêtres pendant le tems de leur ſervice dans le Temple, (c) & les

Nazaréens pendant tout leur nazaréat, (d ) n'uſoient point de vin. Il y

avoit diverſes lotions, ou purifications ordonnées pour ſe nettoyer des

ſoüillures volontaires, ou involontaires, contractées par l'attouchement

de quelque choſe d'impur, ou par d'autres accidens naturels qui ar

rivent aux hommes, & aux femmes. (e)

Tout cela ne devoit ſubſiſter que juſqu'au tems que cette Loi ſeroit corri

-

(a) Galat. 111. 21. Vide Eſt. hîc. ( d ) Num. v1. 2.3. & ſeq.

( b ) Levit. x1. ( e ) Levit. x1 I. xII I. xIv. xv. xvII. xxII.

( c ) I evit. x. 9. JN Km. XIX
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SUR L'EP. DE S. PAUL AUx HEBREUx. CHA». Ix es,
II. Chriſtus autem aſſiſtens Pontifex | , II. Mais JB sus-C H R 1 s r , le Pontife

futurorum bonorum , per amplius , & | des biens futurs, étant venu dans le monde,

perfectius tabernaculum , non manu j eſt entré une ſeule fois dans le ſanctuaire par

factum ; id eſt , non hujus creationis : | un tabernacle plus grand, & plus excellent,

- qui n'a point été fait de main d'homme,

c'eſt à dire, qui n'a point été formé par la

voie commune, & ordinaire.

12. Neque per ſanguinem hircorum , 12 Et il y eſt entré, non avec le ſang des

aut vitulorum , ſed per proprium ſan- boucs, & des veaux, mais avec ſon propre

guinem, introivit ſemelin Sancta, eter- ſang , nous ayant acquis une rédemption éter

nâ redemptione inventâ. | nelle.

C O M M E N T A I R E.

&éº # juſqu'au tems de la venué du Meſſie, & de l'établiſſement de la nou

velle alliance. Remarquez qu'il ne dit pas abſolument que la Loi devoit

être détruite, mais ſeulement corrigée, 4ſque ad tempus correctionis.Auſſi

JEsus-CHRIST a déclaré (a) qu'il n'étoit pas venu pour détruire la Loi ,

mais Pour la perfectionner. ll a corrigé les abus qui s'y étoient gliſſez, ii

a abrogé ce qu'il y avoit d'inutile, il a ajoûté ce qu'il y manquoit ; il a

ſubſtitué au culte charnel, un culte ſpirituel. (b ) -

V. I I. CH R 1 s T U s A s s 1 s T E N s P9 NT 1 F Ex (c) F U TU R o R U M.

B o N o R U M. JEsUs le Pontife des biens futurs , étant venu dans le monde..

Aprés avoir parlé du Tabernacle, & du Sacerdoce légal, il vient à Jesus

C # R 1 s T Prétre éternel, dont il va relever les fonctions au-deſſis de

celles d'Aaron. Il appelle JESUs-CHRIsT. Pontife des biens futurs , des,

biens éternels, ſpirituels, & céleſtes, qu'il nous a procurez, & méritez

par ſa mort, & par le ſacrifice de ſon ſang. Il eſt emiré uneſeule fois dans

le Sanctuaire, par un Tabernacle plusgrand, &Plus excellent. Le Sanctuai

re eſt le Ciel, le Tabernacle par lequel, ou avec lequel il y eſt entré, eſt la

nature humaine, dont il s'eſt revêtu, & avec laquelle il eſtmon§ Ciel.

pour nous préparer la place, & pour y intercéder pour nous.(d ) ce r .

bernacle n'a pas été fait de la main des hommes. JEsUs-CHRrsT n'eſt pas né,.

& n'a pas été conçû à la maniére ordinaire. Le Saint-Eſprit l'a formé

d'une maniére ſurnaturelle dans le ſein de la trés-ſainte Vierge. Il n'eſt

point d'une formation commune, non hujus creationis. Ce §eſt point

l'homme qui l'a formé, mais l'opération du Saint-Eſprit. -

#. 12. S E D P E R P R o P R 1 U M s A N G U 1 N E M. Il eſ* entré dans le

Sančfuaire, dans le Ciel , non avec le ſang des boucs , & des veaux , mais>

( a ) Matt. v. 17. : ( d ) chryſoſt. Theophyl. Theodoret. Ty, &,--

( b ) Joan. 1 v. 23. 3eaarslav pvrir créatri , # ºta«êt é dtrxéress

{ e ) Iiºeºzºººº9 itftès : Adveniens , ou, | xººsés. Riber, alii. -

Pºſtquam advenit. . , | } ! -

Tt tt ij
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13. Si enim ſanguis hircorum , & 13. Car ſi le ſang des boucs, & des tau

taurorum , & cints vitule aſperſus, in- | reaux , & l'aſperſion de l'eau mêlée avec la

4uinatos ſanctificat ad emundationem ! cendre d'une géniſſe, ſanctifie ceux qui ont

474rhiJ ; été ſoiiillez, en leur donnant une pureté ex

)§ , & charnelle ;
-

-C O M M E N T A I R E.

avec ſon propre ſang, versé ſur l'autel de la croix, ce ſang de la nouvelle al

liance, qui a été répandu pour tous les hommes. ſa) Il y eſt entré, non une

fois chaque année, comme le grand-Prêtre des Juifs, mais une ſeule fois

pour toûjours, nous ayant acquis une rédemption éternelle. Son ſacrifice n'eſt

pas de la nature de ceux qu'on offre dans le Temple, qui par eux-mêmes ne

purifient point l'ame , & qu'il faut réitérer auſſi ſouvent qu'on retombe

dans de nouveaux péchez. L'expiation qu'il nous applique, produit ſon

effet dans l'éternité même, dont il nous ouvre l'entrée ; il nous purifie de

toutes nos ſoüillures intérieures, il nous donne la grace, la juſtice, & l'in

nocence, & nous délivre de la mort éternelle. . - · • · •

Il eſt vrai que nous pouvons déchoir de la grace que nous avons reçûë,

& que le Baptême n'efface pas les péchcz futurs : mais la mort de JEsus

CHRIST étant d'un mérite infini, toutes les fois que nous nous relevons

par la pénitence, c'eſt toûjours la même mort, & le même ſacrifice, dont

les mérites nous ſont appliquez. L'action ne s'en réitérc point, mais l'ap

plication du prix s'en réitére tous les jours. - | | | : . :

y. 13. S 1 E N 1 M s A N G U 1 s H I R c o R U M , E T v IT U Lo R U M.

Car ſi le ſang des boucs, & des taureaux offerts en ſacrifice, & ſîl'aſperſion

de l'eau dans laquelle on a fait tremper de la cendre de la géniſſe rouſſe,(b)

qui avoit été immolée, brûlée, & la cendre diſtribuée au peuple, pour

leur ſervir à ſe purifier des ſoüillures contractées dans les funérailles ; ſi,

dis-je, ces choſes avoient la vertu de purifier ceux qui avoient contracté

quelque ſoüillure extérieure, & charnelle, ad emundationem carnis. y. 14.

Combien plus le ſang de J. C. puriffera-t'il notre conſcience des œuvres ,

mortes , pour nousfaire rendre un vrai culte au Dieu vivant. Les œuvres

mortes, ſont les péchez. ( c ) De même que le corps d'un homme, ou d'un

animal mort de lui-même, imprimoit de la ſoüillure à celui qui le tou

choit, ainſi le péché ſoüille nos ames, & les rend abominables aux yeux

de Dieu. Un cadavre ſe corrompt aisément , & répand une puanteur in

ſupportable; le péché nous infecte, & nous rend odieux aux yeux de Dieu.

Si donc le ſang, ou la cendre des animaux dénüez de raiſon, répandus

( a ) Matt. xxv1.28. 1. Cor. x. 16. & xI. 25. 1 wevre， « ſuxnxt. Vide Heb. v1. 2, Chryſºſt, Riber.

( b ) Num x1x 2.3.4. & ſ q. |! l#
( c ) Theodoret. Nºx， ya; it ya rà dvzdèn , è
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14. Quant) magis ſanguis Chriſti,

qui per Spiritum ſanctum ſemetipſum

ebtalit immaculatum Deo , emundabit

14 Combien plus le ſang de J E s u s

C H R 1 s T , qui par le Saint Eſprit s'eſt of

fert lui même à Dieu comme une victime

conſcientiam noſtram ab operibus mor- ſans tache, purifiera t'il nôtre conſcience des

tuis, ad ſerviendum Deo viventi ? oeuvres mortes, pour nous faire rendre un

vrai culte au Dieu vivant ?

C O M M E N T A I R E.

ſans que leur volonté y ait eu aucune part, mis à mort ſans jugement, ſans

connoiſſance de leur part, ſont capables de purifier des ſoüillures exté

rieures, combien plus le ſang de JEsUs-CHR1s r Dieu & homme, répandu

par un effet de ſon choix, de ſon amour, de ſa volonté pour nous rachet

ter, nous nettoyera-t'il de nos ſoüillures intérieures, & de nos péchez ,

dont l'impureté que l'on contractoit en touchant un mort, n'étoit que le

ſymbole, & la figure ? Et ſi la purification extérieure produite par ce ſang,

& par cette cendre, rendoit les Prêtres, & les autres Juifs capables d'ap

procher des choſes ſaintes, & de participer au culte du Seigneur, com

bien plus le ſang de JESUS-CHRIST nous purifiera-t'il, pour nous rendre

dignes de ſervir le Dieu vivant en eſprit, & en vérité ? .

y. 14. Q U 1 P E R S P 1 R 1 T U M s AN c T U M s E M E T I P s UM o B

T u L 1 T. Qui par le Saint-Eſprit s'eſt offert lui-même à Dieu comme une

vicfime ſans tache, Quelques uns (a) par le Saint-Eſprit , qui a porté le

Sauveur à s'offrir à Dieu en ſacrifice, entendent ſa volonté, qui s'eſt dé

terminéeà cela par un choix libre, & réfléchi ; mais l'opinion la plus

commune, & la plus vraiſemblable, (b) eſt que c'eſt le Saint-Eſprit,

troiſiéme perſonne de la ſainte Trinité, à qui l'Ecriture a accoûtumé d'at

tribuer les œuvres de la bonté de Dieu ſur nous , & de nôtre ſanctifica

tion; comme auſſi pluſieurs autres actions de JEsus-CHRIST au- dehors,

comme lorſqu'il fut mené par l'Eſprit dans le déſert ; (e) lorſqu'il chaſſoit

les Démons par le Saint-Eſprit,(d) qu'il donna ſes ordres à ſes Apôtres par

le Saint-Eſprit ; (e) qu'il a été oint du Saint-Eſprit, (f) &c. D'autres (g)

enfin entendent par l'Eſprit Eternel , car c'eſt ainſi qu'on lit dans le

Grec,(b) la Divinité unie hypoſtatiquement à l'humanité ;& par le mouve

ment, & l'impreſſion de laquelle JESUS-CHRIST iDieu, & homme, a voulu

ſouffrir la mort pour le ſalut de tout le monde.

( a ) Vide Grot. & Piſc. (g) /un. Gemar. Bez &e. -

( b ) Ritera, Eſt. alii plerique, ( h ) Atà z tºus x7 ®- aiavis Pluſieurs Manuſ

( c ) Matt. 1v. 1. crits ſoLt conformes à la Vulgate, comme Cla

( d ) Matt. x1 1.27. 28, | rom. G. L. s Germ. G. L Lºn Bºroº Vºle(.

( e ) Ačt. I - 2. - | Coph, Idac, Chryſoſt, alii : Aie a é«7G - syſu,

[f) Aſt. x i8s ll

T t t t iij
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15. Et ideà novi teſtamenti mediator | 15. C'eſt pourquoi il eſt le médiateur du

eſt ; ut morte intercedente, in redemp- | teſtament nouveau , afin que par la mort

tionem earum prtvaricationum que† pour expier les iniquitez qui

erantſubpriori teſtamento, repromiſſio- [ ſe commettoient ſous le premier teſtament,

mem accipiant qui vocati ſunt, eterne | ceux qui ſont appellez de Dieu , reçoivent
hereditatis. l'héritage éternel qu'il leur a promis.

v - -

16. Ubi enim teſtamentum eſt, mors 16. Car où il y a un teſtament, il eſt
-

/ - -

neceſſe eſt intercedat teſtatoris : néceſſaire que la mort du teſtateur int-r

vienne ; .

C O M M E N T A I R E.

y. 15. E T 1 D E o N o v 1 T E s T A M E N T 1 M E D I A T o R EsT,.

C'eſt pourquoi il eſt le Médiateur du Tgſtament nouveau. JEsus-CHRIsT a,

mérité le titre de Médiateur de la nouvelle alliance, par le ſang qu'il a

répandu pour la cimenter , & par la réconciliation qu'il a opérée entre

Dieu, & nous. Moyſe a été le médiateur, l'entremetteur, le miniſtre de

l'ancienne alliance entre le Seigneur, & les Iſraëlites, laquelle fut con

firmée par le ſang des victimes immolécs au pied du mont Sinaï. (a) JE

sUs-CHRIST a été le Médiateur de la nouvelle, par ſon propre ſang, qu'il

a versé pour expier nos péchez, & pour nous mériter la qualité d'enfans

de Dieu , afin que purifiez des iniquitez qui ſe commettoient ſous la premié

re alliance, nous autres qui ſommes appellez à la foi, recevions l'héritage

éternel qui nous eſt promis. Les ſacrifices qui s'offroient ſous la Loi, nc

ſuffiſoient pas pour nous purifier des péchez qui excluënt du Royaume

· du Ciel ; il falloit donc un autre ſacrifice, qui nous méritât le par

don.. - - |

y. 16. UB 1 E N 1 M T E s T A M E N T U M E s T , M o Rs N E c E s s E.

E s T 1 N T E R cE D A T T EsT A T o R 1 s. Car là où il y a un teſtament, il

eſt néceſſaire que la mort du teſtateur intervienne. Le nom de teſtament dans,

l'Ecriture, appellé en Hébreu bérith, & en Grec diathéké, ſe prend d'ordi

naire pour une alliance. (b) Dans le #. précédent même S. Paul le prend

en ce ſens,lorſqu'il dit queJEsUs-CHRIST eſt le médiateur du nouveau Teſta

ment , mais comme il a accoûtumé de tirer des alluſions des mots dont il

ſe ſert, il paſſe ici de l'acception de teſtamentum, pris pour une alliance,,

à la ſignification de teſtament proprement dit. Pour parvenir à l'cxécution

du teſtament, dont on vient de parler, il faut que comme dans les teſta

mens ordinaires, la mort du teſtateur intervienne : ſans quoi le teſtament

demeure ſans force, & ſans effet.J. C. devoit donc mourir avant que nous .

autres qui ſommes ſes héritiers , & en faveur de qui ſon teſtament a

été fait, pûſſions entrer dans le partage de ſes biens, & avoir part à ſes ,

promeſſes.. - - -

-"

{4, Exod. xxIv. 4 j & ſeq. | ; ( b ) nºn5 Aa3 /«n : Teſtamentum.
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17. Teſtamentum enim in mortuis | | 17. Parce que le teſtament n'a lieu que par

confirmatum eſt ;alioquin nondum va l la mort, n'ayant point de force tant que le

let, dum vivit qui teſtatus eſt. teſtateur eſt encore en vie. '.

18. Undè nec primum quidem ſine | 18. C'eſt pourquoi le premier même ne fut

ſanguine dedicatum eſt. confirmé qu'avec le ſang.

C O M M E N T A I R E. .

Comme le nom de teſtament , ou d'alliance , ſe prend quelquefois dans

un ſens impropre, pour les promeſſes que Dieu fait à ſon peuple, à con

dition qu'il demeurera fidéle à ſes engagemens. Saint Paul a pû dire en

cet endroit, qu'il faut que la mort du teſtateur intervienne, avant que

l'alliance, ou le teſtament ait lieu , & qu'on en voye l'exécution; parce

que les promeſſes qu'il nous avoit faites étoient toutes fondées ſur le mé

rite de ſa mort, & qu'elles ne devoient avoir leur accompliſſement, qu'a

prés qu'il ſeroit monté au Ciel : de ſorte qu'il ne faudroit pas s'éloi

gner de l'acception ordinaire du nom de tgſtamentum, pris pour une al

liance ; ni de celui de teſtator , pris pour celui qui s'engage envers un au

tre, & qui eſt la principale partie du contrat. Ainſi l'on pourroit aisément

concilier les opinions de quelques Savans qui ſe ſont exercé ſur cette ma

tiére par de longs écrits pour , & contre ; (a) mais les yy. 15. 16.17.

prouvent, ce me ſemble, d'une maniére démonſtrative que ſaint Paul a

paſsé exprés du terme tgſtamentum , mis pour alliance, à tºſtamentum, pris

pour tºſtamcnt. . , * - -

y. 17. T E s T a M E N T U M E N 1 M 1 N M o R T U 1 s c o N F 1 R M A

T U M E s T. Le tſtament n'a lieu que par la mort. Cela eſt connu pour les

teſtamcns ordinaires. Il n'a pû avoir lieu dans le teſtament de Dieu en

vers ſon peuple, puiſque Dicºt ne meurt point. Mais JEsus-CHRIST ayant

pris la nature humaine, & s'étant rendu mortel , ſon teſtament n'a pû

avoir lieu qu'aprés ſa mort. Il falloit donc qu'il mourut, afin que nous

puſſions entrer dans l'héritage qu'il nous avoit promis. . : .

· y. 18. U N D E N E c P R 1 M U M Q U I D E M s I N E s A N G U I N E D E

D 1 c A T U M EsT. (b) Le†même ne fut confrméqu'avec leſang. Le pre

mier teſtament, ou l'alliance que Dieu fit avec les Iſraëlites au mont Sinaï,

(c) ne fut elle-même confirmée que par le ſang des victimes, (d) leſquelles

repréſentoient en quelque ſorte la mort du teſtateur. Dieu par un effet de

ſa condeſcendance à la foibleſſe du peuple, ayant permis qu'en immolât

des hoſties, pour faire entendre d'une maniére ſenſible, que celui des

( a ) Vide Codurci Dſſ rt. in hunc loc. in Cri- ( b ) E'yxtwaî treu. chryſ Bt8aia ytyovev, caº

tic Londin. c5 Vindicias teſtamentarias Guitar- | p49v : Conſecratum, initiatum, dedicatum. -

di, ad calcem Comment. Lud. Tena, & Eſt. ad ( c ) Eſt. Men Riber. alii.

V. 17, J (d ) Exod. xxiv. 6.8 & c.

-
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19. Letto enim omni mandato Legis à | | : 19. Car Moyſe ayant récité devant tout

Moyſe univerſo populo, accipiens ſan- | le peuple toutes les ordonnances de la Loi,

guinem vitulorum , & hircorum cum , prit du ſang des veaux, & des boucs avec de

§qua, & lana coccinea, & hyſſopo, ip- l'eau , de la laine teinte en écarlate , & de

ſºm quoque librum, & omnem populum | l'hyſſope , & en jetta.ſur le livre même, &

aſperſit , ſur tout le peuple,

2o. Dicens : Hic ſanguis.teſtamenti 2o. En diſant : C'eſt le ſang du teſtament, .

quod mandavit ad vos Deus. | & de l'alliance que Dieu a faite en vôtre fa

V Cll1 » .

c o M M E N T A I R E.

contractans qui manqueroit à ſa promeſſe, méritoit la mort.Ainſi Dieu ;

tout immortel qu'il eſt, s'aſſujettiſſoit en quelque ſorte à cette peine; ou

plûtôt il faiſoit repréſenter par cette cérémonie, la mort de JEsus-CHRIsT,

qui devoit dans la ſuite achever l'alliance ébauchée à Sinai, & mettre les .

parfaits imitateurs de la foi d'Abraham,en poſſeſſion de la vraye terre pro

miſe, qui eſt le Ciel, dont le pays de Canaan n'étoit qu'une ombre.

· Y. 19. L E c T o E N I M o M N I M A N D A T o L E G I s. Moyſe ayant !

récité devant tout le peule toutes les ordonnances de la Loi. Moyſe lut ce

qui eſt contenu dans les Chapitres 2o. 2 1.22. & 23. de l'Exode , (a) qui

renferment les principaux points de l'alliance du Seigneur avec Iſraël ; .

& ayant fait offrir des ſacrifices, il prit du ſang des veaux, & des boucs

mêlé avec de l'eau, il y trempa de la laine teinte en écarlatte , & de l'hyſſo

pe, dont il fit une eſpéce de bouquet, ou d'aſperſoir, & en jetta ſur le Li

vre de la Loi , qui contenoit les conditions de l'alliance, & ſur tout le peu

ple ; & ainſi fut confirmée l'alliance que Dieu fit alors avec Iſraël..

| Moyſe dans l'Exode, où cette cérémonie eſt racontée, ne parle pas ;

expreſsément ni des boucs immolez, ni de l'eau mêlée avec le ſang, ni

du bouquet de laine teinte en écarlatte, ni de l'hyſſope. Saint Paul a ſup

pléé cela qu'il avoit apris par la tradition, ou par une révélation particu

liére. Il eſt dit dans l'endroit cité de l'Exode, que Moyſe immola des

veaux , & des holocauſtes. (b) Les veaux en ſacrifices pacifiques ; & pour les ,

holocauſtes il prit apparemment des boucs. A l'égard de l'eau mêlée avec

le ſang pour faire les aſperſions ; cela ſe pratiquoit ordinairement (c) pour

empêcher que le ſang ne ſe figeât. Enfin il étoit ordinaire de faire un aſ

perſoir avec une branche d'hyſſope que l'on enveloppoit de laine rouge,.

§ teinte en écarlatte. (d) Ainſi ſaint Paul n'a rien mis ici qui ne ſoit trés

SUITC.

y. 2o. H I c s A N G U 1 s T E s T A M EN T 1. C'eſt le ſang de l'alliance,

( a ) Grot. Eſt. 7ac. Capell & c. , ( d ) Levit. x1v. 49. 5o Exod. xII. 2 2. &

( b ) Exod. xxIv. f. XXV. 4 ..

( * ) Lºvit xIv, 42 jo, Riber, Eſt. Gemar. I.

Qll !
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#

$ .

•n *

liv •

2r. Etiam Tabernaculum , & omnia 11. Il jetta encore du ſang ſur le Taberna"

vaſa miniſterii ſanguine ſimiliter aſ | cle, & ſur tous les vaſes qui ſervoient au culte
perſit. de Dieu.

# 1, Et omnia pa è in ſanguine, ſe- | 22. Et ſelon la Loi, preſque tout ſe purifie

candùm Legem , mundantur , & ſine | avec le ſang , & les péchez ne ſont point re

ſanguinis effuſione nonfit remiſſio. mis ſans effuſion de ſang.

2.i. Neceſſe eſt erg) exemplaria qui- | 23. Il étoit donc néceſſaire que ce qui n'é

dem cœleſtium his mundari ;ipſa autem !toit que figure des ehoſes céleſtes, fût purifié

celſiua melioribus hoſtiis quàm ſtis. par le ſang des animaux , mais que les céleſtes

mêmes le fuſſent par des victimes plus excel

lentes que n'ont été les premiéres.

c o M M E NT A 1 R E.
-

ou du teſtament que Dieu a fait en vôtre faveur. Ce ſang eſt le ſceau, & la

confirmation de l'alliance que Dieu a faite avec vous. A la lettre : ( a )

L'alliance qu'il a ordonnée avec vous , dans laquelle,& pour laquclle il vous

a donné les Commandemens qui ſont contenus dans ce livre, & que vous

vous êtes engagez d'obſerver.

y. 2 I. E T I A M T A B E R N A C U L U M , E T o M N I A v A s A. Il jetta

encore du ſang ſur le Tabernacle , & ſur les vaſes qui y devoient ſervir.

Cela ſe fit dans une autre occaſion, & environ ſix mois aprés la confirma

tion de l'alliance dont on vient de parler. Lorſqu'il s'agit d'ériger, & da

dédier le Tabernacle , & tous les vaſes deftinez au ſacré miniſtére, on

offrit de nouveau des ſacrifices, on arroſa toutes choſes avec le ſang, &

on les oignit d'huile ; ( b ) Aaron lui-même, & ſes fils, & leurs habits ſa

crez furent oints de l'huile ſacrée , & arroſez du ſang des victimes. -

y. 22. E T o M N I A P E N E s A s G U I N E. Et ſelon la Loi preſque tout

ſe puriffe avec le ſang. Il ſe ſert du mot# , parce qu'il n'avoit pas deſ

ſein de donner un dénombrement parfait, & exact ;il eſt certain que preſ

· que tout ſe purifie avec le ſang ; les péchez du peuple , les péchez des

Prêtres, les péchez des particuliers. Mais il eſt vrai auſſi qiie les ſoüillu

res contractées par l'attouchement d'un mort , s'expioicnt en s'arroſant

avec de l'eau où l'ou avoit trempé de la cendre de la géniſſe rouſſe; & que

quelques autres in puretez ſe purifioient en ſe lavant ſimplement dans

l'eau. Mais la plûpart des autrcs ſoüillures plus importantes, demandoient

des ſacrifices ſanglans d'unbouc, d'un chévreau, ou d'un agneau, ou d'une

tourretelle, ou d'un petit oiſeau. .

y. 23. N E c E s s E E s T E R G o Ex E M P L A R 1 A. Il étoit donc né

- " t . " < - º : -

( a ) H's coereſ2arº wa3s bugs - wtvs , r4 e zz» ) , è @ ztel av'9 ºzév» i».4,7s

( b ) Exod. x L Totum. Levit. v1 1 1.1o. 1 I. Cº | zºo99 vºtae&ºo , 2 r& cu* rt ray ra épav , è zeta»

ſequ. 7oſeph antiq. l 3 c.9. E'ai p&à #uées éa 2 | 2 pay67av , wa3 ixºnr jºies » ivès xarà yiv9-,

zès Aatara vºr rºis arari , 2 ras sºaas i3:3- | - - -- "
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24. Non enim in manufacta ſancta 24- Car JEsus-CHRIsT n'eſt point entré

Jeſus introivit , exemplaria veterum ; dans ce ſanctuaire fait de main d homme, qui

ſed in ipſum Cœlum, ut appareat nunc | n'étoit que la figure du véritable , mais il eſt
vultui Dei pro nobit. entré dans le Ciel même, afin de ſe préſenter

- maintenant pour nous devant la face de

\ 1 Dieu.

C O M M E N T A I R E.

ceſſaire que ce qui n'étoit que figure des choſes céleſtes, c'eſt-à-dire, le Ta

bernacle, & tous ſes vaſes, fiit puriffé par leſang des animaux. Dieu ayant

voulu que le Tabernacle, & tout ce qui lui appartenoit , fut purifié par

le ſang des animaux, comme appartenant en quelque ſorte à l'alliance

de Dieu avec Iſraël, il étoit convenable que le Tabernacle céleſte, dont

le terreſtre n'étoit que la figure, fût auſſi purifié par le ſang du Fils de

Dieu. Mais quel eſt ce Tabernacle céleſte qul doit être purifié ? C'eſt, ſe

lon les uns, (a) le Ciel, qui à la vérité en lui-même n'a pas beſoin

de purification ; mais lorſque les hommes qu1 doivent y entrer, & qui

n'y peuvent entrer impurs, ſont purifiez, on peut dire en quelque ſorte
que les Cieux mêmes ſont nettoyez. D'autres ( b) croyent que c eſt le

Corps de J E s u s-C H R 1 s T , lequel eſt quelquefois nonmé ( c ) le Ta

bernacle véritable , & Céleſte. Et quoiqu'il n'ait aucun beſoin de purifi

cation pour ſes péchez, uiſqu'il eſt d'une pureté infinie , on peut dire

toutefois qu'il s'eſt purifié des nôtres , dont il s'étoit chargé, en répan

dant ſon ſang pour nous réconcilier à ſon Pere.Enfin pluſieurs (d) croyent
avec plus de raiſon , que le Tabernacle céleſte dont il s'agit ici, n'eſt au

tre que l'Egliſe Chrétienne, que JEsUs-CHRIST a lavée dans ſon ſang,

u'il a renduë une épouſe ſainte, pure, & ſans tache.

L'Apôtre parle de l'immolation de Jesus-CHRIsr comme de pluſieurs

victimes, melioribus hoſtiis : (e) ſoit à cauſe de la ſuréminente dignité de

cette Hoſtie, ſoit parce qu'il la propoſe ſeule comme plus excellente que

toutes celles de l'ancien Teſtament, ou ſimplement par une figure de diſ

cours aſſez ordinaire, par laquelle on met le plurier pour le ſingulier, ſur

tout lorſque la conſtruction du diſcours y inyite, comme en cet endroit

la rencontre du plurier dans le membre précédent.

y. 24 NoN E N 1 M 1 N M A N UF A c TA s AN c r A Jesus 1 N
T R o 1 v 1 T. JEsUs-CHRIST n'eſt point entré dans ce/anctuairefait de main

d'homme. Il n'eſt point entré dans le Tabernacle dreſsé par Moyſe , ni

dans le Sanctuaire du Temple bâti par Salomon ; ces choſes n'étoient que

-

( a ) D. Thom, apud. Rºber. - ( d ) Eſt Men Zeger. Tir alii. -

{ b ) Geimarus. ( e ) Kpe'ºlozº Svziaus. Theophyl. T# 2°yis#,

{ c ) Heb. v : 1 * 1x 11. •è *ºu，, 3 syſ# 3vri#.

-
-

-

- - -
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#

25. Neque ut ſapè offerat ſemetipſum , 25. Et il n'y eſt pas auſſi entré pour s'offrir

quemadmodum Pontifex intrat in Sanc- ſoi même pluſieurs fois, comme le Grand

ta perſingulos annos inſanguine alieno : | Prêtre entre tous les ans dans le ſanctuaire,

en portant le ſang d'une victime, & non le

ſien propre.

26. Alioquin oportehat eum frequen- 26. Car autrement il auroit fallu qu'il eût

ter pati ab origine mundi , nunc autem , ſouffert pluſieurs fois depuis la création du

ſemel in conſummatione ſeculorum, ad | monde , au lieu qu'il n'a ſouffert qu'une fois

deſtitutionem peccati , per hoſtiam ſuam | vers la fin des ſiécles , pour : bolir le péché,

apparuit. en s'offrant lui-même pour victime.
-

C O M M E N T A I R E.

des figures, ou des copies du Tabernacle céleſte, que Moyſe vit ſur la

montagne de Sinai, & que le Seigneur lui dit d'imiter dans celui qu'il

devoit ériger. (a) Le grand-Prêtre, ſelon la Loi, entroit une fois l'an

née dans le Sanctuaire du Temple, pour ſe préſenter devant la Majeſté de

celui qui eſt aſſis ſur les Chérubins : mais JE sUs eſt entré pour toüjours

dans le vrai Tabernacle du Ciel , pour demeurer éternellcment avec

Dieu, & pour y intercéder pour nous. (b)

y. 25. N E QU E U T s E P E o F F E R AT s E M E T 1 P s U M. Il n'y eſt

pas entré pour s'offrir pluſieurs fois. Le grand Prétre des Juifs n'entroit

qu'un jour de l'annéc dans le Sanctuaire : mais il y entroit tous les ans

avec les mêmes cérémonies, & toûjours avec le ſang de différentes victi

mes. JEsUs-CHRIST eſt entré une fois dans le Sanctuaire du Ciel, il s'y eſt

préſenté au trône de Dieu, il y eſt toûjours préſent, & n'en ſort jauais ,

ſon ſang crie toùjours, & ſon ſacrifice eſt toûjours efficace, ſans qu'il

ſoit beſoin de le réitérer, ni de ſortir de ce Sanctuaire, pour y rentrer

une ſeconde , & une troiſiéme fois. -

y. 26. A L 1 o Q U I N o P o R I E B A T E U M F R E Q U E N T E R p A

T 1. Car autrement il auroit fallu qu'il eût ſouffert pluſieurs fois. S'il fal

loit que JEsUs-CHRIST entrât tous les ans dans ce Sanctuaire Céleſtc avcc

un ſang nouveau , comme le grand-Prêtre des Hébreux entroit dans le

Sanctuaire du Temple , il faudroit auſſi qu'il ſouffrît pluſieurs fois la mort,

& qu'il répandit pluſieurs fois ſon ſang Mais ſa mort étant d'un prix in

fini, a ſuſfi pour l'expiation de tous les péchez-du monde, & le mérite

s'en eſt répandu ſur toutes les générations paſsées, préſentes, & à venir.

L'application de ces mérites qui ſe fait dans le ſacrifice de l'Autel, &

dans les autres Sacremens, ſuffit pour ſauver ceux qui ne mettent point

d'obſtacles à leur efficace.

(a ) Exod. xxv1. 27, Hebr. v111.j, | 4b ) Rom. vIII. 34. Hebr.v1. 17.

V u u u ij
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27. Et quemadmodum ſtatutum eſt 27. Et comme il eſt arrêté que les hommes

hominibus ſemel mori, poſt hoc autem | meurent une fois , & qu'enſuite ils ſoient

judicium 5 Jugez ;

C O M M E N T A I R E. -

L'Apôtre ajoûte : il n'a ſouffert qu'une fois à la fin des ſiécles , pour abe

lir le péché, en s'affrant lui-même pour victime. Dans le ſtyle de l'Ecritu

re, la fin des ſiécles , la plénitude des tems , les derniers jours , la conſom

mation du monde, marquent aſſez ſouvent le tems de la venuë du Meſ

ſie, & quelquefois auſſi ſon ſecond avénement. Expreſlions qui viennent

de ce que les Juifs regardoient la venuë du Meſlie, & ſon regne ſur la

terre, comme la fin des tens, & un renouvellement général de toute la

nature. Ils l'entendoient d'une maniére, & elle eſt arrivée d'une autre. Ils

croyoicnt que le regne du Meſſie ſeroit temporel, que le changement ſe

roit ſenſible, & extérieur par rapport à leur état politique, & à leur li

berté ; au lieu que ſon regne eſt tout ſpirituel, & que le changement n'eſt

tombé que ſur les cœurs , ſur les eſprits , ſur les mœurs.

#. 27. ET Q U E M A D M o D U M s T A TU T U M E s T H oM 1 N 1 B Us

s E M E ， M o R I. Et comme il eſt arrêté que tous les hommes meurent une

une fois, & qu'enſuite ils ſoient jugez. Tout le ſort de l'homme eſt renfer

mé dans ces trois mots, vivre, mourir, être jugé. C'eſt-là une loi fixe, &

invariable pour tous les hommes. Nous naiſſons pour mourir, & nous

mourons pour être jugé. Le jugement que Dieu porte ſur nos perſonnes,

décide de nôtre bonheur, ou de nôtre malheur éternel. Le Jugement uni

verſel, auquel nous devons tous paroître, ne ſera que la promulgation

ſolemnelle de la ſentence particuliére, qui a été prononcée contre nous

au moment de nôtre mort.

Voici le raiſonnement de ſaint Paul. De même que nous ne naiſſons,

& ne'mourons qu'une fois ; ainſi JEsUs-CHRIST ne devoit naître, & mou

rir qu'une fois. Et comme aprés la mort nous paroiſſons tous devant le

tribunal de Dieu, pour y recevoir la ſentence qui fixe nôtre état pour tou

te l'éternité, ainſi Jesus-CHRIsT viendra une ſeconde fois pour aſſiſter à

ce jugement comme Juge, pour condamner , ou pour récompenſer les

hommes ſuivant leurs mérites, ou leurs crimes. y. 28. Il a été offert une

ois coume une hoſtie vivante ſur l'autel, pour effacer les péchez de plu

fîeurs. (a) Non que le méritc de ſa paſſion n'ait été ſuffiſant pour ſauver

( a ) Ad multorum exhaurienda peccata. Grac. | zvyzépnrºv. o'Ulw à Xeusès : J C. a préſenté nos

E, , ， » a é º tyza cuaéºſas. Chryſ Ti ist | péchez à ſon Pere, pour lui en demander pardon,

&vvvtyzé,» éue ， izs ; 4zººº.ººº rº* zre92 ?éezs #s | Theophyl. Oecumen.
- -

/
- - -
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' 28. sic & Chriſtus ſemel oblatus eſt, 28. Ainſi JEsus-CHRIST a été offert une

ad multorum exhaurienda peccata ;ſe-l fois, pour effacer les péchez de pluſieurs ;&

cund)ſine peccato apparebit expectanti-- la ſeconde fois il apparoîtra, non pour#
bus ſe, inſalutem. le péché, mais pour le ſalut de ceux qui l'at

tendent. j

--

-

- ' # 1 --'

c o M M E N T A 1 R E. , , , ,
- - - - - - - - ' à : » - • -

tous les hommes, mais parce que pluſieurs n'ont pas eu le bonheur d'y

participer. Il eſt mort pour tous, (a) mais tous n'ont pas profité du mé

rite de ſa paſſion. Et la ſeconde fois , dans ſon ſecond avénement à la fin du

monde, Il paroîtra, non pour expier le péché, mais pour leſalut de cêux

qui l'attendent.Au jour du Jugement dernier, il ne ſera plus queſtion d'ex

pier les péchez des hommes, mais de mettre en poſſeſſion du Royaume

des Cieux ceux qui s'en ſeront rendus dignes par l'exercice de la foi, de

l'eſpérance, & de la charité, & pour envoyer au ſupplice éternel ceux

qui l'auront mérité par leur incrédulité, & leur malice. .. . | | .1 . ,

( a ) 1. Timot. 11. 6 Rom. v. 1• Chryſſt. Aià | rāru =47«s, " à évº# aſa9s. ., o'o *éſlº à ras

rf 3t arº» 2 #xe, è to z4/la, ; ire à, u， z47ss ! éua élias 4 %ty«ir , di2 , à º 3tAïzaſ •ivlus, Ita

#xſstvrar. r'aie ardº • pôle yat iné3zºs , els re | Theodoret. Theophyl. & c, - . - • • | • *

-
-

- ' " " .

| - : º , v \ º

- @4$G , * ·

-

-
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| | c H A P I T R E x

- -- • • • • , , • * :

Sacrifices de la Loi réitérez pluſieurs fois à cauſe de leur inſuffiſance.

v Le ſacrifice de JEsUs-CHRIST ne ſe réitére point. Il nous a ouvert

· leſanctuaire du Cielparſa Paſſion. Morale que ſaint Paul tire des

principes qu'il a établis dans cette Epître. Il n'y a point deſecond

baptême. Rigueur du jugement de Dieu contre ceux# mépriſentla

grace qu'ils ont reçûë. Exhortation à la patience, à la foi, c aux

•Jbonnes auvres.

Y. I. U Mbram enim habens Lex fu- | Y. I. Ar la Loi n'ayant que l'ombre des

A

turorum bonorum, non ipſam biens à venir, & non la vérité mê
imaginem rerum , per ſingulos annos ! me des choſes ne peut jamais par l'oblation

eiſdem ipſis hoſtiis quas offerunt indeſ-j des mêmes hoſties qui s'offrent toûjours cha

nenter, numquam poteſt acccdentes per- | que année, rendre juſtes, & parfaits ceux qui

fecios facere : s'approchent de l'Autel

C O M M E N T A I R E.

#. 1. M B R A M H A B E N s L Ex F U T U R o R U M B o N o R U M,

N o N 1 P s A M I M A G I N E M. La Loi n'ayant que l'ombre des

biens à venir , & non la vérité même des choſes. Le nom d'image cſt quel

quefois opposé à la vérité, & à la réalité des choſes ; ici elle eſt opposée

à l'ombre, & marque la réalité. (a) De même que dans la peinture il y a

une trés-grande différence entre le crayon, ou le deſſein, & le tableau ,

ou la repréſentation de la choſe, ainſi entre les ſacrifices des Hébreux,

& ceux de JESUS-CHRIST, & de la Loi nouvelle, il y a une diſtance in

finie. ( b ) Saint Paul continuë ici de repréſenter les différences qu'il y a

entre l'ancienne, & la nouvelle alliance. La Loi figuroit les biens futurs ;

l'Evangile les promet, & les montre ; JEsUs-CHRIsT les donne. Ces biens

futurs ſont ceux du Ciel, dont JEsus-CHRIST eſt le Pontife, comme il eſt

( a ) chryſoſt. hic , homil. 17. Theophyl. O'vx

#vr, , xv e'z éva. Ts7 ést, é< •v, à rº, «ar3 a ..

crx, x'y- . q # ·yet iºxe ra» Tx zaAaaà, & và . % r•.

Ta di via eix évu , rslést ax»3e4º , dºs Axéa f ais

•pts a ra zà rtxtrispyw3éy&.

( b ) Theodoret. hic ; IJeºzuaTa xa2 # 1èr tºta- l.

#u II ſi il !

»° r« élar. E'xéva è è rày zez yu4 » r9 èvayye

Aiºn z°Aſleſav. xxix» dè r#s , a , 27222 et4 •, e,

» é @ , Tºv z = 2a 2» dixSº«v». H' % «6 exa» ivat

| 2 : fe9, deſ«rvzi va epzérvxa. H dè •xtoypaçi« r7s

•iººº ºººe5rte9 saura =aes dnaºi,



SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUx. CHAP. X. 711

l,

:
#

· z. Alioquin ceſſaſſent offerri ; ide) | 2. Autrement on auroit ceſsé de les offrir ;

qu)d nullam haberent ultrà conſcientiam | parce que ceux qui lui rendent ce culte, n'au

peccati, cultores ſemel mundati : roient plus ſenti leur conſcience chargée de

- péché , en ayant été une fois purifiez.

C O M M E N T A I R E.

dit au Chapitre Ix. W. II. C'eſt la grace de la juſtification , la rémiſſion

des péchez, que nous recevons dans l'Egliſe, & que l'on ne recevoit

oint dans la Synagogue. Les anciens ſacrifices nous purifioient des ſouil

† légales , le ſacrifice de JESUS-CHRIST nous nettoye de nos fautes

intérieures. · · -

Saint Grégoire de Nazianze, (a ) & quelques autres Interprétes croyent

que l'Apôtre en cct endroit veut marquer que la Loi eſt comme l'ombre,

l'Evangile comme l'image, ou la repréſentation, le Ciel, ou les biens fu

turs, la vérité, ou la réalité. Les ſacrifices de la Loi étoient un ombre

ſans corps, ſans réalité , ſans effets. Les Sacremens de l'Egliſe ſont une

image vraye, & réelle, produiſant des effets ſolides; mais toutefois ne

donnant pas la réalité des biens futurs, dont nous ne joüirons que dans

le Ciel. Les Sacremens de l'Egliſe ſont donc au-deſſus de ceux de l'an

cienne Loi, & fort au-deſſous de la réalité des biens futurs, qui nous ſont

promis dans le Ciel. - -

y. 2. A L 1 o Q U I c E s s A s s E N T oF F E R R I. (b) Autrement on

auroit ceſſé de les offrir. Si les ſacrifices qui s'offroient dans le Temple de

Jéruſalem, avoient été capables de purifier de leurs ſouillures intérieures

ceux qui les offroient, & ceux pour qui on les offroit, on n'auroit pas

continué ſi long tems l'uſage de ces ſacrifices. Ceux qui auroient une fois

reçu la rémiſſion de leurs crimes, ne ſeroient plus venus en offrir de nou

veaux. Quand on eſt guéri, on laiſſe là le reméde. · · :

. Mais, diront les Juifs, ſi on les réitére ces ſacrifices, c'eſt qu'on retom

be ſouvent dans les mêmes fautes. Si les hommes ne retomboient point,

on n'offriroit jamais deux fois pour la même perſonne; de même que dans

l'Egliſe Chrétienne, ſi l'on n'étoit plus exposé à tomber dans le péché

rés le Baptême, il ne faudroit plus recourir au reméde de la pénitence,

ni au ſacrifice du Corps, & du Sang de JEsUs-CHRIST, pour ſe fortifier,

our ſe ſoutenir, pour ſe relever.

- On répond à cela : 1°. Que la Loi de Moyſe, ſans avoir égard au péché
r -

-

-

v

• > | " .

, ( a ) Gregor. Na{ianz orat de Paſch. apud [ formes à la Vulgate : Exe à inaºrar *o9vtt

Theophyl Tena, &3 c. c3u3pa : Autrement on auroit ceſse de les offiir.

, ( b ) Grac. F'ne é« av ira vrailo ze9rt te%- 1 Vulg. Syr. AEth. Theoid Photius, Steph. «. Alii :

tºpa : Autrement n'auroit-on pas ceſsé de les of- | E'ae, x#. - -

frir ? Mais plufieurs Manuſcrits Grecs ſont con- . · · · · · , · · · ·
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, 3. Sed in ipſis commemoratio peccato- | , 3. Et cependant on y parle de nouveau tou#

rum2 perſingalos annos ſit, les ans de péchez :

| | | | C o M M E N T A 1 R E.

commis, ou non commis, ordonnoit la réitération du ſacrifice en certains

cas , comme au jour de l'expiation ſolemnelle, qui revenoit tous les ans:

ce n'étoit donc pas précisément pour obtenir la rémiſſion des péchez, mais

auſſi pour confeſſer ſa foibleſſe, & ſon ignorance, & pour reconnoître le

ſouverain domaine, & la ſainteté infinie de Dieu. (a) 2°. La marque aſsû

rée qu'un reméde ne guérit point une playe , c'eſt lorſqu'on eſt obligé d'y

appliquer toûjours le mê.ne reméde : & au contraire un médicament eſt

puiſſant, & efficace lorſqu'étant une fois appliqué ſur la bleſſure, il la guérit

parfaitement. (b) Il en eſt ainſi des ſacrifices, ou des Sacremens de la Loi

nouvelle, comparez à ceux de l'ancienne. Ceux de l'ancienne ſe réité

roient ſouvent , parce qu'ils ne fermoient point la playe. C'étoit un ap

pareil impuiſſant qui laiſſoit la bleſſure au même état. Les Sacremens de

la Loi nouvelle ne demandent point d'être répétez, parce qu'ils guériſſent

pour toûjours , & parfaitement. t . " -

> A

· Il eſt vrai qu'ils n'empêchent point les rechûtes, & qu'on peut ſe bleſſer

de nouveau aprés avoir été guéri. Mais auſſi ſaint Paul ne dit pas que les

Chrétiens ne pêchent jamais. Il ſoutient ſeulement que les ſacrifices que

les Hébreux offroient ſi ſouvent,les laiſſoient auſſirnalades qu'ils les avoient

trouvez : d'où vient qu'il faut les réitérer ſouvent, pour au moins couvrir

la playe, & pour empêcher qu'on ne la croye guérie. Au lieu que le ſa

crifice de JESUS-CHRIsT , & les Sacremens de ſon Egliſe emportent tout

d'un coup la maladie, & ne demandent point d'être réitérez, à moins

que par la faute du ſujet l'efficace du Sacrement ne ſoit empêchée, ou qu'il

ne ſurvienne une nouvelle bleſſure, qui demande un nouveau reméde. '

- Et encore lé ſacrifice de JEsUs-CHR rsT ne ſe réitére-t'il point ; ſeule

ment on en renouvelle la mémoire, & on en fait une application nou

velle à celui qui en a beſoin. C'eſt toùjours réellement la même Hoſtie,.

le nêmc Sang , le même Corps, qui a été immole ſur la croix, qui ſe re

préſente,& ſereproduit miraculeuſement en une infinité d'endroits, pour

leſalut de ſes Fidéles. (c) Ce ne ſont point pluſieurs corps, mais un mê
" , , , , , : ! - :

- —- +— -=== + — -- r

,- - - • • — , , • - T - I - -

-

* - - - - - - - - º - -
- - - -

- -- , - -- • - - - ( -- t - . * • - • - - - - - -

( a ) vide C jet Eſt. ( c ) chryſſt. Hîc : Ti # ; #ºtis » «S ixés »..

-[ bT Chryſoſt hom l r7: Gºvt ， y2 ?é uaxo, #ºzy s zo92 # 9 # , z ººvvéa9 )e & , &» a

ºr«v # ixv29 , e ºztei«s zotylixà, , è èvva ièv | « ** nzº zº svc, a rs 3«vs s 'v'S K ， aſ« é,iv

zaca» 4 r » •é#a rº »ézo» , axa & ia rt3 èv rà =2 , ºu » , 2 « re» ai . rèv yàº aºrè ét =e9et ſe,
r°ié. .. E'z dè & , inir135 rtq d52 » # 1 : 2 tºn 3è» | tºº O'o , º u ) : tes , ºv2 ° dè : fe9 , ºx"

ia v ée, i, * znetior , tepu é•s yàp ées à rà aza # | aii , à dvz à, &,e afa f, tv # svg ſ« ... fis =-7-zi

ia t3ºº , e ºù a e»éxis , dvl• d) è c»rav3a | º xe sºs, e cºav32 z»ºpºs à , è ixti axººs,

Ita Theºphyl, Tena , & c, - #rvèaa , & vi Ita Theophyl.Eſt.
1 -
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sUR L'EP. DE S. PAUL AUx HEBREUx. CHAr. x. 71;

$

:

#

4. Impoſſibile enim eſt ſanguine tau- | 4 Car il eſt impoſſible que le ſang des

rorum , & hircorum auferri peccata. taureaux, & des boucs ôte les péchez.

5. Ideò ingrediens mundum , dicit : 5. C'eſt pourquoi le Fils de Dieu entrant

Hoſtiam , & oblationem noluiſti ; corpus | dans le monde, dit : Vous n'avez point voulu

autem aptaſti mihi. d'hoſtie , ni d'oblation 3 mais vous m'avez

formé un corps.

»

C O M M E N T A I R E.

me corps, ni pluſieurs JEsus-CHRIsTs, mais un ſeul qui eſt par tout.

y. 3. SE D 1 N 1 P s I s c o M M E M o R A T I o P E C c A T o R U M. Cé

pendant dans ces ſacrifîces des Juifs , on y parle de nouveaa tous les ans de

péchez. Ce n'eſt point un renéde, mais un renouvellement, & une accu

ſation réitérée des péchez , (a) tant de ceux des années paſsées il y a long

tems, que de ceux de l'année préſente. En effet , le grand-Prêtre

dans la priére qu'il fait dans cette cerémonie, parle des péchez en géné

ral, & ſans limitation. Or ſi les ſacrifices précédens avoient effacé les

péchez paſſez, il ne faudroit pas en faire une nouvelle mémoire. ( b )

y. 4. I M P o s s 1 B 1 L E E N I M E s T s A N G U I N E T A U R o P U M. ..

A U F E R R I P E C c A T A. Il eſt impoſſ.ble que le ſang des taureaux ôte les

péchez. Les ſacrifices ſanglans précisement comme tels, & en qualité de

| cérémonies ſenſibles, & corporelles, ne peuvent jamais par eux-mêmes,

remettre les péchez. Ils n'ont nulle proportion , nul rapport naturel, &

direct ni au crime qui eſt intérieur , ni à la perſonne qui l'a commis , qui

eſt toute différente de l'animal qui eſt imnolé. Il faudroit donc, ou que

Dieu eût donné à ces ſacrifices une efficace ſurnaturelle pour expier les

péchez, ce que nous ne liſons pas qu'il ait fait ; ou que la perſonne cou

pable ſatisfit à Lieu par ſoi-même ; ce qu'elle ne peut faire qu'en s'uniſ

ſant à jEsus-CHRIsT, & en s'approchant des Sacremcns, qui ſont les ca

naux par leſquels il a voulu nous rendre participans de ſes mérites.

Y. 5. I D E o 1 N G R E D 1 E N s M U N D U M , D 1 c 1 T. C'eſt pourquoi

le Fils de Dieu entrant dans le monde , dit : Vous n'avez point voulu d'hoſtie.

· David parlant en la perſonne du Meſſie, qui vient au monde, & qui ſe

revêt de nôtre nature dans ſon incarnation, ( c ) dit : Seigneur , Vous n'a

vez point voulu d'hoſtie , mais vous m'avez formé un corps. Dés avant l'in

carnation du Meſſie, les hoſties déplaiſoient à Lieu, comme il l'avoit ſou

vent déclaré par ſes Prophétes. (d) Pour ſatisfaire donc à ſa juſtice, &

pour lui offrir une oblation agréable, le Sauveur dit : Vous n'avez point

( a ) Theodoret. Tite tatº &à 7as éa 7 «s # | ( c ) Eſt Men. Tir. Zeger. ex Chryſſt. Theo

Jº,.zw. K• rnye tri dè , èra », & dé3 c 3 not, •à !'phyl & c.

•e9spéz ' & y• • • • # zéeArt Theop!yi. O'vd » ( d ) Iſai. 1 II. %rem, v1. 29. Amos, v, 2 za

# #, ii u é é ,zzi ºu«pº•, rºº º tA 7&ºr. Pſal. L. 18, & c. -

( b ) Grot Eſt, Men fac, Cº?ºll, - - . -

-
X x x x
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6. Holocautomata pro peccato non tibi | 6. Vous n'avez point agréé les holocauſtes ，

placuerunt. ni les ſacrifices pour le péché :

C O M M E N T A I R E.

agréé, ni les holocauſtes , ni leſ hoſties pour le péché ; alors j'ai dit : Me

voici pour faire vôtre volonté. Juſques-là il n'y avoit rien dans le monde

qui fût digne de la Majeſté divine. Ainſi, Hébreux, ne vous appuyez

point ſur vos cérémonies légales , ni ſur vos ſacrifices. Dieu ne les a ja

§ais fort déſirez, & ç'a été par pure condeſcendance pour vôtre foibleſſe,

§l les a tolérez. ( a ) Il vouloit par là ºmettre un frein à vôtre penchant

à l'idolâtrie, fixer vos eſprits Par des cérémonies, de peur que vous ne

vous laiſſaſſiez aller à quelque choſe de pis. -

C o R p U s A u T E m A P T A s T I M I H I. Wºº m'avez formé un corps,

dans mon incarnation, afin que je vous l'offriſſe par le ſacrifice de ma

mort. Les Septante, dont ſaint Paul a emprunté la verſion dans tous les

paſſages qu'il a citez dans cette Epître,portent au Pſeaume xxx1x. 9. con

§pent à la Vulgate,& au Grec de cet endroit ci : (é Vou， º'avez for

mé, ou préparé un corps Mais dans le Pſeautier l'Hébreu, & la Vulgate, &

même quelques Manuſcrits Grecs, & quelques ſcolies du même Pſeau

me, portent : (c) Vous m'aveº Pºrº les oreilles. Le Pſalmiſte fait alluſion à

§tume des Hébreux, qui perçoient l'oreille à leurs eſclaves, lorſqu'en

la née Sabbatique ceux ci ne vouloient pas profiter du privilége de la

Loi, qui les mettoit en liberté, (d) De quelque maniére qu'on liſe , il eſt

aisé d'en faire l'application à JEsus-CHRisT Voyant que vous ne vouliez

§ holocauſtes, ni victimes pour le péché2 je me ſuis offert à vous pour

exécuter vos volontez, & pour que Vou* faſſiez de moi tout ce qu'il vous

plaira. Jc mc ſuis rendu vôtre ſerviteur, & vôtre ſerviteurpour toûjours :

yous m'avez perce l'oreille, pour marque d'une ſervitude éternelle ; ou,

vous m'avez revêtu d'un corps , tel qu'il vous a plû me le donner , afin

que je le conſacraſſe tout entier à vôtre ſervice, & à procurer vôtre

gloire. • - • • •

* En effet, le Sauveur s'eſt humilié juſqu'à ſe rendre ſemblable à un ſer

viteur , il a été obéiſſant juſqu'à la mort, & la mort de la croix ; (e) il a

abandonné ſon Corps aux outrages , aux coups , aux tourmens ; il a été

raſſaſié d'opprobres, il a répandu ſon ſang 2 il a donné ſa vie pour réparer

§e faite à ſon Pere, & pour lui acquérir un peuple ſaint, pur , & di

gne de ſa Majeſté.

( a ) 7 rem v11.22.. Non precepi patribus veſ- ( c ) *7 nºn> t-º2tN o7i« Ji xaluprir» lui ;

»ris in die qué eduxi eos de terrº AÉgypti, de verbo | ou , frxa Vés aai ; ou, xartrxtéazas usi.

bolocautcm tum, & victimarum, Crº, (d) Exod. xx1. 5. 6. Deut. xv. 17,

( b ) zou« éi xarnºlſrººt. (e) Philipp. 11.7.8.



SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAP. X. 7I ;

#

7. Tunc dixi : Ecce venio ; in capite | 7. Alors j'ai dit : Me voici ; il eſt écrit de

libri ſcriptum eſt de me : Ut faciam, | moi à la tête du Livre : Je viens, mon Dieu ,

Deus , voluntatem tuam. pour faire vôtre volonté.

8. Superiùs dicens : Quia hoſtias, & | 8. Aprés avoir dit : Vous n'avez point

oblationes , & holocautomata pro pecca- | voulu , & vous n'avez point agréé les hoſties,

to noluiſti, nec placita ſunt tibi que ſe- | les oblations, les holocauſtes, & les ſacrifi
cundàm Legem offeruntur ; | ces pour le péché 2 qui ſont toutes choſes qui

s'offrent ſelon la Loi ;

C O M M E N T A I R E.

Y. 6. H o L o c A U T o M A T A, E T P R o P E c c A r o. Vous n'avez

point agréé les holocauſtes, & les ſacrifices pour le péché L'Hébreu, & les

Septante : ( a ) Vous ne les avez point demandé, comme quelque choſe

que vous déſiraſſiez , ce n'a été que commeun acceſſoire aux loix morales

que vous avez données aux Hébreux, que vous y avez joint les ſacrifices.

Joignez vos holocauſtes à vos autres victimes , & mangez-en les cbairs, diE

le Seigneur dans Jérémie ; (b) je n'ai point exigé de vos peres , lorſque je

les ai tiré de l'Egypte, qu'ils m'offriſſent ni des holocauſfes, ni des vićtimes ;

mais je leur ai dit : Ecoutez ma parole, & je ſerai vôtre Dieu, & vous ſè

rez mon peuple, & marchez dans la voye que je vous ai marquée.

y. 7.TU N c D 1x 1 : E c c E v E N 1 o. Alors j'ai dit : Me voici.Voyant

que rien de tout ce que l'on vous offroit ſous la Loi, ne vous ſatisfaiſoit,

je me ſuis offert à tout ce qu'il vous a plû. Tunc , alors , dés avant les ſié

cles le décret de l'incarnation étoit formé , le Fils de Dieu commença à

l'exécuter en s'incarnant , il l'accomplit entiérement lorſqu'il mourut ſur

la croix. -

I N c A P I T E L I B R I s c R 1 P T U M E sT D E M E. Il eſt écrit

de moi à la tête du livre : Je viens , mon Dieu, pour faire vôtre volonté. On

ne voit pas diſtinctement ſi ces mots : Pour faire , ô mon Dieu , vôtre vo

lonté, ſont ce qui eſt écrit à la tête du livre, ou ſimplement s'il y eſt écrit,

que le Fils de Dieu doit venir : Je viens, comme il eſt écrit à la tête du

livre, pour exécuter vos ordres. De plus, on ne ſait point à la tête de

quel livre il eſt écrit, que le Fils de Dieu vient pour faire la volonté de

l)ieu. -

On donne à cefa pluſieurs ſens, dont nous donnerons ici le précis, par

ce que nous nous ſommes plus étendu dans le Commentaire ſur les

Pſeaumes. 1°. Le premier article de mon engagement , & la premiére

condition de ma ſervitude, eſt, Seigneur, d'exécuter en tout vos ſaintes

volontez. (s) 2°. A la tête du livre de la Généſe, il eſt fait mention de

-

( a ) Heb. nbNv Nb 7o. ovz #rseas. | ( c ) Grotius in hune loc.

[ b ) Jerem, v11.22 . 4, -

X x x x ij
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9. T'uuc dixi : Ecce venio , ut fa

ciam, Deus, voluntatemtuam. Aafert

primum, ut ſequensjtatuat.

1o. In qua voluntate ſanctificati ſu

mus,per oblationem Corporis Jeſu Chri

ſti ſemel.
· II. Et omnis quidem Sacerdos preſtà

eſt quotidie miniſtrans, & eaſdem ſapè

offerens hoſtias , que numquam pºſant

9. Il ajoûte enſuite : Me voici ; je viens

pour faire, ô Dieu, vôtre volonté. Il abolit

ces premiers ſacrifices, pour établir le ſe

cond. -

1o. Et c'eſt cette volonté de Dieu qui nous

a ſanctifiez par l'oblation du Corps de JEsus

CHRIsT, qui a été faite une ſeule fois.

| n. Auſſi, au lieu que tous les Prêtres ſe

préſentent tous les jours à Dieu, ſacrifiant , &

offrant pluſieurs fois les mêmes hoſties qui

auferre peccata : | ne peuvent jamais ôter les péchez ;

c o M M E N T A 1 R E.

moi, par ces termes : Au commencement Dieu créa le ciel, & la terre : ce

commencement, ſelon quelques Peres, (a ) eſt le Fils de lvicu, 3°. L'Hé

breu porte : (b) Il eſt écrit de moi dans le volume du livre ; & c'eſt appa

remment ce que les Septante ( c ) ont voulu marquer : car ce que l'on a

traduit par caput , peut auſſi marquer le rouleau autour duquel OIl CIlVC

loppoit le Livre de la Loi. Ainſi il faudroit l'entendre des ſaintes Ecritu

res en général, dans leſquelles il eſt a tout moment parlé de l'obéiſſance

que le Fils de Dieu revêtu de nôtre chair, doit rendre à ſon Pere. Ce der

nier ſens eſt ſuivi par preſque tous les Interprétes. .

Y. 9. A U F E R T P R I M U M , U T s E Q U E N s s T A T U A T. Il abolit ces

premiers ſacrifices , pour établir le ſecond. Il dit que les anciennes hoſties,

les ſacrifices d'animaux qui s'offrent dans le Temple, ſeront abolis, & que

le ſeul ſacrifice de JEsus CHRIs r ſera conſervé. (d) Puiſque les anciens

ſacrifices ne ſont point agréables à Dieu, & que le Meſſie vient en éta

blir un autre, il eſt manifeſte que les premiers ceſſeront, & que le ſecond

ſubſiſtera. C'eſt la concluſion de tout le raiſonnement de ſaint Paul , de

puis le y. 5.

y. 1o. I N Q U A v e L U N T A T E s A N c T 1 F 1 c A T 1 s U M Us. C'eſt

cette volonté de Dieu qui nous a ſančfiffez. C'eſt à cette volonté de Dieu

que JEsus-CHRIST eſt venu exécuter ſur la terre, que nous avons l'ebli

gation de nôtre ſanctification, & de nôtre ſalut. Si Dieu nous avoit laiſſez

fous le joug de l'ancienne Loi, & qu'il ſe fût contenté des anciens ſacrifi

ces, nous ſerions encore dans nos péchez, & nous n'aurions aucune eſpé

rance d'arriver au ſalut. Ces moyens ſont trop foibles, & trop impûiſſans ;

ils ne peuvent nettoyer que les ſoüillures extérieures.

—7- I- - -TT-I - -

- - - - A - - - - - -

( a ) Tertuli. ccntra Praxeam. H eronym & | ºººa s tºs 72 ças «es & : 477 x vcxs *te à 27s

Ambroſ,in Pſalm xxx1x. 1 I. Hilar. in Pſal. 2.

( b ) »7: ann> nbb nºirn

( c ) 7 c. F » » r«xfº, êtºx s ·yé /,o zººt zteà

iug Aquila : E', º2ºux : In volum i ue. s, m E ;

zºzº Alius : E» réº. .. Origen. iu Voan. p. 9 o.

c rºis la»a is . :,xt e ºcua#- ê,sais é e a e.

Ifa Interpretes pler32ze. Vide Grot hic.

C\ ( d ) Theoaor, t Il; az.y -'as T. v r&, 22éya »
- A A " • • • • -

， U7 1x y , è ºrtes » è i Tz» 2º, à , 7n va avis = 29

vn tz3e,zav.
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#

#

:

12. Hic autem unam pro peccatis of- 12. Celui-ci ayant offeit uiie ſºule hoſtie
A

ferens hoſtiam, inſempiternum ſedet in | pour les péchez, il eſt aſſis pour toûjours à

dextera Dei, la di oite de Dieu ,

13: De cetero expectans, donec ponan- : 13. Où il attend ce qui reſte à accomplir :

ºr inimici ejus ſcabellum pedum ejus. | Que ſes ennemis ſoient réduits à lui ſervir de

marche-pied.

14. Car par une ſeule oblation il a rendu14 Un4 enim oblatione, conſumma

parfaits pour toûjours ceux qu'il a ſanctifiez.vit inſempiternum ſanctificates.

C O M M E N T A I R E.

y. II. O M N 1 s S A c E R D os P R E s T o E s T QU o T 1 D 1 E. Les

Prêtres de la Loi ſe préſentent tous les jours à Dieu , pour offrir dans le

Temple les mêmes hoſties, parce qu'elles ne peuvent jamais ôter les péchez.

Voyez ci-devant y. 2.3. de ce Chapitre. Mais, y. 12.J E s U s-C H R 1 s r

ºyant ºffert une ſeule hoſtie pour le péché; s'étant oſfert une fois à Dieu ſon

Pere, pour l'expiation de nos fautes, il ne réitére plus ce ſacrifice, il ne

revient plus ſur la terre pour y mourir de nouveau : mais il demeure dans

le Ciel affis pour toûjours à la droite de ſon Pcre. -

Y. 13. D E c AE r E R o Ex p E c T A N s. où il attend que ſes ennentis

-ſºient réduits à lui ſervir de marche pied. Aprés avoir accompli ſur la terre

la volonté de ſon Pere, & aprés avoir ſatisfait à ſa juſtice pour les péchez

des hommes, que reſte-t'il, ſinon que le Pere exécute à ſon tour ce qu'il a

promis au Fils, c'eſt à-dire, de réduire tous ſes ennemis ſous ſes pieds ? ( a )

Donec ponam inimicos tuos ſcabellum pcdum tuorum. L'Apôtre ſemble inſi

nuër que ces ennemis qui doivent bien-tôt être réduits à ſervir de mar

che pied au trône du Seigneur, ſont les Juifs incrédules, (b) toûjours

contraires à JEsUs CHRIST , à ſa doctrine, & à ſes Apôtres, & trop opi

niâtrément attachez à des cérémonies, qui ne devoient durer que juſqu'à

la venuë du Meſſie.

Y. I4. U N A EN 1 M o B L A T 1 o N E c oN s U M M Av 1 T. (c) Car par

une ſeule oblation il a rendu parfaits pour toûjours ceux qu'il a ſanctifiez.

Il les a purifiez ſi parfaitement de toutes leurs ſoüillures, qu'il n'eſt pas be

ſoin d'offrir de nouveau pour eux ſon ſacrifice à ſon Pere, ni d'appliquer

une ſeconde fois le reméde du Baptême, qui les a rendus participans des

mérites de JEsUs CHRIsr. Voyez les yy. 2.3. Saint Paul inculque beau

coup cette vérité, parce qu'elle eſt d'une trés-grande importance pour le

ſujet dont il traite. Il falloit bien convaincre les Juifs de l'inutilité des ſa

crifices de la Loi pour le ſalut éternel, & de l'efficacité infinie du ſacrifice

de JEsus-CHRIsr.

( a ) Pſal c1x. 1. Tº>e'ss une pydrats , Texsias azr4xNa#t raiv xº :?

( b ) Chryſ Theophyl. 1 ſav.

( c ) Mix yae we97p2 # 2 rtrt2-ſaxt . Oectu/mc77,

X x x x iij
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15. Conteſtatur autem nos & Spiritus ) , 5. Et c'eſt ce que le Saint Eſprit nous à

Sanctus : poſtquam enim dixit :

16. Hoc autem teſtamentum , quod

teſtabor ad illos poſt dies illos , dicit Do

minus : Dando Leges meas in cordibus

eorum , & in mentibus eorum ſuper

ſcribam eas :

17. Et peccatorum , & iniquitatum

eorum jam non recordabor ampliùs.

18. Ubi autem horum remiſſio, jams

non eſt oblatiopro peccato.

19. Habentes itaque , fratres , fidu

ciam in introitu ſanctorum in ſanguine

Chriſti ,

|

|

déclaré lui même : car aprés avoir dit :

16. Voici l'alliance que je ferai avec eux ;

aprés que ce tems-là† arrivé, dit le Sei

gneur , j'imprimerai mes Loix dans leur

cœur , & je les écrirai dans leur eſprit :

17. Il ajoute : Et je ne me ſouviendrai plus

deleurs péchez, ni de leurs iniquitez.

18. Or quand les péchez ſont remis, il n'y

a plus d'oblation à faire pour les péchez.

19. C'eſt† , mes freres, puiſque

nous avons la liberté d'entrer avec confiance

dys le ſanctuaire par le ſang de JEsus,

c oM M E N T A I R E.

#. 15. C o N T E sT A T U R A U T E M N o s (a) S P r R 1 T U s s A Nc

T U s. C'eſt ce que le Saint-Eſprit nous a déclaré lui-même. Il nous confirme

les véritez que je viens de vous propoſer ; ſavoir que les anciens ſacrifices

ne nettoyent point les ſoüillures de l'ame, & que JEsUS-CHRIsT par la

ſeule oblation qu'il a faite à ſon Pere, nous a ſi parfaitement purifiez de

nos offenſes, qu'il n'a nulle néceſſité de réitérer ſon unique ſacrifice; car

voici ce que dit le Saint-Eſprit par la bouche de Jérémie, (b ) dont il a

déja rapporté une grande partie du paſſage, ci-devant Chap. v111. 8.9.

1o. 11. 12. Le Prophéte aprés avoir dit : En ce tems-là , au tems de la

venuë du Meſſie, & de la nouvelle alliance , j'imprimerai mes loix dans

leurs cœurs , & je les graverai dans leur eſprit, il ajoûte : (c) Et je ne me

ſouviendrai plus de leurs iniquitez. Par ces derniers mots, il montre qu'a

· prés l'oblation de JESUS-CHRIST, & l'application qui nous eſt faite de ſes

mérites par le Baptême, il n'y a plus en nous de péchez,& par conséquent

plus beſoin d'offrir de nouveau une hoſtie pour les expier. y. 18. Car quand

les péchez ſont remis , il n'y a plus d'oblation à faire pour les péchez. (d)

Ce ſeroit appliquer des remédes à une maladie déja guérie.

y. 19. H A B E N T E s I T A Q U E F 1 D U C 1 A M I N I N T R o I T U

_S a N c T o R U M. Puis donc que nous avons la liberté d'entrer avec confiance

dans le Sanctuaire du Ciel , qui nous a été ouvert par le ſang de J E s U s

( a ) Gr4 c. Mat7vpé; dè juiv, è rà Tivºua :

Le Saint-Eſprit nous en rend témoignage : Coo

D'autres : i", te9r Aiyti xéeag-. 1D'autres : Térs

eſpwxt». Mais les meilleurs Manuſcrits, & 'es Im

teſtatur nobis. primez ne liſent rien du tout, & ſont ſemb'ab'es à

( b ) % rem. xxx1.33. 34 . | la Vulgate; ce qui fait juger que ces mots ſont
( c ) y 15 ... , Mtra yap rè *g9•tvxºaſ. .. une addition des Copiſtes.

y. 1 6. Avl) ， dia9é«», & c. 17. Pluſieurs Ma

nuſcrits portent : i'ste9 Aºyes Kaj ra auxcliº

av an... ou u) ayné9 a iri, D'autres : I'ait àfye ,

(d) o'av èè é,ins rérar, six ir •e9r?se>

•teù •iºaprias.
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2o. En ſuivant cette voie nouvelle qui

méne à la vie, & qu'il nous a le premier tra

cée par l'ouverture du voile de ſa chair ;

| 2I. Et que nous avons un Grand-Prêtre,

qui eſt établi ſur la maiſon de Dieu ; -

2o. 9uam initiavit nobis viam no

vam, & viventem, per velamen , id

eſt, carnem ſuam ;

21. Et Sacerdotems magnum ſuper do

fwums Dei :

C O M M E N T A I R E.

CH R 1 s T , approchons-nous de lui dans la pureté, & dans une ferme foi.

Aprés avoir donné aux Hébreux les inſtructions néceſſaires pour leur prou

ver la ſupériorité de la nouvelle alliance au-deſſus de l'ancienne, l'inuti

tité des ancicns ſacrifices, & les effets admirables du nouveau, l'Apôtre

entre ici dans ſa morale ; il tire de ſes inſtructions précédentes des consé

quences ſolides pour l'édification de ceux à qui il écrit. Voici la ſeconde

partie de cette Epitre. Il y exhorte les Hébreux à la foi, à la piété, à la

patience, à la persévérance.

Puiſque par la grace de nôtre Sauveur, & par les mérites de ſa paſſion,

nous eſpérons entrer un jour dans le Tabernacle éternel, & dans le Sanc

tuaire du Ciel, où JESUS-CHRIST nôtre grand-Prêtre eſt entré avant nous,

& dont il nous a ouvert la porte par ſon ſang. y. 2o. Suivons-le dans cet

te route nouvelle qui méne à la vie , & qu'il nous a tracée , par l'ouverture

da voile de ſa chair. Il appelle cette route, nouvelle, & vivante, ou qui

:éne à la vie,viam novam,& viventem ; (a) parce qu'avant J. C. elle n'avoit

été ſuivie de perſonne : ni Aaron, ni Moyſe, ni les Patriarches ne l'avoient

Point connuë , ou s'ils l'avoient connué, & prédite, ils n'avoient point

été en état de la ſuivre, & de l'ouvrir aux autres. JEsUs-CHRIsT ſeul nous

a montré le chemin du Ciel, en y entrant le premier ; (b) il l'appelle une

•voye vivante, par oppoſition à la voye ancienne, qui eſt celle des céré

monies de la Loi. Celle-ci ne conduiſoit point à la vie, & ne délivroit

point de la mort ; au lieu que celle de l'Evangile, qui nous a été montrée

par JEsUs-CHRIsT, nous a conduit au Ciel, & à la béatitude. (c)

Il ajoute qu'il nous a montré le chemin de la vie, par l'ouverture du

2/oile , qui eſt ſa Chair. (d) Il fait alluſion au voile, qui séparoit le Saint,

du Saint des Saints, & que le Grand-Prêtre levoit, ou détournoit pour en

trçr dans le Sanctuaire. De même donc que le Grand-Prêtre entroit une

fois l'année dans le Saint des Saints, & qu'il n'y entroit qu'en séparant les

parties du voile qui en fermoient l'ouverture ; ainſi le Fils de Dieu n'eſt

*

59 / v /" • º r ... , 2 - « 4 5-» éºès, Savérs jº,
( a ) Gºor zre5rparº», è (àra». tv， ", è &grav. H' yee atºº.ººº , ºº L>

( 4 ) Chryſoſt. Ti pwvw # rodov cwrx53e ; rºy !v- | ir re, #ºny &ysvx , & fln Ji &-#s, Kº ** •º,

eºvºv. . •è rn ae9redev rºy •is rà a toualrx !, ， ， &•ys, &xe Cavay avº， cx4Atvs , rº" p$ésra» 3r40

ººººººveºrev huis. Tºlériv, #r xert rxtºurt , » js | Jgxav.
•/* •/ " - 7r 7? - -

ºp#aTv. ( d ) Aie 75 xaraat#guar9-, r«list, rºis rºz

( c ) Jdem ibidem : Ka waaäs i3è, rejrpart, l xès avſ#.
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22. Accedamus cum vero corde in l 2 . Approchons-nous de lui avec un cœur

plenitudine fidei, aſperſ corda à con- | vraiment ſincére , & avec une pleine foi,

ſcientia mala , ayant le cœur purifié des ſoüillures de la

• • • • | mauvaiſe conſcicnce.

• --

c o M M E N T A I R E.

entré dans le ſanctuaire du Ciel, qu'aprés s'être fait ouverture au travers

de ſa propre Chair, qui a été ouverte, & séparée dans ſa paſſion ; (a) par

les cloux, par la lance, par la couronne d'épines, par les coups de foüets

La rupture du voile du Temple, qui arriva à la mort du Sauveur, (b)

étoit une figure de cette nouvelle voie que JEsus-CHRIST nous a ouverte

par ſa mort, pour arriver au Ciel.

Saint Chryſoſtome,& Théophylacte l'expliquent ainſi : Il nous a ouvert

le Ciel par le voile de ſa Chair : aprés que ſa Chair a été élevée ſur la croix,

& qu'elle eſt montée au Ciel, nous avons découvert les choſes céleſtes ;

car ce n'eſt que quand le voile eſt ôté, que l'on commence à découvrir ce

qui étoit caché derriére. Théodoret : ( c ) De même que le Grand-Prêtre

ne pouvoit entrer dans le Sanctuaire qu'en levant les rideaux qui en fer

moient l'entrée ; ainſi les Fidéles n'entrent dans le Ciel qu'aprés avoir par

ticipé à la Chair du Sauveur, & qu'aprés avoir mangé ſon ſacré Corps.

y. 22. A c c E D A M u s c U M v E R o c o R D E. Approchons-nous de

lui avec un cœur vraiment ſincére ; ſans déguiſement , ſans malice, ſans

fiel , ſans défiance ; ayant dans l'ame des ſentimens de piété conformes à

ce que demande de nous la profeſſion du Chriſtianiſme ; \ d) avec une foi

pleine, ( e ) in plenitudine fidei , avec une ferme aſsurance aux promeſſes

· de JESUs CHRIST ; bien perſuadez qu'encore que ce Tabernacle, & ce

Sanctuaire inviſible ne ſe découvre pas des yeux du corps, il ſubſiſte réel

lement, & que JESUS-CHRIST nous y introduira infailliblement, ſi nous

ſommes fidéles à ſuivre la route qu'il nous a tracée.

A S P E R s 1 C o R D A A. c o N s C I E N T I A M A L A. Ayant le cœur

purifié des ſouillures de la mauvaiſe conſcience , aprés que nôtre corps a été

, lavé dans l eau pure du baptême. (f) Les luſtrations ordonnées par la Loi

ne nettoyoient que le corps, & n'expioient que les ſouillures légales. Le

Chriſtianiſme demande de nous une pureté beaucoup plus parfaite. De

puis qu'une fois nous avons été purifiez de nos péchez par les eaux du
- - -

-

—

-

- - -

{ a } Vide Grot Gemar. .

( b ) Matt. xxv11 5:.

( c ) Theodoret. Ax'xxtp yàp é xara » due» ap

zºtpºùs àia rs xarx re% le r& eis ra &yi« ra,

• ayiº eizº ... Cv as d cſs rè, ze4say z ri, svx4.

*ts à à rns rº zavay « céu - r3 asrzx# tws 15s : •au gºaz x-3«e， r# # # êan ſtº«7 s, xas-e2 èi

- cw ses vºis ºroxx özszt # 2 #s. » r， «23«pes zou3vrt , h r# to) #x° vu aira petºay

(d) Theophyl. Mtra 4x43mns »atèlas, aè#as, #ar às rè aaaaiè, 1 à r#s raºdë.

•varoxeºvs we;s res édi»e ès, » éè)-47•, e,éé,

eºc A. » é »s , # 2 è, cvè e ， érºs vte， ra, tax é -
7a , *: dix rezº aux29 !o · érºs.

[ e E'v z» o9v º i z ſs tas Vide Theodoret.

ff , , Vide Coryſ & T i eophyl At»r,3ées rè

baptême ,
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33. Et abluti corpus aquâ mundâ, te

teamus ſpei noſtre confeſſionem indecli

nabilem ; (fidelis enim eſt qui repro

miſit. )

24. Et conſideremus invicem in pro

vocationem charitatis, & bonorum ope

9"/4/73 °

25. Non deſerentes collectionem noſ

tram,ſicut conſuetudinis eſt quibuſdam,

ſèd conſolantes , & tantà magis quantà

videritis appropinquantem diem.

23. Aprés que nôtre corps a été lavé dans

l'eau pure, demeurons fermes, & inébran

lables dans la profeſſion que nous avons faite

d'eſpérer ce qui nous a été promis ; puiſque

celui qui nous l'a promis, eſt trés-fidéle dans

ſes promeſſes.

24. Et ayons les yeux les uns ſur les autres,

afin de nous entr'exciter à la charité, & aux

bonnes œuvres ;

25. Ne nous retirant point des aſſemblées

l des Fidéles, comme quelques-uns ont accoû

tumé de faire, mais nous exhortant les uns

les autres, d'autant plus que vous voyez que

le jour s'approche.

C O M M E N T A I R E.

baptême, conſervons avec ſoin cette pureté , & craignons de retomber

dans nos anciennes ſoüillures.

#. 23. T E N E A M U s s P E 1 N o s T R AE c o NF E ss 1 o N E M 1 N

D E c L i N A B 1 L E M. (a) Demeurons fermes , & inébranlables dans la pro

feſſion que nous avons faite d'eſpérer. Ou, ſelon d'autres Exemplaires :

Demeurons fermes dans l'eſpérance que nous avons profeſſée , ou dans la pro

meſſe de nôtre eſpérance. Que rien ne ſoit capable d'ébranler vôtre eſpé

rance, ni de vous faire abandonner la foi dont vous avez fait profeſſion.

Vous ſavez à quelle condition vous êtes entrez dans le Chriſtianiſme, ce

que le Fils de Dieu vous a promis, & quel exemple il vous a montré. Il

n'eſt plus queſtion que d'exécuter ce que vous lui avez promis, ſi vous

voulez qu'il tienne les promeſſes qu'il vous a faites ; car ſes promeſſes ſont

corrélatives à vos engagemens.

y. 24. Co N s 1 D E R E M U s 1 N v 1 c E M 1 N P R o v o c A T I o N E M

c H A R I T A T 1 s. Ayons les yeux les uns ſur les autres , affu de nous entre

exciter à la charité Que chacun de nous ſoit attentifà conſidérer les ver

tus , & les bonnes qualitez de ſon prochain, afin qu'il l'imite, & qu'il

profite de ſon exemple. (b) Si quelqu'un tombe dans quelque relâche

ment , animez-le par l'exemple de vôtre ferveur , & par vos exhor

tatlOIlS.

W. 25. NoN D E s E R EN T E s c o L L E c T 1 o N E M N o s T R A M. Ne

nous retirant point des aſſemblées des Fidéles , comme quelques-uns ont ac

coutumé de faire. Si quelqu'un vous a donné quelque ſujet de mécontente

. (• ) Kartza Se vº» duexºyiºv r#s #2xiè©- I yia» r#s ristar. vide Mill hic.

axAt 7 Alii : T，y ixx ê« rºs duo2oyias. Alii : ( b ) Theophylait, Chryſoſt. Grot. Riber. Mev,

Tw» izayytaiay rjs iAxid3 , Alii : Tjr èºoÀº-. Eſt,

Y y y y



722 C OMMENT A IR E L I T T E R A L

| ment, ou même quelque ſujet de ſcandale, n'abandonnez pas pour cela

l'aſſemblée des Fidéles ; (a ) ne vous séparez pas de la communion des

priéres de vos freres, conme quelques-uns ont accoutumé de le faire,

prenant pour prétexte de leur séparation de l'Egliſe, les foibleſſes, & les

im,erfections de leurs freres ; au lieu qu'ils devroient les ſouffrir avec

patience, & les ramener avec douceur. On a déja pu remarquer dans les

Epîtres aux Romains, (b) & aux Corinthiens, ( c ) que dans les com

mencemens de l'Egliſe, il y avoit ſouvent de grandes conteſtations, à

l'occaſion des obſervances de la Loi, & de la diſtinction des viandes : les

uns plus forts, & plus éclairez ne ſe faiſant nul fcrupule de manger toute

ſorte de nourriture, ſans ſe mettre en peine de la défenſe de la Loi ; & les

autres plus timides, & moins éclairez, ſe croyant obligez de ſuivre la Loi

cérémonielle dans toute ſon étendué. Ces diverſitez de ſentimens alloient

· quelquefois juſqu'à ſe séparer des aſſemblées , & à ne vouloir pas commu

niquer avec ceux qui vouloient joüir de la liberté que donne l'Evangile.

C'eſt apparemment à cet abus que l'Apotre veut ici apporter du re

méde.

| Q U AN Do v 1 D E R 1 T 1 s A P P R o P 1 N Q U A N T E M D 1 e M. D'au

tant plus que vous voyez que le jour s'approche 3 le jour du Jugement, (d)

dont il parle dans la ſuite de ce Chapitre , ou peut être le jour de la mort,

qui n'eſt jamais beaucoup éloigné, & qui eſt le jour du Jugement de cha

cun de nous en particulier. Enfin on peut l'entendre de la juſtice que Dieu

devoit bien-tôt exercer contre les Juifs de Jéruſalem, incrédules à ſa pa

role, & persécuteurs de ſon Egliſe. Ce dernier ſens paroît le plus naturel.

La ruine de Jéruſalem arriva environ ſept ans aprés cette Epître. Les Au

teurs ſacrez du nouveau Teſtament nous repréſentent d'ordinaire cet

événement ſous l'idée du ſecond avénement de JEsUs-CHRIsT. Ce de

voit être aux vrais Fidéles un grand ſujet de frayeur, que la ruine de cette

malheureuſe ville, où il devoit y avoir tant d'innocens enveloppez avec

les coupables ; & quand ils auroient tous été également criminels , leur

malheur n'en étoit que plus déplorable. La vûë de la perte des méchans

eſt toûjours un grand motifd'humiliation, & de crainte aux gens de bien ;

| puiſqu'il n'y a point de juſte qui ne puiſſe décheoir de ſa juſtice, (e) &

qu'il n'y a point de déſordres dont nous ne fuſſions capables, ſi nous n'é

tions ſoutenus par la grace du Sauveur. (f)

( a ) Chryſoſt. Eſt. Grot Men Zeger.Tir. (f) Aug. Confſſ. l. 4. c. 1. 6)uid enim ſum

(b ) Rom. xIv. 1.2. & ſeq. xv. 1. & ſeq. | ego mihi ſîne te, niſi dux in pre ceps ? Et ſerm 99.

( c ) 1. Cor. v111.8.9. c9 ſeq. c. 6 nov. Edit. p. 523. Nullum eſt peccatum quod

( d) Vide Heb. 1x. 2 6. 27. 28. Ita Eſt. Men. | facit homo, quod non poſſit facere & alter homo, ſº

crc. deſit recior à quo factus eſt homo.

(e ) I. Cor. x, 12, 9)ui ſtat videat ne cadat,

-
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|

.26. Voluntariè enim peccantibus nobis 26. Car ſi nous péchons volontairement,

poſt acceptam notitiam veritatis , jam | aprés avoir reçû la connoiſſance de la vérité,

non relinquitur pro peccatis hoſtia ; il n'y a plus déſormais d'hoſtie Pour les pé
- chez ; r*

C O M M E N T A I R E.

(.
-

Y. 26. V o LUNT A R I E E N 1 M P E c c A N T 1 BU s, &c. car ſi nous

êchons volontairement aprés avoir reçu la connoiſſance de la vérité, il. n'y a

plus déſormais d'hºſtie pour les péchez. Nous ne devons plus nous attendre

que J. C. vienne de nouveau mourir pour nous.Son ſacrifice eſt unique

& ne ſe réitére point, comme l'Apôtre l'a montré au long ci-devant. (a j
Depuis qu'il eſt re aſcité des morts , il ne meurtPlus , la mort ne le domine

ra plus : il eſt mort pour le péché, & il n'eſt mort qu'une fois. (b) C'eſt à

Teu-prés la même choſe qu'il a dite au Chapitre v1. (c , Il eſt impoſſible

que ceux qui ont été une fois éclairez , & qui ont auſſ goûté le don du #iel »

& qui ont été faits participans de l'Eſprit ſaint, qui ont goûté quelle e

l'excellence de la parole de Diea , & quelles ſont les merveilles du/îécle à

venir , & qui n'ont pas laiſſé de tomber, que ces gens-là ſe renouvellent en

faiſant pénitence. Comme JEsus-CHRIST ne peut mourir deux fois , auſſi

vous ne pouvez recevoir deux fois le Baptême, qui eſt le ſymbole de ſa

mort , puiſque vous êtes enſeveli avec lui dans ces eaux ſalutaires, & quc

vous êtes reſſuſcitez en quelque ſorte avec lui en ſortant de ce ſa§é

bain. (d) - -

| Quelques hérétiques, comme les Novatiens, abuſoient de ces paſſa

ges, pour refuſer la pénitence à ceux qui étoient tombez dans le crime

aprés leur Baptême ; & c'eſt peut-être ce qui a empêché quelques Egliſes

pendant aſſez long tems , de recevoir cette Epître dans leur Canon des

Ecritures. Mais on doit reconnoitre avec ſaint Paul ſix véritez inconteſta

bles, & qui n'ont rien de contradictoires entre elles. 1°. Que le Baptême

· ne ſe réitére point. 2°. Que JEsus-CHRisT ne peut mourir deux fois.

· 3°. Que les grands crimes commis aprés le Baptême, ne ſe remettent que

difficilement. 4°. Que nul crime n'eſt abſolument irrémiſſible, ſi ce n'eſt

, le déſeſpoir, & l'inpénitence finale. 5°. Que dans la Loi de Moyſe, il n'y a

point d'hoſties capables d'expier les péchez. 6°.Enfin que la ſeule voye pour

º obtenir le pardon des crimes commis aprés le Baptême,eſt le Sacrement de
•-- / --': ，- - 2 - *- • • -- » : - V -

· · pénitence, dont l'Egliſe n'a jamais fermé la porte à perſonne, quoique dans- -- - - - , C- • -- . • * - \ - - -

les premiers ſiécles , quelques Egliſes particuliéres ayent laiſsé à la miséri

corde de Dieu certains grands crimes, ne croyant pas devoir recevoir dans

" , , , - - - I 4 - ", - - " . - - - -

- - - - • • • • » , · ·-

\

-- -- • - - .4 ! - - - -

* ( a ) Heb. 1x. z5.tsa 6. 27. 28. x, lo, 11.12 | , , ( c ) Hebr. v1.4. r. 6. · · ·

18. - - - | ( d ) Rom. v1. 4 & ſeq. Coloſſ. 11. 12.

( b ) Rom. vI. 9,

" .

A" - •.

Y yy y ij
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27 Terribilis autem quedam expec- | . 27. Mais il ne reſte qu'une attente effroya

*atiº judicii , & ignis emulatio , que | ble du jugement, & l'ardeur du feu qui doit

conſumptura eſt adverſarios. dévorer les ennemis de Dieu.

28 Irritam quis faciens Legem Moy- | 28. Celui qui a violé la Loi de Moyſe, eſt

ſ , ſine ulla miſeratione duobus , vel tri-| condamné à mort ſans miséricorde, ſur la dé:

4us teſtibus moritur : Poſition de deux, ou trois témoins.

C O M M E N T A I R E.
!

ſon ſein par la réconciliation extérieure, ceux qui avoient ſi indignement

prophané le ſang de l'alliance , & fait outrage à l'eſprit de grace qu'ils

avoient reçu.

Pluſieurs Commentateurs (a) croyent que le crime dont l'Apôtre veut

parler ici, eſt l'apoſtaſie, & le renoncement à la foi , & à la Religion

Chrétienne, lorſque volontairement, malicieuſement, & contre ſa pro

pre conſcience, on ſe sépare du corps de l'Egliſe, dont on attaque la doc

trine, & dont on décrie les mœurs, & la diſcipline par la calomnie, &

la médiſance. D'autres ( b ) veulent que ce ſoit le péché contre le Saint

| Eſprit, dont il eſt parlé dans l'Evangile. (c) Nous aimons mieux l'enten

dre en général de tous les grands crimes, mais ſur tout de ceux qui ont

le plus d'oppoſition à la vérité de la Religion, comme l'idolâtrie , l'a

poſtaſie, l'héréſie. Ces crimes répondent à ceux que l'on appelle dans

i'ancien Teſtament, peccare elatâ manu , pêcher la main élevée, haute

ment, inſolemment.

y. 27. T E R R 1 B 1 L 1 s A u T E M Q UAE D A M E x P E c T A T 1 o. Mais

il ne reſte qu'une attente effroyable du jugement, & l'ardeur dufeu ; à la

lettre : (d) La jalouſie du feu, comme pour marquer que cet élément

s'arme de colére, & de jalouſie contre ceux qui ont manqué de fidélité à

leur Dieu , & qu'il ſatisfait en quelque ſorte ſa paſſion à les dévorer, & à

venger l'honneur de ſon créateur. De tels pêcheurs n'ont point à attendre

de nouvelle hoſtie pour le péché, mais un terrible jugement de Dieu, &

, un feu violent qui les dévorera ſans les conſumer durant toute l'éternité.

L'Apôtre ſemble faire alluſion à ces paroles de Moyſe ; (e) Vôtre Dieu eſt

un feu conſumant, un Dieu jaloux.

$. 28. I R R 1 T A M (f) QU I s F A c I E N s L E G E M M o Y s I. Celui

· qui a violé la Loi de Mºyſe dans quelqu'un des points qui ſont défendus
ſous peine de la vie, eſt condamné à la mort ſans rémiſſion,ſur le témoigna

T--

(a ) Haſſel.Men. Eſt. Riber. Cathar, Titelm. ] zºplrº rèv 9vuér. Comparez Ezeth. xxxvr. 54

JHam. Eraſm. Vat. | In igne zeli mei. Sophon. I. 18. In igne (eli ejus

( b ) Bez. Gerhard. Gemar. ·! devorabitur omnis terra, & c. Riber.Eſt.

( c ) Matt. x11.31. ( e ) Deut. 1v. 24.

( d ) Ka) avg,s #AG-. Theophyl. de» »äs (f) A9trºvas : Qui contempſit, abjecit , vio#

Jio i Vºxart rà »ºp xa94artp yèp Sneiav vee9#v- | lavit , abrogavit, crc,

t{à m iu Haºra1 ſvs # àéé; ria, à arapayèr

* -- -
- --
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/

29. 2uantà magis putatis deteriora 29. Combien donc croyez-vous que méri

mereri ſupplicia, qui Filium Dei con- | tera de plus grands ſupplices, celui qui aura

culcaverit , & ſanguinem teſtamenti | foulé aux pieds le Fils de Dieu ; qui aura tenu

pollutum duxerit, in quo ſanctificatus † une choſe vile, & profane le ſang de

ºſt, & ſpiritui grati« contumsliam fe- | l'alliance, par lequel il avoit été ſanctifié; &

Cerit ? qui aura fait outrage à l'eſprit de la grace ? "

3o. Scimut enim qui dixit : Mihi 3o. Car nous ſavons qui eſt celui qui a dit :

vindicta, & ego retribuam. Et iterùm : | La vengeance m'eſt réſervée, & je la ſaurai

.2uia judicabit Dominus populum bien faire , dit le Seigneur. Et encore : Lg

ſunm, Seigneur jugera ſon peuple.
-

. !
* - - - . -

C O M M E N T A I R E.

ge de deux, ou trois témoins. A plus forte raiſon ceux qui ont violé la Loi

Evangélique par des crimes ſcandaleux, & publics , ou plûtôt : Si ceux

qui veulent séduire les peuples ſous prétexte de prophéties, ou de révé

lations , ou qui veulent les engager dans l'idolâtrie, ou dans l'apoſtaſie, (a)

ou enfin qui abandonnent publiquement la Loi du Seigneur, & ſe livrent

à l'idolâtrie, & à une Religion étrangére : (b) ſi ces ſortes de gens étant

accuſez en juſtice, ſont irrémiſſiblement condamnez à mort ſur la dépoſi

tion de deux, ou trois témoins, pourquoi ceux qui auront renoncé à la

Religion Chrétienne, & qui auront foulé au pied le ſang de l'alliance,

ne ſeront-ils pas punis par des ſupplices proportionnez à la grandeur de

leurs crimes ?

Y. 29. Q U ANT o M A G I s P UT A T r s D E T E R I o R A M E R E R r.'

Combien croyez-vous que méritera de plus grands ſupplices celui qui aura

foulé aux pieds le Fils de Dieu, qui aura tenu pour une choſe vile (c) le ſang

de l'alliance ? Saint Paul fait ici une peinture affreuſe de ceux qui abandon

nent la Religion Chrétienne. Ils foulent aux pieds le Fils de Dieu, ils

profanent le ſang de l'alliance , ils font outrage à l'Eſprit ſaint ; on ne

peut entendre ces paroles ſans frémir. Il eſt pourtant vrai qu'elles n'ont

rien d'exagéré, dés qu'il s'agit de donner une juſte idée du crime d'un

apoſtat, & d'un homme qui retombe dans l'idolâtrie, ou dans l'infidéli

té, aprés avoir reçu le Sacrement de Baptême, aprés avoir participé au

Corps, & au Sang de JEsus CHRIsT , aprés avoir goûté la douceur de ſa

grace, & le don de ſon Eſprit. -

" y. 3o. Sc 1 M U s E N 1 M Q U 1 D 1x 1 T : M 1 H I v 1 N D I c T A. Nous

ſavons qui eſt celui qui a dit : La vengeance m'eſt réſervée.Ces paroles ſont

tirées du Deutéronome. (d) Le Seigneur y parle contre l'ingratitude,

• f : ' >- , • . ' -

· ( a ) Deut. x111. 1.2.3. & ſeq. . - | oecum. Tà unôè, rã ã»•» dapie9r. communct

" ( b) Deut. xv11.2.3. & ſeq. pollutum, profanum, immundum.

(c ) Tè ºus r#s du9iwns wamè ºyvré } 9 , l ' ( d ) Deut. xxxII. 3 . -

# Y y y y iij
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31. Horrendum eſt incidere in manus 31 C'eſt une choſe terrible que de tomber

· Dei viventis. - entre les mains du Dieu vivant.

32. Rememoramini autem priſtinos 32. Or rappellez en vôtre mémoire ce pre

sertamen ſuſtinuiſtis paſſionum ; le baptême , vous avez ſourenu de grands

combats dans les diverſes afflictions ; . .

C O M M E N T A I R E.

dies , in quibus illuminati , magnum | mier tems, où aprés avoir été illuminez par

-, .

l'infidélité, & l'idolâtrie de ſon peuple. Saint Paul en fait une juſte appli

cation aux Chrétiens tombez dans l'apoſtaſie, dans l'idolâtrie, dans l'hé

réſie. Nous ſavons vous, & moi quelle eſt la puiſſance , & la juſte sévéri

té de celui qui s'eſt réſervé la vengeance de ſes propres injures , & qui a

dit au même endroit : (a) Le Seigneur jugera ſon peuple. Il exercera con

tre lui la rigueur de ſes jugemens ; il ne laiſlera pas de pareilles impiétez

impunies. Ou : Il jugera ſon peuple , il le gouvernera, il le protége

ra, il vengera les torts, & les outrages qu'on lui aura faits. (b) Il ſemble

que c'eſt le ſens le plus littéral du paſlage de Moyſe, dont l'Apôtre fait

l'application à l'Egliſe outragée, déchirée, par les mauvais Chrétiens, &

par les apoſtats. · · · · · · - -

, y. 31. Ho R R E N D U M E s T 1 N c 1 DE R E 1 N M A N U s D E 1 v 1

v E N r 1 s. C'eſt une choſe terrible que de tomber entre les mains d'un Dieu

vivant , & d'eſſuyer pendant toute l'éternité les effets de ſa colére, & de

ſon indignation. (c) Un ennemi mortel ne peut nous faire de la peine que

juſqu'à ſa mort, ou juſqu'à la nôtre , ſouvent ſa colére s'appaiſe. Mais Dieu

vit éternellement, & ne change jamais ; & c'eſt principalement aprés la

mort, qu'il fait ſentir à ſes ennemis la peſanteur de ſon bras. . '

y. 32. K E M E M o R A M 1 N I P R I s T 1 N o s D I E s. Rappellez en vö

, tre mémoire ces premiers tems , où vous avez embraſsé la foi de JEsus

CHRIsT, & où vous avez été illuminez par le Baptême, qui eſt nommé par

les Peres , le Sacrement de l'illumination. (d) D'autres (e) l'entendent

plus ſimplement, des inſtructions qu'ils avoient rcçues lorſqu'on les initia

aux myſtéres, & qu'on leur découvrit ce que la Religion Chrétienne a de

plus ſecret. Alors vous commençates avec une ferveur extraordinaire , &

vous ſoutintes de grands combats dans les diverſes afflictions , dont vous

fûtes attaquez delapart de vos freres. L'Egliſe naiſſante de Jesus-CHRIsr

eut d'abotd à ſòutenir tous les efforts de la haine des Juifs incrédules.

Nous voyons par les Actes des Apôtres quelle fut leur animoſité contreles Diſciples, & contre les premiers Fidéles. • .. - *

-

, (a ) Deut. xxx11.36. .. : .. , . ( d , Voyez ce qu'on a dit ſur Heb v1. 44| ( b ) Grot Eſt. • • • · • · ºo | Theodoret Eſt Riber Druſ Men.alu pºſſim ,

1 c ) Comparez 2 Reg. xx1v. 14. Melius eſt ! . (,e ) chryſoſt. Theophyl. Riber, Grot /un.../ar,

ut incidam in manus Domini, Ectli. II. 18. Dan | Capell. & c. . -

XI1I, 2 j, · · · · - -
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33. Et in altero quidem opprobriis, & 33. Ayant été d'une part expoſez devant

tribulationibus ſpectaculum facbi ; in | tout le monde aux injures , & aux mauvais

altero autem , ſocii taliter converſan- | traitemens ; & de l'autre, ayant été compa

tium effecti. r, 1 , | |gnons de ceux qui ont ſouffcrt de ſemblables

1 indignitez. . '. · · · · · •

34. Nam & vinctis compaſſi eſtis , &--| 34 Car vous avez compati à CCllX qui
-

rapinam bonorum veſtrorum cum gau- étoient dans les chaînes , & vous avez vû

dio ſuſcepiſtis, cognoſèentes vos bibere | avec joie tous vos biens pillez, ſachant que

meltorem , & manentem ſubſtantiam. vous aviez d'autres biens plus excellens , &
• - T• . . .. | qui ne périront jamais. .. · ' : • ?

c o M M E N T A I R E. -

- • • • -

: - • • • • • - | -- .. .. • h :

. Y. 33. E T 1 N A LT E R o Q U I D E M o P P R o B R 1 1 s. Ayant été d'une

part expoſez devant tout le monde (a) aux injures , & de l'auire ayant été

compagnons de ceux qui ſouffroient. · Attaquez directement dans vos per

ſonnes, & dans vos biens, & indirectement dans vos freres; ou bien : Per

sécutez dans vos perſonnes, & affligez dans celles de vos amis, dont les

peines, & les afflictions ſont retombées ſur vous par la part que vous y

avez priſe, & par les ſecours effectifs que vous lour avez donné. .. |

Y. 34. N A M E T v 1 N c T 1 s c o M P Ass 1 E s T 1 s, Vous avez com

pati à ceux qui étoient dans les chaines. Pluſieurs Chrétiens furent arrêtez,

& mis dans les liens, à l'occaſion de la mort de ſaint Etienne. La persécu

tion fut grande, dit ſaint Luc, contre ceux qui habitoient à Jéruſalem , (b)

& tous ceux qui purent échapper , furent obligez de ſe diſperſer dans

toute la Judée, & la Samarie. Ce fut alors apparemment que les biens

des Fidéles furent pillez,comme dans une émotion populaire,& confiſquez

ar l'autorité des Juges, & des Magiſtrats. Et rapinam bonorum vgſtrorum

cum gaudio ſuſcepiſfis. Cela ne vous a pas rendu plus foibles dans la foi,

ni plus timides. Vous avez reçu cette diſgrace comme un faveur du Ciel.

La plûpart des Fidéles de Jéruſalem avoient mis leurs biens en com

mun ; (r) d'autres les avoient réſervez pour les employer à des œuvres de

charité. Mais & les uns, & les autres ayant été pillez, & dépoüillez, ils

ſe virent réduits dans une extrême indigence ; ce qui obligea les Apôtres

de les recommander à la charité des Fidéles des Provinces éloignées ; (d)

& l'on a vû dans les Epîtres précédentes avec quel zéle, & quelle atten

tion ſaint Paul s'appliqua à leur procurer du ſecours de la part des Egliſes

de Gréce, d'Aſie, & de Macédoine. -

1

( a ) ©tarea(éºpot : In theatrum producti, | ſouffrir.

ſpeºt a culo expoſiti : Vous avez été en quelque ( b ) Act. v111. 1.

# expoſez ſur un théatre, pour ſervir d'exem- ( c ) Ačt. Iv. 35.

Ple aux autres, par 'les maux qu'on vous a fait (d) Galat. 11.1 o, - º
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35. Nolite itaque amittere confiden- | 35 Ne perdez donc pas la confiance que

miam veſtram, que magnam habet re- | vous avez , qui doit être récompensée d'un

tysumerationem. grand Prix . -

º 36. Patientia enim vobis neceſſaria | 36 Car la patience vous eſt néceſſaire, afin

eſt ;ut voluntatem Dei facientes, repor- | que faiſant la volonté de Dieu , vous puiſſiez

tetis promiſſionem. obtenir les biens qui vous ſont promis.
· r

- - C O M M E N T A I R E.

Au lieu de ces mots : Vous avez compati à ceux qui étoient dans les liens,

1e Grec imprimé porte : (a) Vous avez compati à mes liens. D'autres : ſ b)

Vous avez compati aux liens. D'autres : ( c ) A leurs liens. Mais le Ma

nuſcrit Aléxandrin , (d, celui de Clermont , plufieurs autres, le Syria

que, le Cophte, ſaint Chryſoſtome, &c. ſont tout ſemblables à la Vul

gate.

C o G N o s c E N T E s v o s H A B E R E M E L I o R E M , E T M A N E N

TEM s U B s T A N T 1 A M. Sachant que vous avez'bien d'autres biens, & qui

ne périront jamais. Le Grec : ( e)Sachant que vous avez dans vous-mêmes

d'autres biens plus durables dans le Ciel. Mais pluſieurs excellens Exem

plaires ſont conformes à la Vulgate. La conſolation des Chrétiens eſt

d'avoir leur tréſor dans le Ciel , où ni la malice , ni la violence des hom

mes, ne peuvent arriver, (f) & où nul ne peut leur ravir l'objet de leur
eſpérance. • • • • , -

y. 35. N o L 1 T E A M 1 T T E R E c o N F 1 D E N T 1 A M v E s T R A M.

Ne perdez point la conffance que vous avez. Aprés avoir tant ſouffert pour

la juſtice, & pour la vérité , ne vous abandonnez point au décourage

ment; gardez vous de retourner en arriére, & de ſuccomber à l'effort de

vos ennemis ; conſervez vôtre foi avec courage, & ne perdez point par

vôtre lâcheté les biens quevous eſpérez dans le Ciel, (g)& qui font l'ob

jet de vôtre confiance. Ou, ne perdez point vôtre confiance, & la har

dieſſe avec laquelle vous avez juſqu'ici confeſsé JEsUs-CHR1sT.

y. 36. PA T 1 E NT 1 A E N 1 M v o B 1 s N E c E s s A R 1 A E s T. Car

la pauience vous eſt néceſſaire. Ce n'eſt point aſſez d'avoir bien commencé,

ſi vous ne persévérez juſqu'à la fin. (h, Ou : Il faut que la récompenſe que

vous attendez, vous ſoutienne dans tous les maux que vous avez à ſouf

( a ) Ka) yàp rois dtou°is us •vux«3#rart. Germ. Lat. Clarom, Lat. & c. Alii : E'ztº ievleſs.

( b ) Tois dtrusis vvuaraº ér-rt. Ita Origen. | Ita steph 4 e5 alii flures tam Editi, quàm Mſſ.

protreptic; apud Mill E', écºvois deeſt in Alex. Clarom. &
( c ) Clarom. & S G. rm. Latini. S Germ. G. L. Colb. 7. Copht, AEth. Vulg. Clem,

( d ) Tois dtruſºis rvuna Syvart. Ita Steph. t. | Alex.

#. & c. (f) Matt v1. 2 o.

( e ) Tººrueſlir ixtiv c i«vlois «peſrTvra gr«e#i, ( g ) Eſt Men. Tirin.

e º2 ºis , è tòºsrav. Alii : Toºrº7ts izu | (h ) Vide Matt. x, 22, xxiv. 1;. Grot. hic.

#a• ds, Ita Syr, Arab, Eth, Alex, Clem, Alex,

- frir.
"-

-
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|

#

|

:

37. Adhuc enim modicum aliquan- | , 37. Encore un peu de tems, & celui quî
tulum , qui venturus eſt veniet , & non doit venir viendra, & ne tardera pas.
rardabit.

38. Juſtus autem meus ex fide vivit. | 38. Or le juſte qui m'appartient, vivra de

.9u d ſi ſubtraxerit ſe , non placebit | la foi. Que s'il ſe retire, il ne me ſera pas

4/31/7/6 ///C43, | agréable.
-

c o M M E N T A 1 R E.

frir. (a) Souvenez-vous que c'eſt une condition ſans laquelle on ne peut

entrer dans le Royaume des Cieux. Souvenez-vous que c'eſt par beaucou

de tribulations qu'il nous faut entrer dans le Royaume des cieux. (b) C'eſt la

voye que JEsus-CHRIST nous a montrée, & par laquelle il a marché le

prem1cr.

y. 37.A DHU c E N 1 M M o D 1 c U M A L I q U AN T U LU M. Encôre un

Peu de tems, & celui qui doit venir , viendra. Il ſemble que l'Apôtre dans

ce y. & dans le ſuivant, avoit en vûë Habacuc 11.3.4. Dieu va venir

pour rendre à chacun ſelon ſes œuvres. Si vous persévérez juſqu'à la mort,

vous recevrez le ſalaire de vos travaux. Et ceux qui auront abandonné la

vérité , ſeront condamnez à des ſupplices éternels. La mort eſt pour ain

ſi dire à la porte. Ce moment décidera de tout. Quelques-uns (c ) l'en

tendent de la vengeance que Dieu devoit exercer dans ſept, ou huit ans

de là, contre Jéruſalem meurtriére des Prophétes , & des ſerviteurs de

Dieu. Bien-tôt vous verrez le jour du Seigneur, & vos persécuteurs ſe

ront accablez ſous le poids de la juſtice de Dieu. On ſait que dans les Li

vres ſacrez, le ſecond avénement du Fils de Dieu, & le jugement dernier,

ſont trés-ſouvent mêlez avec la prédiction de la ruine de Jéruſalem, quifut

un des plus terribles exemples de la colére de Dieu , & une des plus vi

ves images du Jugement dernier , & univerſel. -

y. 38. J U sT U s AU T E M M E U s E x F I D E v 1 v 1 T ; Q U o D s t

sUB T R A x E R 1 T s E, N oN PLA c E # 1 r AN 1 M AE M E E. or le fuſe

qui m'appartient, vivra de lafoi; que s'il ſe retire , il ne me ſera pas agréa

ble. Le Prophéte Habacuc, (d) d'où ce paſſage eſt tiré, porte ſuivant

l'Hébreu : L'ame de celui qui eſt incrédule ne ſera point droite à ſes propres

yeux , ou aux yeux de Dieu3 mais le Juſte vivra de la foi. L'Apôtre a ren

versé l'ordre des paroles, qu'il a citées ſelon les Septante : (e) s'il diffé

( a ) Eraſm. Eſt. hie : o èè ètaa 3 cu zrºtºs &#etrat. Alii : d

( b ) Act. x1v. 21. à di«as as. Et ita Alex. & Edit Ald. in Ha

t c : Vide Grot. Med. alios adY 2 r. lac 11. rº Alex. hic Theodoret. Ep. 22 Vulg.

( d ) Habac-11.4. ;UE> T77.7º 19 nºNy fºJi7 :| Clem. Alex. Alii Item : E'x rles vs uk. Clarom.

17'rl' in>ibN2 p'TX i5 | c3 S. Germ G. L. Syr. Copht Theodoret in Hs

( e ) F2 ，neretAſla, éz ivJaxº # !vxº au • l bac. Cyprian ad É)turin l. 1- S 5. & l. 3. S. 42,

#vr# 9 èi dºua @ cw wºssºs au #riraſ, Paul. l Euſeb.bemonſt. Evang l, 6. c 14.

Z z z z :
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39. Nos autem, non ſumus ſubtrac- [ 39. Mais quant à nous, nous ne ſommes

tionis filii in perditionem, ſed fidei in | point des enfans de la révolte, pour perdre

acquiſitionem anime. courage , ce qui ſeroit nôtre ruine; mais nous

demeurons fermes dans la foi pour le ſalut de

.1 nos ames. -

c o M M E N T A I R E.

re, mon ame ne l'a point pour agréable Mais le Juſte vivra de mafoi. En le

joignant à ce qui précéde, il ſemble qu'on peut lui donner ce ſens : La

viſion que vous voyez doit s'accomplir bien-tôt,& elle ne manquera point ;

ſi Dieu en différe l'exécution, attendez le, car il viendra certainement ,

& ne tardera pas. S'ils diſent : La choſe eſt encore bien éloignée, Dieu me

l'aura pas pour agréable , mais le Juſte vivra par ſa foi. Dieu conſervera

& garantira le Juſte du danger , dont il eſt menacé, en récompenſe de ſa

foi, & de ſa juſtice.
-

Dans cet endroit-ci ſaint Paul applique aux incrédules, aux impies, aux

apoſtats du Chriſtianiſine, ce qu'Habacuc diſoit des incrédules de ſon

tems. Ceux qui abandonneront la foi qu'ils ont embraſsée, ou qui regar

deront tout ceci comme de vaines menaces, éprouveront toute la violen

ce de la colére de Dieu : mais les Juſtes, les Fidéles, les gens de bien qui

craindront le Seigneur, & qui persévéreront dans la foi, vivront dans l'é

ternité, & joüiront des récompenſes qui leur ſont préparées. -

y. 39. N o s A U T E M , N oN sU MUs s U B s T R A c T I o N I s F 1

L 1 1. (a) Pour nous , nous ne ſommes point des enfans de révolte, d'incré

dulité ; nous ne ſommes pas de ces gens qui retournent en arriére, qui

abandonnent par une lâche apoſtaſie, le parti de la vérité, & de la juſtice ;

Dieu nous garde d'imiter ces perſonnes, dont je viens de parler, qui

tombent dans le découragement, ou dans l'infidélité : Nous demeurons ,

avcc le ſecours de Dieu, fermes dans la foi , pour le ſalut de nos ames.

( a ) ovz izi3º vrsr32$s ºs ar»Aeſav : Non ſumus ſubſtractionis ad perditionem ; omiſſo, filii,

#
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:
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C H A P I T R E X I.

Nature, éloge, effets de la foi. C'eſtpar elle que les Patriarches , & les

Prophétes 070 tfait tant de merveilles. Ils ne recevrontpas

ſans nous les récompenſes qui leurſont promiſes.

/ "

"

Y. I. E# autem fides ſperandarum | Y. I. R la foi eſt le fondement des chou

ſubſtantia rerum , argumen- ſes que l'on doit eſpéret, & une

tnm non apparentium : pleine conviction de celles qu'on ne voit

point.

C Q M M E N T A I R E.

Y. I. S T A U T E M F 1 D E s s P E R A N D A R U M s U B s T A N r 1 A

R E R u M. or la foi eſt le fondement des choſes que l'on doit eſpé

rer, & une pleine conviction de celles qu'on ne voit pas. ( a ) Dans le Cha

pitre précédent ſaint Paul a exhorté les Hébreux à la patience,& à la per

sévérance , & il leur a dit qu'il n'y a que leur foi animée de la charité, &

agiſſante par les bonnes œuvres , qui puiſſe les mcttre à couvert de la co

lére de Dieu, ( b ) qui doit tomber ſur les n'échans , & les incrédules. Ici

il leur inontre en quoi conſiſte cette foi , & il lcur en propoſe d'excellens

modéles dans la perſonne, & dans la pratique de leurs ancêtres, des Pa

triarches, & des Prophétes. -

La foi que je vous recommande, eſt le fondement des choſes que vous de

vez eſpérer , la foi vous les repréſente, elle leur donne en quelque ſorte la

réalité, & vous en met en poſſeſſion , elle eſt même la réalité des choſes

qui font l'objet de vôtre eſpérance, (c ) dit ſaint Chryſoſtome ; elle eſt

comme l'œil de vôtre ame, dit Théodoret, t d) pour nous faire voir les

choſes que l'on ne voit point, & que l'on eſpére. Elle produit en quelque

maniére, ce qui n'eſt point encore. Par elle nous voyons lcs corps réduits

en cendre dans les tombeaux, comme s'ils étoient déja reſſuſcitez à nos

yeux. La foi a pour objet, non ſeulement les choſes qu'on eſpére, mais

auſſi celles que l'on croit : auſſi l'Apôtre dans les deux membres de ſa dé

" ( a ) Est 3è zº s i»z & #ſa, ºrfrazts, •ezy- [ #va dexé , 5 zºigts 5w4snºr éorºis xee43eraſ

aura éxyz@- # êxtxo Sé•.. Aug Tra#. 79 & | u2»o è è é z«eſ#trº, é» à lorà isty gzi« ºvràv.

95. in 7oan Eſt autem jides ſpesantium ſubſtan- ( d , Theodoret Tº yàp éz à pºu$va, èia raJres

tia , 64 c. 5•au，º, è ee9s Ty, ra, iAri$é duo Staeiav, ip

Saxues , ai» yivtru Ka) deſ«rvr ds 5pts ºrz, ra
-

- /

l ttydiaa ytyt»mpôp«, & c. - - -

Z z z z ij

( b ) 7iffus a utem meus ex fide vivit

( c ) Chryſoſt. Eweida & c ixaià ºrvxºçar«
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73, " coMMENT A I R E L ITT E RAL
.. In hac enim teſtimonium conſècuti | 2 C'eſt par la foi que les anciens Peres

ſunt ſenes. - • ont reçû de Dieu un témoignage ſi avanta

-
geux. - - -

;. Fide intelligimus aptata eſſe ſecula 3. C'eſt par la foi que nous ſavons que le

verbo Dei ;ut ex inviſibilibus viſibilia | monde a été fait Par la parole de Dieu , &

fierent. - - que tout ce qui eſt viſible a été formé, n'y

ayant rien auparavant que d'inviſible,

- ,*
-

» "»

". c o M M E N T A

* - -

;º

I R E.

-

- ?

finition, ou plûtôt de ſa deſcription de la foi, marque quelle eſt le fonde

ment , la ſubſtance, la réalité, l'eilence des choſes que nous eſpérons , &

la ferme conviction, la démonſtration, la preuve certaine des choſes que

nous ne voyons pas, mais que nous croyons. Ce n'eſt point ici une défini

tion rigoureuſe, ſuivant les regles de la Logique, mais un éloge, & une

deſcription de la foi par ſes cffets. Il ne parle point du principal motif,

ou de la cauſe de nôtre foi, qui eſt l'autorité de Dicu, ſous laquelle nous

captivons nôtre eſprit, & lorſqu'il nous révélc ce que nous devons croire,

y. 2. IN H Ac T E s T 1 M o N I U M c o N s E c u T I s U N T s E N E s.

C'eſt par lafoi que les anciens Peres ont reçu de Dieu un témoignage ſî avan

tageux. L'Ecriture leur donnant le nom d'amis , & de ſerviteurs de Dieu,

& le Seigneur même ayant rendu témoignage à leur ſainteté, & à leur mé

rite par les merveilles qu'il a opérées par eux,& en leur faveur , les Hé

breux, à qui ſaint Paul écrit cette Epître, ne pouvoient que recevoir avec

plaiſir ce qu'il avoit à leur dire de leurs ancêtres, & ces exemples do

meſtiques devoient faire ſur eux une impreſſion toute particuliére. .

y. 3. F 1 D E I N T E L L I G I M U s A PT A T A E s s E sAE c U LA (a)

y E R B o D E I. C'eſt par la foi que nous ſavons que le monde a été fait par

la parole de Dieu. En effet, par quelle autre voye l'aurions-nous pû ſavoir ?

Adam n'étoit pas encore créé ;il ne le fut que le dernier des êtres ſenſi

bles, & à la fin du ſixiémc jour. Il a donc fallu que Dieu lui ait révélé la

création, ou à Moyſe, qui nous en a donné l'hiſtoire, Iſaïe (b) fait ree

marquer aux Juifs l'avantage qu'ils avoient par deſſus les autres peuples,

en ce qu'ils connoiſſoient ce que Dieu avoit fait dés le commencement ;

au lieu que les autres nations n'avoient rien de pareil dans leur hiſtoire. Je

ſuis le premier, & je ſuis le dernier , dit le Seigneur, & il n'y a point d'autre

Dieu que moi. Qui eſt ſemblable à moi # Qu'il appelle, & qu'il annonce les

choſes paſsées , qu'il rapporte par ordre ce que j'ai fait en établiſſant les peuples

anciens , qu'il annonce les choſes à venir. -

La Philoſophie a fait quelques efforts pour découvrir la cauſe, la ma
·

, \

ç a ) mis• • # & *rre ſºº rºs •isas Thee-j (b) Iſai.xLiv. 7, s,
phyl. Keiz25 es, è z4v4 (. *yze9 •. l,
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4. Fide plurimam hoſtiam Abel | 4. C'eſt par la foi qu'Abel offit à Dieu

quàm Cain, obtulit Deo, per quam teſ | une plus excellente hoſtie que Caïn, & qu'il

timonium conſécutus eſt eſſe juſtus,teſ- # eſt déclaré juſte , Dieu lui même rendant té

tim nium perhibente muneribus ejus | moignage qu'il a accepté ſes dons : & c'eſt à

Deo ;& per illam defunctus adhuc lo- | cauſe de ſa foi qu'il parle encore aprés ſa
quitar. - II]01 U •

" •

C O M M E N T A I R E.

niére, le tems de ſa création des êtres ; mais inutilement. Le paſſage du

non-être, à l'être, eſt un myſtére inconnu à l'eſprit humain, & ſupérieur

à tous nos raiſonnemens. ( a ) L'éternité des êtres eſt une chimére inſou

tenable. La nouveauté du monde ſe prouve par cent cndroits. La force

toute-puiſſante de la parole de Dieu, & la ſageſſe infinie du Créateur qui

nous ſont découvertes dans les Livres ſacrez, ſont le ſeul dénouëment à

ces difficultez. Dieu a dit, & tout a été fait : ( b) Ipſe dixit, & facfa ſunt ;

· jpſe mandavit, & creata ſunt. Voilà qui termine toutes les queſtions des

Philoſophes, & qui fixe tous les doutes del'eſprit humain, lorſqu'il veut
conſulter la lumiére de la foi. • * -

· U T E x 1 N v 1 s 1 B 1 L 1 B U s v 1 s r B r L 1 A F 1 E R E N T. (c) Et que

tout ce qui eſt viſible a éte formé, n'y ayant rien auparavant que d'inviſible.

Ne croyez point que Dieu ait créé le monde d'une matiére prééxiſtante,

mais inviſible. Il a tiré le cahos mêmedu néant,& il a tiré du cahos tous les

êtres, pour les mettre en l'état, & en l'ordre où ils ſont. Ou comme le dit

l'Auteur du ſecond Livre des Maccabées : (d) Il les a tiré du non être,

pour les conduire à l'être.Quand donc l'Apôtre dit que Dieu a fait que les

choſes devinrent viſibles, d'inviſibles qu'elles étoient, il faut l'entendre ainſi :

Il tira du cahos qui étoit une matiére informe, confuſe, & inviſible, (e)

Rudis indigeſtaque moles ; tous les êtres viſibles, & ſenſibles. Ou bien, in

viſible ſera mis pour non exiſtant. Nous voyons que les hommes ſont pro

duits par des hommes, & que les arbres viennent des arbres. Un ſtatuai

re trouve dans le monde la matiére de ſa ſtatuë ; mais au commencement

il n'y avoit aucun être qui pût produire ſon ſemblable, ni aucune matiére

dont Dieu pût tirer les êtres matériels. (f) | " --

- y. 4. F1 D E P L U R 1 M AM H o s T 1 A M AB E L. C'eſt par la foi

----

( b ) Pſalm. xxx11.9. | 1 f) Theodoret. E# ºra yàº dyuſupyiir ét

, (e) E'is rè un eu çare，éa» ra 82tm 8pa ysya- | 4,3p•rat, : èè , a, 32av e tès c« av ºra, @ ºr2

»Evaſ. zrx # #yayt. Chryſ homil. 22. hic : E # #x ºlay ré

. ( d) 2.Macc. v11. 28. oux ſ'; ºvray izeſºrt | ºvº iroives à etès, »è c 7â uº tave Sºav pauvé

( a ) Vide Chryſoſt. hie, homil. 1 2. | Sat. x1. 18. Ex materºâ inviſa.

4U7"ºº. | p8pa , è cx raw éx ºpts ér• ra öpis 3%. Vide

( e ) Geneſ 1: 2, , T12n lnnn Itnºn lºnNrn | Grot. & c.

· 7o. Kuj 5 yi # &éezra-, r2 axaravx16x5G-. Vide

Z z z z iij .

-
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5. Fide Enoch tranſlatus eſt , ne vide- l 5. C'eſt par la foi qu'Enoch a été enlevé du

ret mortem ; & non inveniebatur, quia | monde, afin qu'il ne mourût pas ; & on ne

tranſtulit illum Deus : Ante tranſlatio-! l'y a plus vû, parce que Dieu l'avoit tranſ

nem enim teſtimonium habuit placuiſſe | porté ailleurs : Car l'Ecriture lui rend ce té"

l9eo. moignage , qu'avant que d'avoir été ainſi en

, levé, il plaiſoit à Dieu.

C o M M E N T A I R E.

qu'Abel offrit à Dieu une plus excellente hoſtie, que Cain.A la lettre : ( a)

Une plus abondante hoſtie. Mais les Interprétes conviennent que le mérite de

ſon hoſtie conſiſtoit moins dans ſon abondance, ou dans ſa quantité, que

dans les diſpoſitions du cœur de celui qui l'offroit. C'eſt la† d'Abel qui

lui donna la préference au-deſſus de Cain. C'eſt par là qu'ila mérité d'être

déclaré juſte , & que Dieu même a rendu témoignage à ſes dans. Et comment

a t'il rendu ce témoignage : C'eſt, diſent les Peres, vº) qu'il envoya un

feu du Ciel qui conſuma ce qu'il avoit offert ſur ſon autel , faveur qu'il ne

fit point à Cain ſon frere. C'eſt ce qu'on a examiné plus au long ſur la Gé

néſe 1v. 4. - - | |

: P E R 1 L L A M D E F UN c T U s A D H U c L o QU 1 T U R. C'eſt à cauſe

de ſa foi qu'il parle encore aprés ſa mort. Il eſt dit dans la Généſe que le

ſang d'Abel crioit vers Dieu de la terre où il avoit été versé : Vox ſangui

nis fratris tui clamat ad me de terra. ( c ) C'eſt à cela que ſaint Paul fait ici

alluſion. ( d ) Le ſang d'Abel qui crie vengeance, & dont Dieu cxauce la

voix, prouve la foi de ce ſaint Patriarche, & fait voir coubien il eſt agréa

ble à Dieu.Abel parle, & eſt vivant aux yeux de Dieu, même aprés le

meurtre de ſon corps. ( e ) - . · -

uelques-uns traduiſent le Grec par : (f) Abel tout mort qu'il eſt, eſt

loiié encore aujourd'hui. Ou bien, il parle par la bouche de tous ceux qui

loüent ſa juſtice, & ſon innocence , ſa foi parle encore aujourd'hui , il

crie d'une voix puiſſante aux mortels : Apprenez à craindre, & à ſervir

· le Créateur. Il invite tous les Fidéles à imiter ſa foi, & ſa conſtance juſ

qu'à la mort. - - -

W. 5. F 1 D E E N o c H T R A N s L A T U s E s T. C'eſt par la foi qu'E
A

mch a été enlevé du monde. C'eſt en vertu de ſa foi que Dieu lui fit la grace

( a) rºxelova 9ozlav. Chryſ E'y paſ éeg », »au- l per# zºº &©- iveirxtreu.

•o9ré2v. Theodoret. IIAtſova Tny ziºa récº» cx - ( f ) Ka) di évrºs ansSava, tri »a»tiru. sed

2\tart. plerique legunt : E'tt »a»ti. Ita Cod Alex steph.

( b ) It : Chryſoſt Theophyl alii. vide ad Ge | t. S Froben.Aid. Vulg. syr Clem. Alex. Ep phan.

meſ 1v. 4. 5. Grot. Eſt. Riber. Men.Jun. Piſc. | Theodoret. Theophy'. Chryſoſt IIas ， ér, ye »a

alii. 2ºi , rézº » rº &#v o ºt » fs , è rº zae2 = érr»v

( c ) Geneſ 1v. 1 o. •e 'tc9x Savº， 9 ca , »2 u.xa 4čee a Ita &

{ d ) D. Thom Eſt Grot Riber, Theºdoret E"rt 2axsi, : , rë & feitsg- fs esxes

ſ e Ph lo lib Quèd pejor inſidiatur meliori : | zs zee5^G- , 2 ze2v3t0x zig-, *3 •ae, •érrar

Z# yap d 1 t3r#va dona., iiyè : ixſans a, ets, 2 ! ivpnetrzai za évotéàr.
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- 6. Sine fide autem impoſſibile eſt pla- 6. Or il eſt impoſſible de plaire à Dieu

cere Deo ; credere enim oportet acce- ſans la foi , car pour s'approcher de Dieu »

dentem ad Deum, quia eſt,& inquiren- | il faut croire premiereiuent qu il y a un

tibus ſe remuneratorſit. † , & qu'il récompenſera ceux qui le cher

- CllCIlf .

7. Fide Noë, reſponſo accepto de iis | 7 C'eſt par la foi que Noé ayant été di

que adhuc non videbantur , metuens , vinement averti de ce qui devoit arriver , &

aptavit arcam inſalutem domiisſue, per appréhendant ce qu'on ne voyoit pont en

quam damnavit mundum,& juſtitie, | core , bâtit l'arche pour ſauver ſa faniille , &

queperfidem eſt, hares eſt inſtitutus. en la bâtiſſant, condamna le monde, & de

| vint héritier de la juſtice qui naît de la foi.

- ' c o M M E N T A 1 R E.

de le tirer du monde, ſans goûter la mort. Il reçut dans une autre vie
Ma récompenſe de ſa grande foi ; & Dieu voulut nous donner en ſa per

ſonne une preuve de i'inmortalité, & de la félicité éternelle. On ne dé

cide point ici en quel lieu il a été transféré , on l'a examiné ſur la Géné

ſe. (a) On verra ſur l'Apocalypſe, ( b ) qu'Enoch doit revenir dans le
monde avec Elie avant le Jugement dernier, pour préparer les hommes à

la venuë du ſouverain Juge. - *

y. 6. S 1 N E F 1 D E AU T E M 1 M p o s s 1 B 1 L E E s T P L A c E R E

D E o. ( c ) or il eſt impoſſible de plaire à Dieu ſans lafoi. Il le faut joindre

à ce qui précéde. L'Ecriture rend témoignage à Enoch qu'avant qu'il fût

enlevé du monde, il plaiſoit à Dieu : Ambulavit Enoch cum Deo, dit

Moyſe : (d) Il marcha devant Dieu, il lui plut, il fut agréable à ſes yeux.

Or il eſt impoſſible de plaire à Dieu ſans la foi, qui eſt la baſe de toute la

vertu. Enoch a donc été rempli de foi : Ce que ſaint Paul avoit à prouver.

Il montre enſuite que ſans la foi il eſt impoſſible de plaire à Dieu , car il

faut que celui qui veut ſervir Dieu, croye premiérement qu'il y a un Dieu,

e3 qu'il récompenſera ceux qui le cherchent. On ne s'engage pas à ſervir ce

lui qui n'eſt point, & qui n'eſt pas capable de reconnoître nos ſervices,

es véritez ſont claires, & les Payens mêmes les ont reconnuës. Si les

Dieux ne ſe mêlent point des choſes humaines, il n'y a point de Religion,

dit Cicéron. (e) Il ne ſuffit pas de croire que Dieu eſt bienheureux, &

immortel, dit Plutarque ; (f) il faut encore être perſuadé qu'il aime les

hommes, qu'il penſe à eux, & qu'il eſt attentif à leurs intérêts. On ne

-

--

， , ! -- - - e - ---- - --- - -- • 2 -- · · 4 -- : -- . - ! ' -- ' -

( a ) Geneſ v. 24. . (e ) Cicero de nat. Deor l. 1. ., - "

- ( b ) Apocal.x1- 3. -- 1f) Plutarch. lib. dé communib. notitiis : o'v
F | ·yap 43 évaTºv, •è u«xººioº u#voy, à A2d à ti»é$r•

"t c ) Grec. Xaeis à zistas &à Varv» !vart s#zz. -

Non legit Deo ; nec antiquiſſimi Codd. Latini. | vov, è »nôyuonxèy, 3,4 pºwººº w29z2a4:34 t 60 au ,

Vide Eſt. • . 2 vetî 9 ºu rè, et év. Vide Grot. hic , & l. 1 c. 1 °.

(d) Geneſ 2 2.2.4. -- : --- , art. 44. de fure belli, & f4cs . . º .
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8 Fide qui vocatur Abraham, obe- | , 8.C'eſt par la foi que celui qui reçut depuis

divit in locum exire quem accepturus | le nom d'Abraham, obéït, en s'en allant dans

erat in htredita em ; & exiit, neſciens | la terre qu'il devoit recevoir pour héritage »

quà iret. - & qu'il partit ſans ſavoir où il alloit.

9. Fide demoratus eſt in terra repro- 9. C'eſt par la foi qu'il demeura dans la

miſſionis, tamquam in aliena , in caſu- | terre qui lui avoit été promiſe, comme dans

lis habitando cum Iſaac , & Jacob cohe-lune terre étrangére, habitant ſous des tentes

redibus repromiſſionis ejuſdem. | avec Iſaac, & Jacob, qui devoient être héri

tiers avec lui de cette promeſſe. "

C O M M E N T A I R E.

/

doit ni honorer Dieu, s'il ne donne rien à celui qui l'honore, ni le crain

dre , s'il ne ſe fâche point contre celui qui ne le craint pas : Neque honor

ullus deberi poteſt Deo,ſi nihilprºſtat colenti, mec ullus metus , ſî non iraſ

citur non colenti, dit Lactance. - -

y. 7. F 1 D E N o E R E s P o N s o A cc E P T o. C'eſt par la foi que Noé

ayant été divinement averti du déluge qui devoit arriver, crut tout ce que

Dieu lui dit , & quoiqu'alors il n'y eût nulle apparence à ce qui n'arriva

que cent vingt ans aprés, (a) il commença à bâtir l'arche, & à annoncer

par ſes actions encore phus que par ſes paroles, que la colére de Dieu étoit

prête d'éclatter contre tout le genre humain: (b) ainſi il condamna publique

ment le monde, plongé dans l'oubli de Dieu, & dans toutes ſortes de dé

réglemcns. Ainſi il devint héritier de la juſtice qui nait de la foi. Il fut

trouvé juſte aux yeux de Dieu, à cauſe de ſa foi : (c) Noe vir juſtus, atque

perfectus fuit in generationibus ſuis s cum Deo ambulavit, dit Moyſe. C'eſt

pourquoi Dieu le conſerva avcc toute ſa famille, & lui donna le monde

entier pour héritage, en récompenſe de ſa foi, & de ſa vertu : Juſtitie qua

per ffdem eſt, heres eſt inſtitutus. . "

. y. 8. F 1 D E Q U I v o c A T U R A B R A H AM , o B ED 1 v 1 T. c'eſ!

par la foi que celui qui s'appelloit d'abord Abram, & qui refut enſuite le

nom d'Abraham, (d) ſortit de la Caldée, quitta la ville d'Ur, où il étoit

né, & enſuite celle de Charan, où il étoit établi, pour venir dans la

terre de Canaan , où il n'avoit jamais été, qu'il ne connoiſſoit point, &

qui étoit alors poſsédée par un peuple nombreux, & fort corrompu. Mal

gré tout cela, il crut à la promeſſe que Dieu lui fit de lui donner un jour

ce pays : il y vêcut comme étranger lui, & ſes enfans : il n'y poſséda pas
un pied de terre ; ( e ) il n'y bâtit ni ville, ni maiſon ; il ſortit de ce monde

ſans voir aucune apparence de l'accompliſſement de ce que Dieu lui avoit

promis. Mais rien de tout cela ne fut capable d'ébranler ſa foi, & ſa ferme
confiance en Dieu. , • . .. " "

( a , chryſoſt. Theophyl Vide Matth. xx1v. | (c ) Geneſ v1.9. -

( d

( e

37 38. - - ) Genſ xv11. 5.

( b ) 1, Petri 111, 2 o, 21, 2 Petri 11 j, ) Act, v11. 5,

y. 9 .



SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAP. XI. , 737

1o. Expeftabat enim fundamenta ha- | 1o. Car il attendoit cette cité bâtie ſur un

bentem civitatem , cujus artifex, & | ferme fondement, de laquelle Dieu même eſt

conditor Deus. le fondateur, & l'architecte.

: II. Fide & ipſa Saraſterilis virtutem , Ir. C'eſt auſſi par la foi que Sara étant

in conceptionem ſeminis accepit , etiam ſtérile, reçut la vertu de concevoir un enfant,

prater tempus etatis ; quoniam fidelem | lorſqu'elle n'étoit plus en âge d'en avoir ;

credidit eſſe eum qui repromiſerat. parce qu'elle crut fidéle, & véritable celui

qui le lui avoit promis. -

C O M M E N T A I R E.

Y. 9. IN c AsU L 1 s H A B 1 T A N D o c U M Is A A c , E T J A c o B.

Habitant ſous des tentes avec Iſaac, & Jacob. Abraham vêcut ſoixante &

v]uinze ans avec Iſaac, & quinze ans avec Jacob. Iſaac, & Jacob imité

rent la maniére de vivre d'Abraham, vivant comme lui ſous des tentes,

comme les Nomades.

y. 1o. Ex P E c T A B A T FUN D A M E N T A H A B E N r E M c I v 1

T A T E M. Il attendoit cette cité bâtie ſur un ſolide fondement ; la Jéruſalem

céleſte, la demeure éternelle des vivans, (a) dont Dieu lui-même eſt le

fondateur, & l'architecte. Rempli de l'eſpérance du bonheur céleſte, il

négligea de s'établir ſur la terre, & d'y bâtir des maiſons.

y. II. F 1 D E E T 1 p s A SA R A s T E R 1 L Is. (b) C'eſt par la foi que

sara étant ſtérile, reçut la vertu de concevoir. L'on ſait que Sara, & Abra

ham étoient parvenus juſqu'à la vieilleſſe, ſans avoir d'enfans. Abraham

avoit cent ans, & Sara en avoit quatre-vingt-dix, & étoit naturellement

ſtérile , lorſque Dieu leur promit la naiſſance d'un fils. (c) Sara qui étoit

cachée derriére la porte de la tente, rit entendant cette promeſſe. L'Ange

qui parloit à Abraham , reprit Sara de ſon ris, que quelques-uns croye§

avoir ete une marque d'incrédulité ; & il eſt aſſez croyable que d'abord

elle prit cette promeſſe comme une choſe impoſſible. Mais enſuite s'étant

apperçûë de la qualité, & du mérite de celui qui le lui promettoit, & s'ap

puyant ſur la toute-puiſſance de Dieu, elle crut fermement aux promeſ.

ſes du Seigneur, (d) & en conséquence elle mérita la grace de conce

voir, ( e )

( a ) Vide Eſt Men Riber.7un. Zeger. Capell.

A - -

- - *ºreêoÀº zºººaT si els rà xaraaeiv , à g réua.
Ham. a'ii. lta Patres. F'is vre àozy, èvvztav t»uêt, , & c. Theoph, l. E vi

( b , Le Grec imprimé ne lit point ſterilis , | à aea n eſs Tè vn à ſé«c3a, è «eºrg.a, , , ,re

sã& : mais on le voit dans les plus anciens Manuſ- l ºxº3iy eis év èv rxiºua , # Aſse ºu # i, ,

crits Grecs, dans le Cophte , le Syriaque, l'Ethio- : pazt ét 72 53 &«2/A»ré.3vs1, è *r , vraiza ::, #
pien , &c. « a étua ap iaurºs vvvtvcaye,», ºaº t u as cax --

( c ) Geneſ xv111.1o. 11.12. & c. 7ie rè, ºs xaraêe， •a 'suºo-, 4º , #, § §

( d ) Vide Theodoret. Riber. Pars. alios. xaraſ3-2éiv ， av ) carlºua. Ita ſentiunº §.

( e ) A4aut eis xaraAoAny grºuar3 #»aêt : ! Druſ 7un Gemar. Piſc. Alii nezant muli .

Virtutem ad dejectionem, emiſſionem, ejaculatio- | emittere ſemen , ut Eſt. Bez 7ac. capel. Ariſtot. l.

nem ſeminis ; vel ad recºuendum , ſeu concipien- | I. c. 2 o. l. 2. c. 4. de gener animal. Averroe,
dum ſemen viri. Chryſoſt, homil. 23 Tf iiº sis l Vicena , alii non pauci ， re ent oribus. à

A a a a a
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12. Propter quod & ab uno orti ſunt, | 1，. C'eſt pourquoi il eſt ſorti d'un hommd

( & hoc emortuo ) tamquamſidera Cœli | ſeul, & qui étoit déja comme mort, une poſ

in multitudinem , & ſicut arena, que | térité auſſi nombreuſe que les étoiles du Ciel,

eſt adoram maris, innumerabilis. & que le ſable innombrable qui eſt ſur le

- bord de la mer.

1;. Juxta fidem defuncti ſunt omnes 13. Tous ces Saints ſont morts dans la foi,

iſti, non acceptis repromiſſionibus , ſed | n'ayant point reçû les biens que Dieu leur

à longè eas aſpicientes, & ſalutantes, & | avoit promis , mais ies voyant, & comme les

confitentes quia peregº ini, & hoſpites ſaliiant de loin, & confeſſant qu'ils étoient

ſunt ſuper terram. étrangers , & voyageurs ſur la terre.

C O M M E N T A I R E.

y. 12. A B U N o o R T I s U N T , E T H o c E M o R T U o. Il eſ ſorti

d'un homme ſeul , & qui étoit déja comme mort , une poſtérité nombreuſe,

C'eſt la juſte récompenſe de la foi de Sara , & d'Abraham , dont l'une

étoit fort âgée, & avec cela ſtérile, & l'autre enèore plus âgé, & déja

comme mort , c'eſt-à-dire, accablé de vieilleſſe, & hors d'état d'avoir des

cnfans : Nec conſfderavit corpus ſuum emortuum , comme dit l'Apôtre aux

Romains. ( a) Dieu donna donc miraculeuſement à Sara la vertu de con

cevoir, & à Abraham celle d'engendrer, comme le croyent les Docteurs

Juifs, ſuivis de pluſieurs Commentateurs. Quoique ſaint Auguſtin ( b)

croye avec aſſez de vraiſemblance qu'il ſuffit que Lieu ait donné à Sara la

vertu de concevoir , & qu'Abraham nonobſtant ſon âge, étoit encore en

état d'engendrer , comme il parut par le mariage qu'il avoit contracté

quelque tems auparavant avec Agar, & par celui qu'il contracta depuis

avec Céthura, de laquelle il eut pluſieurs enfans. ( c ) Il eſt dit que ſon

corps étoit comme mort, non en lui-même , mais par rapport à Sara déja

âgée, & ſtérile.

y. 13. J U x T A F 1 D E M D E F U N c T r s U N r o M NE s 1 s T 1. Tous

ces Saints ſont morts dans la foi , ſans avoir vû l'effet des promeſſes de

Dieu. Abraham mourut ſans avoir poſsédé un pied de terre dans le pays

de Canaan qui lui étoit promis. Sara mourut avant que ſon fils Iſaac fût

· marié. Abraham vit naître Jacob, & Eſaii. Mais que cela répondoit peu

aux grandes promeſſes qu'il avoit reçues de Dieu ſur l'étenduë, la puiſſan

ce, le nombre de ſes deſcendans : Abel, Enoch, Noé , n'ont jamais rcçu

dans cette vie des récompenſes proportionnées à leur vertu, & à leur mé

rite. Iſaac, & Jacob n'ont pas été plus privilégiez que leurs peres, ils

n'ont rien poſsédé ſur la terre. C'eſt la foi qui les a ſoutenus dans toutes

les traverſes de la vie, voyant , & comme ſaliiant de loin (d) leur patrie

( a ) Rom. Iv. 19. •è &zwazºu3ºct : Eas à longè videntes , & perſuaſi,

( b ) Aug. l. 16. de civit. c. 8. & qu ;j. in | # ſalutantes eas à longè Mais ºttº érres, per

Geneſ Vide Perer. in Rom. 1 v. 19. ſuaſi, ne ſe lit point dans les meilleur Manuſcrits.

( c ) Geneſ xxv. 1. -, / | G. & L. Clarom S. Germ. Alex. Colb 7 Cant

| d ) A»à véiia3o ivlas id#ſſis, è ve 96lts, l 2.3 aliiplures, Syr. Arab. AEth. S. Chryſſt.cres

º -

|
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14. 9ui enim hec dicunt ,ſignificant 14. Car ceux qui parlent de la ſorte , ſont

ſe patriam inquirere. , | bien voir qu'ils cherchent leur patrie.

15. Et ſi quidem ipſius meminiſſent de | , 15 Que s'ils avoient ºu dans l'eſprit celle

qua exierunt, habebant utique tempus | dont ils étoient ſortis, ils avoient aſſez de

revertendi : tems pour y retourner :

16. Nune autem meliorem appetunt , 16. Mais ils en déſiroient une meilleure,

id eſt, cœleſtem. Ide) non confunditur | qui eſt la patrie céleſte. Auſſi Dieu ne rougit

Deus vocari Deus eorum ;praparavit | point d'être appellé leur Dieu , parce qu'il

enim ill:s civitatem. leur a préparé une cité.

17. Fide obtulit Abraham Iſaac, cùm 17. C'eſt par la foi† offrit

tentaretur , & unigenitum offerebat , Iſaac, lorſque Dieu le voulut tenter ; car c'é

qui ſuſceperat repromiſſiones ; toit ſon fils unique qu'il offroit, lui qui avoit

- reçû les promeſſes de Dieu,

C O M M E N T A I R E.

Céleſte, ainſi que des gens qui ſont ſur la mer, & quiau retour d'un long

voyage, arrivant prés du port, & voyant leur patrie, la ſaluënt de loin.

Ils ſe regardoient ſur la terre comme des étrangers, & quittoient ſans

peine un pays qui tout beau, & tout délicieux qu'il étoit, ne leur préſen

toit toutefois qu'une légére image, ou une ombre de leur véritable patrie,

qui eſt la Céleſte, où tendoient tous les déſirs de leur cœur. :

C o N F 1 T E N T E s Q U 1A P E R E G R 1 N 1 s U N T. 14. Q U I E N 1 M

T A L 1 A D 1 c UN T, &c. Confeſſant qu'ils étoient étrangers , comme lorſ

qu'Abraham dit aux fils de Loth : (a) Advena ſum , & peregrinus apud

vos. Et Iſaac demeura comme étranger à Gérare, ( b ) & dans la Paleſti

ne. Jacob déclare au Roi d'Egypte, (c) que les jours de ſon pélerinage

ſont de cent trente ans. ( 14. ) Des perſonnes qui parloient ainſî, faiſoient bien

voir qu'ils n'avoient point de patrie, ni de demeure fixe ſur la terre, mais

qu'ils en cherchoient une dans le Ciel. S'ils s'étoient regardez comme ci

toyens d'Ur, ou de Haran, il leur étoit aisé d'y retourner , dit Théodo

ICL. -

| $. 16. IDEo NoN coNFUNDITUR D E U s, v o c A R 1 DEUs E o R U M.

Auſſi Dieu ne rougit point d'être appellé leur Dieu. Les Rois de la terre pren

nent le nom de leur domaine, & des peuples qui leur obéiſſent, & qui

habitent dans leurs Etats. Dieu parlant à Moyſe dans le buiſſon , ( d) ſe

déclare le Dieu d'Abraham, d'Iſaac, & de Jacob, marquant par là que

ces Saints étoient ſes ſujets propres , & les héritiers de ſon RoyaumeCé

leſte, de la Jéruſalem ſpirituelle, & inviſible. ( e)

y. 17. F 1 D E o B T U L 1 T Is A A c , c U M T E NT A R E T U R. C'eſt

( a ) Geneſ xx111.4.

t b ) Geneſ xxv1 1.2.3. & ſeq.

( c ) Geneſ xLv11. 9,

( d ) Exod. 111. 6.

| ( e ) Vide Theodoret. Eſt. Grot. 7um.

-

A a a a a ij
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18.Ad quem dittum eſt : Quia in | 18. Et à qui il avoit été dit : La race qui

Iſaac vocabitur tibi ſemen : portera vôtre nom, eſt celle qui naîtra d'Iſaac.

19. Arbitrans quia & à mortuis ſuſ- 19. Mais il penſoit en lui-même que Dieu

citare potens eſt Deus ; undè eum & in | le pourroit bien reſſuſciter aprés ſa mort ; &

parabolam accepit. | ainſi il lui fut rendu comme une figure de ce

qui devoit arriver.

2o. Fide & de futuris benedixit Iſaac | 2o. C'eſt par la foi qu'Iſaac donna à Ja

Jacob, & Eſaii. ^ " ' ' ' cob, & à Eſaü une bénédiction qui regardoit

l'avenir.

C O M M E N T A I R E.

par la foi qu'Abraham offrit Iſaac, lorſque Dieu voulut le tenter, & lui pro

curer une occaſion d'exercer ſa vertu, & ſon obéiſſance , & à nous un

exemple d'une foi parfaite, & d'une entiére ſoumiſſion aux ordres de

Dieu. (a) L'Apôtre dit qu'il offrit Iſaac , c'eſt-à-dire, qu'il ſe mit en de- .

voir de le faire, & qu'il ne tint pas à lui qu'il ne le fit. (b) Immolari ſibi

Deus filium juffit : Pater obtulit, & quantum ad defuncfionem cordis perti

net , immolavit. - - - · · · · · · · , ::

y. 18. A D QU E M D 1 c T U M E s T. A qui ilavoit été dit Le Seigneur

dit à Abraham : La race qui portera vôtre nom, ſortira d' Iſaac. Ou bien :

Abraham offrit à Dieu ſon premier-né, dont il lui àvoit été dit, &c. Ad

quem eſt mis pour de quoi de même que ci-devant Chap. iv. 13.Ad quem

mobis ſermo. Ét Heb. 1.7. Et adAngelos, pour,& de Angelis , & c.

y. 19. Q U 1 A E T À M o R r u t s s U sc 1 r A R E P o r E N s E s r. Il

penſoit en lui même que Dieu pourroit bieu le reſſuſciter aprés la mort. Pour

accorder l'obéiſſance qu'il rendoit à Dieu en immolant Iſaac, avec la .

promeſſe que Dieu lui avoit faite de lui donner par Iſaac une poſtérité º\

nombreuſe, il comprit qu'apparemment Dieu reſſuſciteroit Iſaac aprés ſa

mort. Sans cela, il auroit paru de lacontradiction entre les promeſſes , & "
- -

- -- 4 - -- -

-les ordres de Dieu. " · · ; -

U N D E E U M , ET 1 N P A R A B o LA M A cc E P 1 T. Auſſi il lui fut

rendu comme une figure de ce qui devoit arriver. Comme une figure de la

réſurrection qu'il s'imaginoit que Dieu feroit en ſa faveur. Il crut que le

Seigneur le reſſuſciteroit, & en effet il le reſſuſcita en quelque ſorte en le

lui rendant. Abraham le reçut des mains de Dieu, comme s'il l'eût ti

ré des bras de la mort ; (c ) ou bien il le reçut comme un type de la ré

ſurrection de JEsUs-CHRIST. (d) Iſaac ſur le bucher, repréſentoit le Fils

de Dieu ſur la croix; Iſaac rendu à ſon pere, figuroit JEsus-CHRIST ré

ſuſcité.

-

( b ) salvian. de Gubern. Dei, l. I. p. 26. eſs #,ôtiiiv uvsneis r# xarà xeºsèr. Ita & Theo !

( a ) vide Theodoret.Eſt. | ( d ) Theophyl. E', zraez8o»g, 27 rs, c rºrº,

(c ) Grot. Caſtal. Le Clers , alii. doret. & alii quàm plurimi,
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21, Fide Jacob moriens ſingulos filio- | , 2I. C'eſt par la foi que Jacob mourant

*um Joſeph benedixit, & adoravit faſ j bénit chacun des enfans de Joſeph, & qu'il

figiums virge ejus. s'inclina profondément devant le bâton de

commandement que portoit ſon fils,

C O M M E N T A I R E.

Y. 2o. F 1 DE ET D E F U T U R 1 s B E N E D 1 x 1 T I s AA c. C'eſt par

la foi qu'Iſaac donna à Jacob, & à Eſai une bénédiction, qui regardoit l'a

venir Dieu lui ouvrit les yeux de l'eſprit , & l'éleva au-deſſus de ce qui

ſe paſſoit en ſa préſence, pour prédire à Jacob, & à Eſaü ce qui arrive

roit, non-ſeulement à leur perſonne, mais auſſi à leur poſtérité. (a) Ja

cob qui n'étoit que le cadet, eſt préféré à Eſaü qui étoit l'aîné ; & quoi

que ni Abraham, ni Iſaac n'euſſent rien poſsédé dans la terre de Canaan,

Iſaac donne à Jacob ſon fils l'héritage de ce pays, comme une choſe

dont il avoit droit de diſpoſer en vertu des promeſſes faites à ſon pere.

Jacob, & Eſaü étoient la figure des deux peuples , du Juif, & du Gen

til ; (b) l'un élû, & l'autre réprouvé. Iſaac portoit apparemment ſes vûës

juſques-là,dans la bénédiction qu'il donne à Jacob au préjudice d'Eſaü.

y. 2 I. F 1 D E J A c o B M o R I E N s. C'eſt par la foi que Jacob mourant,

bénit chacun des enfans de Joſeph. ll bénit Manaſsé, & Ephraïm, comme

I'on ſait ; & par une lumiére ſupérieure, il préféra Ephraïm à Manaſsé,

contre l'ordre de la naiſſance, & contre l'intention de Joſeph leur pere.(c)

Il prévoyoit que la tribu d'Ephraïm ſeroit la plus puiſſante, & qu'elle poſ

séderoit le Royaume des dix Tribus pendant un long tems.

| E T A D o RA v 1 T F A s T 1 G 1 U M v 1 R G AE E I U s. Et il s'inclina

profondément devant le bâton que portoit ſon fils. C'eſt ainſi que pluſieurs

bons Interprétes (d) entendent le Texte des Septante en cet endroit, &

dans la Généſe. (e) Jacob rempli de foi s'inclina profondément devant le

bâton de commandant, ou le ſceptre que portoit Joſeph, reconnoiſſant

dans cette marque l'autorité divine de JESUS-CHRIST , dont Joſeph étoit

la figure, ou l'autorité royale qui devoit réſider dans la tribu d'Ephraïm.

D'autres traduiſent le Grec par : (f) Il adora Dieu, appuyé ſur l'extré

mité de ſon bâton. On ſuppoſe que Jacob s'étoit levé ſur ſon séant pour par

ler à Joſeph, & pour exiger de lui le ſerment qu'il devoit faire de reporter

ſon corps dans le sépulcre de ſes peres; & qu'aprés cela, il pancha la tête

ſur ſon bâton, pour adorer Dieu, & pour lui rendre graces d'avoir pleine

( a ) Geneſ xxv11, 27.28. & c. (e ) Geneſ xLv11.31. Ka) •e9rtxûvvrir ixi «?

· ( b) Rom. 1x. 1o. 11. 12. & ſeq. l axe9, r#s iégès évlä. -

(c ) Geneſ xLv111. 13. ( f ) Aug qu. 162. in Geneſ Diodor. & Ger->

(d) Chryſoſt. Theophyl, Theodoret, Eſt. Men. | nad...i Geneſ xLv11.Hieron Q#aſt. Hebr. Grot,

7Tir. alii, -) hic , Eraſm.fun.7ac. Capell. & c.

A a a a a iij
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22. Fide Joſeph moriens, de profec- l 22. C'eſt par la foi que Joſeph mourant

tione filiorum Iſraël memoratus eſt, & | parla de la ſortie des enfans d'Iſraël hors de

de oſſibus ſuis mandavit. l'Egypte, & qu'il ordonna qu'on en tranſpor

tât ſes os. -

23. Fide Moyſes natus, occultatus #| 23. C'eſt par la foi qu'aprés que Moyſe

menſibus tribus à parentibus ſuis , eù l fut né, ſon pere , & ſa mere le tinrent caché
qu)a vidiſſent elegantem infantem; & | durant trois mois , ayant vû dans cet enfant

mon timuerunt Regis Edictum. |# beauté extraordinaire , & qu'ils n'appré

hendérent point l'Edit du Roi. -

| C O M M E N T A I R E.

ment rempli tous ſes ſouhaits. Le Grec peut trés-bien recevoir ce ſens.

Enfin ſaint Jérôme, Aquila, Symmaque, & les Interprétes attachez à

l'Hébreu, le traduiſent ainſi : ( a ) Jacob adora Dieu tourné vers le chevet de

ſon lit. D'autres plus ſimplement : Il ſe recoucha ſur le chevet de ſon lit. It

s'étoit levé ſur ſon séant, comme on l'a dit, & aprés avoir conjuré Joſeph

de lui promettre avec ſerment qu'il ne laiſſeroit pas ſon corps dans l'Egyp

te, mais qu'il le reporteroit dans la terre de Canaan , Jacob à qui l'age,

& la foibleſſe ne permettoient pas de demeurer aſſis plus long tems, ſere

coucha ſur ſon chevet. Et ce ſens eſt peut-être le plus naturel , & le plus

conforme à l'Hébreu. Mais ſaint Paul dans toute cette E

la Verſion des Septante.

y. 22. F 1 D E J o s E P H, M o R I E N s D E P R o F E C T 1 o N E F 1 L 1 o

RUM Is R A E L. C'eſt par la foi que Joſeph mourant , parla de la ſortie des

enfans d'Iſraël. Joſeph rempli de l'eſprit de foi, & de prophétie, prédit

à ſes freres que le Seigneur les viſitera, (b) & il les prie de tranſporter

avec eux ſes os lorſqu'ils retourneront dans la terre de Canaan. Cette at

tention ſur ſes os ſemble inſinuër l'eſpérance de la réſurrection.

W. 23. F 1 D E MoY s E s NA T U s, o c c U L r A T U s E s T. C'eſt par la

foi qu'aprés que Moyſe fut né, ſon pere, & ſa mere le tinrent caché pen

dant trois mois. Amram, & locabed , pere , & mere de Moyſe, ſavoient

les ordres de Pharaon, & le danger auquel ils s'expoſoient en voulant ca

cher leur enfant. Mais comme ils ſavoient les promeſſes que Dieu avoit

faites à leur pere Abraham de multiplier ſa race, comme les étoiles du

Ciel, & les aſsûrances qu'il lui avoit données de les tirer un jour de l'E

gypte, ils s'exposérent volontiers au danger d'encourir la diſgrace du Roi,

pour entrer dans les deſſeins de Dieu, en conſervant un fils qu'il leur avoit

donné, & dont la beauté toute extraordinaire, leur parut une marque de

pître ſuit toûjours

( a ) nv2n vNn by bNnv» nnntºn Aqu,

I'e9sexºyvetv 'vez，x ini rèv xºpaxºv r#s «x6ws

s,m Ea à rà aze5»7#s «ains Vulg Geneſ xLv11

31. Adoravit Iſraël Deum converſus ad le ciuli l.

caput. Alii : Reclinavit ſe ad caput leäuli.ſup,

Jac Capell. Le Clerc, & c,

( b ) Geneſ L. 25,
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| .

#

|»

24. Fide Moyſes grandis factus , ne- | 24. C'eſt par la foi que lorſque Moyſe fut

gavit ſe eſſe filium ſilic Pharaonis, devenu grand, il renonça à la qualité de fils

de la fille de Pharaon ; -

C O M M E N T A I R E.

la prédilection de Dieu pour lui, & peut-être des deſſeins qu'il avoit ſur

lui (a) Car Joſeph raconte (b) qu'Amram pere de Moyſe s'étant adreſsé à

· Dieu pendant la groſſeſſe de Jocabed, pour ſavoir ce qu'il auroit à faire ſi

elle lui donnoit un garçon : Dieu lui déclara que le fils qui lui naîtroit,

étoit celui qui devoit délivrer les Iſraëlites de l'Egypte, & accabler les

Egyptiens de tous les maux qu'ils vouloient éviter en faiſant mourir les

enfans des Hébreux. Il communiqua ſon ſonge à Jocabed, & ils réſolu

rent enſemble de conſerver l'enfant qui devoit naître. Les couches de

Jocabed furent faciles , & heureuſes, & elle accoucha ſans que les gar

des s'en apperçuſſent. (c ) C'eſt ce que raconte Joſeph, ſur l'ancienne tra

dition de ſes peres.

Quelques anciens Exemplaires Grecs , & Latins (d) liſent à la fin de

ce y. ces mots : C'eſt par la foi que Moyſe étant devenu grand, tua l'E

#yptien , étant touché de l'humiliation de ſes freres. Ce qui paroît pris des

Actes. Voyez Acf. vI I. 24. Zeger ſemble croire que ce paſſage étoit dans

les premiers Exemplaires de cette Epître, & qu'il en a été ôté depuis long

tems par la négligence des Copiſtes, à cauſe des mots, ffde Moyſes grandis

faôfus, qui ſe rencontroient dans les verſets 23. & 24.

y. 24. F I D E M o Y s E s G R A N D I s FA c T U s, N E G A v I T s E

E s s E F 1 L 1 U M F 1 L 1 AE P H A R A o N 1 s. C'eſt par la foi que larſque

Moyſe fut devenu grand, (e) il renonça à la qualité de fils de la fille de

Pharaon. Dieu éclaira de bonne heure l'eſprit de Moyſe ; ſoit qu'il ait ap

pris de ſes parens ce que Dieu leur avoit révélé avant ſa naiſſance, & ce

qui étoit arrivé enſuite, ſoit qu'il l'ait connu immédiatement par une

lumiére ſurnaturelle , & intérieure, il renonça à tous les avantages qu'il

pouvoit eſpérer de l'adoption de la fille du Koi, (f) & aima mieux vivre

parmi ſes freres dans l'humiliation, & dans les travaux , que de demeu

rer plus long-tems à la Cour. Il fit plus de cas des promeſſes que Dieu

( a ) Vide Grot Eſt. Men. Tir. cºc. Mouz#s avºxtv rè» «ºyés liov , xaraveâiv rºy rareſ

( b ) 7 ſeph. Antiq. l. 2. c. 5. o axis yaº #r3 | vºzv , à, &ès»pa» évîg. Clar. & S. Gern Lat.

# T) /i»nziv alyſrriot dediºrºs zarézºoe axo» ó- | Fide magnus faëtus Moyſes, occidit AEgyptium,

# conſidera »s do'orem fratrum ſuorum. Ita & alii

quid. apud E- tſn. eº Zeger.

vºu ra é# l'z2xmºi a rixrédu«, zès ， sau, eºc. -

( c ) Ibidem : Tois à rot r29xar»y/t>p#ots,

ºz à rë ot# zfsr à rextrès yveux , zzººz , 2«-' ( e ) Il avoit quarante ans , dit ſaint Etienne

S4zns res pöaaxas, èta rº, ray aéºo, évrieſxeta», ! Att v11. 23.

•è rè us éluias awlº ae9zxécu, ras é»yzôoas. (f， Exod. 11.1o. Ačt.vII. 2 I.

( d ) Cod. Clarom, IIistº ºiyas yivée3vſ3 |)
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25 Magis eligens affligi cum populo | 25. Et qu'il aima mieux être affligé avec le

Dei , quàm temporalis peccati habere | peuple de Dieu , que de joüir du plaiſir ſi

jucunditatem , court qui ſe trouve dans le péché;

26. Majores divitias eſtimans theſau- 26. Jugeant que l'ignominie de J E su s

ro •AEgyptiorum, improperium Chriſti ; | CH R 1 s T étoit un plus grand tréſor que

aſptciebat enim in remunerationem. toutes les richeſſes de l'Egypte, parce qu'il

enviſageoit la récompenſe.

C O M M E N T A I R E.

avoit faites à ſes ayeux, que de celles que lui faiſoit la Princeſſe qui l'a

voit adopté , il préféra la qualité de ſerviteur du Seigneur, à celle de

Prince de l'Egypte. Car Joſeph (a) dit que la Princeſſe Thermuthis pen

ſoit à le faire déclarer héritier du Royaume, parce qu'elle n'avoit point

d'enfant.

y. 25. M A G 1 s E L 1 G E N s A F F L 1 g I. Il aima mieux être affligé avec

le peuple de Dieu, avec les Hébreux ſes freres, dont il ſavoit que Dieu s'é

toit déclaré le protecteur, que de joiiir du plaiſir ſi court qui ſe trouve dans

le péché. Il préféra la vie laborieuſe des Hébreux, aux délices de la Cour,

qu'il ne pouvoit goûter, ſans tomber dans le péché ; il auroit crû pécher,

ſi ſans ſe mettre en peine de ſes freres, il s'étoit livré aux plaiſirs. (b) Dés

que Dieu lui eut fait connoître qu'il le deſtinoit à étre le Libérateur des

Hébreux, il ne ſongea plus qu'à exécuter ce grand deſſein.

y. 26. I M P R o P E R 1 U M CH R 1 s T 1. Jugeant que l'ignominie de

Jesus-CHRIST étoit un plus grand tréſor, que toutes les richeſſes de l'E

gypte. L'ignominie de JESUS-CHRIST eſt, ou celle que l'on ſouffre à ſon

occaſion, & pour l'amour de lui, ou une ignominie pareille à celle qu'il a

ſoufferte. (c ) Comme Moyſe étoit une figure de JEsus-CHRIsT, il repré

ſentoit dans les outrages qu'il ſouffroit, ceux que JEsUs CHRIsT devoit

ſouffrir. (d) L'opprobre de JEsUs-CHRIST en cet endroit, eſt une maniére

de parler à peu-prés pareille à celle qu'on lit ailleurs dans ſaint Paul : (e)

Vinčfus chriſti , priſonnier de JEsus-CHRIsr, au lieu de, priſonnier pour

la cauſe de JEsUs-CHRIST. (f) Affticfiones Chriſti ; les afflictions de J E

s U s-CH R 1 s T, au lieu,des afflictions auſquelles on eſt exposé pour ſon

ſervice. L'Apôtre ſe ſert exprés de cette expreſſion en cet endroit, pour

( a ) %ſeph Antiq. l. 2. e. 5. d%& èè ret#re l »ue , ri »syis for ztei rö xaxax47», è »azs

( Mavrºv, ) i 3tpuuSis zaudoxoiéiraſ , yovºs yv»- | voiáſlav; oecum.Riber. -

• ias é uiuoi2zp3ºn. Ka) vºlt xeutr« za Maürºv ( c ) Chryſ A»à 74, rèv ivtidieuè, 7g xess #; rè

»e,s rè» zºliez, inri deiºvtre räTev, è ºs ?a9ºſ | yae dia Xeasè» ，vudiÇ1.9a , sfx7is, »yávarº rs

« ir ètadozºs , e ， ºu24vu et# º rézºu araudès | ºſtº9a Et poſt pauca : o',tiº)Ç 3e1 iruèlºuè,, $»

2/vnoſs. à Xeas ès ºxéuiiviv. Alii plures.

( b ) Chryſoſt. Aaa ºiay elrs rº u9 Stxgraſ #| ( d ) Theodºret. D. Thom. Grot. Eſt.

#»ais ovyxaxszéiº3u. Theophyl, F' ºù ét u) ( e ) Philem. Y. I. & y. 9, c3 Epheſ 111.1.
•vyxaxaxºp}et ixéïlis rºis xaxºxa3ivi, éuef#- |. (f) Coloſſ. 1, 24, , & Epheſ

conſoler



SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAP. XI. 745

•t

17. Fide reliquit •AEgyptum , non ve- 27. C'eſt par la foi qu'il quitta l'Egypte,

ritus animoſtatem Regis ; inviſibilem | ſans craindre la fureur du Roi , car il demeu

enim tamquam videns ſuſtinuit. ra ferme, & conſtant comme s'il eût vû l'In

- viſible.

C O M M E N T A I R E.

conſoler les Hébreux auſquels il écrivoit, & qui étoient expoſez à divers

opprobres pour le nom de JEsUS-CHRIST.

y. 27. F 1 D E R E L E Q U I T AEG Y P T U M, N o N v E R I T U s A N 1

M o s 1 T A T E M R E G 1 s. C'eſt par la foi qu'il quitta l'Egypte , ſans crain

dre la fureur du Roi. Un des plus preſſans motifs qui engageaſſent Pharaon

à opprimer les Iſraëlites, étoit de les empêcher de quitter l'Egypte, (a, &

de ſe retirer dans un autre pays. Comme le Roi, & les peuples d'Egyp

te tiroient d'eux tous les ſervices que l'on tire des eſclaves, il étoit de

leur intérêt de ne pas ſouffrir qu'ils ſortiſſent de leur pays. Moyſe étant

auſſi connu qu'il l'étoit à la Cour, comprit bien qu'en ſe retirant du pays,

il irriteroit étrangement le Roi, & que l'on ne manqueroit pas de le fai

re chercher par tout où il ſeroit, pour le livrer à Pharaon. Mais ſa grande

foi lui fit mépriſer les dangers ; il ſe retira dans le pays dc Madian, à la

vûë de l'Egypte; car Madian n'en étoit séparé que par la largeur de la mer

Rouge, qui n'eſt nullement large en cet endroit-là. Il n'y demeura pas ca

ché , il y épouſa la fille de Jétro Prêtre, ou Prince de la ville de Madian.

Il s'aſsûra que Dieu qui lui avoit révélé qu'il le deſtinoit à délivrer ſon

peuple (b, de la ſervitude d'Egypte, lui feroit naître des occaſions d'exé

cuter ſes deſſeins, malgré toute l'animofité du Roi. -

Mais, dira-t'on, comment accorder ce que dit ici ſaint Paul, que

Moyſe s'enfuit, ſans craindre la colére du Roi, avec ce qui eſt dit dans

l'Exode, ( c ) qu'il s'enfuit craignant le reſſentiment de Pharaon, qui

, ayant appris qu'il avoit tué un Egyptien, cherchoit à le faire mourir : Ôn

répond à cela, 1°. Que Moyſe craignit le danger, comme tout homme

de bon ſens le doit craindre; mais qu'il ne le craignit pas juſqu'à aban

donner ſon devoir, & la confiance qu'il avoit en Dieu. 2°. Il craignit le

danger qui le menaçoit, & il prit les moyens que la Providence lui ou

vroit pour s'en garantir, mais il ne le craignit pas juſqu'à tenter Dieu, & à

lui demander des miracles avant le tems. Il ne douta point que le Sei

gneur ne le tirât du danger, & qu'il n'exécutât les deſſeins qu'il avoit ſur

lui. Il y a une crainte prudente,ſage, & circonſpecte, qui n'eſt point op

(a ) Exod. 1 1o. Venite ſapienter opprimamus 1 ret ſalutem illis.

eum, ne fortè multiplicetur ,.. & expugnatis mo- | ( e ) Exod. 11. 14. Timuit Moyſes, & ait ;

bis, egrediatur de terra. ſ2uomodo factum tſt palam verbum iſtud ? Audi

( b ) Aä. v11.25. Exiſtimabat autem intelli- | vitque Pharao ſermoncm hunc, cº auerebat occi

gºrºfratres , Tuomiam Deus per manum illius da- | dere Moyſen ; qui fugiens d conſie ºu eius, & c.

)
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28. Fide celebravit Paſcha , & ſan- | , 28. C'eſt† la foi qu'il célébra la Pâque,

guinis effuſionem ;ne qui vaſtabat pri- | & qu'il fit l'aſperſion du ſang de l'agneau ;

mitiva, tangeret eos. afin que l'Ange, qui tuoit tous les premiers

| nez, ne touchât point aux Iſraëlites.

29. Fide tranſierunt mare rubrum 29. C'eſt par la foi qu'ils paſsérent à pied

tamquam per aridam terram : quod ex- | ſec la mer rouge ; au lieu que les Egyptiens

perti •AEgyptii, devorati ſunt. ayant voulu tenter le même paſſage, furent

engloutis par les eaux.

C O M M E N T A I R E.

posée à la grandeur d'ame, & au grand courage, mais elle l'eſt à la témé

rité, & à l'imprudence.

Saint Chryſoſtome, (a) & Théophylacte concilient ainſi la crainte, &

la fuite de Moyſe marquée dans l Exode, avec ſon courage, & ſon intré

pidité marquées ici, en diſant qu'il craignit la colére du Roi, en fuyant,

& en ſe retirant dans le pays de Madian : mais il témoigna ſon courage,

& ſa grandeur d'ame, en retournant en Egypte, lorſque Dieu le lui or

donna, ſans craindre la colére du Roi, à qui il alloit perter des ordres de

Dieu, qui ne pouvoient que lui être trés déſagréables. Théodoret (b)

croit qu'il fit paroître ſon intrépidité en attaquant, & en tuant l'Egyp

tien, & ſa prudence en quittant l'Egypte : Fide reliquit AEgyptum , non

veritus indignationem Regis , c'eſt à-dire, c'eſt par la foi que ſans craindre

l'indignation du Roi, il tua un Egyptien, & ſe vit par là dans la néceſſité

de ſe ſauver.

W. 28. F 1 D E c E L E B R A v I T P A s c H A. C'eſt par la foi qu'il célé

bra la Pâque Moyſe dix jours avant la ſortie d'Egypte, (c) avoit par l'or

dre de Dieu fait préparer dans chaque maiſon des Iſraëlites, un agneau,

ou un chévreau, qui devoit être immolé la nuit même auquel arriva la

mort de tous les premiers-nez de l'Egypte, mis à mort par l'Ange exter

minateur, (d) & qui fut celle de la ſortie de l'Egypte. Dans toute cette

cérémonie la foi de Moyſe éclatta, premiérement en faiſant préparer

l'agneau dix jours auparavant. 2°. En diſant aux Hébreux d'emprunter

auprés des Egyptiens des vaſes d'or, & d'argent, qu'ils ne devoient leur

rendre jamais. 3°. En faiſant immoler l'agneau paſcal , comme une victi

me pour ſe préparer au voyage, & à leur ſortie d'Egypte, quoiqu'alors le

Roi ne fut nullement diſposé à leur en accorder la permiſſion. 4°. Enfin

en faiſantoindre les poteaux des portes des Hébreux, (e) afin que l'Ange

( a ) chryf Theophyl. does 8'v tô yàp jv rè | pvyù reio eſl r#s airſas rºtix : rºs çvyïs.

awè 62.2 s va , vél a , º . : izztteéra dis è *eanº ( c ) Exod. x 11.3.4.

E'z e) ôè z4x, urt, ptvty , t à u#t srt zistütt Tº ( d ) Exod. x1.4. 5 x11. 23. 29. Sap. xvIII.

©t ， f. & c.

( b ) Thcndcret. T) pº) Atyvzzz, to3n3els xa- (e) IIſºtt xtxoiºxt rà zd2a, à rè» z2#avºir

T$ 2 ºxr3-.
- -

rſ'Aixt, $atz« éas êè rèy aiyººliov xxrtx5lics, Tºy
-

-
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8

des Iſraëlites, & principalement de Joſué, & des Prêtres

3o. Fide muri Jericho corruerunt , | _ 3o. C'eſt par la foi que les murailles de

circuitu dierum ſeptem. Jéricho tombérent par terre, aprés qu'on en

eut fait le tour ſept jouis durant.

3I. Fide Rahab meretrix non periit 31. C'eſt par la foi que Rahab , qui étoit

eum incredulis , excipieus exploratores | une femme débauchée , ayant ſauvé les eſ

cum pace. Pions de Joſué, qu'elle avoit reçûs chez elle,

ne fut point enveloppée dans la ruine des

incrédules.

32. Et quid adhuc dicam ? Deficiet 3º Que dirai je davantage : Le tems me

enim me tempus enarrantem de Gedeon, | manquera , ſi je veux parler encore de Gé

Barac , Samſon , Jepthe, David, Sa- | déon , de Barac, de Samſon, de Jephté, dg

muel, & Prophetis ; David, de Samuël, & des Prophétes,

C O M M E N T A I R E.

exterminateur n'y entrât point, & n'y fit mourir perſonne.

V. 29. F 1 D E T R A N s 1 E R U N T M A R E R U B R U M. C'eſt par la foi

4u'ils paſſérent à pied la mer Rouge. Et Moyſe, & tout Iſraël donnérent

dans cette occaſion une grande preuve de leur foi , étant entrez dans le

ſein de la mer Rouge, ouverte pour leur donner Paſſage, ſans craindre

que les flots ne retombaſſent ſur eux, & ne les enveloppaſſent, lorſqu'ils

ſeroient au milieu de ſon lit. On peut voir nôtre Diſſertation ſu§ paſſa

ge de la mer Rouge, à la tête de l'Exode.

V. 3o. FI D E M U R I J E R r c H o coRRU E R U N T. C'eſt par la foi

- , qui firent le

tour de la ville de Jéricho ſept jours de ſuite » avec l'Arche d'Alliance .

que les murs de cette ville ſe renversérent d'eux-mêmes , le ſeptiéme jour :

lºrſque toute l'armée eut jetté un grand cri. Tout cela s'exé§ vertu

de la promeſſe du Seigneur, annoncée au peuple par Joſué. (a)

y. 3 I. FI D E R A H A B M E R E T R 1x. C'eſt par la foi, que Rahab ne fut

point envelºppée dans la raine des incrédules. Rahab femme Cananéenne

idolâtre, & avec cela d'un métier infame, étant éclairée d'une lumiére

ſurnaturelle, reçut les eſpions envoyez par Joſué, crut que le Seigneur

livreroit à ſon peuple tout le Pays de Canaan, conformément à ce qui

avoit été prédit aux Patriarches , elle douta ſi peu de la priſe de Jéricho,

u'elle exigea le ſerment des eſpions, qui lui promirent au nom de Jo

† , qu'elle y auroit la vie ſauve, avec ceux de ſa famille qui ſe trouve

roient dans ſa maiſon. · - - - -

y.32. D E G E D E o N , BA R U c, S A M s o N , &c. -Que dirai-je de

Gédéon , de Baruc, de Samſon, & des autres : Co§ iI parloit aux Hé

breux qui ſavoient parfaitement l'hiſtoire de la Bible , il ne touche qu'en

(•) %ſue v1.3.4. j, -

B b b b b ij
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33. Qui perfidem vicerunt Regna, , 33. Qui par la foi ont conquis les Royau

operati ſunt juſtitiam, adepti ſunt repro- | mes, ont accompli les devoirs de la juſtice,

miſſiones, obturaverunt ora leonum , ont reçû l'effet des promeſſes, ont fermé la

gueule aux lions,

c o M M E N T A 1 R E.

paſſant ces grands noms, dont la vie étoit ſi célébre dans la nation. Ilétoit

aisé de montrer que chacun de ces grands hommes ne s'étoit ſi fort diſtin

gué, que par leur foi. Il dit un mot de chacun d'eux, & de pluſieurs au

tres dans les verſets ſuivans, mais ſans les nommer. (a )

y. 33. QU 1 P E R F 1 D E M v I c E R U NT R E G N A. Qui par la foi

ont conquis les Royaumer. Joſué a vaincu pluſieurs Kois dans la terre deCa

naan. (b) Baruc remporta une grande victoire contre Siſara Général de

l'armée de Jabin Roi d'Aſor.(e) Gédéon battit les Madianites ; (d)Jephté

les Ammonites, & les Moabites ; (e) Samſon les Philiſtins en pluſieurs

rencontres ; (f) Samuël par ſes priéres obtint de Dieu une victoire ſigna

lée contre les mêmes Philiſtins ; (g) David obtint par le mérite de ſa foi

le Royaume de Juda, que le Seigneur lui avoit promis par la bouche de Sa

muël : & animé de cette foi, il ſubjugua un trés-grand nombre de peuples,

, & les réünit à ſa domination. -

O P E R A T 1 s UN T J U s T 1 T 1 A M. Ils ont accompli les devoirs de la

juſtice. Baruc, Gédéon, Jephté, Samſon, Samuël ont été Juges d'Iſraël ; &

le Seigneur les ayant choiſis,ils ont rempli les devoirs de leur charge d'une

maniére qui eſt loüée même dans l'Ecriture, On ne prétend pas canoni

ſer toutes leurs actions. On trouve dans la vie de Samſon bien des dé

fauts ; Jephté n'en a pas été exemt ; quand ce ne ſeroit que dans le ſacri

fice qu'il fit de ſa fille. Auſſi les Auteurs ſacrez qui nous apprennent leurs

bonnes, & leurs mauvaiſes actions, n'ont garde de loüer les mauvaiſes,

tandis qu'ils donnent aux bonnes les loüanges qu'elles méritent.

A D E P r 1 s UN T R E P R o M 1 s s I o N E s. Ils ont reçu l'effet des pro

meſſes. Baruc, & Gédéon ont remporté des victoires, comme le Seigneur

le leur avoit promis. Samſon fut la terreur des Philiſtins, ſuivant les pro

meſſes de l'Ange à ſes parens. David aprés avoir eſſuyé de longues pcrsé

cutions, vit cnfin l'accompliſſement des promeſſes que le Seigneur lui

avoit faites, de lui donner le Royaume de ſon peuple.

, O B T U R A v E R U N T o R A L E o N U M. Ils ont fermé la gueule des

lions. Ceci regarde principalement Samſon, qui tua un jeune lion qui l'at

( a ) Theodoret. hic. ( e ) Judic. x 1.

( b ) %ſue per totum. (f) judic.x111. xIv. xv. xv1.

( c ) 7udic. 1 v. v. (g) I. Reg. v11, 9.1 o, & ſeq.

( d ) Judic. v1.v1I. vIII. -
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$ 34. Extinxerunt impetum ignis, effu- | 34 Ont ariêté la violence du feu, ont évité

gerunt aciem gladii , convaluerunt de | le tranchant des épé s, ont été guéris de leurs

infirmitate, fortes facti ſunt in bello , | maladies , ont été remplis de force, & de

caſtra verterunt exterorum. courage dans les combats , ont mis en fuite

les armées des étrangers.

35. Acceperunt mulieres de reſurrec- 35. Les femmes ont recouvré par la réſur

tione mortuos ſuos. Alii autem diſtenti | rection leurs enfans morts. Les uns ont été

ſunt, non ſuſcipientes redemption m, ut | cruellement étendus , ne voulant point ra

meliorem invenirent reſurrectionems. chetter leur vie préſente, afin d'en trouver

une meilleure dans la réſurrection.

C o M M E N T A I R E.

taqua dans des vignes ; (a) & David, qui diſoit à Saül qu'il ſe battoit con

tre les ours, & contre les lions. (b) Et enfin Daniel, qui ayant été jetté

dans la foſſe aux lions, en ſortit ſain, & ſauf (c)

- y. 34. Ex T 1 N x E R U N T 1 M P E T U M 1 G N 1 s. Ont arrêté la violen

ce du feu. Daniel, & ſes Compagnons furent jettez dans la fournaiſe ar

dente, ſans en être endommagez. (d)

EF FU G E R U N T ( e) A c 1 E M GLAD 1 I. ont évité le tranchant de l'é

pée. Elie évita le glaive de Jézabel, David celui de Saül, Michée celui

d'Achab, Elisée celui de Joram, &c.

CoN vA L U E R U N T D E 1 N F 1 R M 1 T A T E. Ils ont été guéris de leur

maladie. Job, & Ezéchias furent guéris d'une maniére miraculeuſe, &

en récompenſe de leur foi. Saint Chryſoſtome, (f) & les Auteurs qui

ont accoûtumé de le ſuivre, entendent ceci de la captivité de Babylone,

que l'Ecriture repréſente ſouvent comme un état de mort,& de langueur.

Dieu en a tiré les Hébreux, les a remplis de force, & de courage ; en ſor

te que ſous les Maccabées ils ont mis en fuite des armées entiéres. Fortes

fačfi ſunt in bello, caſtra verterunt exterorum. Cela peut s'appliquer à tous

les guerriers dont on a déja parlé ; mais il ſemble qu'il regarde principa

lement les Maccabées. On ne vit jamais plus de† , plus de zéle, plus

de Religion, que dans ces Guerriers ; & jamais la toute-puiſſante protec

tion de Dieu ne parut avec plus d'éclat, que dans les guerres qu'ils firent

contre les Généraux des Rois de Syrie.

y. 35. A c c E P E R U N T M U L I E R E s D E R E s U R R E c T 1 o N E

M oR T U o s s U o s. Les femmes ont recouvré par la réſurrection leurs en

( a) 7udic. xIv. 5. 159 o. -

| ( b ) 1. Reg. xv11. 34 35. (f) E,têovatid3v2a # éº9tveſas. Chryſ T2

( c ) Dan. v11. 2 2. xarà r，» irévedov rºy an à 8x8vxav3- , c7x53ae

( d ) Dan. 111.49.5 o. 52. ai,ifltraſ. Axè éStveias pnri, rºſést arà vºs aix

( e ) Grec. E'#ipvyoº : Éfugerunt. sed plures | uaxooſas d'rt ºèn éxiyººs° ra isdaiz4, ért is är

Vulg. Libri : Effugaverunt, Ét ita Edit, sixti V. l rtxgår g3èy àºrvéztrº, cºc.

B b b b b iij
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36. Alii verò ludibria, & verbera | 36. Les autres ont ſouffert les moqueries ;

cxperti, inſuper & vincnla , & carce- | & les foiiets, les chaînes, & les priſons.

7 6J •

C O M M E N T A I R E.

fans morts. La femme de Sunam, hôteſſe d'Elisée, ( a ) & la veuve de Sa

repta hôteſſe d'Elie, (b) ont reçu leurs enfans morts reſſuſcitez par les

· priéres de ces Prophétes. Ces réſurrections ſont autant la récompenſe de

leur propre foi, que celle du mérite, de la foi, & des priéres de ces hom
mes de Dieu. •ſ

A L 1 1 A U T E M D 1 s T E N T 1 s UN T. Les uns ont été cruellement é

tendus. Pluſieurs (c) croyent que l'Apôtre veut parler du tourment du

chevalet , où l'on étendoit les criminels avec une violence extraordinai

1e, & juſqu'à leur déboüetter les os. Les autres ( d) du ſupplice de la

rouë , ou un malheureux étoit étendu dans une poſture trés-douloureu°

ſe. D'autres (e) de la décollation , d'autres (f) des tourmens en géné

ral. Mais le vrai ſens eſt celui que Théophylacte rapporte, & qu'Oecu

ménius, & pluſieurs autres ont ſuivi, (g) en traduiſant : Les uns ont été

mis à mort à coups de bâtons. Pour exercer ce ſupplice , qui eſt encore

aujourd'hui fort en uſage dans l'Orient, on couche le coupable par terre

le dos en bas , & on le frappe ſur la plante des pieds, qu'on lui tient éle

vez en haut , quelquefois juſqu'à la mort, & quelquefois on lui donne

ſimplement un certain nombre de coups. C'étoit la maniére ordinaire de

donner la queſtion. L'Auteur de la Vulgate qui a traduit le Grec par,

diſtenti ſunt, a voulu marquer la poſture où l'on mettoit ceux à qui l'on

devoit faire ſouffrir ce ſupplice. On ne doute pas (h) que l'Apôtre en cet

endroit ne faſſe alluſion aux ſouffrances du vieillard Eléazar, rapportées

dans les Livres des Maccabées ; (i ) il ſe ſert des mêmes tcrmes que l'Au

teur de ces Livres. Voyez nôtre Diſſertation ſur les ſupplices des Hé-.
breux, à la tête du Deutéronome. - : • ! " -

y. 36. A L I I L U D 1 B R I A , E T v E R B E R A E x P E R T I. Les autres

ont ſouffert les moqueries , & les fouets. Elisée a été exposé à la raillerie
-

-

- .
-

-

-
,- .

·.
- " . ! . -

( a ) 4. Reg. Iv. : 4.3 ;. . zºxas rvp3 ，veu #zov It ! Suid. Tvuz a 2, #ba«- f o

( b ) 3.Reg. xv1•. 2 1. - | ºis rºz • 7a c, rºis du« z »e ſºis ét riucis , et He

( c ) D. Thom. Cajet Grot, Vide Gataker ad- | ſych. Ph avcrin Eraſm. Druſ. Piſc. Gataker. Eſt

verſ c. 4 6. Le Clerc. -

( d ) Vide Hamm. ( h ) Grot Eſt. Men. Ham. I e Clerc, alii.

( e ) Chryſ hic : Azº7vteravta u3s yee »éyeraſ ( i ) z. Macc v1. 19. o à è ºvSaupéra s 'ai re

· è é raxt?«a ués. Ita & Theophyl. & Oecum. | réuzzvo» zo9z/ys 29. Toraº3 è ， elz av, ivi re

Strigel. Caſt Camer. - • éazaro ivº 'as 529 : 3o Mé»• èè rais za»

(f, Vºde Gataker, Syr Tremel. fun. vais 2 t2tvr#, az s &# s 'at, ... czańczs ºz•

» [g ) Ervuzavſ 9 nvay Oecumen. Aià pczd2ar pfe a xz7a vauz aayne éves ae ty# à @. Voyez

º#arºv. Theophyl. Tiris.di rè rººranc95e1, | auſſi Joſeph De Imperio Rationis,
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:

-

37 Lapidati ſunt , ſeiti ſunt, tentati | 37. Ils ont été lapidez , ils ont été ſciez ;

ſunt , in occiſione gladii mortui ſunt : l ils ont été éprouvez en toute maniére ; ils ſont

circuierunt in melotis, inpellibus capri- | morts par le tranchant de l'épée. Ils étoient

nis, egentes , anguſtiati, afflicti : vagabonds, couverts de peaux de brebis, &

de Peaux dc chévres , étant abandonnez ,

affligez, persécutez ; - -

c o M M E N T A I R E. .

même des enfans. (a ) Les autres Prophétes ont ſouvent été traitez de sé

ducteurs, & de faux Prophétes. Jérémie a été frappé par Phaſſur, & en

voyé en priſon. (b) Michée fils de Jémla fut frappé au viſ ge par le faux

Prophéte Sédécias fils de Chanaana. (c) Les Maccabées ont ſouffert tous

ces tourmens, & pluſieurs autres. (d)

Y. 37. LA P 1 D AT 1 s U N T. Ils ont été lapidez. Comme Naboth, [ e)

& Zacharie qui fut mis à mort entre le Temple, & l'Autel , par les ordres

de Joas. (f) -

S E c T 1 s U N T. Ils ont été ſciez. On a montré ailleurs (g) que le ſup

plice de la ſcie étoit autrefois commun dans l'Orient. (h) Les Hébreux

tiennent par tradition que le Prophéte Iſaïe fut ſcié en deux par l'ordre

de Manaſsé Roi de Juda , c'eſt ce qu'on liſoit dans un ancien Livre apo

cryphe du tems d'Origénes, (i) & ce qui eſt ſuivi par pluſieurs l eres.(k)

T E N T A T 1 s UN T. Ils ont été éprouvez en toute maniére. Tentations

intérieures, & extérieures; par careſſes , & par rigueurs , par les tour

mens, & par les ignoninies. Ou en le joignant à ce qui ſuit : (l) lls ont

été tentez, & éprouvez par le tranchant de l'épée , ils ont ſouffert la mort.

Quelques uns (m) omettent tentati ſunt, & d'autres croyent avec aſſez de

vraiſemblance, qu'il a été mis dans le Texte à la place deſ éfi ſunt ; (epei

raſthêſan , au lieu de epriſthêſan.) Comme on n'entendoit pas bien ce

que vouloit dire, ils ont été ſciez, les Copiſtes y ont ſubſtitué, ils ont été

f6/3/623. : . ! .

( a ) 4.Reg. 11. 23. - ( k ) Ita Tertull. l. de Patientia , c. 14. c3

( b ) Jerem. xx. 2. cº xxxv11. 15. . Scorpiac. c. 8. juſtin. contra Tryphonem Hiero

( c ) 3. Reg. xx11. 24. 1 * | nym. lib, 15. in Iſai. Aug. l. 18. de Civit, c. 24.

( d ) I. Macc. 11.34. & 2. Macc. v.24. & c. - · .. *

| ( e ) ;. Reg xx1.13. · : . (l ) E'artie#-9»rav cv ©év» uexaieºs, ºiserez

( f) 2.Par. xx1v. 21. . Vulg legit : Eztie%9nzav, c ?évº ºzaï& s aa é

( g ) Diſſertation ſur les Supplices, à la tête du | Sarov. - -

Deutéronome. [ vn } F'artie39noxv deeſt apud Origen. Ep. ad

( h ) Voyez 2 Reg. x11. 31. 1, Par. xx. 3. | African. Euſeb. Prepar. l. , 2 c 1 o, Chryſoſt.

Amos 1.3. Matt. xx1v. ;1. - . -- | Theophyl. Syr.AEth. alias quoſaam apud Mill. hic,

(i) origen Epiſt. ad African. A ºr a zaez- | Eraſm Grot Bev adjeétitium patant Zunius le
- - A- • A J " v. | º \: # ^ ^ - b -

Jértus 2 fºyszt zvtze4.3eu H. a xix » 7o » II29， j » , % ,gendum conjicit : E zw&c3nzxv : Ccm u#iſant.

c rin éaaxºº pa rër ?éºtza , & c. Idem in cap. | Gatak Ezp4-3rrav. Tanaq. Fab. Eargº ; :

23. Matt. & in Iſai, prafat, " ' * obcœcati ſunt. - -
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38. 9uibus dignus non erat mundus : 38. Eux dont le monde n'étoit pas di e 3

inſolitudinibus errantes , in montibus , | & ils ont paſſé leur vie errant dans les déſerts,

c-ſpeluncis , & in cavernis terre. & dans les montagnes, & ſe retirant dans

| les antres, & dans les cavernes de la terre.

39. Et hi omnes teſtimoniofidei proba- , 39: Cependant toutes ces perſonnes, à qui

ti, non acceperunt repromiſſionem , l'Ecriture rend un témoignage ſi avantageux

à cauſe de leur foi, n'ont point reçû la réº

compenſe promiſe ;

C O M M E N T A I R E.

I N o c c 1 s 1 o N E G L A D 1 1 M o R T U 1 s U N T. Ils ſont morts par le

trancbant de l'épée. Comme Michée, Zacharie, ſaint Jean-Baptiſte, ſaint

Jacque frere de ſaint Jean, & quelques autres, & pluſieurs du tems des

Maccabées. I. Macc. I. 32.52. 6I. 2.Macc.v. I3. v1.9.

C 1 R c U 1 E R U N T 1 N M E L o T 1 s. Ils étoient vagabonds, couverts

de peaux de brébis. Ils alloient couverts de peaux de brébis, & de ché

vres , c'eſt-à-dire, vêtus des habits les plus pauvres, & les plus ſimples ;

obligez de ſe ſauver de ville en ville pour éviter les persécutions des Prin

ces, & des puiſſances, & la haine des peuples, qui ne les laiſſoient nulle

part en repos. L'habit d'Elie étoit un habit de poil, comme le remarque

l'Ecriture, 4. Reg. I. 8. auſſi-bien que celui de ſaint Jean-Baptiſte. Matt.

III. 4.

Y. 38. Q U 1 B U s D 1 G N U s N o N E RAT M U N D Us. Dont le monde

m'étoit pas digne. Le monde corrompu comme il eſt, ne méritoit pas de

joüir long-tems de ces grandes iumiéres.Dieu n'a pas permis qu'on con

,nût tout leur mérite , & qu'on tirât tout l'avantage que l'on pouvoit de

leur préſence. Le monde les a rejettez de ſa compagnie, & les a mécon

nu ; & eux mépriſant le monde, l'ont quitté ſans le regretter , & ſans ſe

plaindre.

IN s o L 1 T U D r N 1 B U s E R R A N T E s. Errant dans les déſerts. C'eſt

ce qu'on a vû dans la perſonne d'Elie, (a) obligé de ſe ſauver devant la

face de Jézabel ; dans celle d'Elisée ſon diſciple, qui demeuroit ordinai

rement à la campagne avec les enfans des Prophétes. ( b) Les Juifs fidéles

au Seigneur ſous la persécution d'Antiochus Epiphanes, furent obligez de

ſe ſauver dans des cavernes, ( e ) où pluſieurs périrent, n'ayant pas voulu

prendre les armes le jour du ſabbat.

, y. 39. H 1 o M N E s T E s T 1 M o N 1 o F 1 D E 1 PR o B A T 1 s U N T,

Toutes ces perſonnes , à qui l'Ecriture a donné un témoignage ſi avantageux,

à cauſe de leur foi, n'ont point recu la récompenſe promiſe. Qu'eſpéroient

E

| ( a ) 3 Reg. xv11 3. & xvIII. 13, · ' : ( c ) Vide I. Macc, 1.53.11. 28, 29, 3o.& z

i (4) 4. Reg v1, I, | Mace, V, 27, x, és ils
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:

#

l.

4o. Deo pro nobis melius aliquid pro- l , 4o. Dieu ayant voulu par une faveur par

vidente, ut monſine nobis conſummaren- | ticuliére qu'il nous a faite, qu'ils ne reçûſ

|?Ayy'. ſent qu'avec nous l'accompliſſement de leur

bonheur.

C O M M E N T A I R E.

ils tous ces grands hommes ? Que Dieu les protégeroit contre leurs en

nemis, & qu'il ne permettroit point qu'ils ſuccombaſſent à leur vio

lence, & à leurs efforts. Toutefois il a permis qu'ils ayent paſsé leur vie

dans la douleur, & dans l'affliction, & qu'enfin ils ſoient morts dans les

tourmens, ou dans l'oppreſſion. En effet, connoît on aucuns Prophétes,

qui ayent fait une fin digne de leur mérite, & de leur vertu, ſi l'on eſtime

les choſes ſelon les idées , & les ſentimens ordinaires ?

· Mais cette premiére eſpérance qu'ils avoient dans la protection, & dans

le ſecours de iDieu en cette vie, qui paroît avoir été vaine ſelon le monde,

étoit ſubordonnée à une autre eſpérance plus relevée, qui eſt celle de la

béatitude éternelle, laquelle leur étoit d'autant plus certaine, que tout le

reſte leur manquoit du côté du monde,& des commoditez de la vie. C'eſt

cette récompenſe qui faiſoit leur premier , & principal objet, & qui a

été la récompenſe de leur foi, & de leurs travaux dans l'autre vie.

y. 4o. D E o P R o N o B I s M E L 1 U s AL I Q U I D P R o v 1 D E N T E,

UT N oN s 1 N E N o B 1s c o N s U M MAR E N T U R. Dieu ayant voulu par

une faveur particuliére qu'il nous a faite, qu'ils ne reçuſſent qu'avec nous

l'accompliſſement de leur bonheur.Je penſe que ſaint Paul a voulu marquer

ici à peu aprés la même choſe, que ce que dit JESUS-CHRIsT dans l'Evan

gile, (a ) dans la parabole des ouvriers envoyez à la vigne du pere de fa

mille,leſquels quoiqu'envoyez à diverſes heures,reçoivent leur ſalaire tous

enſemble à la même heure, à la fin du jour. Les Patriarches, les Prophé

tes, les Juſtes de tous les ſiécles qui ont précédé la venuë de JesUs

· CHRIsT, ont ſur nous l'avantage de l'âge, & la prérogative d'avoir été

. les premiers appellez au ſervice du Seigneur ; mais nous avons ſur eux un

autre avantage,qui eſt d'avoir connu plus diſtinctement les véritez du ſalut,

d'avoir reçu plus clairement les promeſſes de la béatitude éternelle, &

enfin d'avoir la ferme eſpéraiice de reſſuſciter auſſi-tôt que les plus an

ciens des Juſtes, & de joüir tous enſemble de la gloire, aprés la réſur

rection, dans un état parfait, je veux dire avec nos corps, & nos ames.(b)

Selon ſaint Chryſoſtome, & Théophylacte, c'eſt comme dans une grande

famille, où un pere dit à ſes enfans qu'ils ne ſe mettront point à table que

( * ) Matt. xx 1.2. e# ſeq. Riber. Eſt. Ten. Primaſius, Haymo, Men. Tirin. .

( b ) Chryſoſt. Theodoret Theophyla#. Aug. | Vide joan. v, 28, 29,

Ep. clim 99. nunc 164. & Trait. 114. in Voin.

- C c c c c
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leurs freres qui ſont au champ, ne ſoient arrivez, afin que tous enſemble

ils puiſſent manger, & ſe réjoüir; ceux qui attendent, attendent ſans im

patience ; & ceux qui ſont âttendus, tiennent à honneur l'attention dc

leur pere, & de leurs freres. Ils reſſuſciteront tous à la fois, & entreront

enſemble au feſtin qui leur eſt préparé dés le commencement du monde.

D'autres en grand nombre ſuppoſent, & c'eſt la foi de l'Egliſe, qu'a

vant la réſurrection du Sauveur, les portes du Ciel n'étoient point ouver

tes, (a) & que les Juſtes vivoient dans les Limbes, dans un état heureux

à la vérité, mais non pas encore glorieux, attendant la venuë du commun

Libérateur, qui devoit les placer dans la gloire aprés ſa réſurrection. C'é

toit donc pour les Hébreux convertis une faveur trés-ſinguliére de la bonté

de Dieu, que leur bonheur, & leur glorification ne ſouffrît aucun délai,

& qu'ils entraſſent dans le Ciel auſli-tôt aprés leur mort, & pour ainſi

dire, dans le même tems que les anciens Patriarches, qui n'y étoient

entrez que peu auparavant. : Les Hébreux convertis à qui ſaint Paul

écrivoit, pour la plupart avoient pû voir JESUS-CHRIST , & ne pouvant

vivre fort long-tems, ils eſpéroient d'entrer dans le Ciel à peu prés dans

le même tems que les Patriarches, qui n'y étoient entrez qu'avec JEsUs

CHRIsT ſi peu d'années auparavant. Le privilége dont parle ſaint Paul,

eſt commun à tous les Chrétiens qui ſont venus depuis, puiſqu'ils ſont

conſidérez comme ne faiſant qu'un ſeul peuple, & une ſeule républi

que avec tous ceux qui les ont précédez, & avec ceux qui viendront

apres.

)uelques anciens Peres , comme Tertullien , (b) Lactance, (c)

Victorin, (d) & quelques Nouveaux, cotnme Calvin, & les Grecs ſchiſ

matiques, veulent que les ames des Bienheureux ne joüiſſent pas de la

béatitude, & de la viſion de Dieu, avant le jour du Jugement de Dieu :

en ſorte que les premiers,comme les derniers des Elüs, recevront tous en

ſemble, & en même tems la récompenſe de leurs travaux Mais l'Egliſe

n'approuve point la premiére partie de ce ſentiment , qui veut que les

ames des Elus ne joüiſſent de la béatitude qu'au jour du Jugement, non

plus que l'opinion de ceux (e) qui ſoutiennent que les Saints depuis le

commencement du monde, juſqu'à la réſurrection de JEsus-CHRIST, ont

poſsédé dans le Ciel le bonheur, & la gloire qui leur ſont deſtinez pour

toute l'éternité. Elle n'approuve que les deux premiéres explications que
-

nous avons proposées ſur ce paſſage.

( a ) vide Cornel. à Lapide in hunc loc. & in ( c ) Leétant. lib. 7. c. 21.

H b. 1x. 8. & Fromond. hîc. ( d ) Victorin. in Apocal. v1.

( b ) Tertull. de anima, c. ult. ( e ) Br(a hîc. Vide & Grot. Gemar. Ham,
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C H A P I T R E X I I.

Patience néceſſaire, à l'exemple de celle des Saints , & de JE s U s

, , CH R 1s T. Tout enfant eſt corrigé par ſon pere. Fuir la pareſſe,

l'animoſité, la vie prophane. Eloge , & avantage de la nouvelle

alliance.

Y. I. D Uis dorc que nous ſommes comme

accablez d'une ſi grande nnée de té

moins, dégageons-nous de tout ce qui nous

appéſantit , & des piéges du§ dont

nous ſommes environnez , & courons par

la patience dans cette carriére qui nous eſt

ouverte ;,

Y. I./ Deſque & nos tantam habentes

impoſitam nubem teſtium , depo

nentes omne pondus, & circumſtans nos

peccatum,per patientiam curramus ad

propoſitum nobis certamen :

C o M M E N T A I R E.

#. I. | [ D E o Q U E E T N o s T A N T A M H A B E N T E s 1 M p o s 1 TAM

N U B E M T E s T I U M. Puis donc que nous ſºmmes comme accablez

d'une ſi grande nuée de témoins. Tous ces Patriarches, ces Prophétes, ces

Martyrs, ces grands hommes de l'ancien Teſtament, dont je viens de

vous citer les exemples, & dont j'ai rélevé la foi, & la patience, ſont

comme une nuée de témoins qui nous environnent de toutes parts, & qui

doivent nous ſoutenir dans le combat, & dans la confeſſion que nous

avons à faire du nom de JESUS-CHRIST. Il repréſente ici les Fidéles com

me des perſonnes qui comparoiſſent devant un Juge, & qui ayant à s'y

défendre, ont autour d'eux un grand nombre de témoins qui dépoſent en

leur faveur. Hammond croit que ſaint Paul fait alluſion à ce qui ſe pra

tiquoit dans la diſtribution des prix dans les jeux publics. Outre le juge

qui aſſignoit le prix au vainqueur, il y avoit des témoins , qui ſe tenoient

prés de la borne qui marquoit la fin de la courſe, pour voir ceux qui y

arriveroient les premiers, & ſi ceux qui couroient, obſervoient les ré

gles préſcrites. C'eſt ſur leur rapport, & ſur les applaudiſſemens de l'aſ

ſemblée, que le Juge prononçoit, & déclaroit vainqueur celui qui avoit

le mieux fourni ſa carriére ſuivant les loix du jeu. D'autres (a) veulent

qu'il faſſe alluſion à la colomne de nuée, qui environnoit les Hébreux

( a ) Illyric. & Parker in Gataker,

- \ C c c c c ij
\
-
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2. Aſpicientes in auttorem fidei , & 2. Jettant les yeux ſur J E s U s, comme ſur

conſummatorem Jeſum , qui propoſito l'auteur , & le conſommateur de la foi ; qui

ſtigaudio ſuſtinuit crºº confuſione | au lieu de la vie tranquille, & heureuſe dont

contemptâ,atque in dexterº ſedis Dei | il pouvoit joüir, a ſouffert la croix , en mé

ſedere. , | priſant la honte, & l'ignominie; & mainte

il nant il eſt aſſis à la droite du trône de Dieu.

- : , . | C O M M E N T A I R E.

dans le déſert. L'explication de Hammond Paroit la plus probable. L'A

pôtre aime à prendre ſes ſimilitudes des jeux publics. ta) Dans ce mêm°

verſet il en parle expreſsément Fºr patientiam curramus ad propoſtum nº

bis certamen. -

I5§N T E s o M N E P o s DUs , E T c t R c U Ms r *** (b)

N $s E cc A T u M. Dégageons-nous de ce 4ºi nºus appéſantit , & des pié

ges du péché, dont nous ſommes environnez. Ceux qui entrent dans la lice

pour courir, quittent tout ce qui Pº les charger, & les embaraſſer dans

leur courſe ; leurs habits, leurs chauſlures, & généralement tout ce qui

peut empêcher l'uſage libre, & aisé de leurs membres. Circumſtans nos

peccatum, marque les occaſions de péchez , dont nous ſommes environ

§z de toute part, ou le péché qui Pº ſi aisément nous envelopper,

nous embaraſſer, & nous faire tomber. Quelques-uns traduiſent le Grec

ar : (c) Rejettant toute préſomption, c'eſt- a dire, le péché, qui nous enga

ge ſi facilement dans le péril. Mais la premiére traduction revient mieux à

j ſi ilitude d'un homme qui court dans la carriére , & qui rejette tout ce

qui l'embaraſſe, & qui l'appéſantit.

p E R p A r 1 E N T 1 A M c U R R A M U s A D P# o P o s I TU M N o

B I s c E R T A M E N. (d) courons par la patience dans cette carriére qui

nous eſt ouverte. Nous avons entrepris une courſe pour remporter un prix

d'une valeur infinie ; & ccttº courſe n'eſt autre que la patience dans les

§erſitez , & la persévérance dans la pratique de la vertu. Courons

§vec zéle, & fourniſſons généreuſement la carriére où nous ſom

· mes cntICZ.

. 2. As p 1 c 1 E N T E s I N A U T H o R E M F 1 P # 1 ; Jettant les yeux

ſur Jesus comme ſur laº & le conſommateur de la foi. JEsUs-CHRIsT

eſt nôtreJuge,& le diſtributeur du Prix & des couronnes. C'eſt lui qui nous

a imposé les loix de la courſe ; & afin que nous n'ayons pas à nous plain

(a) 1 Cor 1x 24 * 5.**: tionem. 7ac. Capell. Lud. de Dieu , Schmid.

(b ) Ka ºn ivrºearº ºuap7iav. Alti : Ars , ( d ) Ai ézraevis rpézaudu rè ze9xei & ov ºuir

ei ，ley Steph. •. Theophyl. E'vrie4a7º éuafliav, l aya «. Pluſieurs anciens Exemplaires ne liſent pas

# rè, ivxé»as ateiiraàénº iºs » #, r), évx é»as | ad ; & il eſt ſuperflu en cet endroit. Il faut lire :

Per patientiam curramus propoſitum mobis agonem,/ 9 - à /

•te4r« rt xa9éiv ºººººyºn".
Ou Cºrf4f776/0•

( c ) oyzov anº3i ot »ºra : omnem preſump



SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAp. XII. 757

-

:

3 Recogitate enim eum qui talem 3. Penſez donc en vous-mêmes à celui qui

Juſtinuit à peccatoribus adversùm ſe- | a ſouffert une ſi grande contradiction des pé

metipſum contradittionem ; ut ne fatige-l cheurs qui ſe ſont élevez contre lui , afin que

mini , animis veſtris deficientes. vous ne vous découragiez point, & que vous .

ne tombiez pas dans l'abattement. -

C o M M E N T A I R E.

dre, il y a couru le premier, & en a remporté le prix. (a)Ainſi il eſt tout

à la fois nôtre Juge , & nôtre modéle. Il eſt l'auteur de nôtre foi ; c'eſt lui

qui nous éclaire, qui nous inſtruit, qui nous appelle par ſa grace, & qui

donne le don de la foi. Il en eſt le conſommateur , puiſqu'il nous accor

de le don de persévérance, & la récompenſe de nôtre foi dans la béati

tude éternelle.

QU 1 P R o P o s 1 T o s 1 º 1 G A U D I o. Qui au lieu de la vie tranquil

le dont il pouvoit joiiir, a ſouffert la croix. JEsus-CHRIST auroit pû ne pas

ſouffrir la mort. Ses humiliations, & ſes ſouffrances ont été de ſa part

toute volontaires. Les Juifs avoient voulu le prendre pour le faire leur

Roi, & il s'enfuit; (b ) & aima mieux ſouffrir la mort de la croix, que vi

vre dans la paix, & dans un bonheur temporel. Autrement : (c ) JEsUs

CHRIsT étant venu dans ce monde pour obéir à la volonté, & pour rem

plir les décrets de ſon Pere , ne s'eſt proposé que la joye, & la gloire cé

leſte, propoſito ſibi gaudio ; & pour y parvenir, il a choiſi la mort la plus

douloureuſe, & la plus ignominieuſe ; d'où vient que Dieu l'a élevé , &

lui a donné un nom au-deſſus de tout nom, (d) & qu'il eſt maintenant aſc

ſis à la droite du trône de Dieu. La premiére explication eſt plus conforme

à la ſignification de la phraſe Grecque. (e) Quelques Exemplaires Latins

liſent : (f) Pro propoſito ſibi gaudio , au lieu de, propoſito ſibigaudio. La

premiére leçon eſt la bonne, ſelon Eſtius, & Ribéra.

, y. 3. R E c o G 1 T A T E E U M Q_U I T A L E M s U S T I NU I T A P E c

c A T oR 1 B U s A D v E R s U M s E M E T I P s U M (g) c oNT RA D 1 c T 1 o

N E M. Penſez à celui qui a ſouffert une ſi grande contradiction des pécheurs

contre lui. Pour vous animer à ſouffrir, jettez les yeux ſur JESUS-CHRIsT,

ui a ſouffert pendant tout le tems de ſa prédication tant de calomnies ,

§ , de contradictions, de mauvais traitemens de la part des Pha

[ a) Chryſ hic : E'#j avls unè èv xa3.ºv, ºrtt (f) Clarom. & Germ. La°. & Edit. Bibl.

iêdAtTv. Ita & Theodoret. & Theophyl. Oetumen. | Antuerp. A

Riber. Bukentop. l. 1.Lux de luce, p. 12 o. ( g ) Grac. Tºy reta Jrm 5routu8pvxéra vrà rºr

(b ) 7oan. v1. 15. éua#laxan eis avrè avriMoyſar. Syr. & S , Ger.

( c ) Vide Eſt. D. Thom. Men. Tir.yun. Piſc. | Grec. E'is iavlès. Theodoret. E'is ºu'às : id eſt ,

Grot. & Latini plerique. - avri a # e s iav ès Clarom & S. Germ Lat. I»

( d ) Philipp. 11. 9. vide e5 7oan. x11. 28. | vobis : Conſidérez en vous-Rmême quelle contra

XVII. I. 2.3. 4. Lttt. xx1v. 2 6 . diction il a ſoufferte de la part des pécheurs.

(e ) d's ºl rºs re9xela3 ns av7# xae#s, & c. - - -

C c c c c iij
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4. Nondnm enim uſque adſanguinem | 4.Car vous n'avez pas encore réſiſté juſ

reſtitiſtis , adversùs peccatum repug- | qu'à répandre vôtre ſang , en combattant

27474t6ſ : contre le péché. -

5. Et obliti eſtis conſolationis , que # 5 Et avez-vous oublié cette exhortation,

vobis tamquam filiis loquitur, dicens : | qui s'adreſſe à vous, comme aux enfans de

Fili mi, noli negligere diſciplinam Do- | Dieu # Mon fils, ne négligez pas le châtiment

mini , neque fatigeris, dum ab eo ar- dont le Seigneur vous corrige, & ne vous
gueris : l laiſſez pas abattre lorſqu'il vous reprend ;

6. Quem enim diligit Dominus, 6. Car le Seigneur châtie celui qu'il aime,

caſtigat flagellat autem omnem filium, | & il frappe de verges tous ceux qu'il reçoit

quem recipit. au nombre de ſes enfans.

C O M M E N T A I R E.

riſiens, & des Juifs endurcis, & incrédules. (a) Vous n'êtes ni plus juſtes,

ni de meilleure condition que vôtre Sauveur.

y. 4. N o N D U M U s QU E A D s A N G U 1 N E M R E s T r T 1 s T 1 s.

Vous n'avez pas encore réſiſté juſqu'à répandre vôtre ſang. JEsUs-CHRIsT a

ſouffert juſqu'à la mort , juſqu'à répandre la derniére goutte de ſon ſang,

& vous vous laſſeriez de ſouffrir quelques légéres traverſes, & quelques

contradictions de la part de vos ennemis : Ce n'eſt point ici un combat à

mort ; il n'eſt point queſtion de répandre ſon ſang en combattant contre

le péché ; il ne s'agit que de patience, & de persévérance. La calomnie,

les inſultes , la perte de vos biens : voilà vos ennemis.

Y. 5. E T o B L I T I E s T I s c o N s o L A T I o N 1 s, &c. Et vous avez

oublié cette parole conſolante , ou cette exhortation ; car le Grec ( b) peut

marquer la conſolation, ou l'exhortation. Avez-vous oublié ces paroles

de la Sageſſe, ( c ) qui vous anime à combattre généreuſement : Il conti

nué dans l'allégorie d'un combat public. Dans ces occaſions , les com

battans étoient animez , non-ſeulement par la vûë des couronnes, & des

récompenſes, mais auſſi par les acclamations , & les applaudiſſemens des

ſpectateurs. C'eſt la Sageſſe même qui vous dit au milieu de vos ſouffran

ces : Mon ffls, ne négligez point , ou ne mépriſez point, ne rejettez point

comme une choſe fâcheuſe, ou odieuſe le châtiment dont le Seigneur vous

corrige. C'eſt un Pere qui ne cherche que vôtre avantage, & vôtre bon

heur. -

Y. 6. Q U E M E N I M D I L I G 1 T D o M IN U s, c A s T 1 G A T. Car le

Seigneur châtie celui qu'il aime. Tous ceux que Dieu châtie, ne ſont pas

pour cela ſes amis, ou ſes enfans Mais il ne laiſſe aucun de ſes enfans

ſans inſtruction, ou ſans correction. (d) S'il les laiſſoit à eux-mêmes, ce

( a ) Chryſ Theodoret. Thecphyl. Eraſm. Riber. ( d ) Chºyſoſt. komil. 29. o'vx eſxt zas à uast

Eſt c4 c. 3º8p3- viès, ax à zrºs 4 étès uasiyäſlau. E'ici ，

( b ) Ka) caxéAvé9e vjs •eºnMºtºs. 7è ttas 13é ) ot z o»oi ， zevre9i. A» ixºret dx

( c ) Prov, 111, 11. ds º.ºi aasiyºyla1, ax ºs xaxoi xoA44°ylaſ.



SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAP, XII. 759 .

7, In diſciplina perſeverate. Tam- | | 7. Ne vous laſſez donc point de ſouffrir ;
quam filiis vobis offert ſe Deus : 9uis Dieu vous traite CIn cela comme ſes enfans :

enim filius, quem non corripit pater ? Car qui eſt l enfant qui ne ſoit point châtié

# par ſon pere ? · · · · · · · · · · - -

8. Qu)d ſi extra diſciplinam eſtis , | 8. .Et ſ vous n'êtes point châtiez, tous les

cujus participes faiti ſuui omnes, erg) | autres l'ayant été , vous n'êtes donc pas du
adulteri, & non filii eſtis. nomibre des enfans, mais des bâtards.

C O M M E N T A I R E.

ſeroit la plus grande marque de ſon indignation, ou de ſon indifféren

ce. (a) On doit bien diſtinguer entre les châtimens de Dieu irrité contre

le pécheur, & les corrections de Dieu qui veut rendre ſes enfans plus ſa

ges, ou meilleurs, ou plus parfaits, ou plus forts, ou plus glorieux. Si

Dieu nous châtie pour nos péchez, nous devons lui en rendre graces. .

Il nous fait expier dans ce monde des fautes, qui mériteroient peut

être les peines éternelles. S'il nous corrige pour nous rendre meilleurs,

nous devons l'en aimer davantage , c'eſt un Pere qui eſt attentif aux in

térêts de ſon fils, & qui veut le rendre parfait, & digne de lui.

y. 7. I N D 1 s c 1 P L 1 N A P E R s E v E R A T E. TA M Q_U A M F 1 L 1 1 s

v o B 1 s o F F E R r s E D E U s. Ne vous laſſez point de ſouffrir ; Dieu

vous traite en cela comme ſes enfans. Si les ſouffrances ſont des marques

de la bonté de Dieu envers vous, que n'en faites-vous toute l'eſtime qu'el

les méritent ? Lc Grec : (b) Si vous ſouffrez la correčfion , Dieu vous

traite comme ſes enfans , ou, il ſe conduit envers vous comme un pere

envers ſes enfans. D'autres Exemplaires ſont ſemblables à la Vulgate. Le

Grec paroît faire un meilleur ſens. * -

y. 8. Q U o D s 1 E x T R A D 1 s c 1 P L 1 N A M E s T 1 s , &c. Si vous

n'êtes point châtié, tous les autres l'ayant été, vous n'êtes doncpas du mom

bre des enfans, mais des bâtards. Un pere traite-t'il ſes bâtards comme

ſes enfans légitimes ? Abraham traita-t'il Iſmaël , comme Iſaac ? Si donc

Dieu ne vous traite pas comme ſes enfans légitimes, comment pouvez

vous croire qu'il vous reconnoiſſe comme ſiens ? Le raiſonnement de

ſaint Paul eſt, que ſans exception Dieu traite en ce monde avec rigueur

tous ſes vrais enfans ; & cela doit faire trembler ceux dont la vie eſt toute

dans les plaiſirs, dans les divertiſſemens, & dans la proſpérité.

( a ) Iſai. LIv. 9. Zuravi ut non iraſcar tibi, | Ita vulg. AEth. Syr Arab, Copht Alex. clarom.
nt non increpem te. Ezech. xv1. 4 ... Quieſcam, | s. Germ. G. Lat. Eis waudeſav : In diſciplinam.

mec iraſcar ampliùs. Chryſ hîe, homil. , 9. E'r-- | Aug. ſeu alius , Tract. de tempore Barbarico , c. 6.

d， raraúra ira3trs »•x2, »ouiZir #r éc#xt, Juas , alii plures Mſſ. apud Mill. Quidam hie#terpº
º ©tºs , è Pazéi , e, te) ix49ers rére !º. 757 vzron - | gunt : Mastyoi ºù z4rra bidy ºr aa , dézerº é1C

7söev. #ardeſav. r'v»utºtrt. 2's ûois ºui , ºc. Caſtigat

( b ) E'i zrauèeſxv ürep$és1s , & s 5127s ºu v za9z- | ommem filium quem recipit in diſciplinam. Suſti

çéºtra d osès. Alii plures : Eis zaudeſa, Jrepººtrs. | nete. Quaſi ergº filios agit circ* vº* DJMs.
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9. Deinde patres quidem carnis noſtre |, 9. Que ſi nous avons eu du reſpect pour
eruditores habuimus, & reverabamur | les Peres de nôtre† , lorſqu'ils nous ont

eos : non multò magis obtemperabimus châtiez , combien plus devons-nous être

Patri ſpirituum, & vivemus ? ſoumis à celui qui eſt le Pere des eſprits, afin

de joüir de la vie ?

1o. Et illi quidem in tempore pauco- | .. 19: Car quant à nos† , ils nous châ:

rum dierum , ſecundùm voluntatem !tioient comme il leur plaiſoit , Par rapport à

ſuam erudiebant nos : hic autem ad id | une vie qui dure peu : mais Dieu nous châtie

quod utile eſt, in recipiendo ſanctifica- | autan qu il eſt utile , pour nous rendre capa

tionem ejus. bles de participer à ſa ſainteté.

C O M M E N T A I R E.

$. 9. NoN M U LT o M A G 1 s o E T E M P E R A B 1 M U s PA T R 1

s ， 1 R 1 T U U M : Combien plus devons-nous être ſoumis à celui quiteſt le Pere

des eſprits ? Il oppoſe le Pere des eſprits, aux peres de nôtre chair.Si

nos peres qui ne nous ont donné que la naiſſance temporelle, méritent

nos reſpects, & ſi nous devons recevoir leurs inſtructions, & leurs cor- .

rections comme des preuves de leur bonté, & de l'attention qu'ils ont à

nos véritables intérêts, combien plus devons-nous nous ſoumettre aux

épreuves qui nous viennnent de la part de nôtre Pere Céleſte, auteur de

nôtre vie, de nôtre ame, de nôtre eſprit, (a) & qui doit nous donner

l'héritage éternel : Quelques-uns (b) prennent ces mots, le Pere des cſº

prits , pour l'Auteur des dons ſpirituels, des graces ſurnaturelles du Saint

Eſprit , ou pour l'Auteur de nôtre génération ſpirituelle, par laquelle nous

ſommes enfans adoptifs de Dieu, & freres de JESUS-CHRIsT.

Y. 1o. E T 1 L L 1 QU I D E M I N T E M P o R E PAU c o R U M D 1 E

RU M. Nos peres nous châtioient comme il leur plaiſoit par rapport à une

vie qui dure peu. Dans les corrections de nos peres charnels, & de nos

maîtres, il y a ſouvent de la paſſion, du caprice, des vûës d'intérêt. (c)

Un pere veut rendre ſon fils habile, & capable de remplir de grandes di

gnitez, ou de faire une haute fortune. Nôtre Pere Céleſte n'agit que par

rendreſſe, & par la vûë de nôtre propre intérêt ; il veut nous rendre, non

riches, & puiſſans pour le peu de jours que dure cette vie, mais heureux

pour l'éternité. Il ne cherche pas à nous remplir l'eſprit de vaines con

noiſſances, il veut nous rendre capables de participer à ſa ſainteté ; il veut

nous rendre purs, ſaints, juſtes, irrépréhenſibles, & dignes de la béatitude

à laquelle il nous deſtine.

( a ) Riber. Eſt. Chryſoſt. Gem. Piſc. Druſ Men. |
B:za , 63 c.

( b ) Chryſoſt. homil. 29. T2 •areà ra nvtv

ºº », ººo za zeeazudra »éye , #rot , à ivzar,

º ° ra avatarar èvéºio».. Theodoret. Darées 1 ar

»rtvuºray rè• •vtvuartxèv wa7éx xixxnxtv, és râm

zvtvuartxa xaeaoua a anyày

( c ) Idem ibidem : H'ºoyyy zxve#rris we»éus,

| rè é warrazº rè rºupi29 ép57ts,

Y. II.
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:

^ 11. Omnis autem diſciplina in preſenti

quidem videtur non eſſe gaudii , ſed

mœroris : poſteà autem fructum pacatiſ

ſimum exercitatis per eam reddet juſti
tie.

12. Propter quod remiſſas manus, &

Jſoluta genua erigite ,

13. Et greſſus rectos facite pedibus

veſtris ; ut non claudicans quis erret ,

magis autem ſanetur.

14. Pacem ſequimini cum omnibus ,

& ſančtimoniam , ſine qua nemo videbit

Deum , -

1I. Or tout châtiment, lorſqu'on le reçoit ,

ſemble être un ſujet de triſteſſe , & non de

joie : mais enſuite il fait reciieillir en paix les

fruits de la juſtice à ceux qui auront été ainſi

eXerc€Z.
|

11. Relevez donc vos mains, qui ſont lan

guiſſantes , & fortifiez vos genoux, qui ſont
affoiblis.

13.Conduiſez vos pas par des voies droi

tes , afin que s'il y en a quelqu'un qui ſoit
chancelant , il ne s'égare pas du chemin ,

mais plûtôt qu'il ſe redreſſe.

14 Tâchez d'avoir la paix avec tout le

monde , & de vivre dans la ſainteté, ſans

laquelle nul ne verra Dieu,

C O M M E N T A I R E.

Y. II. FR U cT U M P A c A T I s s I M U M E x E R c I T A T I s p E R

E A M. Il fait reciieillir en paix les fruits de la juſtice, à ceux qui auront

été ainſî exercez. Tandis qu'un athléte eſt dans ſes exercices , il vit dans

le travail, dans la continence, & dans l'abſtinence des plaiſirs : lorſqu'il

eſt actuellement dans la carriére, & qu'il court pour gagner le prix, il re

double ſes efforts, & ſon courage ; enfin lorſqu'il eſt arrivé au bout de ſa

courſe, il recüeille avec plaiſir la douce récompenſe, qui le met en re

pos. Il goûte les fruits des travaux qu'il a ſoufferts. Ainſi dans la milice

ſpirituelle de la vie Chrétienne, ceux qui ont persévéré juſqu'à la fin

dans la patience, recevront dans lc Ciel la couronne de gloire, & de paix,

& la récompenſe de leur patience, & de leur juſtice. Fructum pacatiſſimum
juſtitie.

-

Y. I2. PR o P T E R Q U o D R E M I s s A s M A N U s , &c. Relevez donc

vos mains qui ſont languiſſantes. Ce Y. & le ſuivant ſont la concluſion de

tout ce que l'Apôtre vient de dire. Il emprunte de l'Ecriture des expreſſions

ropres à encourager les fidéles d'entre les Hébreux, qui étoient expoſez

à la persécution de leurs faux freres, & des Juifs incrédules. :

Y. 13. U T N oN c LA U D 1 CAN s Q U I s E R R E T. Afin que s'il y en a

quelqu'un qui ſoit chancellant, il ne s'égare pas du chemin. Si quelqu'un

chancelle dans la foi, ou dans la pratique de ſes devoirs, ou dans la pa

tience au milieu de ſes maux, qu'il ſe ſoutienne par les motifs que j'ai pro

poſez ci-devant. Le Grec : (a) De peur que ce qui cloche, ne ſe gâte , ou

ne ſe renverſe entiérement, mais plûtôt qu'il ſe guériſſe. Que ceux qui

ſont foibles, ne ſuccombcnt pas aux afflictions, mais plûtôt qu'ils ſe ſou

tiennent, & qu'ils prennent de nouvelles forces. * -

(a ) l' a a) rè z»»è, cºſleza#, ix35 è è aaxov.

N

-

D d d dd
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1s. contemplantes ne quis deſit gratie | 15 En P#enant garde que quelqu'un ne

Dei ;ne qua radix amaritudinis ſursùm | manque a, la grace de Dieu ; que quelque

germinans, impediat, & per illam in-!º pouſſant en haut ſes rejettons,

quinentur multi ; . | n'empêche la bonne ſemence , & ne ſoüille

| l'ame de pluſieurs ; -

-

C O M M E N T A I R E.

$. 14. P A c E M s E ou 1 M 1 N 1 c U M o M N 1 B Us. Tâchez d'avoir la

paix avec tout le monde. Vivez d'une maniére qui ne vous attire point de

reproches ; n'irritez perſonne par une injuſte réſiſtance , cédez à ceux qui

vous persécutent , en un mot, (a) vive# en pºººº tºut le monde , ſi cela

eſ po)ble, & autant qu'il ſt en ººº. ! b ) Cherchez tout ce qui peut contri
buer ， la paix , autant que la foi, la Religion, & la volonté de Dieu le

peuvent ſouffrir.

E T s AN c T 1 M o N 1 A M , s I NE QU A N E M o v I D E B I T D E U M.

Vivez dans la ſainteté , ſans laquelle nul ne verra Dieu. La ſainteté eſt une

vertu générale qui comprend la pureté de l'ame, celle du corps, & celle

de la vie. Elle embraſſe la pratique de toutes les vertus, & en ce ſens il

eſt indubitable que ſans elle, nul ne verra Dieu, puiſque c'eſt une ſen

tence infaillible, (c) que rien de ſoüillé n'entrera dans le Royaume des

Cieux. Le terme Grec (d) ſe prend plutôt pour la chaſteté , ſoit celle
qu'on obſerve dans le mariage, ſoit celle qu'on obſerve hors du mariage,

& qui eſt jointe à la continence. L'Apôtre dit que ſans elle , nul ne verra

Dieu ; en effet l'Apôtre dans un autre endroit, aprés avoir fait le dénom

brement des péchez contraires à la pudeur, & à l'honnêteté, déclare que

tous ceux qui font ces choſes, ne poſséderont point le Royaume de

Dieu. (e) La plûpart des péchez contraires à la chaſteté, ſont mortels de

leur nature.

#. 15. C o N T E M P LA N T Es N E oU 1s D E s 1 T GR A r 1 E D E I.

En prenant garde que quelqu'un ne manque à la grace de Dieu. Que chacun

de vous veille ſur le ſalut de ſes freres, & prenne garde qu'il ne s'éloigne

du chemin de la foi, & de la vérité ; qu'il n'abandonne la Religion à la

quelle Dieu l'a appellé, & qu'il ne retourne en arriére aprés avoir mis la

§ain à la charuë , qu'il ne manque de fidélité à ſa vocation , & à la grace

que Dieu lui a faite. Ou en continuant dans la métaphore des jeux pu

blics : Animez vos freres, & par vôtre exemple, & par vos bons diſcours,

( a ) Rom. x11.18. g5rnr•. E'i $ #yeués irº ris, céAarla » Ty» zrxp

( b ) Rom. xiv. 19- 5 via » E'i 3è cw yºu » rºv rape9vôvnv. Vide &

- - heodoret.Eſt. 7ac. Capell. & c.( c ) Apocal xxI. 27 - T p -

( d ) Kai rày àyiaouèr. chryſ Tè,ayaºuè, r( ( e ) I. Cor. vI. 9.1o. 1, Cor. xv. jo. 11 Ti

pnvi ; T，» ra pe9ovºn» 9 •3 Tyy xoxpuioiwroz 7 w cw | mot. I. I O.

,éu•. Theophyl. Tè, iyiaouèy, rurist ri *a3a
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. cv xox7, au lieu de irex25, comme on lit Deut.

16. Ne quis fornicator , aut profanus | 16. Qu'il ne ſe trouve quelque fornicateur,

ut Eſaii, qui propter unam eſcam ven- | ou† prophane, comme Eſaii, qui ven

didit primitiva ſua. dit ſon droit d'aîneſſe pour un repas.

C O M M E N T A I R E.

à courir ſans relâche, pour arriver heureuſement à la fin, & à la borne de

la carriére. Il n'en eſt point ici comme dans les jeux publics, où il n'y a

qu'un vainqueur. Tous ceux qui combattent avec courage, & qui cou

rent avec persévérance, ſont aſsûrez d'être couronnez, & d'avoir part à la

récompenſe immortelle. Prenez donc garde que perſonne ne manque à la

grace de Dieu, (a) ou que perſonne ne ſoit privé de la gloire† lui eſt

préparée, en répondant mal aux graces qu'il a reçuës, & en ne faiſant pas

profit du talent qui lui a été confié ; ou enfin, que perſonne ne tombe dans

la diſgrace de Dieu. -

N E Q U A R A D 1 x A M A R I T U D I N I s s U R s U M G E R M I N A N s

1M P E D 1 A T. Que quelque racine amére pouſſant en haut ſes rejettons ,

n'empêche la bonne ſemence. Ce paſſage eſt une alluſion à celui-ci du Deu

téronome : (b) De peur qu'il n'y ait parmi vous quelque perſonne dont le

cœur s'éloigne du Seigneur, & qu'il ne ſe trouve entre vous quelque racine

qui pouſſe des rejettons de ffel , & d'amertume Moyſe en cet endroit parle

de ceux qui quittoient la Religion de leur pere, pour s'abandonner à l'in

fidélité, & à l'idolâtrie. Saint Paul parloit aux Hébreux qui ſavoient

les Ecritures, & qui entendoient à demi-mot ce qu'il vouloit dire : Que

perſonne de vous ne retourne en arriére, & n'abandonne l'Egliſe, pour

retourner à la Synagogue. C'eſt principalement l'héréſie, & l'apoſtaſie

qu'il entendoit par ces termes. (c) Saint Ignace le Martyr en plus d'un

endroit (d) appelle les hérétiques, des plantes du Diable, des rejettons

dangereux , qui produiſent des fruits mortels , qui empoiſonnent ceux

qui les goûtent ; des plantes que le Sauveur JEsUs n'a point plantées ,

&C. -

y. 16. N E Q U I s F o R N I c A T o R , A U T P R o P H A N U s , U T

E s A U. Qu'il ne ſe trouve quelque fornicateur , ou quelque prophane , com

me Eſaii. Quelques-uns veulent que fornicateur , & prophane , ſe rappor

tent à Eſaü ; ( e ) ils expliquent le premier terme dans un ſens figuré , &

-

-

(a ) Mn ris öst a an à r#s xdear$- rë et# :

Ne quis excidat, deſtituatur, expers ſit gratiâ,

vel , favore Dei

( b ) Deut. xx ' x 18.

( c ) Mºris # Ça xixeta &ve ?ºuva iroz25

Grotius, & M. Mille conjecturent qu'il faut lire

L'amertume eſt miſe pour le poiſon.

( d ) Ignat. Martyr. Ep ad Epheſ c. 1o. Të

Ata 3éas éo rayss. Idem Epiſt. ad Philadelph. c. ;.

Kaxas Aor4es às rivas º ys pyé l',rès xeasis.

Idem Ep ad Trallian. c. 11. K cixxs zsaez ?ó« àas

2 t» a ras zaprè, Sara7npºo9 , # tav ytérºraſ 7 uF ,

avlixa aro3, frxe .

xx1x 18. Ainſi il faudroit traduire : Ne qua ra- | ( e ) Theodoret. IIoºveſav r# H'oav rºy yare4

dix amaritudinis ſursùm germinans, ſit in felle. l aafyſay ixdatri,

- D d d d d ij
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17. Scitote enim quoniam & poſtea 17. Car vous ſavez qu'ayant depuis dé

cupiens hereditare benedictionem , re- ſiré d'avoir comme premier héritier, la béné

probatus eſt ; non enim invenit pœniten- j diction de ſon pere, il fut rejetté, & il ne

tie locum, quamquam cum lacrymis in- | lui † faire changer de réſolution , quoi

quiſiſſet eam. qu'i

. C O M M E N T A I R E.

l'en eût conjuré avec larmes.

le ſecond dans un ſens propre, (a) pour un homme qui a vendu une cho

ſe ſacrée, un gourmand, un prophane, un homme qui n'a que de l'indif

férence, ou du mépris pour les choſes les plus ſaintes, comme étoit la bé

nédiction de ſon pere, & les autres droits attachez à ſa qualité de premier

né. Théodoret (b) croit qu'on peut l'appeller fornicateur, à cauſe de ſes

mariages avec des femmes prophanes, & étrangéres; mais ſaint Chry

ſoſtome, Théophylacte, & la plûpart des Commentateurs, séparent for

nicateur , de prophane, & n'appliquent que ce dernier à Eſaü. Les Hé

breux à qui ſaint Paul écrivoit, pouvoient avoir beſoin de ces avis. Par

mi eux , pluſieurs n'avoient pas aſſez d'éloignement de la fornication ,

ſur tout avec des femmes qui n'étoient pas Juives. (c ) Les Juifs conver

tis au Chriſtianiſme, étoient tentez de toutes parts de retourner au Ju

daïſme, de quitter les prérogatives des premiers-nez, pour ſe ranger au

nombre des imitateurs d'Eſaü. Nous avons examiné ſur la Généſe (d) quels

étoient les droits des premiers-nez, & ſi Eſaü a commis une ſimonie en

les vendant , comme le prétendent pluſieurs Auteurs , (e) qui croyent

ue le Sacerdoce étoit la premiére de ces prérogatives. (f)

#. 17. R E P R o B A T U s E s T. Il fut rejetté Il ne faut pas l'entendre

de la réprobation éternelle, (g) qui exclut du bonheur du Ciel; mais de

la réprobation temporelle, qui fit qu'il ne put obtenir que ſon pere révo

quât la bénédiction qu'il avoit donnée à Jacob, quoiqu'Eſai l'en priât

avec larmes. Circonſtances que nous ne liſons point dans la Généſe , ſeu

lement il eſt dit (h) qu'Eſaü ayant appris que Jacob avoit ſurpris la béné

diction de ſon pere, il jetta un grand cri, irrugiit clamore magno ; & que

tout affligé, il lui dit : Mon pere, donnez-moi auſſi vôtre bénédiction.

Mais Iſaac lui dit : Je l'ai établi vôtre maître, & vôtre ſeigneur : tous ſes

freres lui ſeront aſſujettis. Je lui ai ſouhaité une abondance de froment,

*

reiuay©-, zºuzès, rà a tvuºlixà êsên»º, è | ,.( e ) Vide Gloſſ ordin.Primaſ D. Th. Cajet.
xxraxºlº». Z C.

{ b ) Theodoret. hic, Chryſ ſeu alius , homil. 2. | (f) Vide Grot. Hamm. Riber.Men. 7ac. Capell,

de Patientia job. Gloſſ Ordin. D. Thom. alios.

( c ) Vide Grot. hic , & Comment. moſtr. ad (g ) Aug l. 16. de civit, c. 27. Toſtat. Perers

Exod. xx.14. in Geneſ xxv11.

( d ) vide comment. in Gen. c. xxv. 3j. Vide (h ) Geneſ xxvII. 34.

-

( a ) Theophyl. Biên»9 * H'raº, rº7is ya- | etiam Exod. xIx. 2 1.
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18. Non enim acceſſiſtis ad tractabi- [ 18. Conſidérez donc que vous ne vous êtes

lem montem , c5° accenſibilem ignem , &° pas maintenant approchez d'une montagne

turbinem, & saliginem, & procellam, | ſenſible , d'un feu brûlant , d'un nuage

obſèur, & ténébreux, des tempêtes, & des

éclairs ;

C O M M E N T A I R E.

& de vin : & aprés cela, mon fils, que puis-je faire pour vous ?

No N 1 N v E N 1 T P oE N 1 T E N T 1 AE L o c U M. Il ne put faire changer

de réſolution à ſon pere Iſaac, quoique ce bon vieillard ſe fut trés-bien

apperçu de la ſurpriſe qu'on lui avoit faite. Il ne crut pas pouvoir réſiſter

à l'Eſprit, dont il avoit ſenti l'inſpiration en béniſſant Jacob. Le Texte

à la lettre : (a) Il ne trouva pas place à la pénitence. Ses regrets, ſes cris,

ſes priéres furent inutiles. Pluſieurs (b) l'entendent de la pénitence qui

nous obtient le pardon des péchez commis. Sa pénitence ne fut pas agréa

ble à Dieu, parce qu'elle n'étoit point accompagnée des circonſtances

convenables. Ce n'étoit point une douleur ſincére d'avoir offensé ſa Ma

jeſté, en prophanant ſes dons par une vente intéreſsée, c'étoit la rage,

la colére, la haine contre ſon frere, qui faiſoient couler ſes larmes. Mais

le ſens qui l'explique de l'inutilité de ſes efforts pour faire changer la ré
ſolution de ſon pere, & pour faire révoquer la bénédiction donnée à Ja

cob, ce ſens eſt plus littéral.

V. 18. N o N E N 1 M Ac c E s s I s T I s A D T R A c T A B 1 L E M

M O N T E M , ET A c C E N S I B I L E M ( c ) 1 G N E M. Vous ne vous êtes

Pas approchez d'une montagne ſenſible, & d'un feu brûlant. Que chacun de

vous vive dans une ſainteté, & une pureté dignes de la vocation à la

quelle Dieu vous a appellez. Concevez des ſentimens plus parfaits que

ceux que vous aviez ſous la Loi. Dieu exige de vous une perfection bien

Plus grande, puiſque vous n'avez point reçû l'Evangile, comme autrefois

vos Peres reçurent la Loi ſur le mont Sinaï.Ce fut une Loi de rigueur,

& de crainte , Dieu y jetta l'effroi dans l'ame de vos Peres par ſes tonner

res, & ſes foudres. La Loi de JEsUs-CHRIST eſt une Loi de douceur, &

d'amour , &c. On verra dans les verſets ſuivans le paralléle des deux

Loix, & de la maniére dont elles ont été données. Le Seigneur parut à

Sinaï au milieu des feux, des foudres, & de la tempête, (d) dans un ap

pareil propre à effrayer les Hébreux : JEsUs-CHRIST eſt venu dans le

monde ſans bruit, ſans éclat, ſans pompe, pour nous donner une Loi

( a ) Meravoſas yap réxov ix ſvps. doret. Theophyl. Eſt & c. . - -

(b ) chryſoſt. Miraveias rénov éx ivp t. Ti d#- ( c ) Pluſieurs Exemplaires liſent acceſſibilem :

sºl ; #rt # ºrnévri, à, i) rejrºy. ( Tër yèp | mais la vraie leçon eſt , accenſibilem.

ist ºsravia, ) ， utrivdºrir ds ixfi , Vide & Theo- (d) Exod. xIx. 16:

D d d d d iij
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19. Et tabe ſonum, & vocem verbo- | 19. Du ſon d'une trompette, & du bruit
rum , quam qui audierunt , excuſave- d'une voix , qui étoit telle , que ceux qui

runt ſe, ne eis fieret verbum. l'oüirent , ſuppliérent qu'on ne leur parlât

plus.

2o. Non enim portabant quod diceba- 2o. Car ils ne pouvoient porter la rigueur
tur : Et ſi beſtia tetigerit montem , lapi- de cette ménace : Que ſi une bête même

dabitur. touchoit la montagne, elle ſeroit lapidée.

C O M M E N T A I R E.

d'humilité,& de charité. Pluſieurs anciens Exemplaires Grecs (a) ne

liſent pas ici le nom de montagne , mais ſeulement : Vous ne vous êtes point

approchez d'un feu ſenſible, ou maniable, & enflammé.

y. 19. E T v o c E M v E R B o R U M. Et du bruit d'une voix , ou du

bruit du tonnerre ; car, comme on l'a remarqué pluſieurs fois, les Hé

breux appelloient le tonnerre la voix de Dieu. On croit que pendant que

toute la montagne paroiſſoit en feu, & que tout le peuple étoit ſaiſi de

frayeur, Dieu fit entendre comme une voix de tonnerre, qui prononça

d'une maniére intelligible les dix Commandemens de la Loi. (b) Mais

l'effroi fut ſi grand parmi les Hébreux, qu'ils priérent Moyſe que le Sei

gneur ne leur parlât plus, & que Moyſe leur parlât lui-même : ( c ) Loque

re tu nobis , & audiemus ; mon loquatur nobis Dominus , ne fortè moriamur.

Dans la Loi nouvelle, la choſe cſt toute différente. JEsUs-CHRIsT nous a

parlé bouche à bouche : il s'eſt revêtu de nôtre nature , il s'eſt proportion

né à nôtre foibleſle ; il nous a donné ſes inſtructions, comme un pere les

donne à ſes enfans. -

y. 2o. N o N E N 1 M P o R T A B A N T QU o D D 1 c E B A T U R. Car

ils ne pouvoient porter la rigueur de cette ménace; ou plûtôt, de cet Edit : (d

.Que ſi une bête même touche la montagne , qu'elle ſoit lapidée. Dans l'E

xode, (e ) l'ordonnance porte à la lettre : Quiconque touchera la montagne,

ſera mis à mort. On ne le touchera point avec la main ; mais on l'accablera de

pierres, ou on le percera de fléches. Soit que ce ſoit un homme, ou une bête , il

me vivra point. Les Exemplaires Grecs imprimez portent en cet endroit :

(f) Il ſera lapidé, ou il ſera percé de fléches. Mais pluſieurs anciens Manuſ

crits Grecs (g) ne liſent pas ces derniers mots : Il ſera percé de fléches,

non plus que la Vulgate, & les Exemplaires Latins. On les a ſuppléez de

l'endroit cité de l'Exode, xIx. 13.

º { a ) C'v yàp re9vtxn2 63art VrAata 3ºº épe, ( d) Tè dia, tx é,3pev.

» «exavp&é， z éea. Plures omittunt ºpe,. ita Alex. { e ) Exod. x1x 13.

Syr. AEth. Copht. Clarom & Germ. Latt codd. (f) AideAoxw3ſriraſ , # Gsxſ) naraTtttv3i

multi Latini, teſte Eraſmo. Nec attingunt chryſ | •trº.

c3 Theophyl. in Comment. ( g } Deſunt in Alex. Clarom. G. L. Germ.

( b ) Exod. x1x. 19. Lat. Copht. Syr. Arab. AEth. Chryſoſt. Theodoret.

[ c ) Exod. xx. 19. Theophyl, aliis pluribus apud Mill, hic.
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:

,º

21. Et ita terribile erat quod vi deba- l 2I. Et Moyſe dit lui-même : Je ſuis tout

tur : Moyſes dixit : Exterritus ſum, & tremblant , & tout effrayé ;tant ce qui pa
tremebundus. roiſſoit étoit terrible.

22. Sed acceſſiſtis ad Sion montem, & 22. Mais vous vous êtes approchez de la
civitatem Dei viventis, Jeruſalem cœ- | montagne de Sion ; de la ville du Dieu vi

leſtem, & multorum millium Angelo- | vant , de la Jéruſalem céleſte , d'une troupe
rum frequentiam ; innombrable d'Anges ;

C O M M E N T A I R E.

Y. 2 I. Mo Y s E s D 1 x 1 T : Ex T E R R 1T U s s U M. Moyſe lui même

dit : Je ſuis tout tremblant. On ne lit pas ces paroles dans l'Exode à l'en

droit où Moyſe raconte ce qui arriva lorſque Dieu donna ſa Loi à ſon

peuple, ni dans aucun autre endroit qui y ait rapport.Ainſi on croit que

l'Apôtre avoit appris cette particularité de la tradition de ſes peres. ( a )

Le P. Martianay traduit ainſi : Et ce que l'on voyoit, étoit ſiterrible, ſelon

le témoignage de Moyſe, que j'en ſuis moi même tout ſaiſ de crainte, & de

frayeur, en vous en parlant. On peut dans la rigueur donner ce ſens au

Grec. (b)

y. 22. SE D A cc E ss 1 s T I s A D S 1 o N. Mais vous vous êtes appro

chez de la montagne de Sion Voici ce qui eſt arrivé aux Chrétiens, opposé

à ce qui ſe paſſa lorſque Dieu donna ſa Loi aux Juifs. Ce n'eſt point au

pied de la montagne de Sinai toute en feu, & toute enveloppée de nua
ges, que vous avez fait alliance avec le Seigneur ; c'eſt dans Sion , dans la

ville du Dieu vivant, dans la Jéruſalem céleſte, au milieu des troupes des

Anges. Mais comment peut on dire que les Juifs convertis ayent reçû la

Loi nouvelle, & ayent fait alliance avec le Seigneur dans la§

céleſte, ou dans le Ciel : On répond 1°. Que les Chrétiens ſont les ci

toyens de la céleſte Jéruſalem, (e) qu'ils lui appartiennent, & que vi

vant dans l'eſpérance des biens céleſtes, ils ſont déja en quelque ſorte

dans le Ciel. (d) 2°. Que l'Egliſe de JEsUs-CHRIsT (e) eſt juſtement

appellée Sion, Jéruſalem céleſte, ville du Dieu vivant , aſſemblée des

ſaints Anges; puiſqu'elle eſt le Royaume de JEsUs-CHRIsT, ſon ſiége, ſon

Epouſe , qu'elle eſt gouvernée, & protégée par les ſaints Anges, & qu'elle

ne fait qu'une république, & une cité avec l'Egliſe triomphante, laquelle

eſt proprement, & dans la rigueur appellée la Jéruſalem céleſte, & la cité

du Dieu vivant. Dans l'Apocalypſe (f) on nous dépeint l'Egliſe de JEsUs

C H R 1 s T ſous la figure d'une ville toute d'or, & de pierreries, qui deſ

( a ) Eſt. Tir. Gerhard. : ( d ) Theophyl. oecum. Grot. Vide & Chryſ &

( b ) Ka} #vla pºête 9v jv rà pairaçép$pov , | Theodoret. -

( Märzs #rt» ), ix poêés ，tu, •è iile9u9-, ( e ) Riber. Eſt Men. Tir.

( c ) Epheſ 11. 19. (f) Apoc. 111, 12, xxI, 2. .. 1o,
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23. Et Eccleſiam primitivorum, qui 23. De l'aſſemblée, & de l'Egliſe des pre

conſcripti ſunt in Cœlis ; & Judicem | miers-nez, qui ſont écrits dans le Ciel , de

omnium Deum , & ſpiritûs juſtorum | Dieu, qui eſt le Juge de tous ; des eſprits

perfectorum ; - des juſtes qui ſont dans la gloire ;

C O M M E N T A I R E.

cend du Ciel ſur la terre, comme une Epouſe toute parée, qui vient

trouver ſon Epoux.

y. 23. E c c L E s 1 A M P R 1 M 1 T I v o R U M. De l'Egliſe des premiers

mez, qui ſont écrits dans le Ciel. L'alliance que vous avez faite dans l'E

gliſe a été ratifiée dans le Ciel, où ſont écrits, & où joüiſſent de la béati

tude les premiers-nez , c'eſt-à-dire, les anciens Juſtes, & les Patriarches,

qui ont vêcu avant la Loi, & même ceux qui vivant ſous la Loi, appar

tenoient à la nouvelle alliance, par leur foi, leur charité, & les diſpoſi

tions de leur cœur. D'autres ( a) l'expliquent des Apôtres, qui ſont les

premiers nez de l'Egliſe, puiſque JESUS-CHRIST les a les premiers appel

lez, & engendrez à la foi, & qu'ils ſont les premiers qui ont fondé l'E

gliſe; leurs noms étoient écrits dans le Livre de vie. Ne vous réjoiiiſſez

point, dit le Sauveur, (b) de ce que les Démons vous ſont aſſujettis , mais

réjoüiſſez-vous de ce que vos noms ſont écrits dans le Ciel. Les noms des

Hébreux qui reçurent la Loi à Sinai, furent écrits dans le rôle des vivans,

& mis au nombre des ſerviteurs, & du pcuple du Seigneur. Mais les noms

des Chrétiens ſont écrits dans le Ciel. On écrit les noms des bourgeois

de chaque ville, dans ſon rôle particulier. Les habitans de la Jéruſalem

terreſtre, ſont inſcrits dans le rôle de cette ville. (c) Ceux de la Jéruſa

lem Céleſte ſont de même dans les regiſtres de cette Jéruſalem. (d) Vos

eſtis cives Sančforum , & domeſtici Dei. Enfin on l'explique de tous les Fi

déles, & des Elûs, ( e ) qui ſont nommez les premiers nez de Dieu, parce

qu'ils ſont† de ſes ſerviteurs, & qu'ils ont été appellez avec

diſtinction à la foi, & qu'ils ont reçu les prémices de l'eſprit, & de l'adop

tion. On ſait que ſelon le ſtyle de l'Ecriture, (f) les noms des Elûs ſont

écrits dans le Ciel.

' E T J U D 1 c E M o M N 1 U M DEU M. Vous vous êtes approchez de

Dieu, qui eſt le Juge de tous.Au lieu que le Seigneur en donnant la Loi

aux anciens Hébreux, fit des défenſes expreſſes, & ſous peine de la vie

d'approcher de la montagne, où il donna des marques de ſa préſence,

vous autres vous vous êtes approchez ſans crainte du Seigneur, qui eſt le

( a ) Grot. Hamm. (e) Chryſoſt. Theodoret. Theophyl. oecum. Eſt.

( b ) Luc. x. 2 o. Zac. Capell. 63 c.

1 c ) Pſalm. LxxxvI. 1, 2, 3. & ſeq. (f) Luº x. 2 o, Philipp. 1v. 3.Apoc. xII1. s.
( d ) Epheſ 11, 19. , " vv11. 8.

Juge
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:

•

#

24. Et teſtamenti novi mediatorem | s24. De J E s U s , qui eſt le médiateur de

Jeſum, & ſanguinis aſperſionem meliàs la nouvelle alliance, & de ce ſang dont on a,

loquentem quàm Abel. fa tl'aſperſion , qui parle plus avantageuſe

-
ment que celui d'Abel. - -

25. Videte ne recuſetis loquentem. Si 25. Prenez garde de ne pas mépriſer celui :

enim illi non effugerunt, recuſantes eum | qui vous parle. Car ſi ceux qui ont méprisé

qui ſuper ter7"4/03 loquebatur, multù /72/1- | celui qui leur parloit ſur la tCIIC » n'ont pû

gis nos , qui de Cœlis loquentem nobis | échapper la punition , nous pourrons bien

Avertimns. - moins l'éviter , ſi nous rejettons celui qui

nous parle du Ciel. -

C O M M E N T A I R E. -

Juge de tous les hommes, vous vous en êtes approchez par la foi, par

la charité, par la profeſſion de la vie Chrétienne ; vous avez eu la con

fiance de l'appeller vôtre Pere. (a) -
-

' E T s P 1 R I T U s JU s T o R U M P E R F E c T o R U M. Et des eſprits

des Juſtes qui ſont dans la gloire. A la lettre : ( b ) Qui ſont parfaits , qui

ſont conſommez en ſainteté, qui ſont arrivez à la fin de leur carriére,

qui ont heureuſement remportez le prix de leur combat, & qui ſont cou

ronnez dans la gloire. (c Les Fidéles ſe ſont approchez d'eux par leur

foi, & par leur charité , ils ſont devenus leurs freres, & leurs amis , ci

toyens de la même ville , enfans d'un même pere, héritiers de la même

ſucceſſion. - - !

y. 24. T E s T A M E N T 1 N ov I M E D I A T o R E M J E s U M. De Jg

sUs qui eſt le médiateur de la nouvelle alliance. Vos peres , dans le tems

qu'ils reçûrent la Loi à Sinai, s'adreſsérent à Moyſe, ( d, qui étoit l'entre

metteur de cette alliance. Ce n'étoit qu'un homme qui vous propoſoit de

la part du Seigneur une alliance, dont la durée ne devoit durer qu'un

certain tems. Pour vous, vous vous êtes approchez de JesUs-C RIsr

, Dieu , & homme, & Auteur d'une alliance éternelle. Au lieu du ſang des

victimes, dont on fit alors l'aſperſion ſur tout le peuple, vous avez été ar

roſez du Sang de JEsus CHRIST , qui parle plus avantageuſement que celui

d'Abel Le ſang d'Abel crioit vengeance contre Caïn ſon meurtrier , (e )

celui de JEsus-CHRIST crie miséricorde pour vous , ayant été répandu

pour vôtre ſalut. Knatcbulle traduit ainſi le Grec : (f) L'aſperſion du ſang

de JEsus-CHRIsT crie plus avantageuſement que celle des ſacrifices offerts

par Abel. Les ſacrifices d'Abel ont été trés-agréables à Dieu, ſuivant l'E

' . "

15. Galat. rv. 6. ( e ) Geneſ 1 v. 1o. Vide Chryſoſt. Eſt. Meu.( b ) Ka xvtéuae d)xala » rtrexetºp8éav. Zeger Eraſm. & c. hry ſt

{ e l Ita Chryſoſt, Theodoret, Theophyl, Grot. -/ 'f A'iuar failou5 •peſ,"ova »axërrt waey rdv

Eſt. Riber, · Âêtà Plures legunt : IIae， r} A'étA. - -

E e e e e

( a ) Matt. v1. x4. 7oan. xvI. 27, Rom. vIII. | ( d ) Exod. xxIv 7. s. "
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6. cujus vox movit terram tunc ; | 26. C'eſt lui dont la vo x alors ébranla la
munc autem repromittit, dicens : Adhuc | terre , & qui cependant fait pour le tems où

emel,& ego movebo non ſolùm terram » : º ſommes une nouvelle promeſſe, en di
ſedor Calum. ſant : J'ébranlerai encore une fois, non ſeulce

- - # ment la terre, mais auſſi le Ciel.

C O M M E N T A I R E.

criture : (a) mais celui de JESUS-CHRIST l'a infiniment emporté ſur eux

par ſon mérite, & Par ſon efficace.

#. 25. V 1 D E T E N E R E cU s E T 1 s Lo QU E N T E M. Prenez garde

de ne pas mépriſer celui qui vºus parle. Si vos peres ont écouté Moyſe, &

ont reçu avec tant de reſpect la loi qu'il leur a donnée, ſi Dieu a puni ſi

rigoureuſement ceux d'entre eux qui l'ont méprisée, & qui lui ont

déſobéi, que ne devez vous point craindre en rejettant ce que JEsus

CHRIsT lui-même vous a enſeigné, & dont il vous a montré l'exemple ?

Moyſe n'étoit qu'un homme , JEsus CHRIST eſt Dieu. Moyſe parloit de

ſa terre, Jesus-CHRIsr parle du Ciel La Loi de Moyſe étoit toute char

nelle, celle de JEsUs-CHRIsT eſt toute céleſte, D'autres ( b ) l'entendent

ainſi.Siles Iſraëlites qui ont méprisé Dieu, ou l'Ange qui leur parloit au

nom de Dieu ſur la terre, n'ont pas évité la punition, beaucoup moins

pourrons-nous l'éviter, ſi nous mépriſons JEsUs-CHRIST qui nous parle du

Ciel. -

| #. 26. Cuius vox (e) MovIT T E R R A M TuNc. c'eſt lui dont la voix

alors ébranla la terre, & qui promet en nôtre faveur d'ébranler de nou

veau, non ſeulement la terre , mais auſſi le Ciel. Lorſque Dieu, ou un An

ge en ſon nom, parla à Moyſe ſur le mont Sinaï, la terre trembla, & les

§ontagnes furent ſaiſies de frayeur.A plus forteraiſon lorſqu'il nous par

le† ce tems par JEsus-CHRIST nôtre Légiſlateur , ébranléra-t'il, s'il eſt

néceſſaire, le Ciel, & la terre,§ nous châtier, ou pour imprimer plus

fortement dans nous-mêmes la frayeur de ſon nom, & le reſpect pour ſes

Loix. On ne lit pas d'une maniére expreſſe dans Moyſe, que la terre ait

#té ébranlée lorſque le Seigneur parla à Moyſe à Sinai, mais on le lit en

d'autres endroits de l'Ecriture ; par exemple, dans le Pſeaume : (d) La

§rre fut ébranlée, & les cieux fondirent devant le Dieu de Sinai , devant

le Dieu d' Iſraël. Et Débora dans ſon Cantique : (e) Seigneur , lorſque vous

ſortiez de séir, & que vous marchiez dans les montagnes d'Edom, la ter

- - - - 7 * - - - _ - " : . - ·
-- -- : --

-

( a ) Geneſ 1v.4. . . ſen.Theophyl. Tèy Mar#r »éye , # ， rè, etè, isº

. ( 5 ) Theederet. Theophyl.Eſt. Mem. Grºt Pa- | #º# & ºaraAº%, ini yjs à i iues xtrusri3ºrée
va. & c. - d)à Murſvs. -

| ( e ) cujus vox ; nempè Pºi, velAngeli, movit | (d) Pſal. Lxv11.9.

r m , vºl etiamvox Moſis ; id #, Dºiad Mº- l (º)Judie v.4 5.

• ° • • • "
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#

27. Qu)d autem : Adhuc ſemel di- 27. Or en diſant : Encore une fois, il dé

cit, declarat mobilium tranſlationem , | clare qu'il fera ceſſer les choſes muables ,

tamquam fattorum ;ut maneant ea que | comme étant faites pour un tems , afin qu'il
ſunt immobilia. ne demeure que celles qui ſont pour toûjours.

28. Itaque Regnum immobile ſuſci- 28. C'eſt pourquoi entrant déja en poſſeſ
pientes > habemus gratiam , per quam ſion de ce Royaume , qui n'eſt ſujet à allCllI)

ſerviamus placentes Deo , cum metu, & changement , nous poſsédons la grace, pour

reverentia. rendre à Dieu un culte qui lui ſoit agréable,

étant accompagné de reſpect, & d'une ſainto

frayeur.

C O M M E N T A I R E.

re fut ébranlée, & les Cieux répandirent des torrens de pluyes. Habacuc (a)

dit à peu-prés la même choſe.

y. 27. Q U o D A U T E M A D H U c s E M E L D 1 c 1 T. Or en diſant,

encore une fois , il déclare qu'il fera ceſſer les choſes muables. Le Seigneur

dans Aggée, ( b) dit : Je vais ébranler encore une fois le Ciel, & la terre,

& le déſiré des nations viendra, & je remplirai de gloire cette maiſon, ou ce

nouveau Temple. Il parle du Temple qui fut bâti aprés le retour de la

captivité de Babylone. Il avoit déja ébranlé le Ciel, & la terre lorſqu'il

deſcendit ſur le mont Sinai pour donner la Loi aux Iſraëlites. Il promet

de l'ébranler encore une fois en donnant la ſeconde Loi, & en affermiſſant

, la nouvelle alliance ; dont le retour de la captivité , & le rétabliſſement

du ſecond Temple, étoient la figure. En§ qu'il va ébranler une ſe

conde fois le Ciel , & la terre, il inſinué que c'eſt pour la derniére fois, &

qu'aprés cela tout demeureraſtable,& inébranlable. Donc aprés la nouvel

le alliance ſcêllée par le Sang de JesUs-CHRIST , & établie dans l'Egliſe

Chrétienne, il n'y a plus ni loi , ni alliance à attendre. Plus de mouve

ment, plus de changement, plus de renverſement.

Le Ciel , & la terre, & toute la nature furent émûs, & ébranlez en

un ſens figuré, & moral dans l'établiſſement de la Loi nouvelle. JEsUs

CHRIST ne put établir ſa Keligion que ſur les débris de celle des Juifs,

& de l'idolâtrie. Quel fracas, quelle agitation, quelles persécutions l'E

gliſe naiſſante vit elle s'élever contre ſoi, tant de la part des Juifs, que

de la part des Payens ? Quel mouvement ne cauſa pas la chûte de la Ré

publique, & de la Religion des Juifs , dans la ruine de Jéruſalem, & de

ſon Temple : Quels efforts ne fit pas le Démon pour s'oppoſer à l'établiſ

ſement de la doctrine, & de la morale dc l'Evangile, qui ruinoit ſon em

pire ſans reſſource. Voilà le ſecond ébranlement dont vouloit parler Ag

( a ) Habac. 111.1o. » i aaa # iyà vois , & c.

iºj ait ii 7 ºn nºn Tns iy7o. En l

E e e e e ij
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* " * . .. .. • , • -- r -

29. Etenim Deus noſter ignis conſu- [ 29. Car nôtre Dieu eſt un feu dévorant

mens eſt, " - - | -

c o M M E N T A 1 R E.

gée ; (a) mouvement dont celui qui ſe fit ſentir à Sinaï, n'étoit que l'om

bre, & le ſymbole. -

y. 28. IT A QU E R E G NU M I M M o B 1 LE s U s c 1 P 1 E N T E s , H A

B E M U s, G R A T I A M. (b : C'eſt pourquoi entrant déja en pºſſeſſion de ce

Royaume, qui n'eſt ſujet à aucun changement, nous poſſedons la grace, pour

rendre à Dieu un culte qui lui ſoit agréable. Puis donc que par la miséricorde

de Dieu,nous ſommes les citoyens du Royaunie de JESUs CHRIsT, qui ne

doit jamais être aboli ; puiſque nous ſommes entrez dans la nouvelle al

liance, qui doit être immobile, & éternelle , & qui a ſuccédé à la Loi

de Moyſe, qui devoit être détruite, & abrogée, nous devons conſerver

précieuſement une ſi grande faveur, & demeurer fortement attachez à

l'alliance que nous avons jurée en embraſſant le Chriſtianiſme. Ou bien :

Nous devons conſerver avec ſoin le dépôt de la foi, & de la grace du

Saint-Eſprit que nous avons reçûë dans le Baptême ; nous devons la faire

fructifier par les bonnes œuvres, & prendre garde qu'on ne nous accuſe

d'avoir reçu en vain les dons de Dieu, ou ce qui eſt encore plus criminel,

de les avoir mépriſez, & prophanez par nôtre mauvaiſe vie.

CU M M E T U , E T R E v E R E N T 1 A. Avec reſpecf , & une ſainte

frayeur. Le Grec : ( c ) Avec pudeur , & révérence ; ou, avec honnêteté, &

religion ; paroiſſant devant la Majeſté de Dieu, & nous conduiſant en ſa

préſence avec le reſpect, & la religion convenables ; ou bien : Vivant au

milieu du monde avec pudeur, modeſtie, & honnêteté, & devant Dieu

dans les ſentimens d'un reſpect profond, & d'une crainte vraiment reli

gieuſe.

| V. 29. E T E N I M D E U s N o s T E R I G N 1 s c o N s U M E N s E s r.

Car nôtre Dieu ºſt un feu dévorant, Ces paroles ſont empruntées de Moy

ſe. (d) Servez Dieu avec frayeur, & ne l'irritez point par vos mépris,

& par vos infidélitez ; car c'eſt un feu dévorant. C'eſt un Dieu jaloux, &

terrible dans ſa colére. le feu avec toute ſon ardeur, & ſon activité,

n'exprime que tres-imparfaitement la rigueur, la ptomptitude, la vio

lence des châtimens qu'il exerce contre ceux qui ont irrité ſa clémence,

( a ) Ita Eſt. Tena, Riber. Men, Piſc.Jun. alii I Laud. 2. Arab. alii.

plerique. · ( c ) Mer aièiis, è luxAetas.

( b ) Grec. impreſſ E'a ep3 zéeav. Alii : Fa°p3 | (d) Deut. 1v. 24.

xae•, Ita Clarom. & S. Germ. Lat. Steph. à t.
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- | C H A P I T R E XIII.

Exhortation à la charité, à l'hoſpitalité, à l'honnêteté, cg à la pratique

des autres vertus. Imiter les Apôtres, éviter les Doéirines étrangéres,

cg les nouveautez Soumiſſion aux Paſteurs. Il demande les priéres

des Hébreux. Il finit par des ſalutations. - -

-

Y. I.C# fraternitatis maneat | W. I.C Onſervez toûjours la charité envers

in vobis. vos freres. - |

2. Et hoſpitalitatem nolite obliviſci ; | 2. Ne négligez pas d'exercer l'hoſpitalité;
per hanc enim latuerunt quidam , An- | car c'eſt en la pratiquant que quelques uns

Aelis hoſpitio receptis. - 'ont reçû pour hôtes des Anges, ſans le ſavoir.

C O M M E N T A I R E.

#. 1. HA R 1 r A s FR A T E R N1T A T 1 s M A N E A T 1 N v o

B 1 s. (a) Conſervez toûjours la charité envers vos f eres. La

charité fraternelle a toûjours été le caractére des vrais enfans de l'Egliſe.

JEsUs-CHB 1sT, & les Apôtres n'ont rien tant recommandé que l'exercice

de cette vertu, qui en renferme pluſieurs autres. Les Hébreux, à qui

ſaint Paul écrivoit , ne voyoient pas volontiers que les Gentils qui ſe con

vertiſſoient au Chriſtianiſine, abandonnaſſent les pratiques cérémonielles

de la Loi. L'Apôtre les exhorte à conſerver la charité principalement en

vers ces étrangers qui embraſſoient la foi, & à ne les point condamner,

ni ceux qui leur permettoient d'uſer de la liberté que JEsus-CHRIsT nous

a acquiſe à cet égard. | -

y. 2. H o s P I T A L 1 T AT E M N o L 1T E o B L 1 v 1 sc 1. Ne négligez

point d'exercer l'hoſpitalité Sous prétexte de pauvreté (b) n'aban

donnez pas l'exercice de cette vertu, qui eſt une ſuite de la charité

fraternelle ; & ne choiſiſſez pas trop ceux à qui vous donnez l'hoſpitali

té, de peur qu'en voulant choiſir les meilleurs, vous ne perdiez le mérite

de vôtre action. ( c) Souvenez-vous d'Abraham, & de Loth, qui croyant

d'abord ne recevoir que des hommes, reçurent des Anges , & même le
· ' • *

"

-

º ' , ' l . )

| (a) r ºoºººººl. 3.trs. Non legits in vo- I (t) ctr ff. Theophyl Eſt '"--

bis, ſicut mec antiqu ſſima Latina ; Clarom. S. ( c ) Vide Anbrof l, de Abrah. c. 5. & de Offic.

Germ. Donati, Leodi. Malmundar. Vide Brug | l. 2. c. 21- l 3 c, 7. c Aug Ep-38 nov. Edit, m,

hit. . . .. , . .} * P. 3º elin Ep, º4º , , , ... , , , ,

E e e e e iij
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3. Mementote vinctorum , tamquam l . 3. Souvenez-vous de ceux qui ſont dans

ſimul vincti;& laborantium,tamquam les chaînes, comme ſi vous étiez vous-mê

& ipſi in corpore morantes. mes enchaînez avec eax ; & de ceux qui ſont

affligez, comme étant vous-mêmes dans un

corps mortel. , , ,

c o M M E N T A I R E.

Dieu des Anges. (a) Souvenez-vous de l'honneur qu'ils reçurent, & des

avantages, qui leur revinrent de leur hoſpitalité. (b) - -

' Quelques Exemplaires Latins, (s ) au lieu de propter hanc enim latue

runt quidam , Angelis hoſpitio receptis , portent : Placuerunt quidam : Quel

ques-uns ont plû à Dieu, pour avoir reçu des Anges. Ou plûtôt : Ont†

aux Anges qu'ils avoient reçu dans leurs maiſons. D'autres (d) en ſui

vant la Vulgate, l'ont expliqué ainſi : C'eſt par le mérite de l'hoſpitalité

que quelques-uns , comme Loth,& ſa famille, ont été cachez, (latuerunt,)

lorſque ceux de Sodome ne purent trouver la porte de la maiſon de

Loth, (e) aprés qu'il eut donné l'hoſpitalité aux Anges. Mais ce ſens eſt

trés éloigné du véritable qu'on a proposé plus haut, aprés les Peres Grecs,

& les meilleurs Commentateurs. (f) Saint Auguſtin liſoit : (g) Neſcien

tes, hoſpitio receperunt Angelos : ce qui exprime parfaitement le ſens de

ce paſſage. Quelques Peres, (b) & l'Egliſe même dans ſon office, ſem

blent ſuppoſer que les trois Anges qui apparurent à Abraham, repréſen

toient l'unité des trois Perſonnes divines : Tres vidit , & unum adoravit.

Mais encore qu'. braham ait reconnu dans la ſuite que ſes hôtes étoient

des Anges, & qu'il ait adoré Dieu en leur préſence, il eſt certain que d'a

bord il ne les prit que pour des hommes. -

y. 3. M E M E N T o T E , v 1 N c T o R U M , T A M Q U A M s 1 M UL

v 1 N c T 1. Souvenez-vous de ceux qui ſont dans les chaînes , comme ſi vous

étiez vous-mêmes enchaînez avec eux. Il leur a rendu témoignage ci-de

vant, (i qu'ils avoient eu beaucoup de compaſſion pour ceux qui étoient

dans les chaînes pour la foi de JE sUs-CHRIST. Saint Paul étoit ſorti de

puis peu de priſon, & on croit que les Hébreux avoient beaucoup pris de

part à ſes ſouffrances. (k) Il les exhorte à continuer dans l'exercice de

: ( a ) Atè raérºs yae ，A«So, rvss Émira»rts A'y- ( e ) Gen ſ. x1x. 11. sap x1x. 16.

7iºss. Chryſ ovx e ºss, #ºfcar. Ita Theod . (f) Vide Riber. Eſt. Grot. syr. alios, -

Theºphyl. alii G,ot. hic : E 22Soy #ºioavres; locu- t g ) Aug l. 2. de Trinit c. 2 l. 3. contra Ma

tio henè Graca ; nam ſic loquuntur Ariſtoph Fla- | xim c. 1 6. l 16. ae Civit. c. 29. Quaſf. 33.34.

to, Xenophon, ſubaudito iavlès , quod interdàn i 41. in Geneſ & c. - ----- - -

exprimitur. ( h ) Hilar. de Trinit. l. 4. & Aug. de Trini

( b ] Vide , ſi lubet, Philon. de Abraham, pag. !tate, l. 1. c. 11.12.Ambreſ de Abrah. l. 1.c. ;.
366. . - - - •. n. 3 ſ 36 38.

( c ) Ita Sixti V. & Lovanienſ & plerique ante ( i } Hebr. x. 34.

Correctionem clementinam. velez : H'ptoa,. ( k ) Voyez Heb x. 34. Quelques Exemplaires

(d ) Faber Stapul, & Ambroſ Catharin. .. l Grccs y liſent : Vous avez compati à mes liens.eu

: ! -
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#

:

:
#,

,!-

4. Honorabile connubium in omnibus, 1 4. Que le mariage ſoit traité de tous avec

& thorus immaculatus ;fornicatores | honnêteté, & que le lit nuptial ſoit ſans ra

enim, c adulteros judicabit Deuf. che : car Dieu condamnera les fornicateurs »

& les adultéres. - - -

C O M M E N T A I R E.

leur charité, & de leur compaſſion envers ceux qui ſouffroient pour la

défenſe de la vérité; un homme qui eſt dans le péril , dans les chaines,

dans les ſouffrances, ou qui y a été, eſt d'ordinaire plus ſenſible aux maux,

de ceux qui ſouffrent,que celui qui n'a jamais éprouvé ces maux. Mais celui

qui eſt lié à la même chaîne qu'un autre, ne ſauroit ne pas penſer au com

pagnon de ſa diſgrace. C'eſt ainſi que nous devons compatir à nos freres

qui ſont dans les liens, comme ſi nous étions attachez aux mêmes liens,

avec eux ; (a) & à ceux qui ſont dans la maladie, comme étant les mem

bres du même corps, ou plûtôt, comme étant ſujets aux mêmes infirmi

tez : Tamquam & ipſº in corpore. . -

. y. 4. H o N o R A B I L E c o N N u B I U M IN o M N 1 B Us. Que le ma

riage ſoit traité de tous avec honnêteté De quelque âge, & de quelque

condition que vous ſoyez , conduiſez-vous dans le mariage avec toute,

ſorte de pudeur, & d'honnêteté. Conſervez la chaſteté conjugale, & les

régles de la modeſtie dans l'uſage du mariage. (b) Autrement : Que

perſonne ne condamnc le mariage, comme ſi c'étoit une choſe mauvai

ſes, ou dangereuſe ; le mariage eſt honorable dans ſon inſtitution, puiſque

c'eſt Dieu qui l'a établi , il eſt néceſſaire au monde, puiſque c'eſt la voye

naturelle par où Dieu a voulu que le genre humain ſe perpétuât ; il eſtuti

le, puiſque c'eſt un reméde contre l'incontinence.Ainſi il eſt honorable

en toute maniére. (c)

E T T H o R Us 1 M M AcULAT Us. Que le lit nuptial ſoit ſans tache.

Que les perſonnes mariées, non-ſeulement ſe conſervent mutuellement

une fidélité inviolable, mais que dans l'uſage même du mariage ils n'exi

gent, & ne rendent le devoir conjugal, que pour parvenir à la fin du ma

riage, qui eſt d'avoir des enfans. ( d) Conjugalis concubitus generandi gra

tiâ, non habet culpam ; concupiſcentie verè ſatiande,ſed tamcn cum conju

ge, propter thori ffdem, venialem.habet culpams adulterium verà, ſivefor

nicatio lethalem habet culpam. Ou bien en prenant les paroles de l'Apôtre.

comme une ſentence, & non comme un conſeil, ou une exhortation : Ne

{a ) Theophyl. o yès «vvdiJp$és-- rou , x#r | alterutro ſexu immoderatior progreſſio conjugibus

Si»y ini2a9iSa, é Jºal•. | ſecundùm veniam conceditar. Vide eumdem de

(b ) Vide Aug. l. de Bono conjugali, c. 6.7. t Nuptiis, & Concupiſc. l. 1. c. 15. & contra fu

ldem ibid c. 11. Decus ergà conjugale eſt caſtitas l lian. Pelag. l r. c. 12, & c. -

Procreandi, & reddendi carnalis debiti ſides. Hoc ( c ) Vide Theodoret. Theophyl. Eſt. Grot. & c.

º# ºpus nuptiarum.... Exigendi autem debiti ab l td ] Aug, de Bono conjug * é.
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5. Sint mores ſine avaritia , contenti I 5 Que vos mœurs ſoient exemtes d'avariº

preſentibus ;ipſe enim dixit : Non te de- | ce : Soyez contens de ce que vous avez, puiſ#

ſeram,neque derclinquam. - | que Dieu dit lui-même : Je ne vous laiſſerai

- - point, & ne vous abandonnerai point.

c o M M E N T A 1 R E.- - -

* 'a - • -- "- - -

blâmez point l'uſage du mariage. Le lit nuptial eſt pur, & honorable #

Dicu ne condamne que l'abus, l'excés, l'intemperance. (a) Concubitus

enim neceſſarius causâ generandi, inculpabilis, & ſolus ipſe nuptialis eſt. Il

le autem qui ultra iſtam nece itatem progreditur,jam non rationi , ſed libi

dini obſequitur. Il y eut dés le commencement de l'Egliſe des hérétiques

qui condamnoient le mariage, comme les Carpocratiens, les Marcioni

tes , les diſciples de Saturnin, Tatien, les Gnoſtiques. Saint Chryſoſto

me (b) croit qu'il y en avoit parmi les Hébreux qui étoient dans ces prin

cipes-là. " | - - -

Y. 5. S 1 N T M o R E s s I N E Av A R I T I A. (c) Que vos œuvres ſoient

exemptes d'avarice. La Religion Chrétienne loué, & conſeille la pauvre

té : elle ne condamne pas les richeſſes dont on fait un bon uſage ; mais

elle déteſte l'avarice, comme un des plus grands déſordres de l'eſprit, &

du cœur humain. Saint Paul n'ignoroit pas que les Hébreux convertis à

J E s Us-CH R 1 s T, ne fuſſent dans une fort grande pauvreté, mais auſſi

il ſavoit que l'avarice ſe rencontre dans les pauvres comme dans les ri

ches, & que ce qui rend l'avarice odieuſe à Dieu , n'eſt pas la poſſeſſion

des biens temporels, mais l'attache qu'on y a, le déſir déréglé d'en avoir,

& d'en acquérir, & la crainte d'en manquer, & de les perdre. (d)

Il ajoûte : Contenti preſentibus. Soyez contens de ce que vous avez. Ne

cherchez point avec empreſſement à devenir plus riches. (e) Dieu n'exi

ge point de nous que nous vivions dans l'indolence, & dans la pareſſe,

comme ſi la Providence étoit obligée de ne nous laiſſer manquer de rien.

Il veut que nous travaillions, & que nous employions les moyens raiſon

nables pour nous ſuſtenter. Agir autrement, ce ſeroit tenter Dieu, & ir

riter ſa bonté. Mais auſſi il condamne nos vaines inquiétudes, & nos trop

grands empreſſemens. Travaillez, mais ſans négliger vos devoirs eſſen

tiels, & mettez vôtre confiance dans le ſecours de Dieu, plûtôt que dans,

vôtre induſtrie. (f)i º - . - - - · · ·

• ; · · - - . ' -

- • " • -

" -- " • • - - --

-- • º .

- - - - - - - -

-

(a ) Aug. de Bono conjug. e !o. , .. , , .. | ºèi »aº & lºº r#s x as, è rã 4 ay•alºr.

( b i cb7.ſ. hic , Ai'irºruſ di rès I'udaſus, 5r | o zap axio, 5, #ze, #vràr , •ve3dnao» ds çixé -

Édi»e2, #ys r• rº» »sſrº, (9• - 7vº95. -

( c A ， é yve9s : re57@: - | f) Vide Matth, v1.34. Theodoret. Theophyl,'( d) Vide L h yſ rºr Theºphyl. &3- Eſt , - Eſt, Grot,& c. , p 7

( e ) Theºphyl, Eàr ipvérº3« rºis aatºrt Bar l, : ... , .. - ,
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6. Ita ut confidenter dicamus : Domi- } , 6. C'eſt pourquoi nous diſons avec con

nus mihi adjutor ; non timebo quid fa- | fiance : Le Seigneur eſt mon ſecours ; je ne
ciat miht homo. craindrai point ce que les hommes me pour

ront fuire.

7. Mementote prepoſitorum veſtro- 7. Souvenez vous de vos conducteurs, qui

rum, qui vobis locuti ſunt verbum Dei ; | vous ont prêché la parole de Dieu ; & conſi

quorum intuentes exitum converſatio- | dérant quelle a été la fin de leur vie, imitez

|

mis , imitamini fidem. leur foi.

8.Jeſus Chriſtus heri , & hodie ;ipſe 8. J E su s-C H R I s T étoit hier, il eſt au

& inſecula. jourd'hui, & il ſera le même dans tous les

fiécles.

C O M M E N T A I R E.

y. 6. U T c o N F 1 D E N T E s D 1 c A M U s : D o M 1 N U s M 1 H 1 A D

I U T o R. C'eſt pourquoi nous diſons avec confiance : Le Seigneur eſt mon ſè

cours. Puiſque Dieu nous a dit : Je ne vous laiſſerai point , nous devons

avoir en lui une entiére confiance, & recourir à lui dans nos beſoins,

en lui diſant : Le Seigneur eſt mon ſecours , je ne craindrai point ce que les

bommes me pourront faire. Qu'ils me persécutent, qu'ils me calomnient,

qu'ils me dépoüillent de mes biens, Dieu eſt mon appui , & ma reſſour

ce , il ne permettra pas que mes eſpérances ſoient vaines.

Y. 7. M E M E N T o T E P R AE P o s 1 T o R U M v E s T R o R U M. Sou

venez-vous de vos conducfeurs , des Apôtres de JEsUs-CHK1sT, & de leurs

Diſciples, de qui vous avez reçu la parole de vie. Ayez pour eux le reſ

pect, & la juſte reconnoiſſance que vous devez ; & conſidérant quelle a été

la fin de leur vie, imitez leur foi. La plûpart ont ſouffert le martyre pour

la défenſe des véritez qu'ils vous ont prêchées ; imitez leur zéle, & lcur

conſtance ; que leur exemple vous afferaiſſe dans la foi que vous avez re

gué par leur moyen. Saint Etienne, ſaint Jacque frere de Jean, & ſur

nommé le Mineur , & ſaint Jacque Evêque de Jéruſalem, ſurnommé le

· frere du Seigneur, avoient déja ſouffert le martyre. Saint l'ierre avoit

ſouffert la priſon , pluſieurs Chrétiens des principaux de l'Egliſe avoicnt

· été mis à mort, ou persécutez. (a ) C'eſt à leur exemple qu'il invite les

Hébreux à ſouffrir avec conſtance, & la pauvreté, & tout ce qui pourroit

leur arriver. Saint Chryſoſtome , & Théophylacte entendent tout ceci

des paſteurs vivans ; & le Grec ſe peut traduire ainſi : ( b ) Souvenez-vous

de vos Paſteurs, qui vous ont annoncé la parole de Dieu, & conſidérant leur

maniére de vie , imitez leur foi. Imitez leur vie, comme vous ſuivez leur

foi.

( a ) Theodoret Eſt. sliip'erique. cu8aoi vºs crase9?ïs , ºuuººt rè• zſºn Cbryſ.

( b ) Mºntserrutrs , a, º,s，éo vga , #rives iaºi- | ©s•psſlss avla vºs avarº9?) , Tºlºst rè» Êio», ru

avray ºui rèy »éyºr v# ess, & av»Suapèrss r» | ºº« T， sisu. Arè ya ºº# # •isis,

F ffff
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9. Doctrinis variis, & peregrinis no- 9. Ne vous laiſſez point emporter à une

lite ab duci. Optimum eſt entm gratiâ diverſité† & à d s doctrines étran

ſtabilire cor, non eſcis , qua non profue- géres. Car il eſt bon d'aff rmi ſon cœur par

runt ambulantibus in eis. la grace, au lieu de s'appuyer ſur des diſcerne

• • . mens de viandes, qui n'ont point ſervi à ceux

'i - t | qui les ont obſervez.

c o M M E N T A I R E.

#. 8. JE sus CHR 1 s T u s HER1, E T H o D 1 E, i º s E ET IN s E

, c U L A. JEsUs-CHRisT étoit hier , il eſt aujourd'hui , il ſera le mème dans

tous les ſiécles. Ne vous laiſſez point aller à la nouveauté , demeurez for

tement attaché à Jesus-CHR Ist. Comme il eſt éternel, & immuable, ſa

foi, & ſa doctrine le ſont auſſi : il eſt le même aujourd'hui, qu'il étoit hier,

& il ſera le même dans tous les ſiécles. ( a , Autrement : Ne vous laiſſez

point séduire par ceux qui vous parlent d'un autre Meſſie. ( b ) JEsus

CHRIsT étoit hier, il eſt aujourd'hui, il ſera éternellement vôtre Meſſie,

& vôtre Chriſt. Enfin d'autres le rapportent à ce qui précéde : lmitez vos

Apôtres, & vos ſupérieurs , celui qui les a ſuſcitez , inſtruits, protégez,

continuëra à le faire dans toute la ſuite des tems. Il en uſera de même en

vers vous, ſi vous êtes fidéles à ſuivre leur exemple.

#. 9. DocT R 1 s 1 s v A R 1 1 s, E T P E R # c R i N : s No L 1 TE A B

D u c .. Ne vous laiſſez point emporter à une diverſité d'opinions, & à des

doctrines étrangéres. Il y avoit parmi les Juifs une grande diverſité de ſen

timens dans les différentes ſectes qui les partageoient alors; pluſieurs Juifs

convertis au Chriſtianiſme , y vouloient introduire, non ſeulement la

pratique de la circonciſion, & des autres cérémonies, mais auſſi les fa

bles Rabiniques, & les diverſes traditions des Phariſiens.D'autres avoient
des ſentimens dangereux ſur la réſurrection des morts, & ſur la Divinité

de Jesus-CHRIsT. Certains d'entre les Gentils, vouloient mêler à la

doctrine du Sauveur, les opinions de la Philoſophie. On a vû dans les

Epîtres précédentes les combats que l'Apôtre a ſoutenu pour défendre la

vérité contre tous ces ennemis qui cherchoient à la corrompre , c'eſt con

tre eux qu'il prémunit ici les Hébreux à qui il écrit. Ne vous laiſſez ni

ébloüir par leur éloquence, ni séduire par leur ſubtilité. Demeurez con

ſtamment attachez à la doctrine immuable de JEsus-CHRIST , & à ce qui

vous a été enſeigné par les Apôtres. -

O E T 1 M U M E s T E N 1 M G R A T I A s T A B IL 1 R E c o R , N o N

E s , s. Il eſ bon d'affermir ſon cœur par la grace , plutôt que de l'appuyer

ſur des diſcernemens de viandes , (º) & ſur d'autres cérémonies, & puri

- -

a ) Eſt.# # eºnpiºv ra êt•uér• eſr4yorés. Ita Eſt. Men.

( b ) Chryſ Theophyl. Btz. C%ºg.

ic ) Theophyl. Aºff!

« v -* : \

traſ rës rè I'sè«ix)y wa



SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX. CHAP. XIII. 779

1o. Habemus Altare, de quo edere | , 1o. Nous avons un Autel, dont les miniſtres

un habent poteſtatem qui Tabernaculo | du Tabernacle n'ont pas pouvoir de manger.

deſerviunt. · • t ,* -

1.9uorum enim animalium infer-j. ri. Car les corps des animaux , dont le

tur ſangºis pro peccato in Santia per | ſang eſt porté par le Pontife dans le Sanctuai

Pontificem , horum corpora cremantur | re , pour l'expiation du péché, ſont brûlez

extra caſtra. hors du camp.

* • - -'

C O M M E N T A I R E.

fications, ſur des ſacrifices ſanglans, & des victimes pour le péché, qut

m'ont ſervi de rien à ceux qui les ont obſervez. La grace de Dieu, la con

noiſſance des véritez de l'Evangile ſont une nourriture ſpirituelle , bien

plus ſolide, & bien plus propre à ſoutenir le cœur, & à nous ſuſtcnter,

ſelon l'homme intérieur, que les viandes corporelles ne le ſont pour ſou

tenir le corps, & pour entretenir la ſanté, & la vie. Ceux qui n'ont cher

ché que la viande corporelle, par exemple, les Hébreux dans le déſert,

qui ont ſi ſouvent murmuré contre Dieu, pour avoir de la viande, & de

l'eau, n'ont pas évité la mort. Il ne leur a de rien ſervi de s'être raſſaſié

des mets les plus exquis. lls avoient encore les cailles entre les dents lorſ.

que la colére de Dieu éclatta contre eux. (a) Je crois que c'eſt là le vrai

ſens de ce paſſage. On ſait que les faux Apôtres, qui troubloient l'Egliſe

par la nouveauté de leurs doctrines, étoient gens de bonne chére, & trop

attachez à leur ventre. (é) On peut auſſi l'expliquer des viandes immo

lées, & des victines qu'on offroit dans le Temple. Le verſet ſuivant eſt

trés-favorable à cette cxplication. '. . ! -- "

y. 1o. H A B E M U s A LT A R E. Nous avons un Autel, dont les Miniſtres

du Tabernacle n'ont pas droit de manger.A l'occaſion de la nourriture ſpi

rituelle, de la foi, de la vérité évangélique, & de la grace de JEsus

CHRIsT, dont il vient de traiter, il parle ici d'une autre ſorte de nourri

ture qui n'étoit connuë que des Fidéles, & qui étoit infiniment plus rele

vée, plus efficace , plus propre à nous ſuſtenter, à nous purifier, à nous

ſanctifier, que tout ce qu'il y avoit de plus ſaint dans le Temple de Jéru

ſalen, qui ſubſiſtoit encore. Ne me vantez point la chair des victimes

d'actions de graces , dont chacun pcut uſer, pourvû qu'il ne ſoit point

ſoüillé ; ni des hoſties pour le péché, dont les Prêtres ſeuls ont droit de

manger dans le Te ple. (c) La nourriture dont je vous parle, eſt infini

ment plus eſtimable. Nous nous nourriſſons du Corps, & du Sang d'un

Homme Dieu, & lorſque corporellement nous prenons cette ſacrée vian

de, nos ames ſont nourries, engraiſsées, fortifiées, ſanctifiées. (d)

-{ a ] Pſalix Lxxv11.3 o. eſt, & c.

( b ) Rom. xv1.18. Domino wvn ſerviunt, ſed ( c ) Ievit. v11. 6.7.

ſuo ventri. Philipp, 111, 19. 2，orum Deus venter ( d ) Vide Aug. Traº * - º ºoºn.

ff ij
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12. Propter quod & Jeſus , ut ſactifi- | 12. Et c'eſt pour cette raiſon que JEsus de

caret per ſuum ſanguinem, populum, | vant ſanctifier le peuple par ſon propre ſang,

extraportam paſſus eſt. a ſouffert hors la porte de la ville.

C O M M E N T A I R E.

#. Ir. Q U o R U M E N 1 M AN 1 M A L 1 U M 1 N F E R T U R s AN cu 1 s

r R o p E cc A T o 1 N S A N c T A. Car les corps des animaux dona le ſang

cſ porté par le Pontife dans le sanctuaire, ſont brûlez hors du camp. Le

jour de l'expiation ſolemnelle (a) on immoloit premiérement un jeune

taureau, pour les péchez des Prêtres , puis un bouc pour le péché du

peuple. Dans d'autres rencontres; lorſque le grand-Prêtre étoit tombé

dans quelques fautes d'ignorance, il immoloit auſſi un jeune taureau pour
ſon pêché , (b) & dans toutes ces occaſions il offroit ſur l'autel des holo

cauſtes les graiſſes de l'animal , aprés quoi il faifoit porter hors du camp

tout le reſte de la victime, où l'on la brûloit ; & celui qui l'avoit brûlée,

ne rentroit dans le camp qu'aprés s'être lavé dans l'eau. (c) Et c'eſt appa

remment ce que ſaint Paul veut dire en cet endroit. On immoloit auſſi

hors du camp (d) pendant la ſolemnité de l'expiation ſolemnelle, la gé

niſſe rouſſe, dont la cendre ſervoit à faire les luſtrations pour ſe purifier

aprés avoir touché un mort, comme on l'a vû ci devant Chapitre Ix. 13.

Ces victimes repréſentoient le ſacrifice que JEsUs-CHRIsT a offert de

ſon ſang, & de ſa propre vie ſur l'autel de la croix, hors la ville de Jé

ruſalem, ſur le mont de Calvaire. Car ce que la Loi dit du camp dans

le déſert, ſe doit entendre à proportion, ſelon les Rabbins, de la vil

le de Jéruſalem depuis que le Temple y fut bâti. (e ) Le camp d'Iſraël ré

pondoit à toute la ville de Jéruſalem, Le camp des Lévites étoit toute la

montagne du Temple, depuis le pied de cette montagne, juſqu'à la porte

appellée de Nicanor. Enfin le camp du Seigneur, étoit toute l'étenduë du

Temple. " .

| Dans les ſacrifices ordinaires d'expiation , les Prêtres mangeoient la

plus grande partie de la victime pour le péché ; (f) mais pour celles-ci,

nul n'avoit droit d'en goûter ; pour marquer que ni les Prêtres , ni les au

tres Juifs attachez opiniâtrément aux cérémonies de la Loi, n'ont aucu

ne part à JESUS-CHRIST , ni à ſes mérites. Son ſacrifice a été conſommé

hors du camp, c'eſt-à dire, hors de Jéruſalem , comme pour déſigner

qu'il abandonnnoit la Synagogue, & qu'il alloit porter la lumiére du ſalut,
& le pardon des péchez aux Gentils, qui étoient hors de l'alliance de la

Loi , & qui devoient entrcr dans celle de l'Evangile.

) Num. xIx.

) Grot. ex Maimonide.

( a ) Levit. xvi. 3 15. d

e

f) Levit, v11. 6.7,

(

( b ) Levit. 1 v. 3.4.5. & ſeq. . (

t c ) Levit, xv1. 27, 28. & Lºvit. IV. 2.3.4. (

& ſeq.
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SUR L'EP. DE S. PAUL AUX HEBREUX, CHAP. XIII. 781

J3. Exeamus igitur ad eum extra caſ- | I3. Sortons donc auſſi hors le Cºllip , & al -

fra , improperium ejus portantes. lons à lui, en portant l'ignominie de ſa croix.
14. Non enim habemus hic manentem 14. Car nous n'avons point ici de ville per

*ivitatem ;ſedfuturam inquirimus. | manente; mais nous cherchons celle où nous

devons habiter un jour. -

15. Per ipſum erg) offeramus hoſtiam 15. Offrons donc par lui ſans ceſſe à Dieu
laudis ſemper Deo , id eſt, frucium la- | une hoſtie de loüange ; c eſt à dire, le fruit

fiorum confitentium nomini ejºr. des lévres, qui rendent gloire à ſon nom.

C O M M E N T A I R E.

Y. 12. ExT R A P o R T A M p A ss U s E s r. Il a ſouffert hors la porte

de la ville. Outre la raiſon myſtique, dont on vient de parler, il y en a

une autre, qui eſt que la Loi ordonnoit que les exécutions des criminels

ſe fiſſent hors de la ville, (a) ſoit par un principe d'horreur pour le péché,

& pour les pécheurs, ſoit pour éviter les ſoüillures qui naiſloient de l'atrouchement, & de l'approche d'un mort. (b) - •

Y. 13. Ex E A M U s i G IT u R A D E U M E x T R A c A s T R A. Sortons

donc auſſi avec lui hors le camp. Fallut-il aller avec lui à la croix, & ſup

porter toutes les ignominies, & les opprobres dont il a été raſſaſié, ne

feignons pas d'y aller à la ſuite de nôtre Maitre; ſortons du camp,abandon

nons les cérémonies inutiles de la Loi, (c) laiſſons les Juifs endurcis dans

leur infidélité, mettons nôtre gloire à être chaſſez de leur Synagogue,

&à être excommuniez de leur Egliſe ; (d) eſtimons-nous heureux d'avoir

part aux ſouffrances, & aux humiliations de nôtre Sauveur. (e)

V. 14. N o N E N 1 M H A B E M U s H 1 c M A N E N T E M C 1 v 1 T A

T E M. Car nous n'avons point ici une ville permanente. Ne craignons point

d'être chaſſez de nôtre patrie terreſtre, & de la compagnie des Juifs nos

compatriotes, à l'imitation de JEsUs-CHRIST qui a été conduit hors de

Jéruſalem, pour être mené au ſupplice. Un Chrétien n'a plus de patrie

ici-bas, ſa véritable demeure eſt dans le Ciel. Un Philoſophe diſoit arro

gamment que le Sage n'avoit point de patrie en ce monde, parce que tout

le monde étoit ſa patrie. (f) Le Chrétien doit dire avec beaucoup plus

de raiſon, qu'il n'a point de demeure ici, & que ſa véritable patrie eſt le

Ciel ; que la terre ne lui eſt rien, que les maux, & les biens de cette vie .

ne le touchent qu'autant qu'ils lui ſervent pour arriver au Ciel , où il eſt

xv11. 5 %ſue v1 1.24.2 5. Ačt. v11.5 8. ( e ) Act. v. 4 1. Matt v. 11.

(b) Deut. xx 1. 23. Non permanehit cadavcr (f, L èrt de Diogene : E'ç•rº3ds zéºs &»,

ejus in ligno, ſed in eadem die ſepelietur : quia | zºzº n °aſtºs, iºr, Lucian, de pod m, j» Vitarum

maledicius à Deo eſt qui pendet in ligno; & ne- | Auctione : Ilodaxºs , zaºoèaaés. T# xJets z °xºxº

quaquam contaminabis terram tuam , c5 c. ét#s.

( c ) Theodoret. Zeger. Tirin, & c.

( a ) Levit. xx1 v. 14. Numr. xv. 35. Deut. | ( d ) %an. 1x. 2 * xv1.2.

F ffff iij
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16. Beneficentit autem,& communio- t 16. Souvenez vous d'exercer la charité, &

· * mis nolite obliviſci ;talibus enim hoſtiis ! de faire part de vos biens aux autres ; car

1

promerctur Deus, c'eſt par de ſemblables hoſties qu'on ſe rend

Dieu favorable.

C O M M E N T A I R'E.

déja par inclination,& où il a mis ſon tréſor, Ubi enim theſaurus veſtev

eſt, ibi & cor veſtrum erit. ( a )

y. 15. P E R 1 P s U M o F F E R A MU s HosT 1 A M L A U D 1 s D E o.

offrons donc par lui ſans ceſſe à Dieu une hoſtie de loiange. Au lieu des ſa

· crifices ſanglans que vous offriez autrefois en certains jours par les mains

des Prêtres, offrez aujourd'hui des victimes de loüanges au Tout-puiſſant

par la médiation de Jesus-CHRIST nôtre Sauveur , & nôtre Pontife éter

i.el. (b) Et quels ſont ces ſacrifices de loüanges ? L'action de graces, le

ſacrifice de l'Autel, où Jesus-CHRIsT eſt immolé ſous les apparences du

pain, & du vin, les hymnes, & les cantiques à ſa gloire, un culte ſaint,

pur, religieux , ſpirituel. Le fruit des lévres : au lieu des offrandes de

fruits, & des prémices de ce que la terre produit , que l'on préſentoit au

Temple, offrez-lui vos loüanges, vos chants d'allégreſſes, vos actions de

graces. Cette expreſſion, le fruit des lévres, eſt tirée d'Osée, (c ) où on

lit dans l'Hébreu d'une maniére encore plus dure, les veaux des lévres ;

c'eſt-à-dire , les ſacrifices que nous avons voüez , ou l'aveu ſincére

de nôtre foibleſſe, la reconnoiſſance que nous tènons tout de ſa main,

que nous lui devons tout, que nous voulons lui rapporter tout ce que nous

avons reçu de lui. .. ' | | | | | - · * !

y. 16. B E N E F 1 c E N T 1 AE , E T c o M M UN 1 o N 1 s (d) N o L 1 T E

oBlIy1sc1. souvenez vous d'exercer la charité, & de faire part de vos biens

aux autres. Les Hébreux convertis n'étoient nullement riches, comme on

l'a vû ci-devant, (e) toutefois l'Apôtre les exhorte à exercer la charité, &

à faire part de leurs biens aux pauvres. La charité ne conſiſte pas tant à

· donner beaucoup, qu'à donner de bon cœur, & dans la vûë de Jesus

CHRIST, qui s'eft donné à nous, & pour nous , afin de nous réconcilier à

Dieu§ , & de nous offrir à lui comme une hoſtie d'agréable

odeur. ( f) L'Apôtre ajoûte : Car c'eſt par de telles hoſties qu'on ſe rend Dieu

favorable. (g) C'eſt par les œuvres de charité, par l'hoſpitalité, par l'au

( a ) Af vtt v1.2 o. 2 1. (e ] Hebr. x.34 Rapinam bonorum veſt,orum

( b ) Sup Hebr. Iv. v. v11.v111. cum gaudio ſ ſceptſtts.

( t ) Oſ e x1v. 3. n>ºnbU tººnb npbv2 ! (f) 1.Petri 111. 18.

7o. Ayé zc ， ér pºp xapxo xe > iwv ºuâw. (g ) Tºtavras yep Svriae ivagtsºra s esés :

( d : T，s dè ivnoiias, è xanavl.s : Beneficen- | Promeretur Deus, ſenſu paſſivo ; ut Plin. l 7. «.

· tia , 3 ele moſynarum. Vide Rom. xv, 2 cl 2, Cor. | 28. É)ue Canºis corona merita ? Vide Gret. hic :

v1 11: 4, & c. - Promeretur, placatur, «oncºliutur , & s.
-



sUR L'EP. DE S. PAUL AUx HTBREUx. CHAP. XIII. vs,

#

#

-

17. Obedite prepoſitis veſtris, & ſub- 17. Obéiſſez à vos conducteurs, & ſoyez

jacete eis ; ipſi enim pervigilant, quaſi ſoumis à leur autorité ; car ce ſont eux qui

rationem pro animabus veſtris redditu- | veillent pour le bien de vos ames, comine en

ri ;ut cum gaudio hoc faciant, & non | devant rendre compte , afin qu'ils s'acquitrent

gementes ;hoc enim non expedit vobis. de ce devoir avec joie , & non en gén,:iſ.t ;

l ce qui ne vous ſeroit pas avantageux. -

c o M M E N T A I R E. | | |*

mône qu'on expie ſes péchez, & que l'on mérite de nouvelles gra s ...

Dieu, en uniſſant ccsbonnes œuvres aux mérites ci - j Esus CHRIsT , & en

les offrant par lui au Pere Céleſte. Per qucm babemus a.cºffù m pcr ffaem

ingratiam iſlam. (a) - · · · . ,

#. 17. O B E D 1 r E P R AE p o s 1 r 1 s v E s T R 1 s. obéiſſez à vos con

ducteurs. Il eſt remarquable que ſaint Paul écrit cette Epître, non aux

Apôtres, ou à l'Evêque de Jéruſalem , ou aux Prêtres de cette Egliſe,

mais aux ſimples Fidéies ; en ſorte que ci-aprés y. 24 l'Apôtre prie ceux

à qui il écrit de ſaluér ceux qui ſont à leurs têtes. Ici il les exhorte à l'o

béiſſance, & à la ſoumiſſion envers leurs ſupérieurs Eccléſiaſtiques. Saint

Jacque, dit le frere du Seigneur, étoit mort l'année précédente, il avoit cu

pour ſucceſſeur dans l'Evêché de Jéruſalem, Simon fils de Cléophas, qui
étoit alors dans cette ville. Il pouvoit y avoir auſſi quelques-uns des Apô

tres, & quelques Diſciples du Sauveur. Il y avoit des Prêtres, & des Dia

cres. Il les comprend tous ſous le nom de prepoſiti , vos chefs, vos con

ducteurs, vos ſupérieurs. Mais il entend principalement les Evêques, (b)

qui ſont les ſucceſſeurs immédiats des† , & dans qui réſide la plé

nitude du pouvoir que JEsUs-CHRIST a onné à ſes Miniſtres.

I r s 1 EN 1 M P E R v 1 c 1 L A N T. Ils veillent pour le bien de vos ames,

comme en devant rendre compte. Ccs motifs doivent vous engager à leur

rendre le reſpect, & l'obéiſſance que la juſtice, & la reconnoiſſance de

mandent de vous. Que ne devriez-vous pas faire pour un médecin, dont

toute l'attention ne regarderoit que vôtre ſanté, ou d'un guide qui ſe

chargeroit de vous conduire au péril de ſa vie : Les Evêques, & les Pré

lats Eccléſiaſtiques font quelque choſe de plus, puiſqu'ils ſe chargent de

vous guider dans la voye du ſalut au péril de leur ame, & de leur ſalut

éternel. Obéiſſez donc à vos chefs dans tout ce qui n'eſt point contraire à

la Loi de Dieu ; obéiſſez leur , & leur ſoyez aſſujettis, quand même leur

vie ne répondroit pas à leur caractére. Faites ce qu'ils vous diſent, mais

ne faites point ce qu'ils font. (c ) Un troupeau ſans paſteur eſt exposé à la

rage des loups ; mais un troupeau qui n'obéit point à ſon paſteur, eſt ex

, ( a ) Rom. v. 2 . | Ignat. Epiſt. ad Trall. • • •

* ) Vide Theophylact. hie, Iren. l. 4, c. 43. | ( c ) Matt. xxI1I. 3°
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1s. Orate pro n bis , conſidimus enim | » 18. Priez pour nous; car nous oſons dire
- A - -

quia bonam conſcientiam hahemus, in | que notre conſcience ne nous reproche rien,

omnibus benè valentes converſari. n'ayant point d'autre déſir que de nous con

duire ſaintement en toutes choſes.

19. Ampliùs autem deprecor vos hoc | . 9- Et je vous conjure avec une nouvelle .

facere , qu) ccleriàs reſtituar vobis, inſtance de le faire, afin que Dieu me rende

plûtô: à vous.

C O M M E N T A I R E.

posé au même danger. Dans qucls ſentimens de frayeur ne devroit-on pas

s'engager dans la Prélature , ſi l'on faiſoit bien attention à ce que dit ici

l'Apô:re : Sil'on avoit de la foi, oſeroit-on ſe charger d'un emploi ſi dan

gereux : Quoi vous allez vous rendre reſponſable du ſalut de tout ce grand

nombre de perſonnes qui ſont ſous vôtre conduite , & cela au danger

de vôtre propre ſalut, & vous ne tremblez pas ? Je ne ſai, dit ſaint Chry

ſoſtome , ( a ) s'il y a un ſeul de ſauvé de ces ténéraires , qui ſe jettent

· tête baiſsée dans le gouvernemcnt des ames, ſans examiner le danger

auquel ils s'expoſent. :

U T c U M G A U D I o H o c F A c I A N T. Aſín qu'ils s'aquittent de ce

devoir avec joye, & non en gémiſſant. Leur charge eſt aſſez péſante ſans en

augmenter le poids, par vôtre Indocilité, & vôtre déſobéiſſance. Dieu ne

punira-t'il pas vôtrc ingratitude, & vôtre dureté envers vôtre paſteur ? Ses

gémiſſenens, & les pleurs qu'il répand devant Dieu ſur vôtre ſujet, ſont

des cris qui s'élévent contre vous, & qui irritent ſa colére. Donnez-lui

la ſatisfaction de ſe réjoüir de vôtre progrés, & de vôtre ſanctification,

au lieu de s'affliger de vôtre relâchement , & de vos chûtes. Un bon pa

ſteur ne voit jamais une de ſes brébis ſe perdre, quand même il n'y au

roit point de ſa faute, ſans en reſſentir une vive douleur. L'Apôtre ajoûte

que ſi vous faites gémir vôtre conducteur, cela ne vous ſera pas avanta

geux. Dicu écoutera ſon gémiſſemcnt , & punira vôtre malice, & vôtre

ingratitude. Quelques uns (b) au lieu de, cela ne vous ſera pas avanta

geux, liſent au contraire, cela vous ſera avantageux , ſi vous leur obéiſſez,

& qu'ils s'acquittent de leur emploi avec joye, & tranquillité d'eſprir.

y. 18. O R A T E P R o N o B I » : c o N F 1 D 1 M U s E N 1 M QU 1 A

B o N A M c o N s c 1 E N T I A M H A B E M u s. Priez pour nous , car nous

oſons dire que nôtre conſcience ne nous reproche rien. Saint Paul étoit un peu

uſpect aux Hébreux, (c ) comme étant ſoupçonné d'enſeigner qu'il #-

( a ) chryſºſt hie, homil. : 4, eav• { • ， rivé

ist ra» épxé •r va35v u z élº ze3s * # 7 oc«vr»

ax 2% , » r3 waps-m e9 Svºie , épa» irt c i ei p é : vobis
,- ' - - \ » ' • . A • • A - -

2 ° é º Ttre s , : iaiiinlorras iavºs r## | ( c ) Chryſoft. Tkeodoret, Theophyl. & c.
#yxz 73s étxis. -

- ' loit

( b ) a'av : «»ès yae ée i, v5 °. Co?ht & Proſ

per l 2 de Vita contempl c. 3. Hoc enim expedit
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: ºº Au ... 7s,

# º Dieu de paix, qui a reſſ ,
'entre les morts JEsus-C#n isr nôtre Sci

gneur , qui par le ſang du Tsſtament éternel,

eſt deveau ſe grand Paſteur des brebis ^

sUR LEP. DE S. PAUL AUxHEBREUx eux xIII.
· 1o. Deus autem pacit,qui eduxit de

mortuis Paſtorem magnum ovium, in

ſanguine Teſtamenti eterni, Dominum

moſtrum Jeſum Chriſtum, - • |

1 - . ' - c o M M E N T A 1 R E. *

lºir entiérement abandonner la Loi de Moyſe, & négliger toutes ſes cé. .

rémonies. Mais l'Apôtre n'empêchoit pas que les juifs qui ſe conver

tiſſoient, ne continuaſſent dans l'exercice des cérémonies légales ; ſeule

ment il ſoutenoit qu'elles n'étoient plus néceſſaires au ſalut , & qué les

Gentils qui entroient dans l'Egliſe, ne devoient Pas être contraints de ju

daizer. ll éloigne donc ici le ſoupçon qu'on avoit conçû contre lui : Vous

venez d'entendre quelle eſt ma doctrine ſur la Loi, ſur les ſaerifices, ſurl

les cérémonies , je vous en ai démontré linutilité, & l'abrogation , maº

conſcience ne me reproche rien , je n'ai rien enſeigné que ſuivant I'ordre

de Dieu, & conformément à la vérité , ma conduite a été pure, & irre

prochable en toutes choſes. . - - - -

V 19: Quo, c E L E R 1 vs R E s T 1T U A R v o B rs. -Affn que Dieu

me rende ptutôt à vous. Saint Paul étoit alors ſorti de priſon , mais il avoit

encore bien des choſes à faire en ltalie,dans la Gréce,& en Aſie,avant qu'il

Pût aller en Judée. ll prie donc les Hébreux de redoubler pour lui leurs

Vºux, & leurs priéres, afin que Dieu lui ouvre un chemin aisé pour aller

cn Judée, & que ſes affaires ſe finiſſent aisément,&promtement. ;

· V. 2o. DEus PA c 1 s, qg 1 E D Ux 1 T D E M ， tu I s ( a ) PA s

T o R E M vERUM. 3e le Dieu de paix, Dieule Pere,qui nous a reçûs dans !

ſa miséricorde, & qui a r gile Sang de ſon Fils pour nôtre réconciliation,

& nôtre ſalut , qui a reſuſiité d'eaire les morts Jesus-C§ nôtre grand

Pºſteur , qui nous nourrit de ſa Chair, & de ſon Sang, qui nous conduit

Par ſes inſtructions, & par ſes exemples, yui nous ſoutient, & nous con

ſerve par ſa grace. ) Esus-CHrIsT s'eſt donné le moin, & les qualitez de

Paſteur dans l'Evangiie, en plus d'une occaſión.t b j il eſt le grana Paſteur ; .

tous les hommes ſout ſon troupeau : mais ceux qui ſont dans l'Egliſe,

qui portent ſon caractére, qui · ont reçû le don de la foi , & de ſon Eſ

prit ſaint dans le baptê me, ſont plus Particuliére nent ſes oüailles. Enfin

ºº, ſes ºis, ceux qu'il deſtine à ſagloire,jeu§e cette -

Ptérºgative d'une maniére plus ſinguliére -

IN SA N G U 1 N E T E sT A M E N T 1 e r E RN 1. par le Sang du teſta

:

ment éternel ; ou, par ſon propre Sang, qui a ſcéllé l'alliance éternelle

( * } o dvxy-ya, cx ,t«e & rs, r°p&'e, e# c

5?ºidºm : o ºv2vu à ca , #s ycs : Ex ， rr. ita

ººyº l. 3 de spiritu ſancte, carzſ bic, Cyrill,

Cathech. 14. Rif2 Éxpºſit ſymloli.

t º , Je-n. x 2 x 1. ** 'ſ cº ſ 1 Matt. xxv1.

3**11 11.12 xv111. 1 1.4 ſq.

G g g g g
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v2r. Aptet vos in omni bono , ut facia- | * I. Vous rende propres à tout bien; afin *

· - .it ejus voluntatem, faciens in vobis | que vous faſſiez ſa volonté, lui même faiſant ? -

quad placeat caram ſe perJeſum Chriſc | en vous ce qui lui eſt agréable par J E sus

tum , cui eſt gloria inſeculaſeculorum. | CH R I s T , auquel ſoit gloire dans les ſiécles
Amen. , " - º , | · | · | des ſiécles. Amen. : v * -

- a3. Rogo autem vos, fratres, ut ſuffe-| 22. Je vous ſupplie , mes freres, d'agréer
ratis verbum ſolatii ; etenim perpaucis | ce que je vous ai dit pour vous conſoler , ne

ſcripſi vobis. | l vous ayant écrit qu'en peu de mots.

- : , . .. C O M M E N T A I R E.

· · · , ziºe º : º : - - - -

entre Dieu,& les hommes. La premiére alliance, dont Moyſe fut le

médiateur, étoit paſſagére, & ne devoit durer qu'un certain tems ; les

Prophétes en avoient annoncé une autre, qui devoit être plus ſtable, &

plus durable ; c'eſt celle que JEsus-CHRIsT a faite, dont il eſt le média

teur, le garant, le miniſtre, la victime ; ( a ) car toute alliance eſt confir
mée par le ſang , . · · · · - . : - , , i . • • • • • • • * •

· y. 2 I. A P T E T vos 1 N o M N I R o No. 2ue Dieu vous rende pro

pres à tout bien , ou, qu'il vous diſpoſe à toute bonne action. Ou ſelon d'au

,- * A.

tres,(b) qu'il vous rende parfaits en toute bonne auvre. Qu'il répºnde ſes

lumiéres dans vos eſprits, & ſa grace dans vos cœurs, afin que vous con

noiſſiez, & que vous pratiquiez tout le bien qui convient à vôtre état,

& à vôtre vocation.Afin que vous faſſiez ſa volonté, lui-même opérant en

vous ce qui lui eſt agréable par JEsus-CHRIsT. On voit ici combien il don

ne à la grace, qui nous prévient, qui nous éclaire, qui nous fait faire le

bien, par nôtre Seigneur JEsus-CHRIsT, Auteur de tout bien , & de

tout don parfait ; & qui opére en nous le vouloir, & le faire, ſelon ſa vo
lonté. (c) . · · · · · · · · · · - - • ! " !

| V. 22. U r s u F F E R A T 1 s v E R B U M s o L AT 1 I. Agréez ce que je
- -

vous ai ditpour vous conſàler, ou pour vous exhorter. Car, comme on l'a

déja dit plus d'une fois, le mot Grec qui ſignifie conſoler, ſe met auſſi

pour exhorter ( d) Il les exhorte dans cette Epître, à la patience,& à la

persévérance dans la foi, & dans la pratique du bien. , . : º !

' P E R P A U ç 1 s s cR 1 P s1 vo B1 s, Ne vous ayant écrit qu'en peu de

mots. La Lettre n'eſt pas extrémement courte, mais elle auroit pû être

bien plus longue, ſi l'Apôtre eût voulu s'étendre ſur tout ce qui ſe pré

ſentoit à lui , par exemple, ſur tout ce qui regarde le Tabernacle, & les

-

-- • ---- -

( a ) Theodoret. Aiºnov r， xav » xixxvxt d)a- ( c ) Philipp. 11. 13. Vide D. Thom. & Eſt.

S#«nv, és irºa s ºtra Taºrn, ux ivepººns.º - l hic. -

( b ) Karae7ira bºtgs c vr4 ipyº aya9$. ( d ) Chryſoſt. ov xi'ye »raexxaxâ ºuas, iyi

Alii : E, zéºl, &yz$ #.. Ita Vulg. Clarom. & S. # xtéS t r# »dyu rºs natauvirios, 4As r# Aiyv r#s

Cerm. Lat. E , ws 7 isys •è-»évº,#| ºaeºxAºrtºs.Tulfst , rgs xaertw$i«s , r$s ze3

2, Theſſal, i1. 17. ut vidstur. .. • • . - * --
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| sUR L'EP. DE S. PAUL AUx HEBREUx cux xIII ,，,
".2; cognaſcite fratrem noſtrum Timo-l *i,Sachez que nôtre frere Timothée eſt

theum dimiſum : eum quo (ſi celeriùs en liberté : & s'il vient bien-tôt, je vous irai

ºenerit ) videbo vos. | l voir avec lui. • • !

24. Salutate omnes prepoſitos veſtros, | 24. Saluëz de ma Part tous ceux qui vous

t& omnes Sauttos. Salutant vos de Italia conduiſent, & tous'les saints. • Nos freres

fratres. · 1 d'Italie vous ſaluënt, · · e -
• º - - - - . ' i . - , : ºr \

C O M M E N T A I R E. , ， , , , · A

- - - - * • * - - | . · · · »

cérémonies qui ſe pratiquoient dans les ſacrifices, dont il nous dit lui

ºéme dans le corps de cºtte lettre, qu'il ne veut pas parler avec éten

due : ſa) De quibus non ºſt modè dicendiimper ſingui " ºº :

Y. 23. C o G N o s c 1 T E T1 M o T H E U M D 1 M 1 s s U M. Sachez que

mêtre freré Timothée ſſt en liberté Saint Paul écrivoitd'Italie à Jéruſalem .

ou aux Juifs de Paleſtine, qui ne pouvoient que difficilement ſavoir d§

nouvelles de ce qui ſe paſloit ſi loin d'eux, au delà de la mer. Ils affec

tiºnnoient ſaint fimothée, comme un homme de p§ qui avoit beau

coup travaillé pour l'Evangile, & qui avoit bien voulu recevoir la cir

conciſion , pour ne ſe conformer à eux. (b) SaintT§ étoit à Ro.

me avec ſaint Paul pendant ſa premiére priſon, puiſqu'écrivant à Philé

mºn, aux Philippiens, & aux Coloſſiens, il nomme§join

tement avec lui dans le titre de ces trois Lettrcs Mais ce qui fut voir

qu'il n'étoit point alors en priſon, comme ſaint Paul , c'eſt que l'Apôtre

dit aux Philippiens qu'il eſpére de le leur envoyer bien-tôt. îe) *

º 9n ne ſait fice fut à Roºſe ſur la fin de la derniére anné . üe ſaint Paul

y demeura, ou dans le voyage vers les Philippiens , dont nous venons de

Parler, que Tinothée fut mis dans les liens : mais il eſt certain que lorſ

que ſaint Paul écrivit cette Epître, Timothée étoit abſe§ , & qu'il avoit

été délivré de priſon 4, aſſez peu de tems aupar§ L'Apôtre mande

aux Hebreux la délivrance de ce cher Diſci le, comme une nouve§à

laquelle ils s'intéreſſoient, à cauſe de l'eſtime, & de l'amitié qu'ils avoient

#º####nt bien-tir je vo§#
Timothée vint aſſez tôt pour le joindre ', & pourº l'accompagner eh

9rient : & il y a aſſez d'apparence qu'ils firent enſemb§ · voyage de

Judée, ( e ) quoique nous n'ayons aucun monument certain qui nous en

*ſsure Nous ſavons ſeulement que l'Apôtre éta§§ , laiſſa

- - --* •- --- --- -- • • • --- - • ---- -- • - -- -

• ' .

-

- f's) Heb. 1x r. - --- - Patres , é Interpretes paſſim : vcl , abſolutum à

( b ) Chryſºft hîe, Theophyl. Eſt. . criminatione fun vel dinºſſum , forte Athewis,

( e ) Philipp. 11. 19 23. . , ， , , , , )º *ºi etat. Theophylyac Cap n. m # # carcere '

s !º) Cºyſºſt- p:«ſat in Ep. ad Heb, p.694. •imſſum.C»v, .. ººººn $º =ejs ºuai. Vide .
Tillemoni. alii quidam. , : • -- | ſu,ſ riptionem Epiſtola, - º V ' - '

( * ) AºAtAºyº : A vinculis ſolutum, Ita |. -
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Timothée à Ephéſe, pour gouverner cette Egliſe ; (a) de là il vint en

Macédoine, & enfin retourna à Kome, où il ſouffrit le martyre.

#. 24. SAL U T A T E o MN E s P R E P o s 1 T o s v E s T R o s. Saliiez

de ma part tous ceux qui vous conduiſent ; vos Evêques, vos Prêtres ; prin

cipalement ceux de l'Egliſe de Jéruſalem , & des autres Egliſes de la Pa

leſtine, & de la Syrie, qui étoient pour la plûpart composées de Juifs

convertis, & judaizans, c'eſt à-dire, obſervans les cérémonies de la Loi.

Saint Paul n'écrit point aux Chefs de ces Egliſes, peut être pour ne point

· cauſer de jalouſie entr'eux. # # º * , · · · · · · · · -

SA Lu # AN r v o s D e IT A L 1 A F R A T R E s. (b) Nos freres d'Ita

lie vous ſaluènt , les Juiſs convertis au Chriſtianiſme , qui étoient non

ſeulement à Rome, mais dans toutes les autres villes d'Italie, étoient

fort liez aux Egliſes de delà la mer, de Jéruſalem, & de la Paleſtine,

qu'ils regardoient toûjours comme leur patrie commune, & comme la

ſource d'où la lumiére de l'Evangile s'étoit répanduë par tout le monde.(c)

De sion exibit lex, & verbum Domini de Jeruſalem - | : | | -

#. 25. G R AT 1 A c U M o M N 1 B vs v o n 1 s. A M E N. Que la gra

ce ſoit avec vous tous. Que Dieu vous comble de ſes faveurs, & de ſes

bénédictions , que la grace de Dieu demeure toûjours avec vous, qu'elle

s'augmente continuellement dans vous-mêmes, qu'elle y persévére juſqu'à

la fin. Saint Paul a coûtume de commencer, & de finir ſes Lettres, par

1e ſouhait de la grace de Dieu ; c'eſt le plus grand bien dont l'homme

puiſſe joüir en ce monde. C'eſt par la grace qu'il parvient à la gloire. ,

,: Dans les Exemplaires Grecs, on lit communément ces mots à la fin de

cette Epître : (d) Elle a été écrite d'Italie, & envºyée par Timothée.Mais

cette ſouſcription ne ſe lit pas dans pluſieurs Manufcrits, ni dans pluſieurs.

imprimez. Le Manuſcrit Aléxandrin porte qu'elle a été écrite de Rome.

Mais il le dit ſans aucune preuve. Si ſaint Paul l'eût écrite de Rome,

· il n'auroit pas dit d'une maniére vague : Les freres d'Italie, mais, les fre

res de Rome vous ſaluènt. Ce qui eſt dit de Timothée comme porteur de

la Lettre, eſt encore moins ſoutenable, puiſque ſaint Paul dit ici y. 23.

si Timothée vient bien-tôt, je vous irai voir avec lui, Timothée étoit done

abſent. II faut que ceux qui ont mis ces mots, envºyée par Timothée, ayent

pris ce qui eſt dit au y. 23- Sachez que Timothée eſt en liberté, de cette ſorte:

T - : --, -

— - , " .
-

· · ·º
- , "

-

-

, ( a ) 1. Timot 1 3 4. . ' - ( c ) Iſai. 1 1. 3.

| i b ) Grac_omitcit, fratres : Aozr4#oyleſ º«as di ( d ) Iie9s E'Spa'ss !ye2pw da è 7#s l'r«xias de

# I'r«xias, Ita Mſſ Latini plurets TiusSé«.

, }, " r - •:

· " c > -- 2

| 25 gratiacumomnibus vobit. Amen.l *;. Que la grace ſoit avec voustous.Amen

· · · · · · · · ·., i ^ o . . - , , : -- ! ",. ' - . · · · · · · · · · · ·
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Connoiſſez, & témoignez toute ſorte de reſpect à Timothée qui eſt envoyé

vers vous ; (a) & c'eſt le ſens que quelques-uns ont donné au Grec, con

tre le ſentiment de la plûpart des Peres , & des Commentateurs. On a

cxaminé tout cela plus au long dans la Préface. - - -

- i , cº l'| 4 -- (! r ;
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(a) Voyez la note ſur le verſet 23. I • : • • , .
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